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StRVICË DES ACCIDENTS MINIÊRS ·Et DU èRISOU · · · 

J...Jms ACCIDEN'.rS SURVENUS 

·· · ··· · -·- --· nANs- u ;s·-·- · ------ - ·· - - ---

Ch.arbonnages de Belgique 
pendant l'année 1.924 

PAR 

li. HAVEN 
lngéniPnr e n c lirf· l >i1·l!c·1ct1!' cl.•s !ll in.:s , il Bru xelles_. .. : · . . . · 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

Les accidents qui se sont produits dans les _puits, 
tourets ou descenderies 

servant d 'accès aux travaux souterrains 

( 
1
l'" accidenls son t a11 nombre <le 19, soit 9,84 o/o du 

nomhr·c total d0s acc ident s snrvcn 11s clan: les travaux sou
terrains . Ils ont causé l<L mort ne 17 011vriers et occasionné 
çles blessmes graves i't 9 autres. , 

Pour 10 .000 onnier . clr l' intérieur , la proportion de 

turs a été de 1,42. 
Le nombre des ounie rs qui OJll iroLl\'l' la mort dans 

ks a cci clcnL~ de cette ci:>pèce représente 10,30 % du 
nombre total dei:; ouvriers qu i, pendant, ladite année, ont 
été tués clans le traYaux ::;ou te rrain: . 

Dam; le tableau ci-aprè~, extrait du tableau XIV de la 
« Statistique <le · Indu.' lriei:> r:xt motives et. Mr ta.llurg-ic1ues 
eL des Appa.reil · tl vapeur p n Hr lg ique »,ces accidents sont 
clas1'l'S en 1l ivc r:se:s Cë.üégori cs, l'L prn1 r chacune de ce lles-ci 
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:;ont indiq ué,- le nombre d 'accident:; et les nombres dt> 
victimes". 

Nombre d ei 

u - --:'-IATU IU: DE:"> ACl: t o J.:N'r S "' ·= ;: "' ·u "' 
... 

en ., ... "' -o · "' E ., 
'û :ë u - .. "' 

à l'occasion 

) 
' 

31 
1 

par câbles, cages. de la 
1 translation cuffat s, etc. . A 9 !1 Accidents survenus 

) dans les puit~, des 
par les échelles. ouvriers B - - -tourets ou desccn· 

deries servant à l'occasion de l 'extraction des pro· 
d!11ccès aux travaux I duits . . . . . _ . c :1 J 3 souterra ins par éboulcme111s, chute. de pi erre~ 

ou de corps durs . . . . . n 2 3 2 . 
· d•ns d'autres circonatanccs E 1 !'i ~ 

- - - -
T llTAtne . - Ill 17 !l 

Quelqué -unes des relations qui vont suivre ont "été pr é
pa1·ées pa~·. M. L. Lebern;, Jngf.niem on chef-Directeur des 
~üines , à Xarnur. 

R:ÉSUM~S 

SERIE A 

N ° 1. - Ueiitre. - t• ar1·011dissem&1it . - Charbonnage d ie 
/,<"unnt tle J/ons. - Sitqe n° J à JiJst i111ies 'Ill T7al p 't d' 

• • , • ., • 1· • - 111 ·S . e.t'· 
fracl1on. - Etage de 476 mMre.ç, - 8 février 19i24, ve1'S 21 h. _ 

Un t ué. - f' .. V. l ngénie1ir prinripal G. Desen/cvns et l ngén·iewr 
( '. Deme11.re. 

~n o~v rier e. t tomhé d ' un cuffaL sur le bord duquel il 
avait pns place pour il c:-;er~ndrc dans un puits. 

Ré1umé 

Le pui ts d 'extraction était desservi par un cuffat de Jm,oo de dia-
1nètre, duquel on pouvait faci lement agir sur le cordon de 

8011
_. 

nette. 

r 
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Les cages devaieuL être mises en ser vice à bref délai . 
L ' accrochage inférieur du puits était à. la profondeur de 415 m. 

A 5 mètres en dessous de cel ui-ci, un « hourd » mét allique définitif 
a llait être monté. 

En att endant l 'achèveme11t de ce 1,ravail , on ava it fermé le puits, 
au niveau de 415 mèLres, pa1· un « hom·d » provisoire, formé de 
poutrelles en bois r ecouvertes de madriers, et dans lequel on ava1t 
ménagé une ouver ture de l Ul,40 x l m,10 pour le passage du cuffat 
amenant à. pied d'œuvrn les matériaux du" hourd ,, définitif. 

Un forgeron avait reçu la mission d ' effectuer un travail à l ' accro
chage de 415 mèt re!i. U 11 011vrier de fonçage de pui ts avait été 
chargé de l ' accompagner. 

Tous deux prirent place, debout, su i· le bord du cuffat. Ils se 
tenaient des mains au mousqueton d ' attache du cufîat au câble ; 
de pl ns, ils ét.aie11t muuis, chacun, d ' une ceinture de sûreté en 
cu ir , qu ' ils avaient fixée aulour de leur corps, et dont ils iwaient, 
attaché la chaîne au mousqueton d u câble. 

A un moment donné, alors que le cuffat était arrivé à quelques 
mètres au-dessus du point où il deva it s'arrêter, l ' ouvrier de puits 

décrocha du mousqueton du cî~ble la chaîne de sa ceinture de sû1·eté 
ot l' accrocha. h l ' anneau do celle-ci . Presque aussitôt, il perdit 
l'équilibre et, passan t par l'ouver ture ménagée dans le hourd pro
visoir e,' il tomba dans l 'eau, au fond du p uits, lequel était environ 
15 mètres plus bas. 

N° 2. - .1101111 . - !",. t11·ro11disse. 111 en f. - ('!tarbonnciye de l'.b's. 
t'011/jit111 .•'. - Sifge 11 " 1 ( Lr Sac), à flornu. - P uits d'extraction. 
__: l .~ / éurier l9id4, uer~ 11 /i cm·e.s l f/J. - Un t11é. - P.-V. Ingt· 
111cur prin cipal U. S ottiau,,., 

Au cours d ' une lra11slat iou i ·olre, uu ouvrier est tombé 
de la cage . 

Héaumé 

LJ n chef-porion avait, pris place dans une des cages, H011 munie 
de barrièrns, du p uits d 'extract,ion, pour se faire descendre de l'ac
urochage de 285 mètres à une salle d 'exhaure se t 1·ouvant à la pro
fondeur de 404 mètres. 

De la cage, on pouvait agir su i· le cordon de la sonnetLe de 
secours ; seulement, dans ces conditions, celle-ci , peu sensible, ne 
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tintait .pas. Pom percevoir les signaux ainsi faits, un taqueur 
devait, à la surface, mettre la main sur le cordon de la sonnette ; 
il commandait alors au machiniste les manœuvres à. effectuer. 

Plusieurs heures avant de descendre de 285 à 404 mètres, le· 
chef-porion avait prévenu le machiniste d'extraction de ce qu ' il se 
rendrait à ce dernier niveau. · 

Le machiniste effectua Ja manœuvre sans avertir le chef-taqueur, 
qui, à. ce moment-là, n 'était pas aux abords du puits. Il fit des-. 
cendre la cage lentement jusqu' à. 10 mètr es sous le, niveau de 
4-04 mètres, puis le chef-taqueur étant revenu et lui ayant cr ié : 

" Holà ! » il la releva lentement pour la mettre à hauteur voulue. 
N ' ayant plus reçu aucun signal, il l ' arrêta à. 3 ou 4 mètres au

dessus dudit. niveau, après quoi il la fit redescendre, toujours t r ès 
lentement, jusqu'à l 'étage de 890 mètres. L ' autre cage ramena à 
la surface une partie de crâne et d ' autres débris humains. 

Le chef-porion était tombé dans le puits. 

Aucune t race de sang n 'existait ni à la recette de 404 mètres, ni 
dans la cage qu' occupait le chef-porion. L e marteau de celni-ci fu t 
retrouvé à. l 'entrée de la galerie du niveau de 404 mètres. 

Deux ouvriers intenogés, qui connaissaient les habitudes du 
chef-porion , ont émis l 'hypothèse que ce dernier a dû agir une 

première fois, sans succès, sur le cordon de sonnette, puis qu'il a 

jeté son marteau dans l' accrochage de 404 mètres, pour disposer de 
ses deux mains et t irer plus fortement; sur le cordon susdit. 

Il a été constaté que ce cordon frotta it coutre les traver ses du 
g uidonnage par suite de la déviation du puits, lequel avait de 
2w,so à 3"',20 de diamètre. 

M. !' Ingénieur en Chef- Directeur de l 'anoudissement a invité 
la direction du charbonnage lt veiller à la stricte application de l'ar
t icle 21 de l' arrêté rnyal du JO décembr e 1910 (l) , même dans les 

(1) Le premier alinéa de ceL article esL ainsi conçu : 

• L es cuges servant ù la circulation tlormale du personnel seront coucli
tionnées de manière ù. prévenir la chute des pe~sonnes et à préserver 
celles.ci des chocs contre les objcls fixes ou mobiles se trouvant ù l 'exté
rieur, 1\insi que de l'attein te des pierres et aut.i·es corps qni se détacbe
rnien t cle8 pa.roiA de~ puits nu <1ni tombemieut de la surface. » 

LES ACCIDENTS SU RVENUS DANS ~.99.· LES CHARBONNAGES ~ 

. •t d ' un chef-porion , soit . . . , . . ·oit d"un OUVL'IE'l" , SOI . 
t ranslaho,1s iso ces, s 1 l" . • tée égalemen t à fa1rE' 

1. 1 1 Ll"'lV"tllx l a 111 ' 1 
. même d11 c ircc cur ces ' , - . d l"tions de fonct..ionne-

d ·s dans es conc 1 établir ... la so1111ette e seco111 
ment assuré. 

· 1er (ll"l'fJ ll /S~f'ln Il . d . . ,, f _ Cl1 arbonnage rle 
N ° 3 . - .lion.<. - .,.e·g

0 11
0 /, (Grande Vei.ne), ii 

. . f 1Jouss11 - ' u v ., 

/J r /11> - 1·111' . H111 81r1u " ... . Et · e rle 780 m ètres . . -
, /' ·1. l 'e ,.1 ra c /.1011. - " <t,q l~'lo11!1''" · -

111 
., ' ' U 

1 
,r; _ P.- 1'. lnqénieur 

4:.J 111(1/'~ . - ·'/ , ..: Io JI. 111, ,.s / 9 he11re.<. - 11 1 • ' 

('. f' r111 ll 'ell..Puhn1;zen . 

. - . . ' l Pn tré dnn~ une cacte en m ouvem ent , l 11 OllVrJ (> I' (Jiil ('I' • .o 

a 0t(> rrrnsé contr!:' lln f> traver se du pmts. 

Résumé 

· porte trois L ' accrochage de 780 mètres dll puits d 'extr~c~1~u com ·d L es 
recettes : les deux ex.têmes, au midi ; l' intermedrn.1re, au not . 

es sont à six compa rtiments. "d d 
cag , . ' , . l ement des traverses et des gm es, Il On cta1t occupe au i emp ac d't 

côté mid i. immédiateme11 t au-dess~is d,c l ' ac~ro-c~~~~es~:s1c~ges, le 
P f ·1·te1· le t ravail on avait. demonte, a our ac1 1 • • d 

.. , l'e r à partir du fon · 
deuxième et le troisicme pa 

1 
. , d. . . r ù il sonnait les 

U .· n se tenait à la r ecette inte rme ian e, c o . 
u po110 Quatre ouvriers, dout les signaux lors des mauœuvres de la cage. . t . 

1 tt upérieu re lis ava1en l em -frères B ... , se ( rouvaient à a rece es . d 11 . et 
., . t , ~ l "' 45 au-dessus e ce e-m placé )a prem1cre traverse S I uce <l ' ., J , z t rn 80 àu-· 

ils se proposa1en . . l de rem 1Jlace1· la deux1cme, p acee a ' 

1 sus de la première. 

ces . cl cette deux ième t raverse, 
Voulant. all er mesu~·er la' lo'.~gue:~ do~rner le ·signal pour qne la 

I ' des frères B ... cria au po11011 , . 1111 

t f ' t r elevee cage qui n •posait sur les taque s, u . 

L ' . na! donné. la C'age mon ta doucement. ' . 
e s1g . })assait devant la r ecette, 1 ou-i le foud de cette cage 1 

A ors que . 1_, 1 ~ 1 , Au même moment., a cage , . • f e 1 cri au l . " l 0 cl. ' 
vrier s'y prccipi a 

1 
· l d 'ascension et avant que 

. l son mouvemeu ' . 
accéléra brusq nemcn . 1 d ' Têt l' ouvrier était écrasé ent re· 

· 't , nuer le sig na a i ' · 
le porion eu pu so . 

11
·
011 

venait de remplacer . L E' 
l t la trave1 se q 

lé fond de a cagC' e ' , 1 clu ' il y avait eu nue fauss1i · · , 11retenc u 
frère de la victll11L' a ' · . ' établi 

, ' te d ' ail leurs na pas · manœuvre, ce que l enqnc 
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était de même section trausversa le q ne le " bottlet ,, . 
le joint entre 

les -rails mesurai t 4 à 5 centimètres ef l 'If , 
· ' es g n · es y saisissaient. les 

pat.ms sur 7 à 8 centimètres de haute ur. 

Pour chaque cornpartime11t d u 1rnits les J'o1' J1' s d l fil l 
• 1 • - • . ' ' es c eux 1 es c e 

rais se houvent a prox1m1f é immédiate d ' 11 , 
L es cages, hautes de 3m 50 so . t ne n1eme poutrelle . 

, .. ' Il pourvues, chacune de q t t 'C' 
systcmes de mains-courantes cl . l • ta t 

c g u1c aae dout de t d ( , 
au éaclre su périeur de 1• . 0

' · nx son a ap e· 
a cage et deux au cacl. . f ' . 

système consiste en den ~ b . . c re 111 e n eur. Ch aq u e 
x m,i c 011·es en acier · · 

en acier qui constitue ~ . . saisissant une buseluro 
' a pt op1 ement par ler 1 . 

qui embrasse Je bourrelet cl .. 1 . • a 111a1n-eouranie et 
n t a 1 -guide La . 

des rebords de 15 miHimè-t. . ; mam-courante présen( P 
.t es qui empeehent cl, 

les mâchoires. Celles-ci 501 t b 1 , son eplaeement da11s 
l ou on nees à des t 

deux contre-plaques Est sont .· , · con re-plaqnes. L es 
t ttvees a ux traverses cl l 

es pas d e même des contre-pl 
0 

· e a cage: il n 'en 
aq ues nest de t 

Ouest peuvent coulisser sur les 1 • ' sor e qne les systè mes 
1 . , t a versos do la . 

gu ar1tes des files de rails. rag~ suiva nt les irré-

Les cages sont à 7 élaaes d 
autres l m 10 d h "' ' onL le supér ieur ' e auteur. nwsu re } m, 25 et. lr s 

-Pour la t ranslation du personnel on i· . 
supérieur , de sorte lJll ' i l reste 6 ' t , eL1re le pl ancher d e l 'é tage' 

1 ' t , · 0 ages d 'e11cagf' , ve e age supol'leur ainsi fo l'm, menc. D ans le uo11-
d b t d l e, peuvenL pl'ond1· J 

e ou ; ans es cinq autres . . . e p ace 8 p ersonnPs 
t t 1 28 ' q na h e perso111 
o a . personnes. C'est b tes acc roupies so it :.1.11 

f 't , l' . . ce nom re qui fi . d ' ' . 
ai e a Admm1stration drs M' gui e a ns la déclarat ion 

t embre ] 911. 
1 
nes, par If' charbonnage le 22 , sep-

P endant la trausla ti cl . 
on es ouvn er 1 

est fermée par une b· . "' s, c iacp10 face d ' enc ' 
.- , a11 1oreconstituéecl ' agemen1 
uves, dont le montant mc'd1" , , 1111 p a nn eau de fers J)la t s 

] h an penoLre l 10 
p anc er et don t la traverse s , . ce centimètres dans ]p 

'l' uper1eure t · · 
llll e p:r un Crochet , prend a ppui Sl . c1' ermtnép à chaque extré-
verses a la ca L b 11 es fers pJ.t 

ge . a auteu r 11l'I cl ,1 s servant de tra-
A l 'éta ' · 1 e e ces b ., 

ge super1eur reste cl l , a rne res est de 0111 48 
l ' d ' 0 p ll S ·1 l "' OO • . 

enca ~ement du plan cher enlevé.· . ' . f' llviron clr hauteur , 
D epuis une quinzaine d . 

f · . . e JOllrs la t ., . 
a1sa1t U111quement p . 1 ' tanslat1011 d . 

. . cl )' . a1 a rage S ud le c~ l J ""T Il _pe1so1111 el M' 
roui e accident ' <1) e L~ or l 't 
· ., • vers 15 he ui·es la c e an t avarie' ] P 
1·1or ~ · f • ragr f · , 

. ] e . . p111s ut utilisée à trois repris lit pourvu e d e ses bar-
< u personuel, es successives po . 1 · Ut a remonü> 

I 

, 

l 
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A. la <rual ril-111c rcprisr. 1·inf) on vriers prirent place clans l ' étage 

in férieur n11 J•r étagl' de la cage: q11at ro. tians le 2° ; qualre . dans 

le 3": cinq , dans le 4° ; cinq. tlaus le 5", et huiL dan s Je 6°. La cage 

eou tenaif ain si 3 1 0'1vricrs. soit 11n de trop da.us chacun des 1°'", 1!0et 
;:,• élages. 

, A 11n monn:nl donné, au co11rs de l'ascension. qui se faisait 11 la 

vitP.sse de 5'". 50 11 la soco11de. la cage subit· uu ch oc violent , suivi 

11rcsq ue immédiat ement· d' un s1!1·ond ch oc, p11is de fort es s1•cousses 
latérales: les barrières f11re 11t précipi tées dans le puit s, r n mrnw 
fpmps q11e trois 011v ri rrs : 11 11 d 11 5'' étage Pt cieu x du 6'" étagr de la 

c;:ge. Colle-ci fuf· e11 1·on· srrouée. mais mo111s fort ement, p11is 

s a1 rêta. 
l:n des ou vr iers ava it 1•ssayé de sonner a 11 moyen du cordon de 

l;o sonnettP de> ~ec·o111". li ne ré ussit , a-t -il déclaré, q u '(i la froi
!'1i' m e tenlalive: c 'est a lors q11e la cage fut a rrêtée. 

T_,c machinis te 11'a foufl'foi-s pa s perçu le s ig 11a l d ' a r rêt. Il a 
arrê té la machine, a -t- il dif. par('l' fJU ' il a \' li le câble ballotter . 11 
11 'a rnn1a rq 11l- aucu n choc. 

La cage a éh~ arrêh;.c 11n pe u l' ll dessous de l ' accrochage de 520 111 . 

Trois des ma ins-t·c>111·a11lc•s éh1il'11t dé raillées, la 1J 0 avait disparn. 

Après l 'arrid t> nf , i l a é té c·o11staté, a u niveau de 578m.50. q11e ln. 

distance ent re les ra iJs co11séc11 t ifs E st était de om, 14 ; que ·l 'ex t.ré
mité inféric11rr d11 mil supérie11r, · échappée drs g rilTPs, présenta it 
11n hors-alig11eme11t vers S 11d de 0'",04 à 0"',05 eL était bl'isée: que 
l ' c·.drémit·é s npérie11re cl 11 rail inférieur se t rouvait à 0111 ,22 a11-clcs
;;11f. de la ·pontrelll' el dépassait ùe 15 millimèt res l a paire de g rifîes, 
laq 1t r lle re posai! srn· celle-ri. Au 11i vea11 approximati f do 569"'.50 . 
l \ ·.Hrl!mi té supPri1rnrc du rail 0 11esf infé rie nr était édrnppér Je·~ 

g riffes. lcsq11 r ll rs é t a ient n•stées fi xées à l 'extrémit é inférie ure d 11 
rail i;upfrienr. Le· hors-alig nement de l' ex trémité frhappée éta it 

de om.1 O e11viron \'(•rs l ' Ouest . 
La 111 11in-conrai1tr supl- riourr· l:::st de la 1·age prése11fait une em 

preint e qui y avaif él é f rac·ée par l 'extrémité inffrie ure d 'un rail 

g uicle. 
J)e J'e11 se111bJe des ('Ol1Slat<1tions. il résulte que l 'accident doit 

être a t t ribué a u fai t qu 'a u niveau de 578ru,50, le bloc de bois i11( e r

calé e nl i'f' la poutrelle el k syst èmf' de g riffes maintenant les rails
g uides Est est, tombé ; ]es g riffes ont glissé jusqu 'à la poutr elle, libé

t•aut l 'extl'émité. inférieure d'll rai] supérie ur, qui se déplaça latéra
lemen t . En cet eudroit , 11 u cours de l 'ascension, la sage a déraillé 

• 
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Le puits avait ét é visit é la nuit p récéd a nt le jou r de l ' accideu l ; 

\es visiteurs n 'avaient ;i lor s ri en r em a rqué d 'anormal à l a pro

fond eu r de 573w_50_ Tls 011 t d écla ré q u 'entre les profondeurs 

dC' 520 et !570 mètres. I<' re \·êtcmeu t du puils s11bit d es pressions 

et q ue. sous ! ' effet de ces pressions , les po11 l rclles se d é t ériorent . 

D ' après eux., la fi le d<> ra1 1s levant a été soulevée sons le choc d e 

la cage. r t c' est ce qui ex plique l ' éca rtem ent de om,14 conslaté 

entre cieux i;ails de ce t-te fil e, à. 578111,50. 

N• 6 . - ('C'l/ / rf' . - .r r11·r o1u/i.<sf' 111 Po/ . - (' /,,, rlrn 1rnu y f' ,7,. 
_lforie111rmt-JJ11.<r•n11p . - Siry1 J,a_ Rh 11tir111 . ri .1J orlfl11wl' / 7_ - P11i t s 
,/' P,.-IJ'(fcfio11. - JfJ IJlftÎ l fJ?.f . ri 8 hP11rr., _ - 1' 11 f 11r l' f Ill/ 11lr~·'r . _ 
P.- T'. f 11r1é11il'11r T •. Tl f'11(lr d . 

Par lant rl 11 fo ncl d ' un pui t;.. . un c·uffat !: ur lequel ~<' 

f P11 ai1> nf clp11x n 11 \• ri pr ,.: . a t'•té rp lcvé trnp haut et est ,·enn 

lrnfl•r c·rnit n · 11• planc·lw r cl ' unc bal<1n <' (• h~·dra 11liqnr. 

Résunié 

Daus le puit s d 'ex trac t ion . l'ét agP iuféri<'11r d 'exploil at·io11 , qui 
<'si à la cot e de 71 5111 ,35. a été amén agé po11r l' c 11cagemc11t el le 
clécageme11t.. simull a nés à d Pu x ét ages de la t·ago. l>ans ce b11 t . 1111 r 

ch n,mbrc d ' accrochage, !:' 11 c:om ru unica tio11 pal' gal !:'ries et pl itn 

incliné avec ce lle dn ni vea 11 d e 7 J5m.3fi, a é t r creusée h la profo11 • 

d1•11r d e 72 L mètres. 
A l'époque d e l' a<"l' ident. sPul<• la ch a 111brC' d e 71!)m. a5 était u t i

lisée pou r ) ' ('x i motion. 

L<' n iveau de 7l5'".3ii é t::ii( 011111 i d ' 11ne ha l;.( ll C'E' h ydra 11liq11e a vec 

p lancher à c lai re-voie. 

I.e té léphone r el iai t la ~udac:e à la clrn.m hrP d 'exhanrC', qui. it 
"" 11iYca 11 de 7 1fiw_35_ Nait ~i t11!>e h 11 11e l rPnt.a ine de 111ètres d e 
l ' al'crochage. 

A la pro fundenr d e 732"',Sii étair nl él ;1bli<•s les gol<:ries rle t en u" 
d ' <'a11. Lt• pni l 'I se t er111 i 11 a it à re 11 i\·ea 11 pnr 1111 solidP plan ch er en 
bois. 

Le lun di 19 111ai J 924. jo ur <l e rh0nuJge , on procédait a 11 net
toyage des gale riPs de ten ue d 'ea n . 

-Pr éalablem en t , on a va it ét..a bli 11u pl a ncher alt niveau d e 721 m 

p lancbor qui, dans le rom parti,nent E st d u pnit..s, était percé <l'ui:~ 

J 
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ouver t ur e <l <' 0"' .80 x l "', 20 . Sons Ici r <1ge correspondante . pa r llll 

câ ble rou cl en aC'irr d ' unr t r e11 t a i11e de mèt r es de lougu <'lll'. un 

avait sus pen d u 1111 <·11ffa t en bois d e 0 '" ,60 de diamèt re e t 0"' .60 ,J ,. 

hau te ur. Ce 011Jfa t. non guid é. se d éplaçait e11tre les n ive aux d e 

732'" ,85 et d t> 721 mètres. Tl p assait d an s l' o11 ve rtu r <> q ue p rése:1-

l<Li t le p lan che r de ce dernie1· n iveau . 
U n e sonn e t te d estiné<' 1t s ig na le r à. \ 'encaisseur de la su r f a1.:e l <'~ 

ma nœ u vres à. fairP. exécut e r a u cuffat était act ionnée de la ch amb re 

d ' accroch age de 715"'.35. pa r 1111 o u vrie r pr éposé recevan t clirecle

lllcn t les comn111 nieati om1 vcr ba lc>s des 011v ri<' r s du n iveau d e 72 1 lll. 
L es boues provenant des gale r ies de tonne d ' C'<lll étaie11t r cmon

lées a 11 11ivea11 de 72 1 mèt res. 
P e ndant. )P. n et toyage d e ces gale ries, le pla11che r ~ claire-vc'.ie de 

la bal ance hydra11 liq 11p é lail immobi lisé à 0"' .30 sons l r 11 1vf'at1 

de 7J 5m_35 _ 
A 1111 moment donné . d1•11x o u vriE-r s occupés au fond du pu i t~ 

d ési rant se r end re a n 11 i\·ea11 dt' 72 1 mèt r es. en fireu t pa r t a u x 

011vi:ic rs de cP 11i \·ca 11. L'u n de ce 11x-ci c r ia au p réposé aux signaux 
du nive:rn de 7 1 5m . ~!) d e son ner 6 cou ps . a lor s que le sig n al p révi,1 

par le cod e po11r la 111ont 1'e d 11 cufTa t u vec cl n pe rsomwl ét a it : trois 

coups. L<~ p répos'' so nna <'inq !'ot1ps . à d Pnx rPpri-scs. sans q11 ' u11 

fît bouger la cage : p11 is . aya nt été aver ti q 11 ï l se t r9mpai( , i l 

sonn a t r o is coups. it dcn x r Pp ri sos égalem ent-. l.\1 · ·11 ffa t . su r l<' 

b ord d11 q uel éta i<>n t monlf.s les d eux 0 11 v rie rs d 11 fond , pou r vus 
d e leur ceint 11rr de• s 1Î rC' t1~ . so m it. a lors en m ouvemen t. d 'abord 

a ssez len t e me n t. )'1t is p lus rapide m <' n t. : il passa sa11 s s ' ar rêter d an s 
l ' ouve1·t 11 re du pl ;11w h r r ÔP 72 1 mè t1·cs. L e sig nal d'arrêt fut a lor!': 

so11 11é. 

~ fa lh eurcusem eu t . il <.' t ai t t r o p lard ; le c11ffat conf inua sa cours!' 

c f vin t b11t e1· aVC'<' IM 011 vr iC'r s con lt·e le planch e1· à, claire-voie d <' 

l::t ba lance. r n cl('s 0 11 \ rins . blessé . r rst a accroch é ail r11fîa.t: l ' a u t 1·e 

tomba au fo 11d d 11 p u it s <' Il passant pa r l'o11ve r t111·e du pla11 ch er d<' 
721 rnèt rns. [J e xp ira peu aprè-s . 

L e sig n al d e 5 cou ps cl c so1111n!t <' fa it pa r ti1· d11 cude de s ig na 

l isa i iun appl iqué les jom s cl 'extract ion : il sig n i fi e qn'o11 w ut fR.in' · 
mon te r la cage d e 7l fi111 ,:i!J i1 l 'ét ;,1gc s11 pér ie11r - 600 mètres _ 

pou r y déposer du p ersonnel 0 11 p u11 r e n p rend re' . 

L 'en caisseur. après avoir reçn deux fois Ge sigu al, ava it cherch~ 
en vain à savoir pa r t é lé pho ne cc d on t 11 s ' agissait . C ' est s eu lem e nt 
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après 'lll .o n eu t sonné cieux fo.is troi i; 1·011 ps qu ' il a <lit, au. rn a.\'11i. 

11iste de marche r. mais lent ement . da11s Ir i:-as oli la <'age d e>v ra d 

al ler j 1is1111 ï t l' accrodtagE> d" GOO mètres. c·ômine il le supposai t . 

Le Comité d ·arrondissement a uslimé q Lli~ cel aecident met tait . 

un e fois <le plus . 1• 11 évide ner l ' utilité du télépho11c t·ounne complo-

1110 11t des signaux i1 transmet l rc e ut re la surface e t les divers accr ri
rhages ( l). 

N' 7 . - / , i f.y r . - il" 11rrrn1r/Î8.,r111r11 1. - f' /i1irbo
11

nage de 
Srll'~si11 - l'((f /Je1wil. - 8ih11· lJoi., il' ri l' l'O'J ,; / ihil' !' ·

1 . . , , ·'. - 111.• 
rl 'e.1·/mr1io11 11° /. - .) j11i11 !fil~. 1·e,.,, li /11' 111·e.,, - Cn l.ilessé . _ 
l'. - 1·. {11!1;11iP11r .If. llrh ht. 

Prndant lllll' lra11 :-:htio11 d11 1ic•. r..:onncl 1),
1
· .. cage , un 

onn·1er n lwurtfi clu hm ,;; 1111 ohMaC' lc .. 

R' •umé 

Pend aut la l ra 11slatio11 du pc rsoiinc l. charuu des troi-s comparti-

111e 11ts des cages du puits d'exlracliou n° l est fermé , aux deux faces 

d 'e ncagcmeut , par une port e de 64 centimètres de hautem· et, par 

la liani r re bascu lan t e desliuée à relien ir lrs wagou nol s, barr ière 

qui se trouve à 75 centirn è>t res a u-dessus chi 1)l11ndi er I a c1· t 
· ' 18 a nce t•11tre IPs pla nchers est de l"' ,2 75 . · 

Le jour de l 'acciclen t , au rou rs do la dcsc;en te c111 personnel , 
1 , l . . a 1111 moment c ounc . 11 11 c es r·o111partimc 11 ts d ' u ue des c· , . 

· ages eta1I 
occupé . romm r i l est prescrit , pa r cinq hommes Qtiati· 't . 

· e e a ient 
accroupis e t If' cinquième ·3e tenait d ebout con tre> l ' nne cl 

es portes 
ave<' la tê t e penchée vers l'intérieur. Ce dernier onvi·· . ''t · 

1e1 se ant 
rC'.'lonrné . sa ns q11 ïl ait p11 t•n dou nPr le mot if , son bras gauche 
heurt a 1111 obstacle et fut fract 111·é. 

D enx lémoi11s affi rm C' lll <j ll l' IP bras d C> la vicl imr . 
1 

, 
. , , a ou<"h r le r·3clrl' des taq uet s de 1 etagp a 80 rnètrcR. ' 

Les pa liers. CJ llÎ 111es11ren t l"'AO x l'".1 0 out clPs c1 · · 
. _ . ' · m1eus1on s suf-

f isn11 f es pour t> homm es ac<·i·oup1s. 

( 1) li ,V a lie u rl.i 110Lc r qui' depu is l1>rs a 1nu·11 l' aiTôlé . , 
1 

... 
. , ' . IO)llriu 63ui11J924 "111&1 conçu : u ( hnque siège <"li llCti l'ité sc rn. )Jou rvu d' · 

, · . une mstallatio 11wlt 11nt ri ech t~11gcr des couvcrs a.ltons 0n t1·c la aur fii t 11 per •. 
h , . cc e chacun cl c ages ou sc fait normalement le service de l'extr t' es accro. 

. ac ·Ion et du m té . la tr11ns lation du pel'sonnel. » a. riel ou. 

.. 
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N •· 8 . _ .li ons. - !'' arro11r/Î,;8~ 111 l' 11/. - ('h arb o11111.tr1e d~ 

f' i p/.,'J. _ Sif-!/<' ,, .. J tf ' A .~quilli1'i< ,; ..l i;quiffiei;. - Puits d'eJ ·/~·ac

t io11 . - .!.9 j11i11 /!J!!,, l'" ' "< JJ /i f'u r r«. - C11 tuf>.:___ l j.- L lngi-

.,,irur prim·i111rl O. 1· ,,rf,0 11111e . 

Au co u r~ d ' un • lrnn ,;; la lion Ù(• personnel. un 011nicr H 

été 6t:ra::;é L' ll lrc la cagl' l'i 1111 !=>Ontm ier de taquets . 

Résumé 

L es cages d ii puits d 'exlrncLio11 comportaient trois étages dont 

les deux infér ie u rs mesuraient l "',07 e l le supérieur l "',69 d e hau 

l l'UI'. P euda ut la tra11s lat ion du personne l. les parois fronta les d r 

ces compartim en ts étaient 11 ormalcmc11t fermées par des b~ 1Tières. 

L·accroch aae infé rieur se trnunlÎt a u n iveau de 290 mètres ; 
b 

celui de r etour d ' air , à la profondeu r de 216 m ètres. Aux deux 

11i veaux. l 'e1woyage ét a it a u Nord . Les cordons des sonnettes ordi-

11aires ét.aienl in sta llés a u Nord ; celui de la sonnette de sau vetage 

servant à donne r les s ignau x dP l'mi f' ou de l ' autre des cages, était 

placé au Sud, le 1011g des t ravrrses du guidon nage. Dans la pa r t ie 

supérieure du p11its, CP d c· rniC'r cordon était dans le compartirne11L 

Ouest du puits ; plus bas, il ét.ail placé à. l'Es t; des t raverses. 11 en 

ot ait a insi notamm eJ1t a u 11ivt:la 11 d e 2 16 mètres, où ce cordon était. 

dévié et se l r011vait derrière le sonrni ier d es taquets . La cage circu 

lant dau s le compart i111c11t. 011est cl 11 puits passait;, en ce point, 
it 0'" ,62 dudit cordon . 

Uhaque cage éta.il g uidée s11r l '11ne de ses lo11g nes faces p a 1· ue ux 
fi les de ra.ils. 

. Le d imanche ~ !) juin 192•1, ~t la so1ree, quatre ouvriers et u11 
porion avaient.. pris place dans l ' étage inférieur de la cage Ouest -

dépourvue dP ba r rières - pour se rendre à l'accrochage de 290 111. 

.ua d esceut e s 'opérnil :i faible vi tesse a fin de permettr e aux occ11-

pants de la cage de procécl l'r à une visite sommaire dn puits . 

La cage s'ancra à l'accrochage de 2 l 6 m ètres. 

L e porion cria clè sonner l 'an êt , à l' oltvrier qui se ten ait du côl é 

de la sonnette de sauvetage. On constata alors que cet onvrie>r était 

sené à mi-corps e11tre le bord du deuxième pal ie r de l a cage e t Je 

sommier dos taq ue ts . . Pe rsonn e n ' avait remarqué comment cela 
s 'ét ait produit . 



ÀNNALES Dts MINES DE BÈ.LGIQUE 

Le cfible continua à descendre le long de la cage ancrée, jusqu'à 
ce qu e le frèr e de la victime parvin t à sonner l ' arrêt en a~asant 
2ur le cordon ordinaire de transmission des signaux. 

Les t rois ouvr iers e l le porio11 se r etirèrent alors de la cage à . 

l ' accrochage de 216 mètres; le câ ble fut remis sous tension et Je 
l'Orps de la victime put être dégagé. 

M . l ' Ingé11ieur eu chef-Di recteur du F • a rrondissement a invité 

la direct ion du charbonnage à installer le cordou de la sonnet te 

de secours de manière à la rendre accessible aisément en tons points 
de l ' intérieur des cages. ' 

N• 9. - ;~ · fl11111r. - fi" rt r rondiis8f'111 e11t. - Ul/(/rbo11111aye, rt t: 

Frd ùmlh. - 8 1éy r· Ji/.11 11ion, ri Fali80//1 . - b'tr1ri e d t rrn mètres. 

- -~ 11 01•l'm bre 1.9! ~ , '' z.; J ~ hP11 r1.•. - {f 11 tuf- . _ /'.-V . Jng~ 
.,,;eur ./. Prupi<tl. 

Ln ou vri~r a étc'.: écrasé pai· IH cage qui a ét,é relevée au 
111on1ent oü il y pénétrait. 

Rétumé 

A l 'on voyuge de l ïO mètres, après la remonte du persoune l trois 

v orious, A ... , IL. et V ... , se mirent i1 encager des berlii;es d e 
cha rbon . 

Une (·age · se trouvait · sur les laqui>I s lorsque smvinrent, deU.X 
011vrie1·s qui s' étaient aLtardés. 

Ln porion H .. . recomma11 cla il H ... d e faire le " r ouleme11 t " 
auno11 ça11 t au machi11iste l'entrée de pe rsonn Ps cla11s la cage'. L 'u11 
d es ou v1ie rs pénét ra d ans celle-ci t'l l ' autre voulut, le suivre mais 

il f~1 l :1~t raî11é _et écr asé con t n· la paroi du puits par la cag~, qui 
avai t, etc relevep hrnsquemcnl, Pt qni s' ar rêta 7 ou 8 mèt r es plus 
haut . 

B ... <'L V ... affin uPnL que le rnul"menL a éLé faiL avant l 'en t rée 
c,lu sPconù Oll vl'ier <.J a ns la cage- cl q11e le signal dn dépar t n ' a 
l' lé donné. pas 

.Le machiniste déclare q ue le col'don de la so11 neLte fnL ti ré ttois 
fois sa '.1 s q u.e le tim hre relentît, et qu 'immédialernent après, il 
eu ten di t. t 1·01s coups tJUI co11st.il 11 e11t le signal d e remonte Il . . t 

" t · l · Cl U 
que ce ait a r épéti t ion du pren1ier sign a l, mi t la machine en 

~( 

I 
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march e el l' arrêl a. presq ue assit ôt , 1111 coup de Limbre sig nifian t 

l a rrêt ay au l ét é sonné. 

. Les sonneries étaie11t c 11 orJre: pa rfois. cependant. si l'on ne 
· ·t .. ·1 foucl le levier de m anœuvre, le timbre n e fonctionnait t tra1 pas < • • , , •• 

pas. Dans ce cas. le machiniste devait attendre la repet1t1on du 

sig nal. 

SERIE 0 

N '' 1. _ f 'hm·/t•roi . - t r.trro11rli.<sf 111 f' 11 / . - 1 'hr1rbo1111nyts 

lt' é.ul/i.< rlr 1 'hor/l'roi . - Siéy1· 11 ° U , à (' /l(lr/1•roi . - A'fltf/r dr 

.fi' ! mi>lrt'.<. _ ./l fi / Ill' -' ï.9lL ,; / .~ h e 11rl'~ ~-i. - U·n /11 /J. -

! '. - r . 1 11gh1 i1~ 11r (, . /,1'[/ rfl ll rl . 

lJ n ouHie r n Mé al leint il 1:1 tê te par un wagon net qu 'i l 
retirait d' une ca~t', rr ll1'-ci ayan t étr relc \'<~e intempcst.i

,·emcnt. 
Résumé 

Les cages du puit s d ' r xtraction com porl ent six ~tages de ow ,91 
de lar<>e11r el l "' 10 clc haut eur , ponvaut r ecevoir, chacun , 1111 

0 
. ' . • ·t t I' t ·e 1nu· un arrôt wagonn et. (.'e lu1 -c1 est 1"e ten11 , de pat c c au l , 

basculant à cont.repoicls fixé s11r un montant de la cage. 
L'e nvoyuge d 11 n ivca11de 1!72 mè t res, où l 'acciden t s 'est produiL, 

comprend deux r ecettes, l'une ven; l'Est et l ' autre vers l ' Ou est. 

Lé décagement des wagonnets vides se fait par le côté Est, l 'en

cngflme11 t des w aao011et s pleins par le côté Ouest. La recette Est, 
0 

, - 0 t · t de 1 m 4 0 de 2111 .00 de lal'ge ur , a une· hauteur de 111 , 1 au ceu 1 0 e . ' 
à la paroi Snd . .Au voisin age immédiat du puits. cette paroi Sud: 
e n maçonucrie est enlaillée sur un e profondeur maximum de 0'" 4u 
Pt sur une ha11lr11r de l "',40 : cNte entaille laisse exactem~nt la 
place néc·essair<' 11 nn ouvrier ' adossé !t la paroi et pench é la te~c en 
a van l. La paroi Nord est cnt a.ill~e sensiblement. clans les memes 
co11diti011s. 

1, ' t supérieur -Les ma11œu v1·es se fout l ' ll c·omrne1u;a 11 t par e age 
11 " 1 - de la cage, chaq nr étagl' ve11 ant su ccessivemc11t r eposer , 

· · Jettx taqnets volants ou cor-par son encad rem en t .'Ill p6n eu r. su 1 c - • , 
hea ux _ 1111 i\ l 'E st , l 'nutre à l'Ouest - suspe11dns par ch ame a 

· · t t en de for ts crochets dont la des sommiers. Cos t aquets c·o11 s1s en ' 
surface d ' appui est ?1 ] 111

, IO du sol. 
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Les signaux sont transmis, par sonnette ordinaire, au chef"tire~.u: 
de la surface, qui les répète au machiniste d'extraction. 

Les manœuvres se font comme suit : après avoir remplacé le cha
riot vide d ' u11 étage de la cage par un chariot plein, les ouvriers 
de l'accrochage sonnen t " manœuvre "• c'est-à-dire un coup ; le 
macbi uisle remonte la cage de 1111 ,50, puis la laisse r edescendre S"1:t; 

le-.s taq uets que les encaisseurs - l'uu à l' E st et l'autre à l'Ouest 
- avauceuL. 

D 'après les ouvriers de l'envoyage, l'accideuL s'esL prodnit de 
la manière suivante : un encaisseur placé dans la niche de la parqi 
Sud, aidé par un a utre ouvrier, r etirait un chariot vide du 3° étage 
de la cage S11d , reçue sur les taquets, quand cette cage fut brusque
ment relevée de om,so, se séparant des taquets, puis fu t redescen
due de 1111 ,40. L 'encadrement supérieur de cet étage de la cage vint 
s'appuyer sur la caisse du wagonnet vide, en partie retiré de la 
t•agc. Relevée de l'aut re côté, la caisse du wagonnet atteigni t à, la 
tempe droite l'ouvrier se trouvaut dans la niche. L ' autre ouvrier 
avait pu se retirer à t.emps. 

Le machiniste a déclaré avoi r amené le t roisième étage de la 
cage 11 l 'accrochage et , cet. étage ayant élé retenu par les corbeaux, 
avoir a l'l'êté la machine; mais presque a ussitôt, a-L-il ajouté, la 
cage est redescendue d 'elle-même de 0'",50 environ , s'échappant 
donC' des corbeaux, sur lesquels elle ne devait pas bien reposer. 

.JJ. l' l 11géuiem en chef- Directeur du 4° arrondissemen t a attirS 
l 'aLt co tian de la direct ion cl u charbon nage sur l 'exiguïté de l' eu . 
voyage, laquelle n·a pas été sans exercer nne influence sur la gra
vité de l' accident. Il lui a fait remarquer que si elle désirait con . 
sel'ver des taquets volaDts, il convenait d 'adopte l' le système à deux. 
taq11els j11melés de chaque côLé de l'envoyage. 

N• 2 . - t 'harleroi. - .;• r1n·ondissem1' nt. - Gharbonnage dtu 

/'oirwr. - 8il-ye Soint-. 111drf- , ,; Jlontiyn.'l- sur-8arnb1·e. _Etage 

,Ji; .lJ~O 1t1t'trt' d . - 7 <1 vril 1.9J4, vers 9 heur<'s et d emie. - Un 
blP.,i;f. - l'. - 1'. 11lgi-11ie111r (,'. Paq uP11. 

LJn ouvrit> r a <~té IJlesRé par uu wagonnet qu'il tirait 
d'111w cagl' 11011 l' l! Corc re~·11c ·ur les taquet s . 

• 
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Les cages du puits d 'extraction sont à huit compart iments, pou
vant recevoi r chacun un wagonnet. 

L 'envoyage de 940 mètres de ce p uits comprend deux recet.tes 
superposées, distant.es l' une de l 'aut,re de 2"',30 et disposées d'un 
même côté du puits. 

La disLai1ce en tr e ces rccet les correspoud à la hauteur de deux 
ét.ages des cages. 

Les taquets de l'accrochage susdit, du type ordinaÜ'e à soulève
ment, se Lrouve11 t et. sont aolionués à la r ecette inférieure. 

Le jour de l 'accident,, !.rois encaisseurs s 'étant p résentés au tra
vai l an lieu de cinq, on rnouifia , comn1e d ' habitude <laus ce cas , 
l'organisation nor male <les rnanœ11vres. 

Un des ou vriers fu t. chargé de recevoir los cages sur lf's taquel.:1, 
i~ la recette inférieure, pendant. q uo les deux autres, dont,, un 
n ommé A .. ., effectuaient les 111anœ11vres des wagonnets successivt>
menl aux élage-.; 1, 2, 3, 4, fi t•t G des cages, ceux-ci numérotés eu 
COllllll f' llÇan{ par le haut , )es r tages 7 et 8 étan t J·éser vés pour les 
l'uvoyages supér ie11rs. 

Au cours d'une nH1.11œuvrc, A .. ., sans atteudre q uo la cage soit 
bieu assise sm les t.aquels, se mit en devoir de r etirer le wagounet 
vide. A cc mo111011t , .la cage contiuuaut l~ descendre, Je véhicule, à 
rn oit.ié sort i, so releva et l11i coinça la main droite contre le bord 
du cadre snpél'i eur de la cage. 

La victime a prétendu quo le p réposé aux taquets. n 'a pas ma-
11œ11 vré ces dol'niers u 11 LClll)JS ut ile; mais cet agent et uu autre 
témoin on t. décla1·é que lu victime s'est t rompée et qu'elle a retiré 
un wagonnet de l'étage in férieur à celui qui allai t être présen té à 
la r ecette. 

N 3. - :)•· nrrn11di.,.~11111' 11t. Uharbonnage d it Poirier. -
Siége Sainl-Uhar/e.s, ci A/o11tiyn.1J·811r-Sc11nbre. - Etage de 612 m. 

- 8 nwi 1.914 , vt'r.~ /.1 he11rl'11. - /Jeu.•· blessé,;. - P .- V . Jngi:
·11ie11r U. Paques. 

Deux ouvriers qui t iraient 1111 wagonnet d' une cage, ont 
été blessés , cette dernière n'ayant pas été reçue sur les 
t.aqu e~s. 
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Résumé 

Les cages du puits d'extraction sont î1 quatre compartiments, 
numérotés l à. 4, en commençant par le haut., et pouvant recevoir, 
chacuu, de11~ wagonnets de front.. Ces compartiments ont 1 "',05 
de hauLeu.r, ce qui laisse une distance libre de Qm, 15 au-dessus du 
bord supérieur des wagonnets. 

L 'envoyage de 612 mètres dudit puits est pourvu <le taquets, du 
type ordinaire, à sotùèvement. 

Au momen 1, de l" accident, la cage, venant des éta,ges inférieurs, 
arrivait à cet en voyage. Les compartiments l et 2 étaient à charge; 
les compartiments 3 et 4 renfermaient des wagonnets vides qu ' il 
fallait décager sucessivement, eu commençant par le comparti

ment 3. 
Un nommé C ... était pL·éposé à. la manœuvre des taquets. 

Deux ouvriers commencèrent à t.i1·er ensemble le wagonnet de 
d roite du compartiment 3, avant. que la cage fût posée sur les 
taquets ; C ... n'abaissa pas ceux-ci. 

La cage continua à descend re; le charioL, en partie sorti, se 
releva de l'a.vaut et écrasa contre le cadre de la cage la main droite 
d 'un des ouvriers, la main gauche de l'autre . 

L 'eucageur C ... a prétendi.1 avoir essayé le fonctionnement des 
taquets peu avant l' arrivée de la cage et avoir été empêché de ma
nœuvrer le levier de commande de ceux-ci au moment de l 'acci
dent. . .u a ajouté qu ï111médiateme11t après et tout le reste Je la 
journée, les taquets ont pu être manœuvrés normalement. Il croit 
que la tringle a été coincée momentanément par un débris dl' 
brique. 

SERIE D 

N• 1. _ Umbourg. - J{J' arrondi-~serne1~t. - Charbonnage de 
Winterslç,g . - Siége de Winterslag, à Genclc. - P1bits no 2. _ 
J6 août 1924, à 12 1/2 heures . - 'l'rois tués et 1m blessé. _ 
l '.-1'. l ngéniewr A. lef.eytws. 

Un porion et trois ouvriers de fonçage ont été atteints 
par la chute du soutènement provisoire d'un puits en creu
sement. 
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L'approfondissement du puits n° 2 sous le niveau de 700 mètres, 
avai t été repris Je 14 juin 1924, et il avait atteint la profondeu1· 
de 730 mètres. 

Le creusement. SC iai~ait. au diamèt.re de sm,50, pour obtenir 11n 
· tliamètre ut.ile de 6 mètres. Entre 724 et 727rn,50, le diamètre 
avait été port.é progressivement. à LO mètres en vue de l'établisse
ment d 'un accrochage. 

Jusqu'à l'évasement., les terrains recoupés sont formés de bancs 
<le schiste tendre séparés par des veiniats. De 723"',35 à 725'",50, 
lut trave1·sé un banc de grès dur, suivi de schiste psamrnitique, 
puis de sch iste tend re se délitant à la base. 

Les parois étaient soutenues, jusqu'à 2 mètres du fond , par un 
rnvôtement. provisoire formé d 'anneaux en fer U de 152 x 80 
x lO millimètres de section. Chaque anneau se composait de 12 se _ 

t . t ' cl" ' g men s cm res a11 1amctre de 5"',90, parce qu'ils devaient servir 
~o~r le co~age du revêtement définitif en béton. Les segments 
eta1eut rehes entre eux par boulons avec intercalatio d' · 

b . n un corn en OIS. 

Ces anneaux, distants de 1111,17, étaient suspendus entre eux par 

12 montants en fer U de 80 x 45 x 6 millimètres de section, fixés 
aux anneaux par l' intermédiaire de bouts de cornière de 60 x 60 
x 6 millimètres de section, rivés aux montants et boulonnés aux 

auneaux. 

Dans la pa1·t1"e e' . s' l - · . va ee, es anneaux ota1ent reliés par des fers 
de 40 x 40 millimètres de section. 

. 8ntre l ~s anneaux et. le tenain étaient calées des planches. join
livc~,, sen-ces a u moyen de coins. Quelques fascines étaien t placées 
dernere ces planches. 

~)es échelles verticales fixes, munies d 'appuis, é.taient placées de-
1m1s 700 mètres jusqu ' à proximité du fond. 

, ~e 25 aofit, on avait tiré d 'abord 10 mines dont la charge totale 
ota1t de 53 cartouches de J oncki te, puis 9 mines comportant 45 car
touches. 

Le 26 août, vers 12 heures, on .fit, sauter 11 mines avec 61 car
t.~uches . Après le tir, le chef-porion, le porion et son aide descen
d~rent, ~u. premier cuffat , suivis bientôt de 9 ouvriers et de !'Ingé
nieur dirigeant le travail. 

Des ouvriers se miren t à charger les déblais dans le cuffat . lac' 
au <'entre du puits. Deux 011vriers s'occupèrent de réparer lep hoi~ 
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sage dans la région N01·~-0uest du puits, où des planches avaie:J t 
élé déplacées par le tir . En enfonçant un coin entre le 2° anneau 
et les planches, un de ces ouvriers s' aperçut que l ' anneau s'affais
sait d ' une vingtain e de centimètres. Il quitta la paroi et rejoigni t 
! ' Ingénieur, au cent re du puits. 

· L ' IngénieUl' avait remarqué que des planches g lissaient du côté 
Levan t et que des pierres tombaie1Jt daris la r égion Nord, derrière 
les planches. Ces pierres furen t ret enues par des broches fixées 
dans le terrain, sous le dernier anneau. Soudain, celni-ci fléchit , 
ent raînant le cadre qui le surmontai t . L es cornières d'assemblage 
des montants et des anneaux se rnmpirent suivant l'angle de la 
cornière : Neuf anneaux tombèrent au fond du puits, avec les 
planches du revêtement et des pien es qui se détachèrent des parois. 

L 'Ingénieur, voyant tomber des pienes au Nord, s'enfui t vers 
Ja paroi Sud, près des échelles, suivi du porion et de trois ouvrier s. 
Le porion et deux de ces ouvriers furent tués et le troisième ouvr ier 
gr ièvement blessé, par les aunêau.x qui tombaient le long des 
parois. L'Ingénieur fut blessé légèrement aux jambes. 

Les a ut res ouvriers restèrent au cent re du puits. Ils ne furent 
pas atteints et purent remonter ensuite par les échelles. 

Les anneaux tombés formaient un amas de ferrailles euchevê
t.rées, sur le pourtour du puits. Le cône d'évasement s'était déta
ché, jusqu' à la profondeur de 723m,95, sous un banc de ·grès qui 
faisait saillie de 83 centimètres au Nord et de 58 centimètres au 

Sud. L e volume des pierres tombées est de 25 à 30 mètres cubes. 
Au-dessus de l' évasement, il ne s'était· guère détaché de pierres. 

Le Comité d ' arrondissemen t a été d ' avis que la r ésistance des 
aLtaches des anneaux entre eux doit être ~uffisante pour équilibrer 
le poids de ton t le soutènement, abstr action fa ite de la r ésistance 
due au frottement du r evêtement contre les paL·ois. 

L ' application de ce principe est indépendant des mesures qui 
doivent. assurer une adhérence parfaite du soutènemen t aux parois, 
Lei les que Je remplissage soigné, à l' a.ide de fagots, des vides subsis
Lant, derrièrn les planches du garnissage, l 'emploi de segments cin
t rés au diamrtre des parois en creusement et le soutien d ' au moins 
une partie des anneaux à 1 ' aide de fortes broches de fer solidement 
encastrées dans Je terrain . 

,.. 
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. ci es à la Direct.ion de la mine, 
En COIIllllllllÎquanl ces pnu p d" t lui a fait 

. h f Directeur du 10" arrou IS'semen 
}J. l ' lngémeur en c e - · t·i· , ·usqu 'à 

1
)résen t ne peul 

1 t: e d~attaches u 1 isc J . 
sayoir q t'.e , c, sys cm . t" ·faisan!, que pour des hauteurs de paSl!C 
êt.rc cons1dcrc comme sa 18 

réduiles i:t 15 moLres au maximum. 

I · 1. • arr u11rlissem F11f. - C harbon nages N " o ( 'l1or 1 nJ1. - l . . . 
..... , ,1 , . · _ Sif> i'J f' ·no J ( .If . B.) , à C harler oi. - P itt f R 

ll h1111s rlr ( , /11,11 i 101. . U bl , 
. '< , clubrr frJJ 1 , i1f r.s :1 he1wes. - n esse . -rf 'r.,.frrtclw11 . - • ~ . 

!'.- V . T11!1éuie11r principal (, , f,1' yra11d . 

A lor;; qu ' il d!':-;C('ndai t dans 11 11 1rnit~ après,q;t'un é~ou
l<'m <' Jll s'v !~lait procltti t , 1111 f' lwf-porion a et<' blesse an 
!mis ùroi l: p<tr la r ltut c.• cl ' 1mr pierre . 

Rhumé 

Le puit s d 'ex! ract io11 . depuis la sur face jusqu'à l~ profondeur 
de <J.64 mèt res. a. unr srcli on scmiblcmenl rectangulaire mesurant 

général('men l 1111 .70 x 3"'.90. Au voisinage de la surface, l~s parois 
en sont mar·onnées : plu"s bas, jusqu'à 464 mèt res, le terram est en 
parLic i1 1111r et , 0 11 part ie. revêlu de maçonnet:ie, celle-ci s'étendant. 

sur tou t IC' ponrt;our 011 bien ne constitnaut que des .pans loc~u~ : 

les parois a insi formées so nt 011 b ien i>n r et rait ou brnn ei1 sa111J e. 

1~nl re les profondeurs cl<' 1164 cl 700 mètres , le p11i ts a été primi-
1 ivernent maço1111é s011s fa forme ci rcul aire , a u diamètr e u tile 
de 4m1QO; Loul c: foi s. à la su ile de réparations, la form e circulaire 

11 ·a g uère été conservée . 

Les g uides sont 011 hois, fi xés à des sol ives transversales. 

Le 7 oclobrc 1924. . vers 15 heures. la cage d u co111par time11t 
N ord montait. remplie d r personnel : au voisiL1age de la profon
deur de 400 mètres. ell e rencontra la cage Sud descendan t à vide. 
A ce moment-fa. il i:;p produ isit 1•11 éboulemeul, un peu p lus bas, 
\'ers ,L06 mèt res. à la paroi Couchant du puits, entraînant la ch11te 
d ' un bloc de terrain ù 'p11 viron 5 111 ètres de hauteur. 2•u150 de la r

geur el om,50 de profondeu r . ('et rb~uJe1~e.ut, !J,TO~oq u a la 
0

l'llphU.J'(' 
dr 5 solives au voii>in age de l'e11dro1t ou il s eta1t p roduit, pu1~. 

vers 580 m ètres, la rnptur e de 6 ou 7 solives et d ' une partie du 

g uidounage. 
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Le machiniste_ n'ayant pas arrêté la machine. la cage descen
dante vint. après déraillement. se coincer vers la rofondeur de 
580 mètres. La machine fut alors arrêtée. Les ouvri~rs de la cage 
Nord puren t êtr e retir és de celle-ci par un en voya~e de 223 m ètres. 

Pour se rendre compte de la situat ion , le chef-porion et 
1111 

ouvrie r de pui ts. ayant pris place clans la caget te de secours, ~c· 
firent descendre dans le corn part i ment Sud du puii s. 

Cette cagette, qui comporte 11 11 plancher plein do 0"1. 65 df' lar
geur sur l'n,05 de longueur , a:i11si que des parois formées de simpie~ 
barres. est couverte d ',une toi tnre oblique de om,50 de large11r et 
1m,05 de longueur. 

A 1m moment douné. a lors que la cagette se 1 rouvaii entre les 
niveaux de 464 et 520 mètres. le chef-porion fni· attt>int au bra~ 
droit par une pierre qui ava:it Mgringolé dans le pniis. 

Précédemment, le chef-porion et l 'ouvrier avaient t>xaminé , s 

parois du ptùts à. l'endroit df' l'éboulement et avaient estimé pou
voir continuer à. descendre. 

La victime dut subir l 'amputation du bras blessé. 

L e puits en question était. inspecté chaque nu it ot visité minu
t.iouaement chaque dimanche. 

N• 1. - L~~ge. - 7e arr1111r/i.~~r 111t' 11I. - ('llflrbrJ111iagi• rfr· 1,
1 

fYoneorde. - 81f',qe G'rrw({.s Mal.·ets,;, J e111"1'11e-.sor- .lf rusr.. _ p ,
11

. , 

rl'extract ion. - J•r J.fl//VÎf'/' / .9!'J7!. r) 0 /i f'111•r f / IJ ( ! t ' ' 
• • • ~ . - 11 ur. --

P.-Tl. l11grnie1w principal JI. r:.,,fri11 . 

C1h ut<' rfo n. lr puits rl ' un s 11 rvPi l !;1 nf ri t' pu11 -: . 

Rêsumé. 

Après avoir introcluiL deux berlin r::s dans la caric du haut chîf P 

à l'étage de 327 mètres, les accrocheurs ei. le ch: f-mi11e11r. qui s~ 
trouvait près d 'eux , constatèrent que lo cordo11 de sonnette de cl' 

('hargeage ne fonctionnait. plus. probabJ{'ment Zt cause de la gelér. 

Le chef-m ineur donna les signaux à l'aide du cordon de l 'étage 
de 367 mètres, mais la cage, au lieu de monter d'un compartim t 

't , en , se m1 a descendre lentement . 
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· d" t. d coups de nie dans le pui ts J>en après ces onvn ers enton u en es · . 
<'1 . ensuite. 'un grand brnit . comme si une masse importante de 

alarons se détachai t . br usquement. . 
0 

' • · · ' 't 1t aperçu de ce A la surface, nn surveil lan t d<' puits.' q u1, s e a. , ' . . 
d d ]' 't à 327 mètres était calo, avai t donne l 01 d1 c q ne le cor on e e age · · d 

, . . le 1·e1nonter 1a cage du bas chîfe sur le toit e au mocanic1e11 c · . • , 
laquelle il prit place, muni d'un e lampe et d ' un pic, sans s att.a

.. · t Il ' le 1)ar a1)ierre. Il se fi t descendre dan s cher et sa us a von ms a e 
le puits laissant son aide à la surface. 

Deux' fois, le surveill ant command a l' anêt. pu is la reprise de 

la descente. 
Comme la cage étail arrivée à 160 m ètres, ~it i l ne s~ forme 

jamais de glaçons, et que le surveillant ne donn~tt plus de s1g11a:1x, 
Je mécanicien fi t r emonter prudemment la cage a la surface, et 1 on 
constata alors qne le surveilla1it était tombé dans le puits. 

Ou t rouva son cadavre au fond et sa lampe et son outil sur des 
bois de r evêtemen t du puiLs. 

D f U e'ta'1ent 1'nstallc's p1·'cs de 1' 01·ifice du puits afin eux gros e x . 
d 'empêcher la formation de glaces. 

N o 2. _ Jf rn1 .~. - / 0r rirru11rlissr111rn.t . - Charbonnage de 
/) elfe- 1' 11e. JJaisie1u et JJ011s811. - Siéye n° !) (8aint-A11.toine) , ri 

/J()11.<s11. - Pwits rl'r.l'lr((c/ion r 11 (IJI J1rofo11dissement . - 14 .1an1 -
vir' r 192~. v 1' r 8 /!) h 1' 111·f'.<, - fl11 l1/ t'.~,qé mor felle•mrnt. - P. -V. l n
flÎ'11ie11r 71r i11cipal J?. T,inyr1• f'.f / 11yé11ir 11r ('. Fun Tfl elk<'nh11J1zr11. 

lrn cfthle srn1 t.cna.nl 1111 c 11 ff <l ( cli nrgé de b1·iques s'éla11 f 
l'Otn pu , k cuffat . en trnnl>:111 f., n détrui t en par.tie un plan
cher sm lequ0l f ra va ill ait· ul troi ::; ouvr ie rs; nn de ceux-ci 
a pf{· prrcipitr chns 10 p11ib; . 

Rés1 

Le pu its d 'exh'action . de Sl'cl i :rculaire de 5 mètres de dia-
mètre à terrain nu. élaii en a1 nd isscment sous le nivea u de 
69G mèt res. l i ava it at teint la ndeu r de 765 mètres. 

Sa uf pour la t r auslatio11 du per:.ù '.lllel , 1'3_ serv:ce s'effectuait par 
<' llffaL unique suspendu 1~ un câble .Pn ~c1er s em:oulant sur \111 
t reuil à air comprimé. Co cuffal pes-11t, vide, 250 kilos. 

Au cours d 'une descente sur frein, alor s que le cuffat, con~e
nant u ne charge de briques de 325 k ilos, était arrivé à la profou-

......... ______ ~~~ ... -· .................... --------~-
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de ur de 735m,50. le câble se b1·isa à 2m,50 de la patte. immédiate

ment après u n a rrêt pour le passage au travers d'un plancher de 
protection . 

U u des trois ouvriers qui étaient occupés à la confection du revê

temen L en 111açounerie du puits, et qui étaient placés sur un plau 

"her établi à la p rofoudeur de 745 mètres, ful précipité dans le 

puits. ce plancher , a insi q ue d ' a utres mo ntés plus bas, ayant été 
démoli en très grande part ie par la chute du cuffa t . 

L e câble. de 25 millimètres de diamèt re, constit ué de 6 t orons 

de 30 fils d'ar ir r galvanisé de 1.2 m illimèt re de diamètre. enroulé~ 
sur une âme en chanvre, avait été placé Je 27 mai L923 . 

La patte en avait été reco upée tous les deux mois e nv-iron . e t 

en dernier lieu le 10 110\·em bn• 1923. La longue11 r totale a ins i coi t
pée é t aiL de 5 mètres. 

L e câble était lubréfi é tous les quinze jours i'L l'aide de graisse 

Stau~er . appliqr'.ée, ii, la. main 11.11 rnoye~ de ~biffons ou d 'étoupe . 
11 eta1t exam111c en viron t ous les qtunze JOl11·8 par un visiteur 

agréé et tous les jours par un por ion. L es dernières v isites da

taient : relie du Yis iteur agréé. dn 7 janvier ; ce lle du porion , du 

matin mêmE'. CP1'i vis ites n'a vaie nt dorwr lie u 1i aurune observa
tion. 

Après l'accident , l' exa111eu minutieux d ' un bout do câble de 

om,60 de l.ougueur. . 1)l'é ] ev~ au-dessus de lu l'llplun., a montré qu 'en 

rPt c nclro1t, la graisse faisai t complèt ement. d t~fa u t et rpte les fi ls 

11 'é l aient pl ui:; galvanisés cl élaien l rouillés. E n eortains poiu t s les 
fils se ron1paien t à la prelllièrc· fl ex ion . ' 

Des essais de résisl;:iuC'e effectués au ba11C' d 'ép reu ves, après l 'arci

den l , onl d onné comme coefficieul de sécurité: l!J.6 à l'enl evage. 

9 , L 7 . au -dess~s d e la rnptnre et 2,8~ sous rel ie-l'i. pou r la charge 
tnaxnnum cl c·xtractiun de 1.200 kilos . 

Avec la charge c1u" sou t.enait le râblr n11 1110111ent de l'accid ent 
re dernier coeffi cient étai t de !j.9 . · . 

Des ess~is efîert nés sur ' fil s rrn l mont.ré q11c, dans le voisinage 
rle l~ sect ion de ruptun•. le mét a l avai t perd u tont e apt it ud e à la 
Rex1011 0t à l a torsion. 

L'Ingénieur du siégc a déela ré q11 e pendant, les 1nanœuvres tan t 

au ~ond qu ' à la surface, le râ ble ne p ren ait jamais d ' inflexions à 
petit rayon. 

-
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L e Comité d ' a r rondissement n estimé q ue l ' in tervalle en t re les 

renou vellements d es patt es nc devait pas dépasser m1 mois et que 

les pa rties coupées de vaien t êtr~ plus longues. ~ 
U n des nrnmbres a émis l' aY1 s ql1e, lors des mauœuvTes. le ra.ble 

ouvait. se pl ier p l11s fodl'monL que ue l 'a déclaré l 'ingén iem diYi

~onnaire et que ces fl exions étaieul de 11a( u rc à aggraver les dété

riorations . 

.i\ [. l' Jng6uie 11r un cbe.f-Direct r nr d11 L"' a rroudissument à fait 

r emar<Juer que. bien que l 'ar t iclo 4 l de l' arrêté royal du 10 dé

cem bre 1910 ne prescrive que lus visites don t il est question aux 

art icles 39 et, 40, dans lu l'a-s pré:;ent , t·outes les autres p rescriptions 

a pplicables a 11x câbles d' ex tract ion. notamment l'ar t. 22, avaient 
été observées ( l) . , 

[] a ajout é qm• l'article 41 devrait êt rr supprimé e l cpw tou :; 

les câbles sm lesque ls on sons lcsq11cls se lrouveut des personne~ 

devraient être . vis-à-vis cl 11 règlement, dam; la m ême situat ion . 

.JJ. l ' l nspect c ur géuér aJ des i\li ncs a estimé que le C'oupagi: de la 

pat.Le arnit élé fait i1 <l e trop lougs in ter va lles. Il a ~mis à ce sujet 

les cousid'érati o11~ ·~ ui vant c:; : ,, La ,·i:;i le des câbles ue donne que 

(l ) Ces articles tionl 1ti11si conçus : 
11 rlic/e 2t. - Toul c:î'd.>le, n1·1rnt sn mise en fon ctionnement, del'rn subir 

un r:'std ù la. trnc:tion . Cel csHu.i aurn lieu à Io. diligence ~oil rie l'oxploitnn t, 
soit du fab1·icaut .. 

Un procès-1·C'l'bal délu il16 l 'i! so rn remis i1. 1' Administmtion des J\IIiues. 
Ln tension clu ctlble tiO\IH ln chu.rge maximum 'c1•ext.rnction ne dépt\ssera 

point l /G de la clrnrge rie rnplure pour les c11.b lcs végétaux et 1/8 pour les 
càb lcs mél!dliques. 

l~rtr charge maximum d'cxfl ·uct ion. il faut entendre ln plus fo rte chorgc 
prén 1e Jllll' la dirediou do ln 111 i11c lors de ln commande du câble. 

Celle chni·gc. qui ~<'ra notifirc ii l'Ad111i11islrntion des Mines. ne pourrn 
élro clépnsséc. quelle quc ,;oil ln nature du C'Ontenu de la cage. 

1l rticle 39. - Les a li aches clr~ cîtLles, les cl1nî11es. cages et parachutes. 
ainsi <11w Je~ câble~ r11x - 111èmc~, seront "i~ilés journcllcmcnl. 

Ln visile des câbles 8 0 Fern pendant riue Il\ mnchinc tournera Ol'ec tUlP 

1·ilcssC' st1ffi~n111men t nwrl6r6" pmu· pcrn1r"lt rc 1111 cxnn11m ~oigné ...... 
, j rticle .fi/ . - Iudépendn 111111r·nt de~ visites presc1:il.es à l'n rt~cle 39, tol'.t 

cil,ble servan t, it ln trnns luliou du pcrson11el sera visité au moms une fo is 
· · 1 · · · l' t•"ploil rmt e t agréés t\u prénlo.b le par qu1mm111e par des ngculs c 101s1s p111 ·' 

par 1' .AclrninisLralio11 des Mines. . 
ili·tic le 41 _ L es 11 rLicles 3!) et 40 sont applicables aux appareils desser

vant les pui.ts en fonçBge, alors même que la translation du personnel n'a 
ims lieu p11r les câbles. 
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très peu d ' ind ications sur leur ét.at, et il couviendrait d'augment-er 
le nombre des coupages de la patte (opérer ce t ravail tous les mois, 
par exemple). dans le but su rtout de faire sur fils des essais de 
llexio11 , et principalement de torsion ; la corn paraisou de tels essais 
faits pendant tonte la vie d ' un câble douncrait des indicat ions pré
cieuses sui· son bon état , et uotammcnt iudiqnerait éventuelleme11t, 
qu'il est temps de le remlpacer. 

,, Tl est à constater une fois de plus quo le nombre presque i,1ul 
de torsions, lors des essais après la ni pt ure, démontre que le câbl e 
était arrivé à so11 extrême lim itC' de fonctionn ement ; si des essais 
s11r fil s avaient été faits peu avant l'accideut, la Direction n'eût 
pas oso prendre sous sa respo11sabilit6 le maintien en service du 
câble. » 

Il a déclaré, au surplus, qu' il verrait également un sérieux ava11-
t age à la modification du règlement, qui imposerait aux exploi tants 
l'obligation d 'appliquer les prescriptions clc•s articles 22. 39 et 40 
du règlement du 10 décembre 19 10 aux câbles de tous les puits dans 
lesquels se trouvent des ouvriel's. 

N ° 3 . - ('entrl'. - .;v rirro1ulis.~e1111'11/. - f:liarbo1111agl' d e 

.llarin11011/ -Br1R1.:rJ11ji . - Si!-ye Sai11t-.lrl/wr. à Morlanwelz. _ 
/,11i1 .~ r/'1.,./r(((•tio11. - 'JG j1111l'Ît r /,9J~. N'1-.~ 18 /i e11re.ç. - Un tuf: . 

- !'. - r . I nyénienr !, . Tle11arr/. 

lin OlL\'l'ÏC' r· (':.;(. tomh(' dans h· puits . 

Résumé 

L'étage de 775 mètres était en préparnt.io11 . DPs chambres d 'a;: 
croC'hage y étaient aménagées : uue au Nord ot une au Midi. P ar
( ant de chacune de ces chambres, un bouvcau était en creusement .. 

Audit é tage, l'accès du pu its était défendu. à chaque accrochage, 
1:ar u'.1e barrière glissante de Jm.50 environ de hauteur. Une lampe 
l' lN·tn qne de 32 bougies, placéf' à faibl e distance de la ban ièl'e. 
nclairail chaque accrochage. 

A li 11 iveau de 785 mètres, 011 t'L'e11saiL mi bouvca11 devant servir 
dt• lP11ue d 'eau. 

A ee ~ernier niveau. les cages venaient se poser !!Ill' un plancher. 
Au m veau de 775 mèl res, un ouvrier , aidé d ' un hiercheur, étaii 

oc~upé à agrandir la section du bouveau de contotn· au Nord dl 
pw~. i 

f 

1 

l 
J 
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A u n moment clo11né, il quitta son compaguon sans lui dfre cc 
qu'il allait faire et se dirigea vers le puits. 

P eu de temps après. il fut trouvé au fond du pui ts, étendu sur 
le clos, les pieds dans la chambre d'accrochage, la tête prise entre 
le plancher et la cage Levant. 

Au niveau de 775 mètres, on co11st·ata que la barrière du côté 
Levaul éta it entr 'ouverte de QI0.50. 

La cage se rc11da11t au fond du puits, arrivait ordinairement, à 
t,rès faible vitesse i't l 'étage de 77fi mètres, et elle ne faisait que 
Lrès peu de bruit, celu i-ci pouvant , au su.rplus, être couvert par 
Je bruit des pe t'foratrices à air comprimé employées au creusement 
de la teuue d'eau. 

N° 4 . - .\"a11111r . -- fi" r11·ro11di.~U 111 f'11 f. - Clwrborn1ag1! r/ I' 
./1111<'pµ". -: Si!-!/<' /i)ro1:</Î111, ,; ./1 111t'11pe-.sur-1 'nmbre. - Etay1: 

rle5011iètr1·s. - .j mai f.CJJ~. ri 7 li .!/.!. - Un tué. -P.-V. [?iqé-

11ie11r R. P1·h 11011t. . 

l-n ar.rroclw 11r toml1l' dan~ 1111 puil ~ aH'C 11 11e herlit11' 
vide. 

Rhumé 

Le puits Ernest ine, fermé i'1 la profondeur de 90 mètres, ue ~ ... ·t 
qu'à la circ11latio11 du persouuel <'Là la desce11te des bois à l 'unique 
étage de 50 mè.• trcs. A c:o 11ivea11, Je seul compartimout d11 puit;s 
uti lisé est fe rmé par 1111e barrière pivotante . La galerie reliant U' 

compartimeut a u bouvc:a11 mesure 3 mètres de longueur, avec 
rampe légère vers le puits. L 'accrochage étai t éclairé par une lampe 
de sûreté it huile végétale. · 

Le chef-porion avait de111a 11 clé à l' o11vrie1· J .. ., chargé de l'eu
t ret.ie11 du bouveau Pi de div<•rses petites besognes, de faire remou
tf'r 1111 wago11net vide rn t I'<' la di!scen(e de la première éq11ip<' t1( 

celle de la seconde. 

Cet ouvrier cleseendit it l'avanl-deruiel· trait de la premièn' 
équipe, qui en comporLe ltuit. A la clernièro eorclée, arrivèrent 1111 

porion et uu boiseur. 

Les ~émoins déclare11t que le porio11 annonça, e11 présence de J .. . , 
qu'il avait donné le signal de remouLe. Ils affirment que, à. ce mo
ment-là, la barrière était fermée. 

Les ouvriers de l i). seconde équipe ne virent pas J ... 
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Celu i-ci n e rent ra pas le soir à son domici le. On se mit à sa 

recherche et on découvrit son cadaffc le len demain, ''ers 2 heures 
du mati11. gisant au fond d11 pui ls clans une bed a ine v id e. Il était 
r 11c;ore porLeur de ses provisions de bouche: sa lampe fut t rouvée 
a u même endroit. 

Cc jonr-fa. la médaille 193 de la ,·ictiuw avait, par er r eur , été 
remise (t l' ouvrier employant ord in ai rem eut. la lam pe 198. L e. fait, 
que la médaille 198 n ' avait pas ét é récla mée avait bieu été remar-
4ué par le lamp iste . llla is des !émoillS lui avaienL affirmé que le 

t itulai re de cafte médaille était b icu remont é. C'est pourquoi l'on 
n ' a pas fa i t de recherches immédia tement. 

Le Directeur des travau x a déclaré qu ' il ava it chargé J ... de 
donner et r ecevoir les signaux i1 I ' acl'rochage de 50 m ètres. m ais 
C'C lui-ci n'étai t pas renseigué <'01t1m c l ei au colllrôle du personucl. 
11 descenda it habituellemen t ll la dern iè-re 011 à l 'avant-dernière 
conlée d e> hl p remiè re équipe. 

N• 5 . - ('hrll·l,,·oi. -- r ,,,.,.011dixi:t1111111. - ' 'harbonnage de 
.lftJrcrn r lfl- ,Ynrd. - Sitf/ f 11" 11. r) ,lfarcinelfe. - Etage de 84ô 111 . 

- .forfohn /!JJ j , ,. ,. ,..~ j l1111 r1.<. - Un hlr 8~{. -- P .- T'. T11gé11ie11r 
/ . . fi ard!f. 

l.1 11 !!ltnir r qui rc· li rni1 11 11 111,vau d ' 11nc c·agr non encorr 
rirrêlc~v , a r11 la 111a in droil1• \·c·rns\·1' c•1tfre cr fuya11 el 111w 
prn1tr(' ri <> l '<l<' C'l"l)rl1agc·. 

R6sumé 

A 1 en voyage di> 8<15 JUètres . J eux OU\• r iers devaient retirer de 
la c·age des t uyan'\ d"aérage d e 2 mNres de longueur q ui y étaient 
disposés debouf. 

L'uu d"eux s<: plaça à por1éC' ù11 1·ordo11 <l e sounetie. L'autre lui 
1·n a d<> souuer le signal d estiné à faire a rrêt er la cage dans son mou

vPinent d'asi·cnsion: e11 même tem pi;. il posa la ~nain droit e sur le 
ho1·d supérieur d ' un des tuyaux qu' il a (( ira à l11 i. L o signal dounr. 
la <·age ue 8'arrêt.a pas immédiat en1 ,.. 11 t <'l l 'ouvrier eut. la ma in 
écrasée r ntre le tuyau et un e pou t re placée a u ciel de l 'envoyage. 

La. victime a. recoumt n 'a.voir pas attendu l ' arrêt définitif de la, 
cage avant de com 111ence1· son tr avail , 

1 

• 
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Les accidents survenus dans les puits intérieurs 
et cheminées d'exploitation . 

Cf's 1wr1idents ,.:1mt nu nombre de 9, ce qui r eprésente 
4,l'i(i % chi nombre LoÎ :.1 1 clcs acc~clen is survenus clan~ ll's 
travaux souterrains . lis ont cause la m ort de !l Oll\T1er s. 

La pro port ion dt' () 1C~s t'sl dl' 0.711pour1 0.000 0 11\TÏ<'l's 

de l ' intér ieur. 
, Le nombre c!Ps ouvrie rs qui onL Lrouvé la mod dans les 

accide nts ri e l'cspè•cc repr é ·ente 5,4.f) % du nombre Lntal 
drs 1rnn i(•rs q11i , pendn nt ladit e année, onL fté tués clans 
I<'" l r a\·a1 1x souterrains. 

( 'p,.: <1ccidcnts ont rté class&s en diverses catégories, les
qur lles sont ind iqu{•('S dans Ir tableau ci-après, de même 
q ut', pour rhacuiw d'rilrs, I<' nombre· cl ' accident s ('( h·,.: 
11011ihre:o; de' Yirtimcs. 

:-lATl JHI·: DES \C:Cl l>E\1 S 

pur l'e mploi 1 1 ' " '"'" . . . 
. échelles . . Accidents survenus des 

dans les 1 1 · · 
puit~ intéri~urs pour ébo ulemcn1s. c iure~ ce pierres 

I ou de coi ps dur s . · · · 

dans d 'au<res circonsrnnccs 

Tout:x. 
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( 'l I r . !. " r11·1·011dis.çrmn1.I. - Ohnrbo1111U).ge dr. N ° 1 - 1nr rr11. - 1 . 
• " ' ' o /. ( f<'ir.{fao.•·) 1) ( 'O'lnllet. - Etage de 

Il · ·r-llr 1' J / 1 11' 1;1• /1 / , 
- orc111 ·· -: 1 rr · - ' · · J/ 9 U · blessé mortel-, .. l 'J >1 vers 21 h. , -· - 11 
70 ~ 111 èt re.~. - J8 111r11 ·' • ,., 7, . 

) 1, l é i·e 111· r H ltrcly . lement. - / .- . . ·11.ç1 n u. 

d' e balance automotrice, dans laquelle 
Une des cages un , , . à molette 

· · 1 ce a ete rmse · des ouvriers avaient pris P a ' 
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Résum~ 

Un puits illtérieuT équipé en balance automotrice à deux cages 
r elie le niveau de 704 mètres à celui de 646 mètres. Le fonctionne
ment de la balance est réglé par un frein qui se serre sous le poids 
d'un levier et sous la pression que l 'ouvrier préposé exerce sur 
celui-ci. 

Pour la circulation du pel'sonuel, ce puits intérieur ou « bur
quin » comporte des échelles inclinées, au nombre de quatorze, 
avec paliers de repos in termédiaires. 

Les cages, hautes de i w,20, reçoivent chacune u.n wagonnet dont 
la haut~ur est de om,90. Elles sont dépourvues de toiture et l'enca
drement supériem· arrive à i m,60 de l 'axe de la poulie quand la 
cage est à l' envoyage supérieur. 

Trois ouvrier s, dont le nommé V .. ., pour se rendre à leur 
besogne, avaient gagné le sommet du burquin par les échelles. 

Ils avaient auparavant déposé leurs outils, lampes élect,riques et, 
aliments daus un wagonnet vide introduit dans la cage au pied 
du burquin. 

Ayant reçu le signal de mise en marche, V ... ouvrit le frein. 

Pour provoquer le démarrage, i l fu t obligé de desserrer le frein 
plus fortement que d 'habitude. 

.Le mouvement des cages s'accéléra. V ... i1 e ferma pas le frein 
à temps et la cage montaute s'éleva jusqu'à la poulie, puis r etomba 
au niveau du plancher. 

Aveuglé tout, d'abord par la poussière, V ... vit bien tôt, un hier
cheur sorti r de la berl ine. Il retü·a cclle-ci de la cage et y décou
vrit un autre hiercheur grièven1ent blessé. Auparavant, alors qu' il 
était encore près de la poulie, et que la poussière ne s'était pas 
encore dissipée, le porion était an;vé à côté de lui. 

.L · euq uête n 'a pu déterminer si le porion a gr~vi les échelles, ce 
tp1'il affirme, ou s'il a p ris place dans la berline avec les deu x hier
cheu1·s, ce que ceux-ci prétendent. 

Tous les témoins sont d 'accord pou1· dire qu 'il est interdit de 
prondi·c place dans les.cages de la balance. 
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SERIE C 

N• 1. - L imbourg. - J{J" arro11d.isse11ifP/it. - Charbonnage d<' 

JJnringen- ('fJ11N"I. - Siége l\.leine Heùle, à Co1lrsel . - ~tagc 

de ·?89 mètres. - 18 mars JDJJ,, 1;ers 16 li. 1/'2. - Un t1te . -
/' .- 1'. 1 ll(lf:11iewr A. J{eycrs. 

lJn ouvrie r a ôLé tu{' par la chute de planches dans un 
pui ts intérieur. 

Résumé 

Dans un burquin , reliant les niveaux de 727 et 789 mètres et 
111esm·ant; 4m,40 de di amètre, on établissait un plancher à 5"',80 
du fond , afi 11 de poser, en montant, les guides en bois. 

Aux t raverses d u g uidage, on avait suspendu, à l'aide de 4 cro
chets, 2 poutres supportant des longerons sur lesquels on étai t, 
occupé à poser des planches. 

Ces p lanches avaient été amenées par le cuffat à l'étage inter
médiaire de ï60 mèl res, où le burquin est couvert par un palier 
complet. On les descendait ensuite deux ~t deux en les liant à une 
corde en chanvre passant sm une poulie. A11 départ, le préposé du 
palier criait " attention » . P endant la mauœuvre, les 2 ouvriers 
du plancher en conatr uction devaient se tenir dans le comparti
ment aux échelles. 

Quatre planches de 3'",50 x 0"',20 x 0 111 ,035 avaien t été descendues 
<le cette façon, sans incident. A la descente des deux suivan tes, 
celle.,-ci se libérèren t , sans avoir cogné les traver ses, et tuèrent, l ' un 
des ouvrier s du fon d, lesquels é taient r estés sur le plancher. 

N• 2. - Limbonrg. -10° cirrondissem,ent . - Ultarbo1Mage de 

B eeringen-(.'onrsel. - Siége ]{/cine He-ide, à Cowrsel. - Etçgc de 
7'.!! -mèt1·t:s. - JI' 11oulmbre 79:24, vers 11 lie1n·es. - Un tué. -
P.-V. l n(lénie-nr -' · 11ft:yers. 

Le revêternenL de la LêLe d' un puits inLérietu· en creuse
rnen L s'est effondré. 

Résumé 

A l'étage de 727 mètres, on aménageait; un puits intérieur, dit 
« B urquin Est 110 1 '" En r éali té, ce p ui ts intérieur était creusé, 
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le revêtement en béton en était établi entre les deux niveaux 
extrêmes, et., à l'époque de l'accident, on en creusait la tête au-des
sus de la recette supérieure. Ce creusement devait êtr e poursuivi 
jusqu'à 7'",40 au-dessus du sol de ladite recette. 

· Au moment de l' accident, la hauteur était de 5tn,60 et le creuse
ment était moment anément arrêté au faux-toit d'une couche. Ce 
faux-toit était composé de schiste et mesurait om 70 d'e' . , pa1sseur. 
L? creusement avait été fai t à. l'e~plosif " Forcite ,, jusqu 'à la 
dccouverte de la couche. Depills six jours,. on n ' avait plus fai t 
usage d 'explosifs. 

Le so:1tènement de l'excavation était constitué comme sui t : 
Au m veau du sol de la recette trois pouti·es de b · , · , 

. . m tn , . ' . , OIS equarn es a 
la section de 0 ,30 x 0 ,30 eta1ent d1sposees hor 1· • t 1 . , . zou a ement au-
dessus d u burqum; elles ctment calées dans le i·e 't t , . ve emen en betou 
et soutenaient un plancher. Sur ces poutres e't · t 1 -

1 , aien P aces ces mon-
lan ts de 2 mctres de hauteur sou tenant des bêles B d m , 

0"'2r- ld" 't I' e0,20 a , ,) cc iame re, ca ees contre la paroi déJ., b 't , 
. b . • a e onnee, au moyen 

de co111s en ois. Ces beles étaient distante . 1 
, s es unes des autres 

de 0111,80. A 1 aplomb de ces montants s'a · 
' ppuya1ent sur les bêles 

d 'autres montants de 3'",20 de hauteur sout t d • 
. . enan es beles su . 

1 ant des planches n11ses 3ointivement et se. t d . PP01 -
. b'I , . , . r van e garmssage cl !oit. Les e es eta1ent rcnmes en t re elles . d . u 

· pa1 es entreto h · 
w11 I ales de 0111

, 12 de diamètre. Les mo t t d . ises on-
n an s u boisag 't · 

Pnta11lées à " gorge de loup ,, . les bêles . . . e e aient 
· ' ieposa1ent s imple t d 

l 'e 11 ta ille de la tête des montants. men ans 

Les coius de calage d ' une des bêles B ét , 
. ' t. ' h , ant tombes des o . ava1 e11 L e oc arges de les rem 1 . U ' uvners 

p ace1. n de ces . 
un coin iL l ' une des extrém ités de 1 b•l ouvners enfonçai t 

a e e et un autre ou · · f.. · • le même t ra \rai l à l'aut re ext .' .t, vuer a1sa1t 
icm1 o quand lesottè t ,, 

eu même temps qu'une ·t· ' 1 nemen s ecroula 
fut tué. pai ie du faux-toit. Un des ouvriers 

Après l 'accide11 t., il fut constat' 
e que quat re des h "t 

comporLait le boisage étaient tomb ' t , U1 cadres que 
es e qu une des bêi , · 

éLaiL cassée en deux tronçons sen "bl es supeneures 
s1 ement en son m · 1 · L 

de départ, de l'effondrement n'a ~t , 1 ieu. e point 
pu e ·r e etabli . 

Le C.:omité d 'arrond issement . ét' d ' . 
, L e av is que po ét hl" soutènement de la tête d ' un . ' ur ·a Jr le 

e excavation verticale .1 't . 
reux de n'assurer la stabilité des t . ' 1 e ·a1t dange-

mon ants du boJSage que par des 

' 
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en t retoises horizontales; q u' a\l surplus, dans le cas présent , les 
bêles inférieures auraient dû être encastrées dans des encoches pra
t iquées dans le r evêtement de béton et les bêles supérieures conve

uablement calées dans le terrain. 
wI. !'Ingénieur eu chef-Directeur du 10° anondissement a écrit 

dans ce sens à la direction du charbonnage. 
M. !' I nspecteur général des Mines a estimé q~e le bois~ge eû~ 

été considérablement renforcé si les montants vert icaux avaient éte 

reliés par des madriers cloués. 

SERIE D 

N" 1. _ ()harle1·oi. - (j• arrondis.çement. - Cliarbowru;ige du 
()rwffre. _ Siége n• 7, ri Châtewneau. - Etage de 715 mètres'. -
21 f évrier 1924, vers 9 hri1re.~. - U11 tué. - P.-V. l ngémewr 

./. Pieters. 

Gn ouvrier est Lombé ~fans un puits intérieur à la suite 
d'un chariot qu 'il y a poussé. 

Résumé 

L 'accident s'est produit dans un burquin de 57 mètres de hau
teur , équipé en balance au tomatique à deux cages. A la recette 
s upérieure, le burquin était protégé par deux barrièr es en fer don t 
la suspension étai t fixée ii un montant situé dans l'axe de l'en 
voyage. Par suite de la poussée des terrains, les solives avaien t 
q uelque peu dévié, de sorte que la barrièr e Sud avait une tendance 
à se fermer , et la bar,rière Nord une tendance à s' ouvrir automati
q uement. Un crochet fixé à chacun des montants extr êmes permet
tait de les teni r fermées. 

A cetLe recette supér ieure, uu seul ouvrier - le nommé T. C ... 
- était préposé it l'encagement et au décagement des berlines aux 
mauœuvres des barrières et iL celles du frein. ' 

A.11 moment de l 'acciden t, un ouvrie1· qui avai t amené un wagon
net p lein à l'envoyage et se disposait à partir, vit T. C ... pousser 
un chariot plein dans le compartiment Sud d·u burquin et dispa
raî t re dans le burquiu à la suite du chariot. 

I mmédiatement après, il fu t constat·6 que la barrièr e Nord étai.t 
fermée et retenue par son crochet, tandis que la barrière Sud étai t. 



328 ANNÀLES ors MINES DE BELGIQUE 

ouverte et maintenue dans cet te position par un fil de fer r ecourbé, 
lié, d 'autre put.. à la barriè rn Nord ; la cage Nord était au niveau 
de la recette. 

A. la recette inférieure, le hierchenr, après avou: introduit un 
chariot clans la cage Sud, avait , comme d' habitude, sonné trois 
coups pour la ma11œuvre dn frein . !~eu après, l' accident. se prJ 

duisa~t. 

L e Comité d ' arron dissement, a émis les considérations ci-après 
au sujet de cet accident : 

·~ L ' accident, est identique à maints autres dus it la même uégli
,, gence des préposés à la tête des balances. Eu principe, il aurait 
,, été évité par l'emploi de barrières automatiques soulevées par 
,, les cages et retombant en place au départ. l'J ais les mouvements 
,, de tenaius ainsi que les conditions d ' utilisation de la balance onL 
,, été p resque partout un obstacle au foncLionnemeut continu et 
,, assuré de ce dispositif, en tant. qu ' il soit constitué de pièces 

,, i·igidea. ~1 . 1 
,. Le Comité a eu l"at.tention a tt.irée par la note de MM. Dufra,~e 

,, et Seutin, parue dans le tome XXIV (année 1923) des Annali:~ 

,. di·s .ll ined . T.. .. e système de barrières automatiques qui y est décr!L 
,, paraît conçu t rès rationDellement. » 

<.:r. Uomité a estimé que les exploitants devraient tenter la mie_. 
en serv ice de telles barrièr es, la. pratique devant, indiquer de suite 

si e lles constituent une améliorntio11 réelle dans les d'Ïspositifs de 
sécuri té à appliquer aux balances. 

N° 2. - 11/oris. - 2° arron dissem ent. - Char bormage d
11 

le vant ~u Flénu. - Siége n° 15, à Cuesmes. - Etage de 480 m,. 
- 9 mai 1924, ·vers 20 li . l /fJ . - Un t1t é - p V I , · · . - . ng em.e11r 
U. Bacq. 

. U1~ ull\Tier a aé écrasé par une cage au fond d'un puits 
mt,én em. 

Résumé 

L ' accident s'est produit dans un puits inté t·ieur de 35 't . 
1 , ., me Ies de 
1at1 oeur, ent1erement r evêtu de maçonne1·ie Ce pu't l 3 

d' , . . . . i s, ce 'U,00 de 
iametre utile, est d1v1sé en deux compartiment , , 

. s separes par un 

• t • .• ,, 
f 

1 
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t reillis métalliqùe fixé sur des t raverses eu fer; dans un de ces 
compart unents -se t rouvent les échelles ; dans l'autre, en tièrement 
libre, circulen t, deux cages. Celles-ci sont mues par un t reuil élec
lriq ue . ü ne double sonneLte sert normalement à la t.ransmission 
des .signaux. La voix porte d ' une exLr émité à l ' au tre. 

L es cages, à uu étage, pèsen t, 425 kilos et sont guidées, chacune, 
par Lrois cftbles eu acier de 16 mi llimètres de diamètre, fortemen t 

t.c11cl11s et glissant, daus deux mains-courantes de 60 millimèt res 
de hauteur. 

A l'accrochage iuférieur, il faut contourner le compartiment des 
cages poli).· atteindre les éche lles ; ce contow· est protégé par des 
planches -fixées debout. 

L 'espace übre autour des cages est, au minimum, de ow;-10. 
A la r ecette supérieure, exist.ent des taquets volauts. 

Le jom de l'accident, le chcf-miueur eL un ouvrier vcnaieut ùe 
visiter Je puits en se faisant. descendre lentemen t sur le toit de cha
cune des cages successivemen t . A la fin· de leur visite, ils consta

tèrent , dau s le compart iment LevauL, qu' une des p lanches proté
geant le conLour du puits, à la base, était détachée. lis crièrent à 
u11 ouvrier , H ... . , r esté it la tête cln puits, d ' aller chercher des clous, 
puis il~ remontèr ent par Jes échelles. La cage Levant fut alors rele
yéc et m ise sur Laquets. R ... descendit par les échelles, après avoir 
reçu des instructions du chef-porion. P eu de temps a.près, il de
manda du fon l " I , · . . c si n y avait qu' une p lanche à reclouer. L e chef-
ponon hn répondi t affinnativemuut et l 'invita à remonter. 

.Presque aussi tôL 1 l f · · , c c 10 -ponou et sou compagnon remarquèrent 
un battement, du câble Ùouchant et t d" t b 't d en en nen un rw sour . 
Après avoir appelé l{ · ·1 . . . · · · en vam, 1 s descendiren t par les échelles. 
i\ u foud du puits ils t 1·onvèrem, I' , · 

. , '. '· · · ccr a.sc sous la caae éouchant. 
1 c lic est· la version du porio11 <' t cl 0 

,. . e son compagnon. 
L 1ustallat10n fut remise en ser~ice .' 1, .d 

. . , . , apr es acc1 en t san s avoir 
J ait 1 objet d lm examen par le pei·sonnel. 

L ' Ingéuieur des 'Mines l 'a Lrouvée e f · . , . n par ait état . 
L e chef-opnon a em1s l ' hypothèse quel 

0 
, 

. , , . a cage uest , restee accro-
chee, est tornbee sur 1 ouvrier au momen t , 

1 
· . . 

. . ou cc u1-c1 passait sous 
el le pour raccourcir son chemm. 

Aucun e cause d ' accl'ochage possible n ' a e't' t té · e cons a e . 
Aussi les deux: versions suivantes ont-el les e't' "d ' é . e cons1 er es comme 

possibles : · 
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La cage a été relevée intent ionuellement d' une i.:ertaine hauteur 
p~ur pe1·mettre à. R ... d ' exécuter sous celle-ci la réparation deman
dée par le chef-pÔrion. :N'étant plus équilibrée par l ' autre cage 
1·eposant sur les taquets, elle a pu redescendre librement par suite 
cl'u"ne défaillance du frem. 

Ou bien : le chef-porion, apprenant que la réparation était ter
minée, .a voulu laisser redescendre la cage en ouvrnnt le frein. La 
c~ge . ~ alors écrasé H ... au momenL où il traversaiL le compartimeuL 
Ouest pour r egagner les échelles. 

-N° 3 . - Uentre . - 2• a1-rondissement. - O!tarborvnage d e 

Bray. - Siége n° 1, à Bray. - Etage de 400 mètres. - f29 juil
let 19~4. vers 14 h. 1/2. - Un t1té. - P.-V. lngéniewr U. De
mewre. 

Un ouvrier a été écrasé par une des cages au fond d' un 
puits intérieur . 

Rèsume 

Un puits intérieur équipé en balance au tomatique à deux cages 
t éunissait les niveaux de 325 et de 400 mètres. 

I 

Deux ouvriers, C ... et P ... , venant prendre leur t r avail a.u p ied 
de ce puits, trouvèrent les barrières fermées, comme d 'habitude, 
et constatèrent que la cage du compartiment Ouest était arrêtée 
;. 2 mètres environ du fond . Cette cage contenait une berline pleine 
de charbon. 

Les deux ouvriers nettoyère1 
moment donné, alors que P ... 
barrière du compartiment Ow 
Malheureusement, juste à. ce mt . 
écraser l'ouvrier. 

abords du puits, puis, à un 
L le dos tourné, C ... ouvrit la 

t s'engagea sous la cage pleine. 
mt, celle-ci fut descendue et vint 

L ' ouvrier qui, au sommet du puits, était préposé à la manœuvre 
de la balance, a déclaré avoir fait descendre la cage Ouest a r ès 

. 1 . 1 d . p 
a:01r reçu e signa. e_ mise en marche. Il a arrêté cette cage à 
2 .'O~ du fo~d, a-t-11 dit, parce que c'était la première fois qu 'il 
faisait fonct10uner la balance ce J. our-là et qu'il vo

11
ta

1
·t ' · 

s assurer s1 
tout était en ordre avant de laisser accoster la cage vi'd · 

. ,, e au niveau supén eur. C est' a u bout de cinq minutes apr' · · 
· , es avoir Inspecté la. 

l 
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b~lance et huilé les paliers de la poulie, qu'il a terminé la ma-

nœuvre. . 
1 . . C n'ont donné le signal de mise p ... a prétendu qi.1e ni 111 111 • .. 

on marche. 

Le Comité d ' arrondissement a émis l' avis que les ouvrier~ cha~gés 

cl l nduite d'un treuil d'une balance ou d' une machme d ex-
e a co tt. 

t . t . nuelconnue devraien t avoir pour règle de ne pas reme 1 e 
.1 ac ion .1 · 1 • , -

1 
t d • r. 

1 Ces al)pal·eils si JJ Oltr une raison ou 1 autre, 1 s on u ·11 en marc io ' d 
d 1 mouvement avant d 'avoir réclamé ou obtenu es suspen re e ' . . . 

· d la i·ecette in férie11re un nouveai.1 signal autonsant ce 011vners e, · 
mouvement. 

N· 4 . - r harlerni. - .)• (ll'l"Olldissement. - Gharb_o11111.afl_e d~I 
( 'nrabi11ier. - Siffle. n• .;, ,; l'ont-de-T,r)llp. - Etage de .180 m1· t~·e·'· 

e .. I' 11 / '·' _Un. t11é. - P. -V . l ngém e1ir - .; -<eptc111 lu·e /f}!~. '' '·' - '' . . -· 
a. Paq11es . 

Un ouvrier e~ t toinht~ au fond d' un p11il i:; in térieur en 
rreuserncnt". 

R6sumé 

· t l · mesurant 2m,40 Un burquin vertical, de section rec angu aire , 
.x 2111 .00. était crensé 0 11 descendant d11 niveau de 580 motres . 

A ce niveau , un plancher en bois, surélevé de oru,25 environ at~
dessus du sol , couvrai t toute la section du burqi.ùn. Il comprenait 
deux ouvertures, l'une co1Tespondaut au compartiment aux 
échelle~ . l'autre destinée à la manœuvre du cuffat, tou tes deux nor
n~alement obtm ées par des clapet·s en bois à ch arnières. 

Le clapet fermant l 'ouverture de manœuvre du cuffat était à 
deux vantaux dont la mauœu vre étai t facilitée par contrepoids. 

Au moment de l 'acciden t, pour act iver l'évacuation de fumées de 
miues qui venaient d 'être tirées, l ' un des vantaux était r esté 
ouvert ; sur l ' au t re reposait le ouffat. 

Deux ouvriers , jugeant suffisant l'assainissement au fond du 
bnrq uiu, se disposaient à aller reprendre leur besogne en desceu
dan t , l'un, par les échelles, et l'autre par le cuffat. 

L e premier se t rouvant près du cu:ffat, le second se retira d 'un 
ou deux pas en arrière pour prendre un outil. Quand il ee r etourna, 
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son compagnon n'étai t plns s11r le plancher : i l ét alt. 'tombé dans 
le puits. 

La victime étai t un ouvrier SfJécial isé at1 c l l rPusemPn ces puits 
Pt burquins. 

A la réunion du Comité d 'arrondissement, 1' 111géuieur qui a l">

<'6dé à l'enquêt e a préconisé le dispositif ci-après pour la recet,tepde~ 
b11np1ins creusés en descendant. , 

A la t·ête du burq uio serait d isposé, au' niveau du sol, un plat!
cher eutou1·~n t _une ouverturf' non couverte', mais protégée par li n 
ga rde-rorps plein d 'environ 1111.00 de hauteur . 

A ~roximité ~e cet t,: ~uvcrt.11 rc serai t monté i111 chcva{ement por
t: nt a sa parti e ~upeneure un assemblage en tri angle, sorte de 
fl cche. pouvant pivoter de tPlle ma11i (•r f' que son ext rémité. à la
quelle serait fixée la molette. puisse êt.re amenée soit au-dessus de 
l'o11vert11re d11 plancher. soit lat éralement au-dessns de l 'envoyage. 
U n cuffat r emontant du puits pourrai t ainsi être passé aisément 
au -~essus . du garde-corps et déversé dans le bouvea11, sans le 
moindre n sque pour les préposés. 

Ce dispositif serait, en réali té, une vari ante de celui utilisé par 
les ent repreneurs de maçonnerie j)OUr amener ]es chai·ge d . 1, . . .s c ma .r-
1·1 aux au niveau des échafaudages des biîtim onts <'n constrnctiou. 

LP C'OJ~i té a estimé qne, théoriquement, ce dispositif serait 
henreuse llrnova.tion au poin t de vue de la pl'éve11 t ion de . l une 
111 . · t' . s acc1c ents 

ais que, pra iq11ement, il ex igerait une recettes . , , . 
t d . ,. pac10use et elevee 

c ' eu somme. es frais cl mst·al1atio11 ])lus co11s1'd , . bl t Il e1a f's que ce11 x 
ac ue emenl appliqués, alors qu'il s'ag it d '1111 t . ·1 t . Tl . 1 ava1 empor all'e . 
bien \a.1;.~té q t~ ' i~ ex'.stp pouf' les têtes des burqnins des disposit ifs 

c li ies qm redmseut les chances d ' accident à li .. 
rlon f ton! l ' t t · ' n m1mmum et 

exp o1 an devrait s' inspire1· en cas de besoin . 

N • 5 . - ( 'liorleroi. - -~· fll'l'011r1'ixxr //11'11{ ('!. l 
lf11rc111r/le-.'\'urrl . . - 8 ih11 11" I' . If '. - . /f11·nu1nape r/F 

I O ~R . · ~ , " . orr·1111·//r. _ T<llr1nr .1r 
. · I mdrt'y 1 - ,, t ' ' ' 0 

. . - ·I .•I /1 f'111t)rr' /!)!~. l'f' rx 8 /t / I l. { T . 
11 Y- T · ' · · 1 · - /1 '"" -.- · 11yr·111f'11r 11. T,egrrwd . · 

tl'n o uv ri er est Lo rnhé cfans " u11 puitR inLérie ttr , enl n i'iii'e' 
pnr un ch ariot. 

, 
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Résumé 

P ar un puits intérieur , les produits du sons-ét age de 1.lOî m. 
étaient remontés :rn niveau de 1.0n8 mètres. Dans cr pu its se dép] ., 
çaient d<'m; petites cages commandées par un t r euil à tambour 

act ionné à l ' air comprimé. 
A la recette snpérienre cx istaif'n t des taquet s à soulèvement: 

rhac11n des deux comparti menh; du pnits y ét ait protégé par u nr 

harrière pivot.ante. Cette recette comportai t . vers le N ord. u n 
en voyage ·don t le sol, aux a bor ds cl 11 p11its . était garni de t·aqut>s 
métalliques. A ces taq nes se raccordaic>nt de11x voies feJ'rées, l' 11 uP 
à l'Est, l 'a1it.r e 1:1 l' Ouest . T.a voie Ouest Mait réser vée aux wago11-
11ets pleins, la voie Est aux wagonn ets vides. 

L es ruanœuvres y étaient effectuées par 1m tireur . G .... et un 

hir rcheur . de la maniè>r e suivan te : 
T~orsque la cage E st ani\·a it à la recet te. CL . en retirait le 

wagonnet plein qu'i l po11ssait sur la voie fer rée Ouest. p~ndant 1111e 
le· h icrcl1cur in troduisait l<' wagonnet vide dans la cage. 

Lors!')Ue la cage Ouest a rrivait à la recet.te. le hiercheur en re!,i
rait le wagonnet-. p lein et G ... in t.rodnisait le wago1met vide. L e 
hiercheur 11 'avait donc pas à t rnvf'rser les ta1111f's obli1111ement. 

T,e jo11r de l ' ac>c ident. le hie11cl1P11r habituel étai t absent et avait 
cl fi _être remplacé par nn ouvrier n 'ayant jamais été occupé en cet· 
e11droi t-. 

T,c chef-por ion explicp1a à cet 011vrier les ma11œ11vres à faire. 
A près le départ du chef-porion. lt> t ireur G .. . rf'nouvela les expli
raticms:_ G .. · int-rod1iisit 1111 wagonnet· vid e dans la cage E st. fer ma 
la bi1 : r1cre. manœn vra lC' taquet . 'puis. à l'a rrivée de la cage Ouest . 
011 vrit la banière. ret ira _dE' la cage un wagonn et plein qu'il rem
plaça par u n wagonnet vide, fer ma la b anière. revin t au wago11-
nel pl ein qu' il poussa plus avan t. 

Alors que le t ireur s'écar tait. a insi d n ptiits. le h iercheur ouvrit 
la barrière Levant et. poussa dn ns ]p puits 1111 wagon net vide. l i 
tom ha dans le puits avec ce wago11net .. 

A ee moment -là, la cngc L f'Vilnt, qui mont ait. ét ait arriv~e à 
L2 mètres de ]a r eeette. 

Le machinis~e ~u ~re11 i ~ et le hie_1~chc 11 r h abituel ont affirmé que 
le t.ireur ne laissait Jamais la barnere ouver te. L es deu x barrière~ 
fonctionnaien t bien. L'éclairage de la recet te était assuré par deux 

• lam pes élect r.iques port.atives. 
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N• 6 . - Cliarleroi. - 4• arrondissement. - Charbonnage de 
.llaréinelle-Nord. - Siége n• l fJ, à Marcinelle. - Etage de 
l.05c~ m.Nres. - 8 1wv<'mbr1· 1.9:1J4, ver.• l.'l '1 e111·r.s. - U11 tuf;. -
P.- V. Invhniewt· L . Hm·dy . 

Un ouvrier · est tombé dans un puits intérieur, eritraîné 
par un wagonnet. 

R6sum6 

Par un puits intérieu r étaient amenés au niveau de 1.058 mètres 
les produits extl'ai ts au niveau de l.083 mètres. 

Dans ce puits se déplaçaient deux cages, par Je moyen d'un t reuil 
à air comprimé. 

A la recette supérieure, chacun des deux compartiments du pllits 
était protégé par uue barrière pivotante. 

Le hiercheur L ... avait. poLtr besogne de ret irer des cages les 
wagounets p leins et d'y introduire les wagonnets vides. 

Le jour de l ' accident , vers 13 heures, le machiniste C .. ., L ... et 
1m autre h iercheur D ... , avaient pris leur repas dans l 'envoyage. 
it faible distance du puits. Auparavant, L ... avait retiré un wagon
net plein de la cage Couchant, puis avait fermé la barrière corres
pondante. Les deux barrières étaient aussi fermées, ont dit les 
témoins. · 

Le repas t erminé, C ... se rendit au t reuil et D . .. se dirigea vers 
le bouveau. 

Alors qu 'il arrivait près de la machine, C ... se retourna et. vit 
L ... disparaître dans le compartiment Levant du puits, entraîné 
par un wagonnet vide qu'il y avait poussé. 

Les abords du puits étaien t éclairés par deux lampes électriques 
portBitives, et cet éclairage permettait de distinguer aisément s'il 
y avait. une cage à la r ecette. 

/1 

' I 

• J 

.. 
/ 

LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LE'.S CHARBONNAGES 

Les accidents survenus dans les cheminées 
d'exploitation . 

335 

Dans le lahl ea u. c i-a près. ces nccidrn ls onl Né classés 
f' n d iver ses ~atégories . suivant les circonstan~es_ dans les
quelles ils se sont produi ts; le nombre des vwt1mes Y a, 
de plus, été indiqué . 

1 
Nombre de . . -., 
~ ,, 

. -\CC! DENT!' ·;::: c ... .,, 

1 

~ATURF. DES . ., ., 
·~ "' en .., "' ., 

'ü 3 u 
"' 

) 
à l'occasion ,te la circula t ion cies -1-A cc:idents ~urve11 us 

ouvrier~ . · · · · A -dons les cheminées 
par ébou lement~ . chutes de picr- _, __ ci'·~xplui1a1ion 

r•es ()U de cor p:< dun< · B -
da ns J';rn trcs ci rco11s1anccs c 2 1 2 - -- -T OTAUX. :? 2 

1 1 

Comme on le con,;tat l'. il IH' s'rst produit ~uc1111 .acc1-
clcnL ;'i l' occasion de l;1 c irc11 latîon cl1~s ot1\T1en::, n1 par 
sui te d'élw 11lcrne11I , chuLe de pierre ou clc corps dur .. 

Deux accid1'n( ::; , ayn.nl rn11sr ln mort dt' c~eu x om.Trr r,;, 
son! s 11n·1'11 us clans <es c11 r0ns.. . . 1 . . ·t ·urces s1)éc1a.Jes q11 1 vont 

i'·l rc {• noncérs. 

~EHTE C' 

' - Chetrbonnage de . 5' arrondissrmen •. 
N ' 1 - f '//(Ir!<' roi . - , i · ts ) Farciennes. -. . . Siéqe des ,., u 111a ' ' 

f foto11, Sainte-U<itlt er111 f' . -, 19. OJ,& vers19 liew·es. - Un tué . -
I a7z ~t1·es - 4 aout --1, Etage c e ·J me · ·r 

/ ' .- Tf. l ngéniewr G. Paq1ies. . . ', . 

. . . •t ·e nne oh~trnct.1on qm s et.ai t E l t faire d1spa1 a1 ,1 h . , 
.n vou an •. , j)Orion a été asp y XJe . 

] , chemwee, un for mée tans une 

• 
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Résumé 

Dans u 11 c co11ch e de 80 clegrés d ' inclin aison. ébiit entrepr is u n 
chantier compren ant 4 t ::iillrs. 11 11 mérotées 1 à 4 (' 11 com mençan t 

pa r Je b as. 

Au pied de chacune de ces tailles about issait une voie d e nivea11 . 

U ne ch emin ée ré11uissait la voie l à la voie 4 ; établie d au s l 'ou

ver t ure de la couche, soit 0'", 75, .elle n e ,comportait qu'un seul com
part iment et avai t l'n,25 de largeur. A mi-d ist ance ent re les voies 3 
et 4. l lll r (' la i de mur réd uisa it loc-alenH1n t- l'o11ve rt 11 re à 0111 .58. 

' Le boisage en était consti t,ué de forts étançon s, son-és en t re toit 

et mur et disposés· la tér alement :1 om ,50 d'in terv alle. 

Au conrs de sa tournée d ' inspect ion , un porion ayan t, constaté 

q u 'un ancrage s'était p rod11it dans la cheminée entre les voies 3 
el 4, descendit d ans celle-ci pa r le dessus. 

Qi1elqu es instants après. un h iercbe ur se trouvant cla11s l a voie 4 
entc11cli t u11 g rand bru it. suivi de plaintes. clans la ch eminée . 

D es ouvriers se mirent à la rech erch e du porio11 . <'1 1111 q uar t 
d'heure pl us tard le découvr irent asphyxié dans la voie 3 , au pierl 
de la cheminée, recouver t d 'une certaine qu an t ité de pierres. 

La bêle du pr emier cad re .de boisage de la voie 3, contre la che

minée, éta it tombée. ce <JUÏ avait· a~rnné la chute d'une partie d u 

remblai. JI n 'y nva it plus tnwe d ' ancrage clans la chcm inér. 

N° 2 . - /, i,;gf'. - ~· arrn11d i ,q,•emen t . - Olwrho11n(T(ff. de 

l ' A rl1re-S,1i11t- .lfir l11·' · -si;r1e 7/olette. ri .l frn1.•-lt'!-l,iéye. - Efflfl l' 

rle OO 111Nrl'.~. ___, 7f a111î t TrJ?:. 11l'r.- J.1 heurt-< . - (T 11 t 11é. 

7'.- f'. l 11.1J1: 11if' 11r R. Bidlot. 

En prnf'<'·cla 11I il l' r•1il (·,· t·111 1•11( <l ' u11t• 1il 1:-:l n w t i1 >1 1 rp 11 
:::'( t;iif fn r tll é·c• cln n :-. 11 1w ('IH·111i11 é·c· h cha rhon. 1111 ·nll\ïïe r 

; i f> t(. a:-:ph ,vxié. 
Résumé 

Le dia.r bo11 b t t 1 h t · ' l · d a a 11 c ans 11 11 c- an 1er o ai l esce11d11 darn; la voie 
de roulage par deux r hrm inées à un soul compar timen t 0 11 chaf
fours, aménagées clans le remb la i d' 11n dressant. 

lJ_n 011vrier , V .. . , éLait ch a rgé d u service des bois n écessaires au x 
onvie1·s occupés d11ns les tailles su périeu res d udit ch an t ier. 

' 1 

1 
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Des. de nx chaffou rs. l'un. sensi blemen t vertical et haut de 8 m .. 

éta it fe rmé. ve rs ln bas par u ne t rémie en bois, clôturée par quatre 
planches, dont les deux supérieures étaien t clouées. t an dis qu e les 

doux i11 férieures étaient mobiles dans des glissièr es. 
Ce cb a ffour s'étant obstrué la t rémie était vide. 
V: .. , en passant d~ns la v~ie de roul age, eu fi t la remarq ue au 

li iercheur occllpl: dans cet t.e ,·oie. cc que cet ouvrier savait déjà. 

U ne demi-he11re plu s t·arcl, ce hiercbeur s' aper çu t que l a t rémie 

citait plein e de charbon . et i l eu con clnt que le désancr age avait été 

<' fîectu.é p ar le haut. 
Tl remplit, de C'h arbou successivemen t t rois berlin es. 
T ... e . ch a rgement de l a t roisième berlin e étai t presque termi11é. 

q u and le hierchem vit une lampe descendre clan s la trémie : cetle 

lampe fn t hiéntôt suivie du cadavre de V ... 
Celn i-ci avait dû p1:nétcr dan s le cb affour pa r le bas en reforma11'. 

la t rém ie . 
La victim e n ' avait pus reçu l 'ordre de ctrsan c:r er la chomi11ée: cc 

t rava il ne l ni incombait 1111l1ement . 

Les accidents provoqués p ar l'emploi 
des explosifs. 

P011da11f l'nlin<'·<' 1 !l:! .I, r.c·:-: a<' r irlr• nf, nnt l'.·l<'· élit 11nrnl1rr 
<l r ~ :-:. C'c· q11i 1·orrl'1' pon<l ;, Îl , 7 1 % cl 11 110111 111'(' lolnl rlr~ 
ac r. t cl P J~ ti:: "ll n«·n11 :-: cl ani:: ],, , lra,·aux :-:ot tln r~1i11:-:. 

Tl-.: ont r:111:-:{• la mo rt dr .j o tl\TÎl'rs l'i orra:-:irn1n(· d1':
h l 1·s~11 rpF-: gra\·l'~ :'1 ,_' n11I n ' :-L 

Pom l 0,000 <ittHivr:-: clc · lï 11 tfri t•1 11\ la prnporl inn rie· 
l u{·:-: ët rtr cl0 O . .+2. 

Le• nnmhn · dl':-: ntl\ï'ÏN~ q ui n 11( l rn m"<'· l:t inorl cl;tll;-, if' :-: 
ncc· i(lent:-. pro,·oq 11(>::: p:11· l v111 ploi cl c·:-: v'plo:-:i f :-: r<'pr0:-:1~ 1 !1c · 
~ . O: l °/o <1 11 n n11il1rc• lofai <lt•;; ntl\ï' Ïc>t'H qtti, l1<' ndan l l;irl ilr· 
:11111t'•t•. ont é·t (· l11(·s cb11::. ks (r;1,·a 11 x soi it nrain~ . 

C'r" :1rcidt• 11 !:-: onl <'-te'· cfü·i:-:{•" c· 11 dt't1x «at6gorit•s. 
Lr nomli rr (1<'8 arr idPnts d1· f' l1 n.c11 nc• de· ('~:-: ralrcrnrir::: 

<'! le1' no111hn 's cks ,· irt irnr:-: snn l i11cliq11 f• s d:tnr-: lr !~l>lNllt 
irn ivan t : 

____________ Îllllll _________ ---" ____ ~~~~lr.-..~~~~~~~--------------------
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::-:ombn.: d~• 

~ ATl J RE DES ACC IDE:\TS 
., 
~ ~ 
'~ "' cr. i; "' 

... ... .,, 
" ::: "' "û "' u :!i 
" 

Emp' oi d 'explo,;ifs 
,\linagc. A 12 5 Î 

Autres c ause~ . R 
- - - -

13 5 8 

Rl~SUl\llÉS 

~ERTE A 

N ° 1. - f ' /f(( r/em i. - .J' arM11di.<x1' 1111 n i . - f'lwrbonnage cle 

f,Urnl'.~ et IAuulelies. - Siiyc 11° .}, ri C'ozée . - Puits en creuse-

111en1. - /7 f évriPr 1921,, vPr.~ .'J hcu re.i . - Un blessé. - P.- V. l n
!/l-111·cur f,_ R enard. 

.ü1 fond <l ' un p 11 it :-: l' ll erPllRc• nwnt. 1111 hou Le feu a élé 
gran 'mt.-' nf ldc•sRr par l'<·xplo:sion intc1 npc!-; li,·e d'une volée 
th· 111ines . 

Résumé 

A udi t siège, deux pui ts étaient, en creusemen t.. 

L'accident s 'est produit a u fond d' un de ces puits, - Je futur 
puits d 'extraction , - qui mesurait a lors 238 mèLres de profon
deur. C.:e puits était creusé au diamètre de 5m 40 à l a dynamite 
avec tir élect r ique. Ou traversait. à l 'époque cle

1 

l':cciden t, du grès 
0 11 ban cs sensiblement hot izout a u x. Les trous de m iu e y ét.aien t 
forés verticalement à la longueur de 0"' ,80 à l"' ,00. 

Le courant. électrique - tension 110 volts - était amené au fond 
du puits pa r un câble armé, dont la rése rve ét.ait enroulée à la sur
face sur un tambour. Le raccord e1üre ce câble e t l a canalisatio 
' I i . cl n c cc n que e la surface était l'éalisé par un câble souple s ' ada _ 
iau t, d 'uue par t, au câble par une prise de courant à fiche p 
d ' a t. . t > • te . . ' et , u t e par , a un m tTupt.eur b1'nola1re à couteau x ] é d 

.t" ' p ac . ana 

~ 

r 
) 

' 
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une a rmoire eu bois. Cett.e dernière . installée à quelques mètres de 
l'or ifice du puits. devait, suivan t les inst ructions, être ferm ée pat: 
11n cadenas. 

P endant les t ravaux de forage des mines et de déblaiemen t des 
terres, le c.1.ble a rmé était ut ilisé it l 'éclairage du fond du puits; lP 
câble était alors raccordé it un e lampe pendant à 4 mètres du fond. 
Pour le ti r des min es, on supprimait la connexion it la lampe et. 
on rattachait le câble aux conducteurs des détonateurs. 

L e 17 février 1924 . vers 3 heures du matin , onze mines ayant 
élé chargées, le boutefeu J ... docida de rester au fond du puits 
pou r les raccorder au câble. U fit r emonter les ouvriers et chargea 
l'un d 'eux . _P .... - boutefeu it un au t re puits, - de « faire le 

nécessaire concernant le•courant "· 

Après le départ du.personnel, comme le câble pendait t rop haut 

dans le puits, J ... sonna, afin qu ' on en déroula une p
1
ar t ie de la 

réser ve. P ... en leva la fi che de prise de couran t et fit dérouler le 
câble. Un second coup de son nette s'étant fait entendre, il r emit 

la fiche. L es mines, que le boutëfeu J .. . avait eu le temps de r atta

cher au câble armé, firen t alors explosiou. L e boutefeu J ... fut gra
vemen t blessé; un ouvrier , qu ' il avait gardé auprès de lui , le fut 
légèrement. 

L 'interrnpteur b ipolai re n 'avai t pas été ouver t. 

D ' •iprès les ordrea donu és, les manipulations r elatives à la con 
nexion ch! câble a r mé ave<' ln source de couran t , lors du tir des 
mines, incombaient excl 11sivc:'ment et pPrsonnellernent au bo·utefeu 
de service. 

Le Com ité d'arrond iss<'men t a émis \"avis que les câbles dC11tinés 
au tir des mines et raccordés à des sonl'ces permanen tes d 'électricité 

devrai<'nt êt re rése l'vl-s exchtsivem<'n t an s!lcvice du minage. 

N· 2. - ( 'hr1rltrui . - r tll'l"Olltl isse111 e11t. - Charbo-11nage de 
8rtcrf.- .llru/n1111• 1•1 jJ,

1111
. //lnn l. _ Sif-!JI' .l/ frauiqu e, 11 Dampre111.11. 

- lttayp rie Î/j 111 ,~ f,.'Ps. _ !j 11111 ,.8 / .'J.!j , 111' r.~ l1 li . l /2. - Un tué . 

- fJ .- f' . l ngé11i1' 11r / •. /,egNt11d . 

Un hom'elr ur il étl> tro11 vé- tué· fi frond d ' un bouveau, 
après le tit d ' une mine. 
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Résumé 

0 11 était occupé au creusement d ' un bouveau de direction Nord 
Est-Sud-Ou est; par tant d 'une galerie de roulage O uest ouver te 
da11s la couche Maton, galerie desservant une t aille en activité. 

A front de ce bouveau. le boutefeu, a!lsisté d'un d es denx bou
vc·lenrs, él<.i1 venu charger de quatre carLo uches de :M atagnite .H , ·le 
100 grammes chacune, uu fourneau de m ine de i m,20· d e profon
dcn r. Le bourrage ava it été fait d ' a rg ile sur 0 111, 55 de longueur. 

Bn se retiran t, le boutefeu et son compagno11 prévinreut Le 
seco11d bouveleur, qui était occupé à l'en t r re du bouveau, que 

" c'ét ait la mi11e >>, puis ils se garèrent dans la voie de roulage, 
vc·rs l 'E st, à 12 mètres du bouveau. 

A cc moment-là, passèrcu t deux hic rcheurs poussant des wagou-
11c•ts et se dirigea nt vers la taille. 

Le second bouveleur aurait, d Îl accompagner ces ou vriers et. 
0 01111110 d'habitude, garde r l' issue de ce côté. 

Le boutefeu prod uisit l 'ex plosion de la miue. 

Q11t·lquc t emps a près, le boutefeu· et Je premier bo11veleur r eto
11

r-
11 a n1 cla ns le bouveau. trou vèrent le second bouveleur, à 6 mètres 
d11 front. le crâ11e fractm é. Sa lampe étai t snr le sol. à, 3 mèf,res du 
front, eu pa r t ie reconver Le par des pien cs. 

La présence de la victime en ce.f eudroit, n ' a pn êt,i-e cxpliquéH 
par l 'enqu ête. 

La 111 i ne (fll i a occasion né l'accident a ~ait été précédée de trois 
a 11frPs. do11 t le ti r n ' avait donné lie n à a ucun incidenL. 

D'a pri:'s les témoins, il n 'y a pas e n de raLé et la mine a fa it 
explosion la première fois q 11e le co 11 ra nl a éfé lan cé. 

N" 3 . ~ ( '/ir1r/t'r()i. - .;" 11rro111/is.yeme11 1. - U'1urbonnar;e tle· 
llol1>11, S11i11t1•-f'nl/ir-ri111· . - ,\'ii-yr dt'-< . l 11/11iflt .•, û Ji'rtl'f·irnn e.~. -

Nto!I'' rit !.i.j 1111:1rr~. - f!) 11w1.< 10!~ , vtr.< 2.J h e111'es. - Un 
Ut'.<«f.. - l '.-1-. l 11r1f:nie11r U. Pogue8. 

l ' 11 liou lcf'c·11 a (·Lé atteinL par u11(! 111in0 qui \ 'Cll ;lit <le 
ralc>r eL dont. il nc·LLoya.it la pa1'l.ic lilJrc d11 f'o 11rneau e11 vue 
d'y introduire une cbargc supplémr 11 (ni1·c. 

Résumé 

H1ti va 11 L 11ue c·ou c:h e l'n étreintr purt.iclle, de 0111 ,:rn d 'ouverture et· 
de 15° d ' incli11aisou, 1111e voie de nivean élail en creu semen t. Etlè 

li 

,,!' 
1 

.... 
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, . , , Il cl . 1 deux traits au moyeu ota1t coupce dans la q uere e u mm , e1 · ' 
. . S G f:> . -louches de 100 grammes. d'explosif ~Lat.agn 1 tc H. . . ., en cru 
. . l' cl l "' OO et l 'autre de im,30 de Deux loun1eanx de mine, un e , . 

, , f , d urviu t Je pono11 boutefeu. 10110110ur avaient el.e o res, qnan s 0 

' . · cl lIDOOdut.ra1t Celui-ci, àprès exameu des lienx, chargea la nu ne e ' 
1 , . . . 1 fi t . 1 ser 11 chargea alors ~ supen e11r de 2 cart o11ches et a exp o · ., , 

. t 1 hça dans la dermere .:e sc:cond fourneau de t 1·01s car 011u 1es, P ' ' . 
1

,, , 
ce lles-ci, un détonateu r é l~ct.rique n° 8 ii basse tens10n, . de J.; 0_ a 

l .25 ohm de résisfauce, pnis fit, le bourrage h l'argile sech~e, 
· · ' e t de prodmre snr 0"',25 . A deux reprises, il ten ta, mai~ vame~ n ·, . 

l 'cx plosion de cette mim>. Su r ces e ntrefaites a~T1va _le por1011-~~u~ 
IPfeu du pos te sni vant. Mis a 11 conraut de la s1tuat1?n , ce 11~e: nie1 

d ., ' f i·oiil constàta c1u 'il restait eu cor e euvll'on 0 , tO de se re u 1 ~ a , • . 
lonoueu r de rourneau lib re et. décida de t enter le départ de la m1~e 

rat :e par adj on cf ion cl' 11ue charge supplémentaire. u· commençait . 
·1 d't ' ettoyer 'lVec s·l r11rette l'entrée du fourneau eu tenant a-t-1 l , a 11 , ' · . 

de la main gauche lrs fils dr déionatenr. lorsque la 111111 e explosa 
1 h lans l'ava11t-br11s en faisant C'anon . L e boutefeu rcç11l a c arge c · 

gauche. 

N " 4. - t ' llflrlt' rnÎ . - .i" arr1111rli1111e11w11t . - ( 'harbo1111age d r 

• · / <" ' L l" .,,/.l'" ,'1 li'ostlies - J!,'taq~ r1·ry11/:t , . J 1sl~<111-/'r1~ .-. I'.~· - nltJ!J I' f e LO•"°'"' l ·-1, 1.• • 

~: 1:1.i 111i;r~" · -- .; a.11r,il 10.d.L_ ve,.,ç t.J h. 40. - Un blessé. ·
y .- 1 . l 11yr1111•11r 71r1111·17ml ./. 1'1eter.~. 

L' n 011nier n. él<'.• al tcinl tlllx yr11x par du c.:harbon pro
jeté par unr 111 i1w tirPc t•n ,·e1ne. 

Résumé 

l hw s 1111 chantier, 011 procéda it 1L l'aba t age de la 11ouille à. l' aiùe 

d'exp losif Sabulite S. G . P ., et ce en ver t u- d ' une · autorisation 
accordée par la Dé putation pcrnianeute. 

Le jour de l'aceid r nt , un ouvrier ét.a it occupé au recarrage de 
l<t voie infér ieure de cc chanlirr, tout, ~l proximi té du front de la 
première taille. 

L'accident se seruil produ it comme suit : 

Le boutefeu vint, vers 11 h . 1 2 d u soi r. effectuer le chargement. 
s imultané de cin q min es fon;es en veine au pied de la t aille st1sdite , 
l a pr emièr e à 2 mètres de lu voie, les m1t..res éch elonnées de mè tre 



., 
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en mètre. Le chargement terminé, l'ouvrier se retir a dans- la voie 
à une quinzaine de mèh·es du front. L e boutefeu procéda au tir 
de la première mine. L 'ouvrier constata alors que le barrage qu'il 
avait établi au pied de la taille pour retenir le charbon avait cédé 
et il se dirigea vers le front pour le rétablir. Il cria au boutefeu d~ 
ne plus tirer. Au moment où il arrivait au pied de la taille la 
deuxième mine fit explosion, et il reçut des éclats de charbon dans 
les yeux. Telle est la r elation faite par l'ouvrier , lequel a, de plus, 
déclaré que, pour procéder au tir, le boutefeu avait l'habitude de 
prendre place dans 'uue fausse voie située à 10 mètres en amont de 
la voie inférieure. 

L e ~outefeu a affirmé q_u' il a d ' abord chargé la première mine 
de. t rois cartouches et qu'il l 'a fait sauter en se plaçant dans la 
voie -~e retour d 'air de la taiUe, puis qu'il a procédé de la même 
m~u1cre ave~ l~ seconde mine. Il avai t, au préalable, a-t-il dit, 
prev,enu l~ v1ct1me qu' il se proposait de faire exploser cinq mines. 
Apres le tu· de la seconde mine, il a trouvé l ' ouvrier assis d l . . ans a 
voie et se plaignant d ' avoir été blessé aux yeux par des pr~jections 
de cette seconde mine. 

N• 5. - ('hnr/eroi . - 4° nrrondis11e111e11t. - Gltm·lion nage de 
Om11d-Crmty Pt 817inoùs. - SiégP 8pino·is, à Gosselies . _ EtagP 
rie f.9:J mi-trei;. - 6 111,ai. 1924, vers D h. 1/2 . .,,_ Un tué. _ 
fJ.-1 '. ! 11yi:11i1•11r R. /,Pf evrt' . 

L' n ouvrier qui ne s' étaiL pas garé à Lemps a été tué par 
Jr lir d' une mine . 

Résumé 

Afin de réserver un petit massif de char bon en amont d ' une 
voie, on avait crensé uu montage en fe rme de 6 mètrei. de hau t , 
<lu sommet d nq~!'.l l on avait ensui te ent.repris un chassage vers le 
L evant, à la rencontre d'un ant.1·e mont.age en creu sement de 
l'aut re côté du massif. Un fourneau de mine fut foré à front du 
chassage en ferme et chargé de t rois cartouches de 100 grammes 
<l 'explosif Favier . Le tir de cette mine détacha la vei11e jusqu' au 
montage Levaut, blessant mortellement un ouvrier qui, au sommet 
de celLli-ci , p laçait un cadre de boisage. 

Au moment. de procéder a11 t ir. le boutefeu, garé dans la voie, 
iwa if apt'rçu. h tmr eertaine dist ance, un ou vrier accroupi qu'il 

\ 

r 
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avait cru être la vicl ime. Quelques minutes auparavant, il avait 
fait prévenir celle-ci par son frère qu 'on allait nùner. Cet avertisse
ment avait ét é effectivement donné à la victime, qui avait 
répondu : " J c descends. " 

No 6 . _ ./,il-fie. _ .<)" r11·ro11r/Ï/;.,e111en/. - r~1wrbon11age dr 

ll' rrister . - Si1:y1· r/1' f1'1'. risl<r, 1) No111sé<' . - ]:,'laye de .f{J8 111èt:·ei;. 
- /.J 111ni .f.9J.L vt' r.< .; li. l / J. - Cu blessé . - P.- V . lng~mtur 

pri11ci11al C. B711·yeon. 

Cn boutefeu a été l > l c~::-é par 1'axplosio11 d'une mine 
dont il L'ffect11ai l IC' cltnrgement. 

Résumé 

Dans une bacnure eu creusement. un boutefeu chargeait un four
neau de mine, long de J "',30. pend ant que le bacneur. qui se tenait 
à côté de lu i, préparait des cylindres d ' argile destinés au bourrage. 
Deux car touches de l'explosif u J onckite brisant n° 14 " avaient 
élé poussées au fond du fourneau au moyeu d ' un bourroir en bois 
cl Je bout efeu in t roduisait une troisième cartouche munie d 'tm 
détonateur électrique placé lt l' avant, quand une explosion se 
produisit , bl essant grave111enL le boutefeu et légèrement le bac-
1101u·. 

L e boutefeu a déclaré qu o l'explosion a eu lieu peudant qu 'il 
e11 fo 11çait la cartouche-amorce, et il a affiÎ-mé qu'il n ' avait pas 
tiré sur les fils du dét onaLeur ni fra ppé violemment avec le bour
ron". 

La version donnée par le bacneur est d ifféren te. Tl a vu, a diL 
cet ouvrier , le boutef~1 essayer d 'enfoncer la car touche-amorce, et, 
comme celle-ci s'arrêtait avant d ' avoir atteint le fond du fom·
neau, tenter de la dégager en tiran t sur les fils du détonateu t". 

· Le bourroi r n ' a pas été retrouvé. 

L e détonateur était à basse tension ; il était constitué par un 
tube en cuivre de 45 millj mèt.res de longueur et 6 millimèt res de 
d iamètre inté rieur, fermé à 1m bout et rempli , au fond, sur uue 
hauteur de 20 millimètres, par une charge de 1,2 gramme de t r ini-
1 rotoluène comprimé, su n nontée d ' une ch arge de 0,7 g ramme de 
fu lmin ate de mercure, recouverte par uue rondelle perforée eu 
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cuivre; au-dessns de cette rondelle se t rouvait l ' amorc~ électriquè, 
·formée par une douille en papier dans laquelle était logée la poud re 
d'inflammation à base de chlorate de potassium ; dans cette poudre 
·plongeait un fil de platine très m ince, soudé à deux fils de cuivre 
isolés de l "' ,25 de longueur, sortant de l'amorce après y avoi r fail 
une boucle; l'amorce était assujel t ie dans le détonateur par serLis
sagc t riangulaire ; en outre,. un anneau de _c~atterton t~is à chaud 
en veloppait à la fois la sert 1ssure et. les fils a leur sortie du dét.o-

nateur. 

N o 7 . _ ('entre. - 2° r11Tontlisseme11l . - Uharbomuiye de 

Srti11t- /)e11i.,, Ob1111ry , J/ avrr. - Si f:ge <t'Hrwrf:, ù. liuvré . - Etag~ 
de (}Jo inèf rc~. -.!8 j uillet 19~4, vrrs 2,J h . l /i . - Un, blessé. .mor

t ûte111e11t. - /' .- !' . / 11gf.11ie11r 7JrÎ11ci7wl G'. DesP.n fnns. 

Un ouvrier a été 1:.ütein l ~1 la têt,e par une pierre pro
jetée par l'explosion <l' une mine . 

Résumé 

l)eux couches, inclinées de 22° vers S ud, l' inférieure de 0"',45 
et la supér ieure de 0'" ,60 de puissance, étaien t séparées l' une do 
l'aut re par un banc de mur de 001,90 . 

LJn plan incliné était en creusement entre le mur de la couche 
inférieure et le toit de la couche supérieure. Il présentait une sec
t ion de im,95 de hauteur sur 2"',55 de largeur moyenne et compor
t.ait deux. voies ferrées. Le banc de mw· était abattu à l ' aide d 'ex
plosifs, avec t ir électr ique. Au moment de l'accident, il étai t enlevé 
jusqu ' à 3 mètres environ en amont de la noulie. Celle-ci était sur
montée d ' un bar rage constit ué de trois planches superposées, dis
posées en t r avers de la voie et laissan t au toit un espace libre de 
om ,90 d hau teur . En amont de ce barrage était monté un plancher 
d isposé obliquement devan t le banc de mur. Un chariot vide était 
amarré au châssis de la poulie et près de celle-ci, sur la. voie ferrée 
Levant . 

Un fourneau de mine, de 1"1, 10 de longueur, ayant été foré dans 
le ha.ne de mur , le boutefeu le chargea de cinq cartouches de 100 gr . 
de l'explosif " fl ammi,,ore TV >>, et le bourra à l' argile sur om,30. 

P our produ ire l'ex.plosion de la m ine, le boutefeu se retira dans 
le plan incliné, fi l'extrémité du C'âble dont il d illposait, soit à 33 m. 

T 

1 
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dr la. poulie. li pr it place près de la paroi Couchant. L'ou~rier 
occupé au travail du creusement l'accompagna et s'accroupit en 

face de lui. contre la paroi Levant. 
Cet on vrier ayant déclaré qu ' il était prêt , le bo11tefeu lança le 

courant. L a m iue fi t explosion. A11 même moment. l'ouvrier se 
renversa. I l avait ét.é att.ci11t à la tête par une pier re projetée par 

la m ine. 
Cet o11vrier était roifTé d ' u11 ch ll.pea.11 de cuir. lequel f11I prrcé 

d' nnr ouvert ure de quatre centimètres sur cinq . 

L e Comité d ' arrondissement a émis l'a.vis que le boutefeu et ses 
aides devr a ien t toujours se garer dans u ne voie latérale et ne pas 
at.a t icmne r da us la galei·ie où !' ou mine on se fi an t à l 'éloignement 
di.J front et à l' existence de barrages plus ou moins complets. 

Des recommandations ou t été faites clans ce sens au ch arbonnage. 

N o 8 - ('hnrlrrn-i . - .'l0 n1-r1>11diùe111t' 11f. - C ltarbon,mige de 

J/o11 c<'rw-Fo11lrûne, Jlartinet et M flrchiru.ne . - Siége n°18, à Mar

d1ir1111e. - liJlrige rle 91':2 ·ndtrrs. - 30 juillet 1924, vers 9 lte ure.ç . 

- (1 11 blessP. 111ort P//emr11t . - P.- F. Ingénieur R. J,ef êwe. 

LTn bot1Lefen a Nr attei nt au côté dro it. par une pierrf' 
projetée par l'cxploRion cl't1ne mine. 

. Résumé 

Dans un des angles du fron t d ' un bonveau en creusement, r es
tait, à enlever un bloc de grès de 0111

, 90 de longueur, ow ,50 de lar
gcu r et. l'n,20 de hauteur. . 

U n fourneau de mine ,vert ical de 1111 ,20 de longueur y fut creusé. 
LJn boutefeu chargea ce fourneau de quatre car tou ch es de 100 gr . 
de dyn am ite et, fit un bourrage à l' argile sur om,30. Il attacha alors 
au déton ateur les câ bles posés à demeure sur les cadres de boisage, 
puis se retira à 75 mètres du front, à 10 mètres en arrière d'un 
chariot chargé de terres. Il fi t sau ter la mine . . Une pierre projetée 
par l'explosion de celle-ci vin t l ' atteindre au ~ôté droit. 

N° 9. - Mon.~. - J•r arrondissement. - Cltarbownage Espé
rance et 7-/ (llu lrage . - Siége d'Hantrngf, à H aiitrage. - Etage de 

HO 1n1~tres. - ./7 jwiJle t W.lf24, ve1·s .f li. 1/9. - Un tué. -
l'. -1'. Tngh1.ie111· prmcipal E. L iagre. 

Ün bou,·elem a été tué par le Lir d' une mine . 
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P artan t d ' une voie de niveau Est-Ouest, une cheminée à tr avers
bancs, incli née de 35° vet·s Nord, était en cours d 'exécut ion. Le 
creusement en était effectué à l'explosif gelignite avec t ir élec
trique. 

Cette cheminée "mesurait 19 mètres de longueur. Dans la voie de 
niveau, 1t quelques mètres à l 'E st du pied de la cheminée, était., 
placée une porte. 

Le jour de l' acciden t , le chef-porion avait chargé d 'un aut re 
t ravail le porion-boutefeu habituellement occupé dans la cheminée 
et l' avait remplacé par un ouvrier , C . .. A ucune instruction spéciale 
ne fut donnée à C ... , auctWe recommandation ne lui fu t faite. Cet 
ouvrier avait déjà, autrefois, fait le service de boutefeu. 

Deux bouveleurs, M ... et D ... , t r availlaien t au creusemen t de 
la cheminée. . 

Quatre fourneaux de mine ayant été forés à fron t de celle-ci ils 
fnrent. chargés par Je bouveleur iU ... , en présence de C.: ... , deu~ de 
six cartouches et deux de sept cartouches. 

Les détonateurs des deux mines chargées de six cartouches furent 
raccordés au câble à miner, puis les trois hommes, l' ouvrier faisant 
fonction de boutefeu C ... et les bouveleurs M .. . et D .. ., se retirè
r~nt, dans l.a.vo\e de ni.veau, où ils priren t p lace à l' E st de la porte. 
() ... produ1s1t l explosion des deux mines . 

M ... se ren~it alors à fron t pour faire les connexions d'wrn des 
deux autres mmes, que C . .. t ir a. 

Après ce tir, D ... annonça qu ' il allait à son tour , f t 
cl l ' , a ron , pour 

ra~cor er_ a quat1·ième mine :m x câbles conduct eurs du couran t 
e t 11 par tit . ' 

C ... et M ... étaient restés à l ' Est de la por te. 

A u bout de quelques · t 1 . m mu es, un se oneur venant de la art ie 
Ouest, de la voie t raversa la porte. p 

C . .. cr ut que c'était D... et sans .· d". 
. . ' ' u en n e, lança le t 

La mme fit explos1on, t uant le bou veleur D .. . couran . 

C . . . n ' avait pas fai t garder la voie à 1'0 t d . 
ues e la chemmée. 

l ...,.. 

.(' 
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N • 10. - { 'flf1rlcr11i. - :i' nrro11rl8i8t111 e11t . - ('lw rbo1111age de 

l?mi/rt. - s;,:!lr Sni111r . Jlorbr, ,; 11·11nf er cl-r. -B aulet - Etage d e 

17.* 111 1~/r1'-'· - ·* .~1'f1/1' 111 IJ1· <' /!)]* · uf'r.• 70 lt C1tre.•. - Un blessé. -
/'.- r . l 11yf>t1i1·11r ( ,'. l 'r1g111•,,, 

r n honf cf011 qu i ( in1it ~ Ill' le• râ h]e é]rctrique raCCOl'dé 
;,. 11 n P 111 in0, t' n \"tH' dt' Ir détacher de cc.>lle-ci, a été b1ei:;:::.É' 
par J ' c x plosion de Cl' t Ll' d0rn i0r0 . 

Résumé 

A front cl ' 1111 chassagc en fe rm e, une min e. forée eu veine, ava it 
été chargée d "unc cartouche dt: 100 grammes de Sabulite n ° O avec 
nmorce électr iqu e h basse tension placée du côté de l'orifice d u 
fourneau. Après deux tc11 t at ives in fructueuses de mise à feu. 1e 
bout efeu attendit quelques mi nutes, lrnis retourn a à front, après 
avoir déconnecté r i mis l.'11 poche l'exploseur . 

Parvenu ~i 3 ou ~ mèl res de la mine, il li ra violemment sur le 
l'iihlc t ressé relié aux fi ls du détonat eur. dans le but. a-t -i l d it. de 
dé faire de loin leur l ia ison. T,a m ine fi t alors explosion et le boute
feu fut atteint, part iculièrement à la face, par la projection de 
part icules charbonn euses. 

N ° 11. - 1 ' /111rlrmi. - :j<' flrro 111/ i"s1•111 r11t . - r'ltarbo11nar1e rln 
l'r1rohi11 iPr-l1u11 ! -1/r -/,1,1111. - Siryr 11° .), r) ( ' hfi/elet.. - Ela,r;e ,7c 

8.9..! 111 N r r .< . - .!O 1111 111•111 l1 r1 /.9..!L 11P r~ .! h . 111 . - Un blessé . -
/' .-V. l 11gf>t1i<'11r r:. !'riqlll'-<. 

l" 11r p0li l·e pi0rr c• prnj0t1\• pa r l 'c x plo~ion d'une mine a 
;i l t0inl 1111 oun icr ?1 l'œi l ga uche. 

Résumé 

L'aC"cidenl est s111·\·c•1H1 dans 11nc des voies de niveau d ' un chan
t icr cn exploita.bon. 

CPlle voic éf ai t bos~eyét' n, l 'c x plosi f dans le mur quérelleux rle 

la Pouc·he. Ell f' étai1 t rès sonsi blement rectiligne. 
( ' 11 fo t1ni l'a 11 de 111 i1t<' hor izonial, de tm,40 de longueur, foré à 

Ü"',70 a 11-de10sus du sol d e la voie, avait, reçu une charge de 6 car
touches de i\ Jat,agtiite S. G. P. gainées, charge sur laquelle avait 
été fait 11 11 bour rage à l ' a rg ile humide de om,35 à om,40 de lou
~ueur. 
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Pour procéder au tir de cette miue, le bout.efeu s'était placé dans 
la vo ie même. à 42 mèl res du front , accrou pi d errière u ne 

« bérotte "· A l '",00 derrière lui . se trom·ail , acc roupi également. 
1111 ouvrier . · 

La mine fu t tirée. U n pet it éclat de p ierre projeté pa1· l 'explo
sion vint atteindre l 'ouvrie r it l ' œil gauche. 

N ° 12. - f'hnrleroi . - .;e rtrro11rli.~.sc111 c11 t . .:__ ( '/i orbo11 11oyc r(r• 

Tt' l"f/ll PI' , . 1 i.sl!r111- ! 'rrs l f's. -· Sif.!I'' /(o.<t'l it~ ." . ri }/o.<P/i<~s. - EtrJ,gc 

d e *(j:) 1111~ frl!-<. - .J df-ce111br1' ID!~ , v1· r~ 2 1 h. f ,12 . - U11 b/l'.s8é. -
l' .- f' . l 11!Jé11ielfr R. Bréda. 

C'n !JouLcfeu a Pté b l<':;~é par l'explosion i11opi11é·e d'un(' 
mme. 

Résum6 

L e siége dont il s'agit est, classé parmi les mi11Ps à g ri sou de la 
1 •• catégorie . 

Au mépris du règle ment sur l 'emploi desox plosifs cl aus les mines. 

un boutefeu tirait des mines en veiue à front, d e la voie de roul age · 

de la p remière taille active d ' u11 ch ant.ier , mines qi1 ' i! cha rgeai t de 
dynamite. 

U 11e t elle m ine, don t la charge comportai t, deux car touches d udit· 

explosif. avec détonateur électr iq ue placé dans la cartouche du 

foud , ayant, raté. le bou tefeu arracha , de l'endroit oit il s'était 

garé, les fils reliant la mine à l 'explose ur , puis, après avoir a1tendu 
quelque tem ps. r etourna à front. · 

Il a déclaré qu ' au moment où il se baissait J)Our e · . l . .. . xanu11er c 
fourneau , la mme a fa it for tmtement explosion Tl a e't ' bl , , 

., , · e esse t r cs 
gn cvement a la. figure et aux mains. 

Le Comité d 'arrondissemen t l ' ] ' · 
, , , , 

4 
, a par agp avi s dP !' Ingénieur qui 

a procede a 1 P11quete, a savoir c1 11' il ne jlCll t faire le · 1 cl 
. . . TilO IOl re Oll(P 

que la v1ct1me a dû se livTer à une ten tative de d ' b ... 
t" e ou11 age eu 
·1rant sur les fils du détonateur ou même en essaya11t d' 

1 i.. . en ever la 
,,ourre avec un obJet approprié. · 

1 • 

..... ...-.. ......... ________ ~~--~ ......... 
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N l~ RIE B 

N• 1 . - l . i /y1' . - ~· flrl'IJJ1rli.<-<1·111 c11t. <' h1ll'bo1111ngr rtr 

.lfririlw11". - Sit:yc 1""11 11.'I · i S1' rf1i11y. - Ntoyc rlr .mn 111Nres . -
fJ .~eptr111brr If).!* , 1•er-< .! heurts. - f"n b/e.~i;é . - P.-1' . l 11grnie11r 

N. .If rt8.~o 11 • 

Pn dét.nn:i lt' lll' , :-:1 1r 1' 1111 rl (•:-: fil :-: cluq 11 cl 1111 houle frn 
c:-;<•r\·:1il ltn f' l r:ir l ion , :t f'ai l t ' X plof;ion. 

R6sumé 

r_-n bo11t efc•u. venu dan s u11 P haenurc en crc11sement .. po11r p1·0-

<"l-der a11 tir des mines. !'C l rnait it 2 011 3 mètrPs du front. pendant 

q u'un ouvrier achevait de forPr 1111 trou de mine. En vu e de pré
parer la ch arge. il pr it 1111 dé tonateur électrique et , par iuadver

lance. a-t-il déclaré . il en !'aisi t la douille de la 111ai11 ga nche . d . 

de la main droile . t ira légère1111>11l ~m 1111 d es fi ls pour le d émêler . 

Le détonatem fi t explosion . 

La victime fai sa it IP scrvirt' de boulcfeu de puis nue vinglai11e 

cl ' a nnées . Efü· a déchu·é savoir qu' il y avait du danger à exercer 
11ue t ractiou sur les fils des dét.ona tcurs el a ajou t é. cpie des r ecom

mandations lui ava ient é t é fait t>s à ce> sujet . 

Le d étona teur en q ut>st·ion ét ait clll t ype n" 8 et. avait élé fo urni 

par la Société a nony me " Fabrique Nationale d'Explosifs el de 
D ét on ateurs '" à Ougrée. 

Electrocution . 

Tmi:-: cas rl'f>lrrlror11tion sf' sont proclnits pendant l'an
né0 l !1 2 ·1. <hlns les 1 r:Fa11 x . 0 11 l0rr nin>: rl e-.: rharbonn:ige:
<11· notrr pav:-:. 

Etant (lo;rnt.'· le cl(•wloppt•nwnt q11 ' nnl pri i:: lr:: npplica-
1 ion:-: clr l' (·ll'C' I riri l é- clam: lrf: rnin L•f; . nn pPut ronf; icll-rc·r 
<'<' nn1nhn' rnnirn i' P<'ll é· li'\'l~. 'ro11l 0 fois. ainf; Î q1H' lr mon

ln •n l lt ·:-: rf' lnt ions ci-r1rJJ ·(>c:. il eÎll r l? moindre r ncorr, ~ i 
cl' 0 lr 11wntai rrf; mc'sl 1 r <'f' clc' précanl ion, rt mênit' le. prc.>:-; 
cri pLionf< récrlernenl,a irC'f;. avnien1" 0Çé observées, 

0 ' 
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RÉSUlVlÉS 

N • 1 . - f ·1i"r/1·mi. - .r r1rru11dis-sem1·11t. - C.'l lfLrbrmnage ,/IJ 

1·r11frP ri<> .7 11 m <' f . - Si; !/' ' Sai11f-Q11 <'11fi11 , ,; ./11111f'f . - B tagc dr 

187 111i- fr e.<. - /./ ruJ1Îf lfU~. Vf' r s .f li . //.!. - Un tué. -
l'.- 1' . T11 yh1ie11r R. Leff ure. 

Pa r ;-;11ite cl ' 11 ne e rrf' 11 r cl (' 111 on t:1gL' rl ' 11 11 moufle rlc rac
corcl c1 ' 11 n cftl, le souple , un <111 v r1 rr n été é>kctrorutr. 

Msumé 

L ' accident s·est produit dans une voie de 11i vea 11 d ' un ch a 11 Lie r. 
vo iP à laquelle a bout issaient deux tailles chassa nt es : l a taille 2 vers 
l'aval , la t aille 3 vers l'amont. 

Dans ces deux tailles, il étai t fait usage de h aveuses électriques: 
celle utilisée dans la taille 3 était du système Knapp. 

La haveuse Knapp compre nd. en fermés dans 11.ne carcasse métal
lique, de11x moteurs triphasés aclion11 a 11L la barre 11 pics, par l'in
termédiaire d ·un arbre et d 'engrenages enfermés clans \Ill cart er . et 

ponvan t . au sur plus, 111elfre en mo11vc111cnt 1111 t re11il fixé s11r le 
bâti de la machine. Ce treu il per met i1 la havPuse de se mouvoir 
d'elle-même. à, ! ~ a id e d 'un câble mét alliq ue fi xé, d 'une part. à un 
élément chi bo_isage . et s'enroula n t , d 'autre pari, sur ledit t-reni l. 

Da ns une des parois latéra les de la carcasse de la haveuse est 

ménagée une cavité cylind r ique , dont bt base p rése1ite quatre fiches 

en C'nivre; trois de celles-ci communiquent . pal' l ' inter médi aire 

d 'un déma rl'eur , avec les trois enroulements des moteurs: la qua
trième D est co1111ectée à la masse de la machine. 

P our le foncti onuement des haveuses, le eoitranl tr iphasé à 

2!)0 volts, 50 périodes. éta it· amené rar nu c;îble a rmé, sous gai iH' 

de pl omb . de la sous-stat ion à une boît e de déri vat ion uoyée d a ns 

de la masse isolante et placée au pied de la taillP 3. Oc cett-e boît e 
de dérivahon partaien t deux bi furcat ions du câble a rmé. l'un e rac
cordée à l ' iu terrnpteu r à bai n d 'huile dc>sso1·vant la ta ille 2. l ' a 11 t.r

0 
à l' int errupteu r - du même gen re - de la taille 3. 

L ' int errupte ur était raccordé à la haveuse par un câ ble souple 
à q 11 atre C'ond11cte11rs, dont l ' nn const it uai t l <' fi l dP terre. 

L a jonction du câble souple à l ' intcrruptclll' et à l a h aveu se se 
fa isait par des prises de couran t ou m oufles. 

Le mo11J e plat s ' adaptan t. à l ' int.enupt cu r comport.a it h ois cavi-

' t 
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tés co11tena11 t chac un e l 't•xt rémité de l ' un des conducteurs du d \.ble 

souple: le qu at rièm e cond uctPur. c'est-à-dire le fil de terre, t.raver 
sant la carcasse du 111011fll' .était soudé i1 uu bouton en cuivre snr 
la surface ext e rn e de ce llc~c i . Cc bouton d e cuivre venait se placer 

dans une e ncoch e pratiquée à la face interne de l 'en veloppe mét al

lique de l ' i1it"er rnpt eur. L e fil df' t erre était ainsi r elié à la masse 
de celui-ci. 

Qu~nt au moufle cy linùriqtie s 'adaptan t à la haveuse, il com

prenait. nola nrnien L quai re douilles en cuivre auxquelles étaient 

connectés les concluctc111-.:; d n eâble souple . Ces douillès s' in t rodui

saient indiffére mmen t dans quai re ouvertures cylindriques ména

gées clans lin cylindre 011 mal ière isolante. l;ne de ces ouver tures 
é ta it disposée e·xcent riquC'me nl. <'I. par s uite de cette excentricité. 

on ne pom·ait in trodu ire le moufl e que d'un e seule manière clans 

la machine. Cette position convPllable se déterminait a isément par 

un aplanisseme nt dr la ra rcassc dll moufle. aplanissement devant 

:>c> pl acer à la partie supéri eHn · d l' la cavitr cle la m achine . 

Normale ment. la fi che l), reliée' à la masse de la machine. devait 

s 'emboîter dans la douil le rlu moufl e ('onne.ctée au 4" co11d ucteur 

ou fil de ter re du ciible so11plP. 
LC' circui ll de t erre se C'Ompl é- t a it f'OlllJlle suit : l 'Pxt rérnité de• la 

ga ine de plo111b du c:Rble a r mé était scrri'e à la masse d e l ' inlerr11p

f.c11r: it l a sous-station. lP:> -<"' i-:trémt iés des ga int>s de plomb de to118 

les câbles et les part i0s métal liq 11 rs des apparPils étaient ré lll~i es 11 
un conducte ur spécia l re li r ù 1111e plaque en enivre enfou i<' e n 

t e rrain hum idr en t rp d e• 11 i-: c011C'h0s de· coke. 
DP. 11s la nu it du 9 au 10 août 1924. à la suit e cl 'un C'ourt-circ11it · 

lt• ehl'f-éled ricien dut se·cl ionncr la pa rtie du câ ble a rmé rarr~r

dant la boilc d e dériva! io11 it 1 ' int <>rrnptrur d e la taille 2: P111s, 
ilfill d e permettrP J:• havage dau s cette tail ~e ~ .. i l relia ! ' in tC'rrup~ 
!cm d f' cett e ta ille• 2 ;, celui de la taille 3, a 1 a1dc du cablP soupl < 

de la ha vcusi· Kn app . P our C'e fa ire. il introduisit le m~11A e. plat 
rl a11s lïufr1T11pt c 111· clP la taille· 3: il démonta le moufl e eylmdrtqlle. 

d 'li l ·11ivrr e t les connecta a ux sépara les con cl 11ctPu rs des 0111 <'S ce c -

born es de l ' i11t errnplc ur de• l a t ai lle 2. , .. 
· 1 1 f 1 tr f" l<"ll rét ablit le t ron-Lc ] 2 août. clans l ' a prr F-mid1. " c '" -C' ec 1 

. , , . 

1 'bl . . ·chnt la boîte de clé rivatwn a l 111terrup -ço 11 te ca e a rme racco1 • . 
t eur de la taille 2. Tl en leva le cil.bic souple reliant . . le,s deu x i~1ter-

1 l Ac cylind rinue h l'exhrém1t-c de oe cable; n 1pt enrs e t rep aça e mou • 
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a près avoir ide11 l i fi é, à ! ' a ide de son galvanoscope, l 'ext.rémilé libr e 

d u fi l de t erre> dont l" a11l re ext rémité était soudée a u bouLon du 
m oufl e plat , il C'onnecta les l(Hat rc co nd 11cteurs m1x douill es du 
moufle cyli ndrique cl introd uisit les douilles daus les ouver tu res 
ménagées clans la m atiè re isolant e. de façon que le fil d,e Ler re se 
trouvât dans l 'ouver tm·e corrrspo11 da 11 l à la fiche D de l a m achine . 

Tl 11c procéda à a 11c11 n co11 trôle dan s la su ite . 

Le 101idemain, la have 11se Kna pp ava it été amenée da 11 A la gale

rie . P our la rapprocher d<'s fro1its , mi al'tach a le câb le de halage à 
1m é lément dn bo·i~age . L e mo11 Ar pln t du câ ble souple fut intro
dui t dans l ' intcrruptem et le mou fle cylindr ique clans la b aveu se. 
Se trouvaieut a lors daus laditr galer ie . le ch ef-poriou , de11x por ions 
et plusieurs ouvriers. Le rbef-por ion comman da à un pori on de 

tourner la manette de l ' interrupt<'1ir. A u moment oi:i le porion fer 

mait l ' in terr11 ptc11r. il fu t projeté dans la voie . Tou s les o nvri r rs 
fu reu t im mobilisés et ressen t· irent d es t ir a illr ments viok n Ls à l ' i 11 -

térie11r du corps. 

Ce ne fu t q11'aprèos 1111 tert ain temps q u 'on pu L coupe r le cou 

rant. 1.rn dos 011vriers n e do11 11a il plus signe d e vie; on prat iqu a 
~ur lui. mais en vain . la respi ration artificielle. 

A l 'end roit où se t enait la victim e. le sol é ta it rel at iveme nt sec . . 
l i fut r econnu que. pa r s11it e cl 'nne e r rern· rla ns le mon tage dn 

n1 ouH P cylindr iquP. la do11 ill<' dr CP mon.fi c C'o r responclan t à l a 

fichr D de terre d e la machine étai t connectée à un fil de phase, 

taud is que le fi l de t erre était con necté à une douille q11i se raccor

d ai! ~ 11 11e des fi ches de la mach ine en relation avec u ne ph ase des 
rnotP11rs. 

L e Comi té d ' arrond issem ent a émis l ' avis q 11 e les moufles d ' ae
c:ouplement. dev ra ient êfre condi tionnés de manièr e à em pê<'her les 
erre urs de place ment d u fil de t e rre. 

N• 2 . - f ' t' 11fr1•. - ·>"' 11rr1111tli.,st111 Pr1 f. - f ' ltorlw11n"ffl' de J,o 
f , r111 1•1l r1' l'f 8 flr-<-f,u11yr h1u11p-<. - Sif-y p 11° 1, ri /,a f>)ll 11ihc. -
/C fr1yr ,/, 77.J 111t'· frr .~ . - !.CJ .<t' pft' 111l1r1• f.?2 ~ . 1• t'r.~ 8 h. 7/2. - On 
fuf. - /' .· r . T11r11; 11 i1 Ill' /11';/I(.;,,,,, 8 . .lfnli11qh P'11. 

A près un déra.ngern C' nL iniporl nnt <le" insLallaLions élec
fr iqnef< de la mi ne, un ouvri f'r ::i Hé trouvé électrocuté, 

,, .. 
LES ACCIDENTS SURVENUS DANS LES CHARBONNAGES 

R~sumb 

A l 'ét.agc de ï7:l m N res . dans la couch e Garghain , u ne expJo~ 
lat ion était cu l reprise en vallée. Elle étaiL desser vie par uue gal~r'.~ 
incl inée ou " grii le ,. comport ant de ux voies ferrées dans sa moitir 

, · · , 't '' · férieure Une supcn e ure et une senle voie ferree dans sa 11101 ic m · , . 
· ·11 cl · ] · · l cl . ·es fe1·1·ee' s Elle eta1t <11g 11 i c raccor ai t a voie s11n p e aux eux vo1 · . , 

man am vrée pa r 1111 ouvrier qu i se garait d a.u s 1me nich e pratiquee 

dans u ne des parois de la galerie . 
Tou t le long de celle-ci. r égnait. sous les bêles, 11n cordon. de son

nct t e, en fils de fer , servanl h' douner les signaux .nécessaires aux 

manœ11 vres el passant. à l'e11droit de l ' aiguil!P. à peu près dans 
l ' ax e dP la g a ler ie . L a m anccuvre des wagonuets dans cette grâ.le 
éta it assu rée par 11 11 treui l q ui. aveC' le moteur électr ique qui l ' ac

! io11 nail et l 'appare illage de ce dernier , éta it pl acé dans une 

<'hambre, au som met et daus le prolongem ent de l a grâle . 
L e moteur ét a it a limenté par du c-o11raut; triph asé à 220 volts. 

q ui était ame né par râble a r mé et ·sons plomb. Sur ce câ.b lo, avant 

lï 11 t en u pte11r . était branchée 11 ne d ér ivation . avec inter ru pteur 

1 r i polaire spécial r t sûre tés f11 sibks dans l 'huile sur les t r ois ph ases. 
]. · ·r , ote11r asyn chron e a 1men tan t un e ;1eti te pompe cent ri uge avec m . . 

tri ph asé, en· cagt' d 'écu r euil. in:st alléo au fond de l 'e.xplo1t ation en 
vallée. 

d , · t ' J it ]a J>aroi Le câble armé et sons plomb de cet t e en v a 1011 ongea 
lrvant de la gritl r, 011 elle était, par r ndr oits . suspendu~ ai~x ,cadr es 

· · 1 t ' · le sol ·i cote de la de boisage . pa r e11dro1ls, suup emen posee sm , •. 
voie ferrée, a brité!' contre Je ch oc éventuel des ch a riots par la 

i 11ya utcrie df' refoulement de la pompe. 

Au \rois iua ac de l'aiguille , le câble ét a it à faible distance du sol, 
0 . 

convenablenlf'nt protégé p ar la tuyanten e. 

Le moteur cl u freniJ de la gri'lle et celui de la pompe, de m ême 

que les moteu rs des t rri.tils installés dans des cou ches vois~n es , em
p nmtaient le cou rant. a 11 secondaire d 'u n 1 ran~for_mateur situ é dan_s 

1 b 'd · · · 1 ' 773 mNres le primaire de ce t ransf01 -e ouveau nu i p nn e1pa a · . t 
' 3 000 volts de la su rface. Le pom mateur r ecevan t le courant a • · · 

· t f ·m·l feur n'étai t pas à la tcnc. neu tre du seconda11·p de cr rans 0 1 ' · 

r ]. . , 3 OCJO volt s - également en câble a rmé, sous plomb , ,a 1gnc a , . . · t ' 

- e' t ai' t , é . d 'si' onot~ur a utoma t iqu e et t r ois sec 10 11 -proteg e pa1 u n i . ' . . • 

l · . in~errupteur automatique. Les c1rcm ts neurs. et , ph is om pai un ~ 
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i1 haute et à basse tension du t ransformaleur étaient protégés par 

interrupteurs au lomatiques il. l'arrivée au transformateur et au 
départ de cehti-ci. ainsi qu·à l'arrivée aux treuils des grâles. 

Le 29 septembre 1924. vers 8 h. l '2 du mati11. l 'ouvrier préposé 

à la manœuvre de l ' aig11ille dans la grâle de Gargh ain a été décou

vert, sans vie, étendu sur le clos clans cet t e galer ie. à deux ou t ro is 

mètres e n <imont de la ni che de garage; son é paule gauche re posai t 

sur le cordon de son nettr. A ce mom enl. le t reuil n ' avait pas encore 
élé mis e n marche. 

L"cxamen médical du corps. lrquel nr fil découvrir d 'autres 

lésious que de> !"races de brülures sous l'ai sselle clroitr. a conclu ~ 
la mort par é lectrocuhon. 

Le câble électriq ue. a u voisi nagr de l 'endroit où l'ouvrier a été 

dPco11vert, é t ait tout à fait intaet. si cc i1 'est que localement J'en

vrloppc métallique extérieure était parLic llcm cnl dépourvue de sa 
~a rnil11r<> de jute . 

rn peu avant lit découvcrtr d11 eada\T(', IC'S installations éleP

lr iq ues de la mine avaient subi 1111 dérangem c·n t importaul par 

suitr cl'1111 éboulement s1 11·vcn 11 dan s I<' bo1t\"t'a 11 midi principal à 
773 mè t rcs. ébo11le111eut ayant provoqué ln chut e du câble armé à 
3.0nn volt s . amenant I<' co11rant au lnu1sformateur . 

Un brin. de,.,, câble ét·ait sor ti. par arrar·hc'nH'llt, cl"1 111 r boîte, cil' 
jonction in tercalée da11·s l:i. p111tir de rn11ali sat ion projetée snr Je sol. 

Au moment de cet accident , des éti11 cclles avaient jailli, à la vue 

cl1· 1·l11sie 11rs IP111oi11s, dans la salir d11 1 re11C"il dr Garr.rhaiu C't dans 

I,<' ho1~ v<'ai1 midi pri11 C"ipal. P t 1111 ajustc•11r avait reçu -~ 111 c décharge 

f'l.1·<·t nquc ."11 mom ent où il manip11lait l ' inl c:rr11pleur de la pompe" 
de· G;ir~ha1u. _Deux témoins avai<' 11t 1•n tcmd11, in1médiateme11t aprè-s 

la ma111festat1on de <'Ni phénonfrnrs. 1111 t·int cment de la sonnette 

d<' la g rill e. De plus. cl ' aprt•s le pré posé à la pompe , lequel a d éC'Oll 
w rt Ir eadavre de la vid imP, <'l' t 11ppareil avait. lors dr sa mise 
<' n marc~c': - av;rnt cctt r cléco11vert c . - subi u11 il-co 11 p qui av;:tit , 
par Il' dt•v1ssage d ' un aj11tagc. procl 11 it 1111" fort <' p roj l'clion d 'c._

111 

d a i~ s la salit' . de _la pompe . Tl fut <"o nstat é dans la suite q 11e deux 
f11~1blri: d11 c1rn11t cl11 motC'11r ava ic11t ét:1; fond 11s. 

, L ' l ngéDieur qui a prc>1~édé à l'enq 11 Pt-c a p11 vér ifier qu e la m ise 
a la terre des a rmatures des câbles it ha u Lc et;., basse ten s ion d 
la s ' t," cl , ans 

ous-sua 1011 e t.ranformatiou , et des câbles du treuil et de la 

T 
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pompe était réalisée par des conduct eurs spéciaux reliés soit à la 

condui te de refoule ment , soil à des rails. Les mesures galvano

métriques des résist;111ces de t erre onl donné zéro . .A.près l ' a cciden t , 

i l a élé constaté que l'une des phases du circuit du moteur du t rewl 

était il la terre. 

L es déd uct ions suivant es onL été fai tes, au sujet de l 'électrocu

li on , par l ' lngénicnr qui a procédé à l 'enquête . Grâce aux liaisons 

(•ondnci.rices ex isLant onLre Je-s armatures des différents t ronço11s 

de câbles, ces a rmatures et les pièces métalliques r eliées de façon 

conductrice avec elles se seraien t électrisées iustautauément, lors 

d ' un contact· momentané ent re l'un des conducteurs nus sortis -:!? 
la boîle de jonction et cet t·e boîte elle-même; d ' où une multi t ude 

de dérivai ions vers la te r re . 11011 se11lement par les fils de terre des 

salles du t ransforrnatem et du treuil , mais surtout peut-être par 

la condnile de la pompe et tous les corps reliés de façon couduc

t ri ce avec les armat ures, en t re autres par le cordon de sonnette et 

le cor ps de la victime . 

L e Com ité d 'arrondissement a émis l'avis que les armatures des 

divers tronçons de c;\ble d ' une cana lisation électrique devraient, être 
sé parément m ises à la te rre. 

LTn des membres a t rouvé éLrangc q ue le c·ontact avec la conduite 
d e refoulement 0 11 le• co rdon dl' sonnet te ail pu être da.ngere11x si 
la mise à la Lcne des ar111al11res avai t été réalisé de façon aussi effi

eaC'c que l ' indiq11e1it les résult ats des mesures d ' isolement qui on t 
été fai tes. 

N° 3. - l. i111IJ1J11ry. - /(J'' r1rro11<li«sf' mf'11f. - ('horbonnagr 

/,l's /, i,:!J' ois . - 8il-y1 1:1N1rlb1•ry. ri (.' f'11f"/.-. - Hlrtf/ f' d e 8.fO mNres. 
- !./ 11011f'111/Jr1' f !J ! f, /' / ' /'.< .; /1 l'111·t's. - l" 11 Ill!-._ /'.-V. /11gh1it•1r 

.1 . .Il e?1ers. 

[ ' n Oll\ï"Ït'r ;t l'i{· {· lertroc11t.{• nlnr !". qu ' il lirait n la poi

tilll'I:' cl'1111 cnrdo11 dt' :-:onnrltr, Ct' corclon ét.ant cnt.ré en 
~onlac1 ;1\·ec un fi l dt• l' in:-; ta llation d 'éclairage électrique. 

Résumé 

L 'acciden t s'p·.;t procl11it. il l 'é t age de 840 mètres, au pied d 'une 

ga lf' rie inc linrc 1:ar laquelle 1>taie 11 t évavués les produits dn creusc

meut cl ' LUl pait age. 
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L'éclairage é lectr ique des t r avaux souterrains était réalisé comme 
sui t : 

Le couran t biphasé à 220 volts était amen é de la surface par le 
dtblc a rmé et sous plomb ayant ser vi au fonçage. An dépar t de la 
C'entrnle. dans la ligne. étaieut intercalh clenx fusibles de 150 am
pl'1't'S. c•t it la recett e de la surface, près dn p uits, des fus ibles de 

18 a111 p~ res. A l'arrivée, it l' étage de 84 0 mètres, le câble ét ai t con 
necté à un tableau placé dans l ' accrochage. De ce tableau partaien t 
trois circuits d a ns lesquels étaie nt in te rcalés deux fusibles de 12 am
pères. 

L es conducteurs d 'écla irage de la voie inclinée, où l 'accident est 

survenu , fai saient. sui te à l 'un de ces circuit.s - celui se dirigeant 
vers ! 'ouest. L e courant y était amen é par deu x fil s sép ar és, en 

cuivre, de 2 millimètres de diamètre, isolés par du caoutchou c 
recou vert d ' une t resse de coton . 

Dans le circui t ouest était inter calée une p r ise de courant ordi
naire fixée a u toit de l ' accrochage: une seconde prise de courant 
existait dans la galerie inclinée. L es bout s aplatis des fils mêmes 
consti tuaient les fich es de cette prise de courant. 

Les fils de l ' installation étaient fixés dans cette voie, tous ~es 
3111 ,50 environ, aux attaches soutenanL les t uyaux d ' aérage . Au 

pied de la galerie inclihée, les fils étaien t tournés autour de ces 
l uyaux. Trois lampes étaient montées en dérivation sur le circ1tit, 
l ' une au pied de la galerie inclinée. 

Celle-ci ne comportait qu'une voie ferrée. Un cordon de son
n ct t e. en fils de fer, était placé le long de la même paroi que les 
cond ucl eurs élect riques. 

Un ouvrier qui se trouvait an pied de la galerie inclinée, vou

lant donner un s ig nal , ti ra deux fois. à cieux reprises diffé1·e11tes, 

à la poiguée métallique du cordon de sonnet te. Il tomba en avant, 
le bras droit restant appuyé sur le cordon . 

Uet ouvrier. q ni avait été élecLrocnté , n e put êt re rappelé à 
la vie. 

Deux ouvriers qui descendaient la galerie inclinée, en longeant 
la paroi le long de laquelle était placé le cordon de sonnette, r eçu 
rent égalem ent une commotion élecLrique. Des étincelles bleues 
furent a perçu es à côté de l 'un d 'eux clans la direction du cord on 
clr sonnett e. L a lampe install re au pied de la galerie)nclinée s'était 
ét einte. 

.\ 
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. A près l 'accident. on const ata que l'un des fils était tombé d e 

la prise de couram placée dans la gale.rie incl inée. L ' extrém'.té de 
CP fil pend a it sur le sol et était recouverte d'un fragment de ciment 

cl61aché du revêtement du toit . 
A l"',03 de ]' ex t1'6mil é du conduct enr tombé, ex isLait 1111e liga

l 11re de 3:; mi ll imèt res de long ueur . 11 0 11 munie d ' isolant. La partie 

d t> 11 ndée ne tmich ail pas le cordon de sonnette. Celui-ci était intact . 
Le sol de la 'a nleri r inclin ée ét ait très humid e. Au pit>cl dr 

celle-ci, à l 'encli~it de la poignée chi cordon de sonnette, il y avait 

0111 LO de hauteu r d 'eau. 
Tl a ét6 mesur<' 206 volts rntre Ir b oui d n câble sorti d e la prise 

clc ccrn ranl C't la te rre. 
L' instailalion ne ~a lisfaisai l pas aux pr escr iptions réglem en-

t a ires. 
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CŒ \TER ALITES. 

Ler- procédé~ d 'examen microscopique peuvent être 
appliq né•s non s<'t1h•1 11r 11 t aux corps transparents, mais 
t'.·galemeut nux cor ps opaquL·s, 11 la condition de réaliser 
w il u11 r coupt' 111i11cr rrnd11t' quasi transpar ente, soit une 
face· polit> très ,.;oig1wus<'me11 t, prn;sédant un haut pouvoir 
réll ccteur el dont la zone superficielle peut être assimilée 
h une lame mince . Appliqués aux lames et coupes minces, 
!(•,.; procérléx microscopiques sont dits « procédés par 
transparence >1, r i il ,.; sont c•n usage clans un arand nornbn· 
dr scienct•s naturellrs : tandis qu'e pom les ~orps opaques 
polis, ils sont. di( !' « procédés par réflexion ». 

('es dern iNs procécl{':-> ont é t~ appliquf.s d'une rnanièrf' 
spécialr aux recherches 1nétallographiques et minéralo
giques, : lrs trarn ux des auteùrs américains W. Camp-

4 
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bell [ l ], Murdoch [2], Davy et Farnham [ 3] , ainsi que 
les belles recherches de Schneiderhohn [ 4 J achevèrent de 
mettre ces méthodes en vue. 

Les procédés microscopiques mentionnés ont été uti
lisés par · divers auteurs pour l' étude des combustibles 
(houilles, lignites, tourbes, etc.) . 

A. - ~rocédé par transparence 

Oe procédé utilise des lames minces préparées aux 
ùépens de l'échantillon : elles p'euvent être préparées par 
coupe et nécessitent dans ce cas des opérations de r~mol
lissement et de dmcissement ; ou par usure et polissage 
a.près inclusion dans le baume du Canada : la préparation 
d'une lame mince prend beaucoup de temps, présente 
l.ieaucoup dê difficultés et exige beaucoup d 'adresse : ces 
lames sont ensuite examinées au microscope. ordînaire. 

Parmi les premières recherches effectuées par ce pro
cédé, citons celles de Link (1838) [ 5], de Goppert 
(1848) [6], de Reinsch (1881) [7], de Von Gümbel 

l . CAMPBELL, W., Microscopie examination of opaque minerais, Ecn
nomic Geology, VI, 1906. 

2. MURDOCH , Microscopie determination of opaque minerais . New
York, 1916. 

3. W. M. DAVY and F ARNHAM, C. M., Microscopie ox1pnina.tion of the 
ore minerais. New-York, 1920. · 

4.. JI . SCfu'ŒIDERH ÔHN, Mikroskopische Unter suchung und ursich tiger 
Mineralien und Erze im auffa lende L icht und ilu·e Bedeu
tung f ür Mineralogie und L agerstiiitenkunde, Neues Jahr
buch für Minemlogie, 1920, t . 4.3. · 

H. SCHNEIDE RHO H N, Anleitung zur mikroskopische Bestimmung 
von Erzen im auffalenden Lich t. Berlin, 1922. 

5. L INK, 1838, d'après H. POTONllt, E nstehung der Steinkohle und der 
kaustobiolithe. B erlin, 1910. 

6. GOPP ERT, H . R ., Ouvrage cow·onné. H aarlem, 1848 . . 

7. REINSCH, F., Ne.ue Un ter sucbu11gen übor d ie mikrostruclur der Stein
kohlen. L eipzig, 1881. 
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(1883) [8], tous auteurs allemands : ce dernier soumet
Lait en plus les coupes minces obtenues à l'action de réac
tifs oxydants. 

Au dél.J11 t d11 xx· siècle, lo savant français Renault 
( J 899-1900) [9] fi t paraîtr e 1111 rnste travail : il en fut 
de même pour 0.-E. Ber trand (1 905) [10] ) , dont les 
étudrs firent spécialement progresser la question de I 'ori
g ine et de la composition des charbons. 

L' Américain J effrey (1 900) [11] et ensui te l' Anglais 
Lomax (1911) [12] appliquèrent également le micro
scope ol'dina ire à l 'é tude des combustibles : ce dernier 
auto ur continue encore actuellement ses beaux travaux . 

Schu.tcr (1912) [ L3] et Zalessky (1 914) [14] suivi
rent les même~ méthodes, eL ce dernier auteur a repl'is 
r6cemmcnt des études ~m le~ schistes b itumineux [15]. 

S. Von GUM:B EL, C l11sse de 1' AC'ncl6111 iP bnvl\roise et roynle des scie11ce11, 
a3. · 

!l. RENAUL 'L', B ., Sur q uelques 111icroo1·ga11ismes des co111b11stible~ fos· 
siles, JJ11// , Soc. foc/ . Mi11., 1899-1900. 

10. C. -E . BER'l'RAND, Co que los coupes minces de charbon de terre nous 
on t 11ppris sui· leurs modes do for111alion, ·R appor t Congrès 
lnt. Mines, Méti\ll. , Mécan . el <*ol. nppl. Liége, 1905. 

J l. J EFFR EY, E. C., Nnt ure of 11 lga con.ls or boghead coals. Boston, 1909. 
- Nature of some supposed algal coals, Prnc. A mer. Acad . 1lrls 

Sciences. New-H aven, 1910. .~ 

- Origin and 0 1·ganiz11lio11 of coal, Me1fr; ri mer. Acad. A rts 
Sciences, V, 15, 1924. · 

12. L OMAX, .J ., Microscopicn l cx11111innlion of con!, its use in deler111 ining 
lhe iuflamwable constitunnls presen t therein, 1.' ra11sact io11» 
of l1rnt. M iui119 Bn9 i11 ee1·s, V, 42, 1911. 

- Examen 1uicrospopique d u charbon (avec super bes pholngrn· 
pbies), C,lt11 /~(ll ' et l11d ustrie, no 40, août 1923: 

13. SCHUS'rER, J. , 'eul)l; Jahl'bueh fü r Mineralogie, Geologio und 
P aleotit9logie, 1912. 

14. ZALESSK Y, D ., Nnlure of pila of the yellow bodies of boghead, R11 1/. 
Com it. Géol. Saint-P éle11sbourg, 1914. 

Hi. Z ALESSKY, D ., · Ol.>se 1·vt1Lio11s 111icroscopiqnes des schi stes bi tumineux 
du Vo lgi<:"n i11f1\l'iCUI', 1t n11 . Suc. O.!ol . Nord, t . 51, 1926. 
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En 191\:l apparaissent les Lravaux de M. Stopes [ 16J, 
portant sur la séparation macroscopique des constituants 
des houille:-: et l'obscn ·aLion microscopique de leurs élé-
1uents. 

l~nsuite apparaissent les études de Thiessen (1920) 
[ 17 J, de Wheeler et de ses collaborateurs du Safety in 
Mine::; Hesearch Board [18] (ces autem s ont également 
uti lis<'.• Lei:; pl'Océdéi:; par ré flexion) . 

On trou\·e également une étude de W. Evans [19] por
ta11l principalement sur les.ligni tes et une étude de Lange 
[ ~O] portant sur le fu sain des houilles . 

B. - Procédé par réflexion. 

Dans ce mode opératoi re, on réalise des faces planes, 
p<>lic;; a,·ec grand soin et généralement attaquées par des 
réactifs ; les échantillons préparés sont examinés au 
micl'Oscope m{• tallographique, tout comme des éprou
\·ette:-: rnéLaJliques, et photographiés s' il y a lieu. 

Les prernières rec~erchcs fu rent effectuées dans cette 
m ie, en l!:Jl ~, par le professeur Winter de Bochum [21] : 
i 1 attaquait les charbons examinés par le réactif de 
Srliu ltze (K Cl 0:1 + H N O'') : toutefois, les photogra-

Hi. STOPES, M., The four visible ingred ien ts in bnaded bit umi11ous coa l. 
Proceed. ltoy. Society, V, 90, l!J19. 

17. R. Tf-lJE 8SEN, Compilation nnd Composition of bitum inous Con! 
J ourn . of Ueoloyy, Bel 28. Chicago, f!J20. . ' 

J8. R. V. WHEELER nad V. H . Ll!:GG, Composition of Coti! s f 1 · 
-. , u e y 111 

Mi 11es Res. JJoard, paper 17, 1926. 

R . V. WHEELER aucl \\' . FRANCI S , Spon taneous Combustion of 
Conl, Saf . Min . Hes . Boa.rd, pnper 28, 1926. 

19 . W . p . EV ANS, Microsln1cture of lypic11l New Zealnncl L ignite Fuel 
Vol. VI, n° 8, 1927. ' ' 

20. Th. LANGE, Beitrag zu1· ken n tniss der Faser kohle, Glückauf 
6

,
1 n o 2, 1928. ' . 

2 l li. W CNTER, Mikroskopische Unf cr~uchung der koh le iru auffnl d 
l . 1 l G/ .. I f . 1 " en ea ~ 1c 1 , 11 c w 11 , \ , 1 !J . E ssen, 1!!13. 

........ 
\ 

' 
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rli i r~ tP1 noii:mell ( cl' un gro,.;:-: i;;;;ernent trop faible et des 
i111pN frr tion,.; rl'1 11w nH~ t ltodt' no11 \'elle; celle-ci, quoique 
li i1' n prr [ect ionnfr aC'Luellemenl , ri::t encore copnue sous 
lt- nom de• <l }f{>(hoclr cl c V\:Tintcr » . 

llan;; les trarnux rlr C' .-A . Scyler (1922) [ 22] , on con
stall' llllC arn r lioraLion prnfoncl e de la méthode de W1nter 
('( dt•s pltotogrn plt iei:: cla i rcs r( nrttes, allant jusqu_' ~ des 
a ro:-:,.; is;;rnicnt:-; cl c !:100 diam È' tres : cet auteur utilise le .-
1n{• lang(' cli rorn iq11c pour l' ;tltaq tll' de ses coupe>: . 

Ch. Jwnsaki (Hl20-Hl22 et sn1\'ants) [22bis] utilise 
(·galr rnrni le prodcl r de Wintrr r t l' applique à l' étude des 
houilles japona ii::r:: . principalrment cE>lles de Soya et de 
~ l i ruto : clr mi'nw. 11'. A111 é• ri rains Tmner et Randall [ 23] 
(·t ud i<' nt l'an lhrar it0 par rrtte mé>t hode et attaquent leurs 
1; r lt n nt ill n 11 ~ polis par ox_vrlaLion superficielle au moyen 
d ' un pt't it cla rcl de clialumrau . 

T~ 11 HJ:.J. f) 01 anné•c;; RUÏ\·ant eR, para issent les études du 
gé·nlog 11 <' frn nr:a i;; ..\ . Duparq 11r [24] : cet auteur, grâce 
;1 1111 pr rfc•ct·ion nr mL· nl de la tcchnique du polissage, arrive 
22. C ltirenco A . SEYLER. Microsl rncfurn a1~d bnncled consli luents of 

nn thrncite. /i'11e l . V, IT, aoî1 t 1923. 
- Microsl rucfure of con! , P11el. V, I V. février 1925. 

22/i is. Ch . 1WASAKI , T cclt nicn.1 Report s T ûh uku Tmp. Uni\•ersify, Sendai 
J apon . - Vo l. I. 2. 11)20. - Vol. ll, 4, 1922. - Vol. I V, 
3, ]!)24. - Vol. VI, 1, l!J2G. 

23. l l. G . TURNER nncl IT. R. RAN DALL, Microscopy of an lhrncite co1tl , 
.10111'11 . of C:enlof!y . V , 31. 1923. 

- M:icroscopicnl SI r ucf ure o f nnthrncile. Trn us. 1l. T. Jf. E .. 
V, 71 , l!l25. 

24 . A. D UPARQUE, St rul'furc micro~copiquc d es cha rbons de terre, Soc. 
r. éo/ . d11 .V1m / , l. 50, p. 5G. L ille, 1925. 

- Sl rucl ure microscopique d u G ayet de Liévi n et tlcs Cnanel 
Conls. même b ulletin, p . 118, 1925. 

- Struct . micro~c. el macrosc. de ln houille, or igine el. modo de 
formnt.ion, /l ev . T11 d . Min .. no 142. uo,·emb re 1926 .. 

- Rôle des lis~n~ lignifiés clans ln formnlion de ln houille. Soc . 
(; éol . du .Vo1·d , 1. fi l , p. 51. L ille, 926. 

- D ivers, d ans Sue. Géol. d 11 Nord, t. 51, p . 179, P· 212, P · 318, 
p. 353, p. 'J03. • 
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à obtenir, sans attaquer les coupes polies par des réactifs, 
dPs vue: microscopiques franchement meilleures que 
ce lles clcs auteurs précédents: il s' affranchit ainsi des 
df0ts soll\·ent néfastes de l' attaque et supprime les siruc
turf's secondaires qu 'elle peut faire naître . Duparque a 
l> tudié en détail la structure d ' un grand nbmJ)re de roches 
eL formations comhustibles (houilles, lignites, bogheads, 
cannels coal s, etc.) et a publié une théorie séduisante sur 
l'origine et le mode de form a.tion de la houille; de mer
\'eilleuses photographies prises jusqu' à plus de 1,000 gros
sissements illustrent ses publications. Le géologue alle
mand Erich Stach réalise également en 1927 une méthode 
ch' polissage permettant de supprimer l' attaque chimique 
<l es coupes : il applique sa méthode de « Relief politur » 

~1 une 0tnde. ur la « Formation cl11 Fusain » [ 25] . 
Xous avons Pgalcrnent , dans nos études des houilles 

li0lges, amené la technique ·du polissage à un degré suffi
sant de perfection pour pou,·oir nous passer du processus 
cl1attaguc chimiqùe. Celui-ci produit d ' ailleurs de nom
bn'nx effets secondaires qui se manifestent principalement 
par la protluction d ' un réseau pins ou moins important 
de fentes e t de craquelures; par contre, il possède l'avan
tage <l 'épurer fréquemment l'aspect de~ coupes, lors de 
la présence de matières minérales assez nombreuses. L'at
taque chimique serait recommandable pour l' étude de 
corn 1 lU tibles très cendreux. L 'é tude que nous publions 
ic i nous permettra de compléter une précédente commu
nication ~ur les charbons de Campine [ 26] et servira d'in-

25. E rich ST ACH, Kohlen reliefschliff, eiues ueues Hilfinittel für die angc

wandte Kohlenpelrographie, .'1it/ . der 11 bl. / ifr G esteims
fi:rz- K ohle tmd Sctfz. U11ler.mcli1111ge11 , H. , 1927. 

'> , - Zur ~nsteb u ng des Fusi.ls. O/iickm1/, 63 (21) (21 mai 1927) . 
-6. O. DE BOOSERE, Sur les con stitui~uls macroscopiques des h b 

. . c ar ons 
campmo1e, Â.tmales des · Mi-1~0$ de Belgi que ~. XXVII 
2° liv ., 1926, ' ' ' 

-\ 
Veine 

mètres 

5 à 540 

7 à 555 

9 à 570 

12 à 580 

l~ à 600 

~4 à 685 
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traduction à l'étude des charb.ons belges entreprise dans 
nos laboratoires, principalement ae. ceux prélevés lors de . 
éléaacrements instan tanés de grisou, et de ceux provenant 

0 0 h, ' 
de couches spécialement affectées par ce p enomene. • 

Constituants Macroscopiques et Microscopiques 
des charbons de Campine. 

Les houilles campino ises examinées dans nos re
cherches proviennent de cinq charbonnages différe~ts et 
présentent les caractèr es décrits dans le tableau ci-des

sous. 

:fo us remplissons un agréable ,ae,·oü~ .e~ re~erciant ici 
Mllif. les Directeurs-Gérants de l amab1hte qu ils ont eue 
de nous faire parvenir llll grand nombre de beaux échan
tillons bien choisis . 

Charbons de Winterslag 

11 . 
Humidité Matières Cendres 

% 

Aspect 
des volatiles Aspect 

OBSERVATIONS 
% cendres nettes du coke 

% 

brun Fondu Pr6dominance du char 
1,580 4,215 violacé 24,320 peu boursouflé bon brillant. 

brun Fondu très Alternance . assez rég~ 
1,018 5, 180 violacé 24,032 peu boursouflé lière du charbon br1J 

lant et du charbon mat 
brun Fondu Bonne alternance de s 

1,080 2, 015 clair 23,910 boursouflé constituants. 

brun Fondu Bonne alternance d 
l, 128 2,600 violacé 25,332 peu boursouflé constituants. 

es• 

brun Fondu Prédominance du . ch$. 
0,770 1,900 marron W,1!60 bour&oufié bon brillant. 

r -

Fondu Prédominance du cb'e. 
. 0, 830 0,980 marron 21, 160 assez boursouflé bon brilla.nt, 

. ·l j 
' . 

1 1 . , 1 
~ ·" 1 1 

I'" 

,;' . ,, 
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Charbons de Beeringen 

Vei ne Humidité c~dres Aspect ~latières 
Aspect 

des volatiles O BSER\'ATl ONS 
mètres % % cendre~ nettes du coke 

% 
-

s 

gr is Fondu Bonne a l lcrnam.:c de 
70 à 7~9 1,440 3.0:5 violacé '18 ,060 peu boursoufl é cous li lu an ts. très fi ne. 

couches de '"'nvct (2 j 
3 tnm. ). " · 

gris Fo ndu Bonne 11lt e rua ncc, fine 
71 à '727 J , '720 6,800 violacé 26.5:ïù peu boursoufl é couches de g11yct, zone. 

assez for les de pyri lt 
iiltl!r ée. 

Fondu Bonne a llen rnnce durni1 
72 a '789 1. li8 12 ,805 rose 24 ,692 pas boursouflé prédominant, (~rlc~ 

couch es de gayet. 

i2 à '789 0.950 ~ 
gris 

jaune 22.200 
Aggloméré Ga,vPt de lu couche 

gris, sec 78!J 111ètres. 
72 a 

brun Fondu Assez bonne a lte rnance 62 à '72'7 1,5 10 2 ,850 no let 31. 240 peu boursoufl é riche en co Ici le se dé 
bile en cubes l;ès nisé 

gri~ 
ment. 

Fo ndu Bonne nltc rnance, asse 64 à \2'7 1,230 6_,5-;;, bleuâtre 27,6 10 peu boursoufle riche en calcite. 

Charbons d'André Dumont 
. 

Veine Humidité Cendres Aspect Matières 
Asp ect des volatiles 

OBSERV.\TIONS mètres % % cendres neltes du coke 
tJb 

121,4~8 
·- - - -- -

ldel,20 0 ,492 4 ,250 
Fondu l"ort e préclom innuce ch bistre trés boursot1flé ehnrbon br ill nnt . 

z ,\ de 0,!15 0, !182 5,650 
Fondu tres Buunc altcrn aucc, asse· g ri s rose 2:ï,!148 peu boursouflé r icht• Vil cnlc ilc. pré 

~once rie pyri le. 

5 ~ 9~ 1,Îl5 
brun Fondu Bou ne a lle rnauce de l, 154 5, 010 foncé 24,ïR6 peu boursou flé constituau fs. 

s C de l , lO 
brun 1 Fondu BonlH' altern ance de 0 ,650 4 .880 clai r !?3 ,600 peu buursouflé ""n:>li l.uanls . 

.BtOde l '.05 0,688 2,6 10 
Fo1•du Bonne a lternance de ro~e 26,ï22 peu boursoufl é cons ti tuants . 

Ede l ,2î 0 ,696 10 ,560 
rouge 
Qrun 25.924 

Fond 11 l-lon ne nlten1ance pe u boursot.fl é de. 
consliluan ts . 

H de O. 70 0.620 5 , 165 gris 21,90Ci 
Fondu P rédomiuauee d u char as1ez boursouflé bon brillant. 

Veine 

metrcs 

16 à 570 

18 il 600 

li à 700 

T2 h îuO 

20 à oOO 

I !) à !)6;) 

• 23 à '700 

Vei ne 

mètres 

- T 19 

T 2:l 

T 25 
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Charbons de Limbourg-Meuse 

11-Jum idit é Cendt es Aspect Mat ières As pect 
des volatiles 

% cendres nettes du coke 
1 % % 

O BSERVATIONS 

brun Fondu Alle rniincc réguliè re 
0,882 3.880 c lair 23,378 boursouflè constiluants. 

jaune Fondu 
0,7211 1. 570 ro~c 26 , 332 boursouflé 

Altcn rnncc r cigulià rc 
cons t i h1an t s. 

Fondu 
0,7 10 o ,250 ocre 21,590 bour~uufl e 

Al tcrn aucc régulière 
consti tuants . 

blanc Fondu 
0,764 6,085 grisâtre 21, 146 boursouflè 

Alt enuJ.11cc réguliè re 
cun:!t i t u"n.n ts. 

0,968 5,215 gris 25. 432 
Foudu 

boursouflé 
Ali orna nec réguli ère 

cous titu1mls. 

Fond u 
0.808 7.08fl \' ÎOl:1cé 21. 4(12 hou rso11flé 

A ltcrn t\nco régülière 
co11st ituan ts. 

bru n Fond11 
1 , 080 5.995 ch1ir 27,790 boursouflé 

Altcrnnncr régulière 
conslitunn( s. 

Charbons des Liégeois en Campine 

Humidité Ceud• e~ Aspc.:t ~ l atiêres Aspect 
des volat iles OBSERVAT IONS 

<té % 1:cnd res ne ttes du coke 
% -- - - ---

1 

-. 
blanc Fondu Alt c r 1rnncc régu liè rn 

1, 2 16 !'1.975 grisâtre 28 , 6134 bousoufié cons lit unu ls, fi nes peu 
zones de gnycls. 

bru11 Fondu Allcrn 11ncc 1·6gulièr<'. 
1,0.10 2,!l.1;-. clair 28.2 10 boursoullé t rè.:< fines zones de 

g:iyets. 
rose Fondu A llcrnance régu lière, 

0.8'76 5. 170 pâle 28, 164 boursouflé très fines zones de 
gnyots. 

\ou:-; an)l l8 l'l' IJ1't' Îgn{' précédemmenL que les cons~i
t11a 11 ts macro8cop iq til'1' fusa.in. cbra in , vitrain eL dnram 
~< · ,.o,·ai<·nt ai :-;{•nH·i1t clan :-; la ho11illc grasse et que leur 
l ri agc: n 'o ffrait anet inc difficu lLc''- Les ohser vaLion s rni cro-

1;;copiques n'exigen t pas de fai re ces séparations; tout 

des 

d tl~ 

des 

rl es 

d es 

des 

de• 

da 
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fchantillon poli peut passer au microscope. Rappelons 
également qu'on observe deux constituants grossier s de 
la houille grasse : le charbon mat, constitué soit de fusain 
(pulvérulent , soyeux. ou fi breux dur) ou de durain (mat 
et compact, gris noir à cassure grenue) , et, le charbon bril
lant,, formé de clarain (brillant, cassure cristalline, à 
nombreuses fentes et crevasses) et de vitrain, formant 
de_s li ts plus bri llants et assez minces dans le clarain·. 

§ !°'. - LE FUSAIN. 

Ce constituant a également été appelé cc nouille daloïde 
Faserkohle. mat coal, minerai charcoal (Thiessen) '. 
mother of coal ». Ce charbon se rencontre fréquemment 
dans la houille, étalé en lame: ou lentilles de dimensions 
très différentei:;, mais toujours aplaties et parallèles aux 
piani:; de stratifi cation : il est noir , souvent pulvérulent, 
soyeux et tachant fortement les doigts. La fi gure 1 (1) 
montre une coupe pa:sant élans un tel fusain ; les parties · 
lrs mieux poliei'i témoignent <le la strncture cellulaire des 
compoi:;an t::;. On Je r encontre également en masses 
fibreuses pins dure;,ç ~1tte ign a.nt parfois lme épaisseur de 
l à fi_ mil limètres, ne se pnlvcSrisant que difficilement par 
prei:;s1on entre les doigts et ressemblant beaucoup à des 
morcea11x de braise rle bois. La fig ure 2 montre la struc
tnr~ ?e ce fu . ain . L~ fusain tapisse rgalement de petites 
cav1les et fentes ex istant dans la hou ille; on en trouve 
presque constamment à la surface des couches de vitrain 
( fi}.! . '.~ ) , de dnrain, et il forme de nombreuses enclaves 
clans le clarain (fig . . 4). Le fusain est un charbon assez 
renclrr 11x; il est formP pr esque un iquement des tissus de 
sout,ien cles \'égé taux cle ·1a période houillère, et les struc-

(1) Les photographies soni expliquées dans la 
0

légende ci -~près, 
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tures cell ülair f's de ces t issus sont généralement bien con
s0rvées. Les aspects microscopiques sont variables suivant 
que les parois des cellules sont restées intactes (fig. 1, 2, 
0 et 4) , se sont rompues, ou bien que le fusain passe à des 
formes plus ou moins altérées (fig. 5). 

Les lenti lles de fusain enclavées dans le clarain présen
t cnt pr incipalement ces altérations variables. 

D'autres aspects et formes altérées seront décrites dans 
le paragraphe <ln clarain . 

Diverses théories ont. été décrites pour expliquer la 
genèse <lu fll sa in ,1 not.amment des incendies de forêts. 
C"ette hypothèse peut êtrr aisément réfutée. Le fusa.in se 
trom·e réparti un peu partout rlans la houille: il ne forme 
jamaii:; de mai:;ses fort importantes, et on le trouve sensi
blement dan. tontes les honilles et presque toujours aux 
endroit s indignés précédemnH'nt; de phrn, sa ri chesse en 
carbon(' 0t i:;a pauvreté 011 hydrogène autorisent à croire 
rp t' un process11s hirn clé-fi ni lni a donné naissance par alté
ration de tissus ,·rgétaux. 

§ TL - LE DURAIN. 

Ce cnnst it,11ant 0:-;t 0ncore connu sous les noms de 
cc houille mate. houi ll e• compacte . ).[attkohle , dull coal, 
attritni:; (Thi0ssen) ; son nom cle clurnin lui fut attribué par 
)J• ~tope . . Il forme une part ie, d'importance Yariable, des 
ho111lle: grass0s. et on le tronn~ <'Il couches compactes, 
c~ 'épa i s:-;eur trè:-; ,·a r iablP, pantlli' IC>s au plan de stratifica-
t10n . . 

l_,t'S couches él r dmain sont souvent recouver tes d<' 
lamf's plus 0 11 rnoim élalf>ri:; de fu sa in. Examinés au micro
scope, les dura ins de· C<1mpin<' mor1trcnt, outre une sn_h
stance dépourvue de st,ructure , analogue à celle décnte 
pour d' autres houilles par certains auteurs sous le nom 
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d<' grlé·c. rnali0re on suhslancr fo ndamentale (Bertrand, 
Rrna ult l't principail•nw nt ] lttparque), de nombreux 
drhr is ,-(·~(·t;1 ux q11i const ituent , dans leur ensemble, la 
rtt ajeurc partie de ce constituant . 

1. On t ro11\·e dl' noml>rPtt sl's spol'C'S : ttté·gaspores et 
111ierusp1lt't•s, qtti 11 e sont ;111ln' chose q1w les cellules 
st•x11l' lles d(•s ,-é.gétaux dt' la p(·rioclr houillère (crypto
g; 1111 ('s ,·asrulain's h sporrs cliff(•rr ntes). f 'rs spores, rlonl 
l(' s f'orm1•s sont so11\·e11t trè':-: hir 11 consc:>nï;('S, :;;ont gé- nr
r;tll' tiw11t ré-d11ill's :'t lrlll' (-n\·P loppc de culin r (exine); 
<' ll (•s so11 t aplali<'s, allongérs clanf'. le sens dr ln . tratifica
t ion ,('( leur ra,·ité pr imili,·c· ('s[ n'·duilr ;'1 11110 simplr lignr. 
1 1'~111tn':-: fois. k11 r ra,·ité· sttlisislr pins 011 111 oin f'. €'{ est 
<· 11,·altic· pnr l1•s niirrm;porC's f'i pa r ln s11bstanrr fo nèlamen
l;tll>. l,ps 111irrnspon·s rlu durain rw cl iffc'rr nt cl rs rnarro
spon's <jll<' p;1r drs dinH' 11 sions h0at1roup plus rrstrein tei::. 
La figurP li n'prc~srnt r 11n11 \ï tr dn11 s 10 d11rnin <111 charbon 
dr \Vi 11 l<'rslaa: lrs fiQ11n's 7. ~ r t !l , d0s \'l tes rl r méo;1-

~ . ~ 

"IH>l'<'s t' t mi rrnspnrrs hit'rt rnn:-:t>n ·é-r•s. 011tr1· <'<'s :;;porfs 
plus 01 1 111oi11s int;1rt < ·~ , pn t rn11\·e <.,ualPn11 1 11! r n .Q'rand 
11ontl>rc. cl(' kur ;-; clc'iliris. 

~. Le' d11rni11 conti(·nt 1~g;tlP 1 1wnt ck:-: t ir;s 11 r; lignifirs, riui 
<>1' t ro11,·rnt ;1 dc's c;t acl1 ;,._ rc' lill i\-(' tll<' ll{ a\·a nr(., clr transfor-
111al ion . L<'s lig11n's 10 t'! 11 m"nt rc• nt l'ar;pt·ct d l;i r;t ruc
l 11n· d(' r<'S t is::; 11 s. Ceux-ri affrr lc'nt nr;scz fréq11c·mmrnt 
l' aspc•cl dl's knt ilk" ou des lrnn<l<'s <lr fo p,nin : mais, clans 
:\ ll C'llll C'a°R, lt'!' ::;t ru rt lll'l'S 11 (' sont C'Olll j):tl'H l1 ]{'r; ; lc·s parojp, 
('t' ll 1tl:1il'l'S sont for({>ll)('ll t gonnr<'f'. , ('{; X( lll \0 C' llt ]a f'.lrur.
l lll'l"d(1 C'C'S 1 issus SC' di sre l'l1<' (li rfiriJrnt<'n( d<' ]a Rllbi::tancr 
ronda111 t' nl;-d1', par :-: uite d ' un Mat gc~ l ili<1 Ll'è·s a,·anc0 . 
l)ll !Jill'Cjll(' lc1U1' ClOllll t' lll1 ll Cl lll llflll\'('l\ ll (•( ll'S cli st ing11(' E'll 

x.,·l<ti11 l'l xylO\·itra in, cl'aprrs l<' ur 6tut pl 11s 011 moins 
cl é1 g1~acl 6. 

l 
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On trou,·c fr(·quemmcnl , dans les <lurains <le Campine, 
des zone~ bri llant<>" ar;sez épaissrs contenant très peu de 
,;porl's, et fo rmées pr <>sq110 uniquement de tissu gélifiés 
dont un arun<l nouibre onl percl11 toute trace de structure 

0 ·1 l'i se prése11tt'11t :::ou~ f'o rme de substance amorphe bn -
!ante, très fitH' mcnt cre,·a:;:::re ou craquelée, analogue à la 
.-;uusL;;1.11c0 di t<' fondamL' ll LalP, mais en différant par les 
caracLè re~ décrits plus lo in pour cell e-ci. Certaines zones 
hrillante::; du dllrnin atl r ignont des épa issem s de 10 eL 
même 15 mil l im (· lrl'~, mais sOU\'t' nt de minces fi lets bril
lants de durain altenwnL axec de minces couches de 
dumin il spun.'s, plus terne. On peut donc voir alterner 
dans les durains dr Campine des zones sombre!'\ et de!" 
zone.' brill antes; Ct'8 cll'l'nière peuvent prêter 1:1 confusion 
d C·tre prisv:; pom du charbon brillant. 

On lrou,·e parfois, dan. certains charbons de Campine, 
des lits de gayct (p::;cuclo canne\ coal) ; ils se rencontrent 
:.dors près des couches dt' durnin. Ce gayel n'est. autre 
qu' un charlion à, :;porcs et i1 ti ssus ligniGés, clont la struc
L1m· microscopiq ue s1~ rapprnche beaucoup du durain ; il 
Sl' préi::entc sour; forme d' un charbon noir à grain très fin , 
rar0ment crL' nti::sé, sans Lracc de stratification quand il est 
[Ht r , muis souvc ul. des li ts cle durain terne ou de t issus bril
lants y sont inLl'rstratifi és; de petites lentilles de schistes 
s',v rencontrent également. 

Comme Ir durn in , lr gayet contient des mégaspores el 
<les rni croi::pores ; celles-ci se trouvent cependant en plus 
grand nombre que dans le durain et semblent plus altérées 
et. plu:=- irréglllières ; les mégaspores sont aussi moins non~
breuses; la 1natière fondamentale y existe également, mais 

· · , li fi ' s'y trouvent on proportion très faihll'; k's L1ssus ge es . . . 
· . , 1't' ·ées sont d1ff10iles au::;s1 et de norn breuses plages tres a e1 

~ <l islin o· 11 or <le la 11 1<üière Con<lamcnLalc. 
0 
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.Notons également qu ' on constate des formes intermê
d ia ires entre le durain et le gayet . Le gayet examiné ici 
contenait 28, 115 % de cendres; distillé à basse tempéra
Lure, il a fourni 7 à 7,5 % de gondron et laissé un résidu 
de 85 % de semi-coke. La yeine 72 clu charbonnage de 
Beeringen contient plusieurs fines zones de ga-yet, et une 
zone épa isse de 50 à 60 millimètres dont provient l 'échan
tillon examiné . 

Il arrive qu'on trouve dans le dnrain des globules de 
résines, parfois réunis en petits amas; les co1Lches de gayet 
en contiennent éga lement. La structure du durain est par
foi s pauvre en spores et en tissus; il est alors plu~ crevassé 
et se r approche du clar uin. 

La ligure 17 représente une coupe dans le durain de 
BC'e ringen ; la fig ure 18 montl'e des zones b rillanLes, avec 
fa ibles Ll'aces de structure végé tale; la ûgure 19 montre 
des tissus altérés dans Je durain ; dans la figure 20, on 
Lrom·C' un passage du cl urain nn gayrt : celui-ci est r epré
sent t> dans les figures 21 eL 22 et la fi g ure 23 nous montre 
des zones cl<' gay et à tissus gélifiés. 

§ III. - LE CLARA IN. 

Oe cha rbon a également été désigné sous les noms de 
« houill e brillante, bright coal, Glan~kohlc, humus coal, 
anth~·axyl on (Thiessen) : M• Stopes le distingua du vitra.in 
f' L lm donna le nom de clar ain. 

JI forme la plus grande proportion du charbon brillan t 
et se présente en très gros lits contenant toujours de nom
breuses James ou lentilles de fusain , au point que la pré
sence de celles-ci est un signe certain que l'on a affaire à 
du charbon brillan t . Toutes les coupes sont traversée.a par 
u~ gr~nd nombre de fi ssures, crev:uises et fentes, perpen
ehculaires au plan de st.ratili cation de la houille, r endant 

1 
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celle~ci assez friable; elle se rompt d 'ailleurs aisément en 
fragments irréguliers d'aspect cristallin. 

Le clarain des char bons de Campine est formé, au point 
de ,·ue microscopique , de substance fondamentale en assez 
grande proportion tenant enclavées des lentilles plus on 
moins développées de fusain , à divers stades d 'altér ation , 
et des tissus végétaux assez altér és . Il aiTi,· e que les tissu$ 
cl ' une même lentille de fusain se dégradent progressive
ment jusqu 'à perdre toute structure et se confonélî·e avec 
la maLière fon<lamen tale. 

La fi gure 4 tnontre un aspect du clar ain , avec enclave 
ck fusain , du tissu gélifié et des crevasses; la fi gm e 5 
mont.r e des t issus et dn fusain altfrés; les fig ures 12 et 13, 
cles tissus assez altér és; la figure 14 représente un ti ssu 
gélifié, dont la structnre disparaît. progressivement; la 
fi gure 15 représente également des tissus altér és ; toute
fo is, des traces de tructnre cellnlaire s' y r etrouvent 
encore . 

.Les tissus organiques se retrouvent parfois à l 'éta t de 
faibles débris, de dimensions variables; tous ces corps 
semblen t noyés dans la substance fondam entale qui est 
prépondér ante dans le clarain. 

Il ~xi~te des chmtins phrn 0 11 moins pau\'L'es en t issus 
fi gures ; ils pr uvent i:linsi se rapp rocher du vitrain. 

§ IV. - LE VITRAIN. 

Ce char bon a été désiané sous les mêmes noms que le 
clarain : il n' avait point été distingué de celui-ci avant 
]\[• Stopes, qui lui donna le nom de vitrain. Il se présente 
en lits de peu d ' épaissem dans le clar ain (dans les char
bons de Campine, les plns fortes épaisseurs r encontrées 
atteignirent 5 millimètres) : il est fréquemment recouve rt 
de petits amas de fusain (Gg. 3) . 
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Li; ,·itraio, examiné au microscope, est, formé d 'une 
:-;ubstance bri llante, fo rtement crevassfe, ne présentan t 
aucune strnctnrt> et ne contenant pas de débris végétaux 
(ni sporc•s ni tissus décomposés) ; il :emble "être produ it 
11niq11ement pal' la substance fondamentale pure . 

Les fi gu1·e:-; 16 et Hia mont rn nt l'aspect de ln, substance 
du vitrnin et les cr en tsses le sillonnnnt ; ces crevasses sont 
la cause de la fragilité du vitl'a i11 et également du clarain ; 
e ll es pi·(·exi. tcnL dan:-: les gtli ll cUes de charbon brillan t, 
que l'on IJrise et désagr ège ais(• mcnt avec les doigts. 

La substance fondamenta le cl u ,·itrain et du clarain se 
ret roll\·e, mais en gnantité pins rédui te, dans le clurain. 

D'aprè. l'hypothèse colloïcfo le du gl>olog11c fran(·ais 
Dup;\rque [27J, les con. ti t11ant. végétaux de la houille, 
tant ma te que bri llante, auraient <~Lé réun is et cimentés par 
Ill Il' su b.--tancc liquide cl ' a ho rd , col lqïdale c11suitc et deve
nant linalcment, solitlr. ;, laq11c ll t' cet aul em donne le nom 
dt• « substance fondamentale » . C'est cett,e snbstance col
loïda lc1 qui , en durcissant, s 't'st fendi ll ée l'i cr·evassée, pro
clu i:-;anl ain:;i le·:-; nomlJreuscs fi ssures et crevasses que l'on 
oh~c· 1Tr dans le clarain et plus in tensém0nt encor e dans le 
,·itmi11 ; pour ce cl en1ier charbon, la lissnration est maxi -
111 11 111 , a11 cun tissu ni solide n 'ayant p11 , comme dans le 
clarai 11 , limi ter cette cli,· ision de la masse . Dans le durain , 
OLI Ja sulJslancr fondamenl;1 ]e C.'SL peu cléveloppée, Je grand 
nombr e de spores ou de tissus gélifiés. ' ei:;t opposé à cette 
fi :-;:;uraLion ; les creyai:; es sont cl ' aill c> nrs rare. dans ce con
stituant. T...c1 s zones bri llantes cl épo11n·ue de stl'llct111:es que 
l'on rc•ncontrc• dans les couches de: durain ne sont pils for-
111l-ei:; dP ,·itrai n ; e lles nE' ,;;ont poin t crevasi:;ées, mais tou t 
au plus craquelées ou finement fr ndillées dans toute direc
tiun , alors que lt1 ,· it rain t•:--:1 forl Pn1 rnl cr evas ·é et que ses 

27. And1·J U U.l:'ARQUE, Loc. ci l. 
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fentes sont perpendiculaires au plan de stratifi cation. 
L 'absence de structu re de ces zones brillantes tient à la 
gélificat ion complète (vér itable disparition) des tissus 
organiques ayant formé ces zones . TI faut noter que l'on 
trou,·e cependant des endroits où l'on voit les structu~·es 
de ces t issus s'effacer très graduellement et donner heu 
~t une sulJstance complètement amorphe . 

Le manque de strncture et l'état crevassé du vitrain 
t iennent donc à sa constitution et à son mode de forma
t ion. Il y a lieu de remarquer que le vitrain et le fusain 
sont .des charbons h . trncture simple ; on n 'y trouve, en 
effet, qu ' un constit,uant (fi bres ou substance fondamen
tale), tandis que le cla rain l'i le durain sont des charbons 
à structure composée . 

Les photographies annexées à cette étude ont été e.xé.cu
tées clans les laboratoires de ! ' Institut, par le ch1m1ste 
assistant G. Flament, à qui vont mes remerciements ; elles 
ne représentent toutefo is qu ' une faible pa1~tie ~e n~s 
observations . Une légende détai llée reprodmte c1-apres 
permet d' en comprendre les détails. 



:376 ANNALES DES l\11NES DE .BELGIQUE 

LÉGENDE 

Charbons du Charbonnage de Winterslag. 

1"iy11re .1. - Veine 5. Coupe perpendicuh\irc au plnn de strnlificalion. 
Vue dans le fusain pulvérulent . - 70 grossissements. 

Ft = structures de tissus dans le fusain 

/1' iy1Lre 2. - Veine ô. Coupe perpeudiculairo Mt pltLu de stratil\catio11. 
Vue dans Io fusain fibreux. - 70 grossissemen t.s . 

Ft = structure du fusain 
I '°' lacunes ou déch irures chws le fusl\in 

/•' i y11re .1. - Veine 5. Coupe perpendiculairu 1\11 pll\n de s trat.ification. 
Lenlille de fnsain au-dessus cln 1·it rni11. - 70 grossissemen ts . 

F = fusain '!:>/ = subslrmce fondamentale 
C = crevasses l = hlcunes 

F igu,.e .J . - Veine 9. Coupe parnllèle a11 plan de stratification. 
Vue d~ns le clu.rain. - 70 grossissements. 

F = fusain t = tissus a ltérés 
l = lacunes S/ = substnnce fondnment.ale 

C = crevasses 

b' igu,.e 5. - Veine 5. Coupe parallèle nu plan de stratification. 
Vue dans le clnrnin. - 100 grossissements. 

S/ = substauce fondamentale 
t = tissus altérés 

t' = tissus plus altérés que t 
l = lacunes dans des t issus altérés 

F'igure 6. - Veine 5. Coupe perpendiculaire nu plan de stratification. 
Vue dans le dumin. - 50 grossissements 

Ms = mégaspores S/ = substance fondamentale 
ms = microspores C = crevasses 

Figure 7. - Veine 12. Coupe parallèle nu plan de st1·11tification. 
Vue dans le duraiu. - J50 grossissements. 

Ms = mégaspore vue en coupe L = lumière de la spore 
11111 = microspores Ex = exine de Io. spore 

Figm·e 8. - Veine 12. Coupe para llèle au p ln.n de stratification 
Vue dans le d~rniu. - 150 grossissements. . 

Ms = mégaspores 
ms = microspores 

Fi9u1·e 9. - Veine 12. Coupe parallèle nu plan de str tifi . 
Vue dans le dur·a1·n. i r.o 

11 
cation 

Ms = mégnspores 
ms = mic!-'ospores 

- o grossissements. 

S/ = substance fondamentale 

... 

~l\S1'1TUT !'{A1'YO'\.\I, DES )lll-'F.S , A FR.\ ;;JElH'ES 

rïr1111·e JO. - Vt'iuc 13. Coupe pnrnllèle> nu plan de s1rnt ification. 
\ ' uc cl<> t i~su~ tlnns le dun1i 11 . - 50 grossissemen ts. 

S/ = substnoce fondn.rocnln.lc 
t = t issus altérés 
l = lncuuo dnns le durain 

:n1 

Fiy11rn 11. - Vein<' :?4. C.:onpc• : icrpencliculn. irc au p lan de strnt.ificalion. 
Vue de t issus dans le dun1in. - 100 grossissemen ts . 

S/ = substance fondamentale 
t = tissus al Lé rés 

111.~ = microspores 

1'ïy11rc 12. - Veine 7. Coupe pt• rpc11rliculnirc nu p lan do s! rnlifica! io11. 
Vue dans le clni·ain . - 70 grossissements. 

t = tissus al3.lrés 
I = lacunes ou déch irures 

Fiy11re 13. - Ve ine 7. Coupe perpendiculaire au plan de s tratification. 
Vue dans le clnrnin . - 70 gro~sissemen !s . 

t' = t issus pins altérés que 1 (fig . 12) 
l = lacunes ou déchi rures 

l"i911rc l.J. - \" eiuc 12. Coupe perpcndieulai1·e nu pla n de stratification. 
Vue dans le c larnin. - 70 grossissements. 

l = tissus 1illérés 
l' = tissus plus a ltérés it s i ructure presque invisible 
1 = lacunes • 

l"if1 11rc 15. - Veine 13. C'oup<' pe1·pcnd ic11 la iro nu plnn de stratification . 
Tissus dans le e larniu. - 70 g rossissements. 

= tissus altérés t" = !issus qunsi géli fiés, struc-
1 uro frès peu visib le 

t' = tissus p lus n lbérés / = lacunes ou déchirm·es 

1"Îf/ lll'<' 16. - Veine !l. Coupe pnrnllèlu au plan de stratification . 
Vue dans Io vilrnin. - !iO grossissements. 

S/ = substance fonclnmenti~le 
C = crevnsses de retrait 

1"ig11re 1611.. - Veine 5. Coupe para ll èle au plan de s tratification. 
Vue dans le dt ra in. ~ 50 grossissemeu!s . 

S/ = suùslnncc fondnmenln.le 
C = eren1sses de retrai t. 

Charbons du Charbonnnge de Beeringen. 

Fi9111·e 17. - Veine 70. 
Vue dans 

l\fs = mégn.sporos 
ms = microspores 

Coupe porpcnd icu ll\ire au p lnu de strat ification. 
le durnin. - 100 grossissemen ts. 

S/ = substance fondamentale 
t = tissus altérés 
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:Figure 18. - Veine 64. Coupe .perpendieulnire au plan de strntifieation. 
Vue dans le clurnm . - 100 grossissements. 

Sb = substance brillante clans le clurnin 
t = st~ucture de tissus encore visible clnns ln subslnnce brilla.nie 

Ms = megaspores 111 .• = microspores 
C = fines crevnsses 

Fignre l!J . - Veine 64. Coupe perpencliculnire nu plan de stratification 
Vue dans le durnin. - 70 grossissements. . 

t = tissus altérés . t' = t issus p lus a ltérés que 
Ms = mégaspores 111.~ = microspores 
S/ = substance fonda.mentale 

Fig1u·e 20. - Veine 70. Coup~ perpenclieu l!lire au plan de st ratification. 
Vue clans I~ clurain (strnctu re se ra.pprochan't d u gnyet) . -

100 gross1ssemen ts. 

t = tissus très altérés 
11'.I., = mégaspores 

111 .~ = microspores 

Fignre 21. - Veine 72. Coupe perpendiculnirc "tt plnii cl " e stratifica tion. 
Vue clnns le gayet. - 50 grossissements. 

Ms = mégaspores 
ms = microspores 

Figm·e 22. - Veine 72. Coupe perpendiculiii ro au plan. de stratifient" 
Vue dans le gayct. - 300 grossissements. ion. 

Ms = mégaspores 
ms = microspores 

Figure 23. - Veine 72. Coupe per l" 1 · 
V cl 

penc icu rure au plan de etratificntion . 
ue ans le gnvet _ 100 . 

J • grossissements. 

Ms = mégaspores 
ms = microspores 

1 = t issus altér és 
t' = tissus p lus altérés que 
C = crevasses 
I = lacunes ou déchirures 

Charbons du Charbonnage d'André Dumont. 
INyure 24. - Veine 1, 1 m. 20. Coupe 

.fication. perpendiculaire a u plan de stra li-

Vue dans le durain - 70 . · · g1oss1ssemen ts 
t = tissus altérés · • 

t' - t" - issus à structure quasi disparue 
lacuqes ou déchirm·e~ 

·; 

I . 

I 
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Fi911re 25. - Veirie I, 1 m. 20. Coupe perpendiculaire au plan de strati
fication. 

Vue dans lc,urai n . - 70 grossissements. 

1 = lacunes 
t = tissus altérés 

tJ" = tissus altérés (xylain type de Duparque) 

Fi[Jure 26. - Veine H, 0 m. 70. Coupe perpendiculaire au plan de strnti
fication. 

Vue dans le vitrnin . - 70 grossissements . 

S/ = substance fondamen tale 
C = crevasses de retrnit 

f"igure 27. - Veine B, 1 111 . 05. Coupe perpencliculnire au plan de strnti
fication . 

Vue clans le cluraiu. - 70 grossissemen ts. 

i\ls = mégaspores 
ms = microspor es 

t ·= tissus a.Itérés 
S/ = substance fondnmcntn.le· 

,. = grains de i'ésine. 

Charbons du Charbonnage Limbourg- Meuse. 

Figure 28. - Vei ne 18, it 600 mètres. Coupe perpendiculn.ire au plan de 
strn.tification 

Vue clans le durni
0

n. - 100 grossissemeuts. 

Ms = mégaspo1·es S/ = substance fondn.menlale 
ms = microspores t = tissus altérés 

t' = tissus plus a ltérés iL st ructure dispn.rue 
r = grnins de i·ésinc 

Figure 29. - Veine Il, iL 700 mètres. Coupe perpendiculaire au plan de 
stratification. 

Vue dans le chu·ain. - 100 grossissements. 

F = fusain 
1 = lacunes ou déchirures 
t = t issus altérés 

Charbons du Ch arbonnage des Liégeois en Campine. 

Figure 30. - Charbon T 23.• Coupe perpend iculai re au p lan de 11trn.tifi • 

en.lion. 
Vue dn.ns le d urni n . - 100 grossissements. 

/. = !.issus a ltérés 
r = résine 

f3/ = substance fondamentale 

Ms = méga.spores 
1 = lacunes 

ms = micr ospore& 
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l"iyurc 31. Charbon 'I' 2:J. Coupe pcrpcnrl ieulnirc au p ln11 de s lrntifi
cation. 

Vue dnns des zones brillantes dn d urnin. - 100 grossisse
men ts. 

S li = substnnce brill ante 
S/ = s11 bsta11co fondamen tal e 
C = crevasses et fissures 

l = tissus 
111 s = rn icrospores 

l•'iyure 32. -- Charbon T 25. C'oupc pcrpcnrlieu lai rc 1i u p lan de s tra tifi
cation. 

Vue clans Io clarnin. - 100 grossissement s. 

S/ = substnncc fon damcn lalo C = crnrnsscs de rclrnit 
Py = file t et rogn on de pyrite F = fusain 

Figure 33. - Charbon T 25. Coupe pcrpendic11la i1·e au plan de stratifi
ca t ion. 

Vue dans le clarain . T issus a lté rés . - 100 grossissemen ts. 

tisSUR a ltérés (à s~·andes S/ = substance fondamentale 
cellules) 

J' tissus a ltérés (à petites 1 = lacunes 
cellules) 

Figure .u . - Charbon 'l' 25. Coupe perpend iculniro au plan cJe stratifi 
cation . 

Vue clans un e bande de guycl de cellt' conchc. - 100 grossis-. 
scments . 

::\fs = mégaspores 
ms = microspor es 

S/ = ·ubstonce fondn men tn.le 
1 = 1 issus alté rés 

Figure 35. - Charbon T 19 Coupe perpendieulnire. 
Vue dans le d ura ia. - 100 grossissements. 

1 = lacune 
S/J = subslauçe brillanle 

t = tissus 

111.~ = microspores 
t' = tissus plus altérés 
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Léon DEUAR.E1' 
l nspecteur gén6ral honoraire des Mine~ (Lg.) 

Docleur en sciences (Lg.) 

Ingénieur éleclricieu (Me) 

PREFACE 

/,e pré.c;enl tra1'ail est l' npplication à la finance de.~ 
111i11es, des Jon1wl e:.; f/ul> f i,, ~ 11our l'e.c; t i111a/Ï(>1t des 111i11es; 

je prie donc le lectwr de vouloir se reporter d'abord à 
mon travail sur l 'Estimation <.1es mines et de::; valeurs 
minières ( 1) . 

Ces deux travaux, confinés dan.s la techniqne et main
te nus à i' écart des considérat?'ons boursières, forment un 
ensemble complet dans lequel l' i ngénieur-expert trouvera 
les directives pour l'estimation des gisements miniers, pttÙ; 

celles pour l'établissement des bases de la société d'ex
ploitation à créer, bases que le banquier se chargera de 
consolider. Il y trouvera égalemènt les éléments pour 
opérer la fusion financière des sociétés minières . 

• 
I. - Modes de r~munératlon du vendeur de la mine. 

a) Paiem~n t en espèces, obligations et actions libér ées; 

b) Paiement en espèces, obligations 01t actions libérées 

(1) Voir À nnales des Mines de Be lyiq11e, 1925, t. XXVT, 2• \iv., e t 1926 , 
l. XXVIII, I r• liT. 
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1° Paiement en espèces. 

Le paiement en espèces, de la mine, est exprimé par les 
form ules qui ont été expos~es dans le travail pr érappelé . 

Il est dû au jour de la prise de possession de la mine. 
Il ne peut être admis par l ' acheteur que lor sque le 

minerai en vue seul a été pr is en considér ation . 
La formule principale, d ue à Hoskold, applicable au 

cas où la mine est complètement armée, résulte de ce prin
cipe que l'acheteur veut toucher un intérêt bénéficiaire atl 

taux ,.b choisi en rapport avec le risque particulier à la 
mine et un superintérêt a'Vec lequel il amortira son prix 
d'achat, au taux "- au bout de la vie de la mine v · en 
d' ) 

autres termes, l 'acheteur Yeut. bien prêter son ar aent à 
condition que _non seul~ment il touche un inté rêt. c~ r ap
p~rt ~rnc le n sque qu ' il court, mais aussi que son argent 
lui s01t r endu à la mort de la m ine . 

Le. bénéfice annuel de la mine est B durant v années · 
' 

(1 + a)V - i 
a(a,v) = a (15) 

est la somme produite à intér êts composés au tau x ~ au 

bout de v années par une annuité de 1 fr . payée à la fin 
de chaque année. 

La formule d' achat est, pour le cas désigné symbolique
ment par M ( v) r eprésen iant une mine à une période pro
ductive : 

a (a, v) 
· Ais = _1 _+_ r-'--b ~a, v) B 

FORMATIO r DE LA SOCIETE 

La mise el'I. société exige un capital roulant; ce capital 
roulant est la somme nécessaire pour exploiter et traiter 
( tous frais génér aux compris) le minerai pendant toute 
lu pé riode comprenant l'abatage du m inerai jusqu 'à J'en-

î 
1 

j 
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caissement du montant clc h1 Yenle du métal ext ra it de CE' 

mmer ai. 
Le capital roulant., renai~sa11 t. de ses cendres, stric t.e

ment ne doit pas è t.re amor ti, puisqu' il se r etrouve théori
quement intact ù. la lin de la \·ie de la mine, si celle-ci 
accomplit soli programme initial, hy pothèse qui est à la 
base de toutes les considér ations que noli s exposons danti 
ce travail ; mais un intérPt doit H re scn·i au capital ro11 -
lant. Cependant, nous prérnironf': le .moyen de l'amort ir 
en laissant ainsi un boni 011 u1w résen ·e à la liquidation 
génér ale . 

Si R est le capi tal roulant, comme son montant doit êtn=
retern1 an ,·endeur , la formul0 A. 1 8 sc t.ransfortnt' t'n (1) : 

a (a, v) 
A12 - --- B -R · - l + r b a (~ . i>) (72) 

ou 
a (a, v) 

+ rb a (a, v) U = A 12 + R (73) 

Le premier memb re de l 'équation est le capital-actions; 
dans ~e se?ond m0mhrc, A1~ eRt la gomme à payer au \·en
deur a prele\·er sur 10 produ it de la souscription. 

E:a111 ple : .1! i11e ù u11e 11l1 ww 1n·oductire (:\Iine X). 

f_,e f>é11éfice u11 1111.el !![:. / 13 = .1.00{).f){J() Jrrrnr·s: '" n e, 
1· = 10a11 née.c;. 

L' acheteur veut un Ùtl é?-êt bénéficiaire au taux r b 
= 0,15, et ueut 7Jow 10ir amortir son achat œu taux ~ 
= 0,04 . 

Le capital roulant es t R = 500. 000 j 1-. 

(1) Nous s upposoos cionc li présen t qu,, J,, lié11 "fice B • ~ ét.5 étnbli st\ll:l 

que l' in térêt du c11pit11 l roul l\11 L l\it été pu.-1 ,-1 d11ns les dépense~, C'ollllllv 
nous l'avion s nd mis loc. cil. , 1925, p . 510. 
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Calculer la somme à payer au vendeur , et indiquer le 
plan fi nancier de la société d' exploitation . 

L' équat ion (7 3) de,·ient : 

~ .. 286 .000 fr. = A 12 + !i00.000 fr . 

Le capitçil-adions sera donc 4.286.000 fr.; sur le pro
duit de la so'tlscription, il sera prélevé 3. 786.000 fr., 
somme .à remettre au vendeur ; après qiwi, la société dis
posant d'un capital rou.lan/. de 500.000 f1·., aura" avec le 
bénéfi ce annuel de 1.000.000 fr., le moyen de payer · 
O 15 à ses actionnaires comme premier dividende ·et 

' ' 
1 

( ) = 0,08 a a., V 

( approxiwativement) comme deuxiè me clfride 11de, avec 
4itoi l'nctionnaire anwrtira son action . 

M (n0 v), mine à deux phases, l'une préparative, n
0

, 

l' autre productive, v . 

Dans la phase préparative, des installations seront ér i
gées qui coüteront Io, à payer en moyenne au milieu de 
la phase. 

Nous ferons usage de la formule A 281 dans laquelle nous 
introduisons le capital roulant, qui doit être retenu au 
vendeur; ce capital roulant ne devient nécessaire qu' au 
commencement de la phase v. 

Cette formule modifiée peut s' écrire : 

-no cr (a, v) no 
( 1 + r •b ) 1 + 1'b c; (?:, v) B = [10 l 1 + a)- T (7 4) 

+ R (1 + a.) --n°] + Azs 

01'! 
1 (28) 

; 
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FORi\I ATJO:\ Dl~ LA SOUIBTE 

Le premier membre est le capital social'. ,s~r le produit 
de la souscription , il sera retenu par la societe · 

[fo (1 + a:) - ;~ + R (1 t a:) -no] 

en espèces pour le work i11 u capital ; le re ·te en espèce~ 
sera r emis au vendeur. 

Exemple (Mine Y) . 

Donner le plan fi nancier d' irn e . ociété qui paiera e11 
espèces le vendeur d'u ne rnine, dans les conditions sui 
vantes : 

Le bénéfice an1tuel de la 1t1ine est 1.000 .000 fr . pen· 
dan ! 10 111u; . 

L'acheteur veut un intérêt béné ficiaire au taux r b 
= 0 ,15 ; il veul pou voir amortir son achat au taua, 

a: = 0,04. 

li fnuclra trne périocle prépara /ir e de 2 a1rnée.~ pe11-
dant laquelle des installations .~e ront édifiées, coûtant 
1.000.000 fr., à payer en moyenne au milieu de _la phaRe. 

Le capital roulant e.st 500.000 francR . 

Données : B = 1.000 .000 fr.: v = 10 ans; 1·b =0.1 5; 
a= 0,04; l 0 = 1.000.000 fr.: n0 = 2 ;R = 500.000 fi 

Réponse : Le capital social sera de 3. 574. 000 fr . ; sur 
L' émission des ac tions, il sera 111is en banqite 1.423 .000 fr., 
pour f ormer en temp.c; voulu le wor king capital; le reste 
80it 2 .157 .000 fr ., sern 11ersé en espèces au vendeur.·
La société paiera à ses actions 0,15 comuie preniier diri
dencle et 0,08 cornme second dùiidende . 
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·J
0 Paiement par rwnuil <'s 011 rede1ic111ces fi xes 

(obligations ) . 

t'i JI est la r edc\·ancl' a nn uelle it payer a u \·c ndeur pen
dant, la \· ie de la mine, A le prix calculé par l'une ou 
l'<.iu lre fo rmule, nous dédui sons, en posant 

a- (o:, v) 
( 1 + ?.) v = I (a., v) (75) 

= la r aleur actuelle ou \·a lcur escompLée d' une annui té 
de 1 fr. à payer pendant v an nées, ci donnée par les 
tables : 

(t' + o:)V A 
Pî6 = A ~---'--

a- (ix, v) - J (a , 1;) (76) 

. Ces annui~és . fi xe peuYent être. l e~ intér êts d'obliga
t10ns hypothecaires; le \·endeur qui consent à ne pas tou
cher son dû en espèces et n ' intervient plus dans la direc
tion de la mine, est en droit, en effet , de demander des 
gar anties . 

3° Paiement par une redevance v ariable . 

a) Redevance ca lculée annuellement. 

En introduisant dans la valeur p76 de la redevance la 
valeur du bénéfice B donnée par la formule : 

( 14) 

ou K 1i est l ' extraction annuelle , 0 le cours du métal t J 
d 

. . 
1 

, b a 
tP".eur u rn111era1, r g e r endement général en métal 1 , . ce 
toute~ l;s op~rat1 ons, ces syml>0lE's représentant tous des 
ciuant1tes van able11 annuellement, il est possible de cal
culer chaque année la valem de la r edevance qui fait par 
ticiper le vendeur aux chances heureuses et malheure 
l 1, 1 · · uses ce exp 01tat1on . · 

~ 
1 
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P ar exemple, s' il a r té fait, usage de la formule A 1 8 : 

Ais m R _ rn K b (C r g - Pb) (77) 
P76 = f (ix, v) = f (ix, v) - I (ix, v) 

où 
a- (ix, v) 

m-
- 1 + r b a- (a: , v) 

(23) 

Mais une telle détermination annuelle ne peut se faire 
que par l ' inter Ye niion d ' un Ingénieur-arbitre, et le sys
tème paraît de nature à créer des diffi cultés annuelles. 

b) Redevance en nature . 

La r edevance var iable -geut être payée par la livr aison 
au vendeur , en nature, d'un tonnage T de concentrés dont 
la valem est calculée par la formule ordinaire en usage 
pour la vente des minerais, et qui exprime la valeur des 
concentrés Ve en fonction de la teneur te. du cours du 
métal 0, du r endement métallurgique en métal, des frais 
de traitement, de t r ansport, etc. (re turning charges} (1); 
cette quantité T est déterminée par la r elat ion 

A 
P16 = f (ix, v) = TVe 

où A est le prix d ' achat; les années suivantes, on mam
tient T (tonnes) et on r ecalcule 

V, . d'où p 113 = TVe 

Il est évident qu'il faut qne le ve ndeur puisse à son 
choix pren~re livr aison annuelle du tonnage T de concen
trés ou en toucher la Yaleur T Ve . 

Cette méthode simple, associant le vendeur à la hausse 
et à la baisse du métal, est en usage dans certaines sociétés 
anglaises exploitan t le miner ai d'étain . 

(1) Voir loc. cit. , 1925, p. 513, 
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4° Paiement en actions. 

Ce système réalise 1 'association cl u vendeur et de 
l' acheteur, dans la bonne corn me dans la mauvaise for 
tune. 

1Hine M {v). 

La socié t,é se formera sur la base de l 'équation (73), et 
le vendeur r ecevra, au lieu d' espèces, des actions libérées 
pour A12 • 

Exemple (Mine X). 

/.,e vendeur aura pour 3 .?86.000 fr . cl' aclions, et 
l' ncheteur seuleme nt pour 500.000 fr . 

:3i la situation restait te ll e, le Yendeur pourrait consi
dérer qu 'ayant pris un associé qui ne lui apporte que 
600 . 000 fr ., il reste le maîtr e de l 'affaire; mais, générale
rnent, les achet,eurs ne l'entendront pas ainsi e t, exigeront 
un minimum pi·ivilégié, p:lr exemple de 0,08 garanti et 
r écupérab le, pow: leur ca t,égorie d'act ions et des actions 
à voix multiples, de fayon à prendre la majori té . 

M (n0 , v) . Mine à une phase préparative et à une phase 
productive . 

La formule A2 b · qui concernr le paiement r n espèces, 
doit ê>tre modifiée pour le cas du paiement en actions. 
En effet, les actions émises au commPnce ment de la 
période no ne produiront des di,·idendes que dans la 
période r; dès lors, le montant dec:; actions libér6es r emises 
au ,·endPur ne doit pas être affecté du coefficient de 
réduction : 

(1 + 1.'b )- 11 0 . 

D'autre part, les actions souscrites par l 'acheteur et 
dont le produit est destiné à payer les installations J

0
, au 
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mi lieu de la période n0 , ne doiYent. avoir un montant que 

de: 

et le mo11tant des actions :-;ouscril e", dont le produit doit 
donner le capital rou lant H, :rn dé but de la phase v, où 
seulement ce capita l de,·icndra nécessa ire, ne doit être 

que : 

R (f + :x) - "" 

De sor te que la fornrnlc A.~ ., trarn:formée eL adaptée au 
paiement en actions, dcYie ni , après introduction du 

capital roulant : 

i a (c.t, v() ). B= [r
0 

( 1 + cr.)- '~0 + R ( 1 +a)- "0
] + A-;s + f b a c.t, V 

(78) 

Le premier membre de l 'équation est le capital social. 
Dans le second membre, les termes entre crochets r epré
sentent la valeur des actipns souscrites par l 'acheteur . 
A 1 8 , déterminé par différen ce, est le montant des actions 
libérées remises au vendeur . 

Le produi t des actions souscritE>s, placé en banqve, don
nna e11 temps \·oulu dt• quoi pay<'r IL> :-; insta llations et con
:-;t ituer le c;:tpital roulan t. 

E:remple : Donner le plan financier de la mise en société 
d'une niine 111étallique définie co1ame .ciÛ:it (:Mine Y) : 

La mine , après une plia .ce préparatoire de 2 années dan.· 
laquelle des installations r·oû tant 1.000 .000 fr. seront 
édifiées, à payer en moyenne au. milieu de la phase, rnp
portera un bénéfice annuel de 1.000.000 fr. pendant 
10 ans. 
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fTn rnpitnl roulant. Je 600.000 fra1ws est nécessaire. 
Données : B = 1. 000. 000 fr. ; 1 = 10 ; rb = O, 15; 

'· = 0, 04 ; Io = 1.000.000 fr.; R = 600.000 fr . 

Réponse : La société sera formée au capital de 
4 .286.500 fr . ; des actions libérées d'im montant égal 
à 2.863 .000 fr . ~eront reuiises au vendeiir ; la sou
scription d'un montant de 1.423. 000 fr . par l'achetettr , 
forme le work ing capital nécessaire pour payer les instal
lations. et constituer le ca11it.al rou lant de 500.000 fr . f1 
employer dès le commencement de la période pr~duc
tive (1). 

La société paiera à ses actionnaires un premier divi
dende de 0, 15, et un second dividende de 0,08 devant ser
vir à l' amortissement. 

M (n0 , î 'll V 2 , Vn ). 

La. formule A~" modifiée de la même manière que la 
formule A28 l'a été, devient : 

O' (r1., V 1 + V2 + .. .. + 1Jn ) - O' (Cl., V2 + 1':J + · · + Vn ) 

1 + r'b cr ( l , V I + v2 · .... + v 11 ) Bi 

+ c; (,.,v2 +v:i + .. +vn)-O'(ix,v3 +v4 + " · +v
11

) 

B2 id . 

+ O'(a., Va) . . . .. . · · · · · · · · · · · + 'd Bn 
1 • 

[r 1 no v 
= o ( + 'X) - , 2- + Ji ( 1 - r1.) -(no+~ +) ... .. - , r~ 

-f- În(1 -f-a) - no+''1-f- . - Vn;l + R ( I + (Y) - nol + A19. 

Le premier membre de l'équation est le capital social. 

.( 1) Suivant donc le mode de rémun.Smtion d u vendeur, ce lui-ci touche 
soit 1.541.000 francs en espèce~, soit 2.853.000 francs en actions . 
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Dans le second membre, les termes entre crochets for
men t la part d' actions souscri tes par ·l' acheteur , dont le 
produit permettra le paiement des install ations en temps 
\'Oulu et formera le capital roulant en temps voulu . 

A déterminé par différence, est la part d' actions libé-
79' 

rées r emises au vendeur . 
Cette fo rmule gén&rale Arn cor respond au cas de la pra

tique, dans lequel la mine, tout comme l 'homme, _tr_averse 
la période de la jeunesse, de l'âge rnür et de la v1e1llesse . 
les bénéfices de la mine allant d' abord en croissant, puis 
rèstant à peu près constants, puis allant en s' éteignant . 

Exemple 

La mine, après ime périod~ prépn:ratoire de 4 années , 
pendant laquelle les dépen ·es en installations seront de 
4.000 .000 fr . , à payer au milieu de la période, - en 
moyenne, - produira un bénéfice annuel de 1.000.000 fr. 
pendant Q ans; durant cette première période, produ c
tive, des in.stallations sero~t érigées, coûtant 1. 500 .000 fr . , 
à. payer au m.ilieu de la période. 

Dans la seconde période prodiLctive devant dure: 2 ans, 
le bénéfice anmiel sera de 2.000.000 fr ., et des installa
tions detiant coûter 1 .000 .000 fr . seront érigées, à payer 
au milieu de la période. 

L' ère de.ci dépenses d'installation sera close alors, et la 
mine entrera dans son plein rendement; le bénéfi ce annuel 
dans la troisième période prodi1ctive sera de 4 .000.000 fr. 
pendant 7 ans ; puis 1 iendra 1rne .J/ période productive 
de 2 ans à 2.000.00Q f r. par an. une 5° période de 2 ans 
à 1.000.000 fr . ; enfin , une 6° période à 500.000 franc. 
en moyenne, le béné.fl ce tombant à zéro . 

Ce tte situation correspond à l' épuisement de l'amas, en 
profondeur et en direction, amas unique constituant la 
mine considérée . 

• .... ........_.__. .... __________ ...................................... ______ _ 
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Les actionnaires dbirent. toitrher nn intérêt bénéficiaire 
de 0,14, vu le caractère cl1t gise 111 ent , el la prise en consi
dération du minerai espéré, et. veulent pouvoir amortir 
leur souscription au taux 0,05, c'e.c;t-à-dire qu'ils désirent 
1m dividende total de 0,14 + 0,039 (l) = 0 ,179. 

Les donnée.~ rht problème sonl ré~umées dans le tablea11 
suivant : 

P HASlt I NST ALLATIONS 
ou BÉNÉFICE :\N~UF:L 

PÉl\IODP: C OÛT 

1 

ÜATE 
Dl:!S PAlE!.IE~lïi 

"• = 4 4 001). 000 fr. ou miïeu de la 
période 110 -

V 1 = 2 Bi = 1.000 .001' frs . 1. 500.000 )) an milieu de V1 

1 
V2 = 2 132 = 2.00f• .000 )) 1 . 001).000 )) au milieu de V2 

1 
V3 = 7 H:i = 4 . (100 t ùO » )) 

1 

)) 

V4 = 2 B4 = 2.000.000 » » » 
1 

i 
V:,= 2 Bs = 1.000. 1·00 )) )) )) 

VG = 2 Bs = - 500. vOO )) )) )) 

V= 17 l'b = 0,014 
1 

Certes, un programme si compl iqué ne sera pas accepté 
par beaucoup d'Ingénieurs, qui déclareront ne pouvoi-r 
assurer son exécution, \'U les nombreux aléas gui se pré
. enteront, a insi à l' égard des var iations du prix du métal, 
du coûL des installations, des modifications qui seront 
imposées par le progrès et les inventions, etc. 

Il est facile de simplifier le programme en s'en tenant à 

a (« V,) 
( ! ) l'o 

1. 
--:-;,....,,..,,-==,.... = 0' 039. 
a (0,05 , 17) 

J 
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une vie d'une diza ine d ' années (1), et faisant abstraction 
de la suite, aux dépt> 11 :-; du \'l'ndeur, et en guise de r éserYe 
contre les imprévu:;. an proli! cle l' acheteur. C'est ce qui 
est à conseiller. 

L'exemple considéré lai::;se cependant m ir to ut ce qui 
peut être r etiré, en cas de besoin, de la formule A

19
; il 

pourrait devenir une réa l iL(~, axec d'autres chiffres, dans 
le cas d' un charbonnage qu i a urait pour programme l'ou
vertlU'e successive de plusieurs si6ges (2) . 

Les calClùs numériques de la formule A
19 

sont labo
rieux, mais fort simples en cas d'emploi d'une machine 
à calculer. 

En pratique, il suffira sou,·ent de considérer trois 
phases seulemE'nt : n0 , r 1 el u~; la formule A

79 
pour v

2 

- un = o, dev ient : 

rs (a, v 1 + v2) - rs (:x, v2) rs (a, v2) 
1 + 1'b (J (~. , V I + vz ) B 1 + id. B2 

= [ro (1 +ex) - ~O + r, (1 + a) - (no+ ~IJ 

+ R(i + :1.)- 110 + Aso. 

l\I (V i> V 2 , V 3 ) • 

(811) 

C'est le cas de la reprise d'un~ mine en cours de pro
duction ,·. m· la base d ' un bénéfice BI' pendant la pha e v" 
durant laquelle des agrandissements seront réalisés devant 
élever le béné fice à B

2 
dans une phase v 2 ; les bénéficp. 

dans la phase v
3 

vonL en diminuant et seront en 
moyenne B3 • 

(1) Voir loc. cil., Hl25, p. 531. 
(2) Voir /oc. cit. , p. 535, exe111ple n• 5. 
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La formule A~4 , ramenée h ce cas particulier, d evient 
pour n° = o : 

a (a, V1 + v2 + V3 ) - a (a, v2 + v3 ) B 
1 +. r !:J a- (a, VI + v 2 + V3 ) 

1 

a (a, v 2 + v 3 ) - a (a, V3 ) a (a. , VJ ) 
+ . -- fü + 83 id. id. 

(81) 

Cu1tclu8ion eu ce qui c.;011('e rn e la 111 ise e11 ,c;ociélt:. 

L'entente entre ven<leur et acheteur est souvent diffi
cile à réaliser quand il s'agit d ' un pa iement en espèces, 
parce que le ,·endeur , une fo is la somme touchée, ne s'oc
cupe plus de la mine et qu' il cherche dès lors à obtenir 
lor s de l'achat la somme d 'argent la plus for te possible. 

Quand le vendeur accepte d 'être payé en actions, il a 
intérêt à ce que ses actions soieut du bon papier, appr écié 
par la Bourse des valeurs, et vendeur et acheteur font 
association pour la menée à bonne fin de l' industrie .à 
créer ou à développer. 

Le moyen dans ce cas le plus sûr q ui amène l'entente 
' c'est la r emise des négociations en tre les mains de deux 

représentants, Ingénieurs-exper ts, qui s' efforceront de 
décider : 1° la formule qni sera adoptée; 2° la valeur des 
éléments qui entrent dans la formule adoptée. Parfois, la 
moyenne de deux formules d_onnera la transaction. 

En cas de désaccord, les deux représentants nomme
ront un tiers-arbitre. 

C'est en ayant en vue ce processus que j ' ai pu écrir e 
dans la préfàce de mon travail de 1925 que l' estimation 
des mines était , par l ' emploi des formules d 'achat, rame
née à une opération d' arbitr age . 

1 

~ 

1 
f 
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5° Paiem ent partie en espèces, partie en actions . 

Le nombre d 'actions h mettre en souscription doit être 
augmenté de façon que le produit de cette ajoute forme 
la somme e en espèces que désire recevoir le ve.ndeur; et 
la part d 'actions liuérées à n~mettre a u Yendeur est à dimi
nuer d'autant . 

Nous a vons déjà dit que le pa iement en espèces ne pou
vait être admis par I ' achcLt' Lll" que si le minerai en vue seul 
était pr is en considération ; dans le cas d' un paiement par
tiel en actions, le paiement complémentaire en espèces ne 
peut être que l'équivalent de la valeur provenant du mine
rai en vue . 

Si donc l'estimation a été faite sur .la base du miner ai 
en vue et du minerai prnbaule, et que v désigne la vie, 
et v' la survie, l' équation (78) de,·ient , après suustitution 
à la variable v de la valeur v + v' 

a (et, v + v') 
-o----'-----_.:._- B 
1 + rb a ( a., v + v') 

= [r0 (1 + ex) - ~0 + R (1 + ex) - no + e"l + [ As2 - e ]
2 

(82) 

Dan.s le_ secon? memure , le terme [ Ji représente la 
par t d actions mises en souscr iption, et le terme [ ]

2 
la 

part d 'actions libérées à r emettr e au ,·endeur . 
Le maximum de e est 

a (ex, v} B 
e = 1 + r b a (ex , v) (23) 

Il faut bien noter que, danH la formule (82) , r b a une 
valeur plus grande que dans (83) , à cause du r isque intro
duit par l 'entrée en compte du minerai probable (1). 

(1 ) Voir /oc. cit,., 1926, p. 531. 
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li. - Amortissement du gisement 
et des installations par les Sociétés minières. 

Dan les cas théoriques considérés pour l' établissement 
des formules d 'estimation , l 'actionnaire est supposé faire 
lui-même l'amortissement de son capital, p uisqu'il touche 
non seulement un dividende au taux l ' b ou bénéficiair e, 
ma is aussi un superdividende a u taux 

ï 
t'a= ---

a (~, v)' 

qui lui per met de faire son amortissemen t. 

Certaines sociétés minièr es appliquent cette conception 
et après avoir payé une série de dividendes magnifiques, 
sombrent tout à coup par f>p uisem ent de minerai, à la 
grande surprise de l'actionnaire, qui n'a pas été averti 
par les rapports annuels de la décroissance des r éser ves 
de minerai . 

J e suis d 'avis que la loi clevrait astreindre les sociétés 
à publier annuellement leurs r éserves de minerai, et à 
faire elles-mêmes l'amortissement du g isement et <les 
installations. 

Voyons, à, la lumière des formules antérieurement 
cxpo.-;écs, comment une :;;ociéLé min iè l'e peut amortir elle
mf'me son capital. 

DIVERSES MANIERES 

Preniière manière. 

La société ne paie le div idende qu 'au taux r b; ell e 
r etient les superdividendes au ta ux t 'a , les fait fructifier 
dans une caisse d' amortissement qui lui r eproduit le capi
tal au bout de la vie de la mine; elle r estitue ce capital à 
la liquidation aux actionnaires, ou bien elle l'emploie à 
acheter une autre mine. 

1 
1, 
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Deuxième manière. 

Le plus souvent, la société r embourse ~ans le~ bo~es 
années un cer tain nomhre d'act. ions de capital, qu elle t~re 
au sorL, et remplace chaque action sor t ie par une ~ction 
de jotli.ssance a u tau~ ,.b - O,Oü, p 1:~r .exemple , ,acti~n de 
second rang. qui ne touche ce d1v1dende qu apres les 
actions de capital no11 remboursées. . . 
L'am~rt i ssement do it êtr e conduit , autant que possible, 

en proportion du t.onnage extrait dans l 'année, après ~u.e 
l 'amortissement par tonne a été déterminé, .par la d1v1-
sion du capital à amortir par le tonnage des r éserves. Cette 
détermination des réserYes est à faire tous les ans, et la 
marche de l'amor tissement est à r eviser en conséquence; 
il y ~ lieu , dans ce but, de r éévaluer la concession par les 
for mules d 'estimation sw· la base de la nouvelle valeur des 
r éser ves . 

Il va de soi que les actions de jouis:>ance n'ont aucune 
valeur lors de la liquidation. 

Troisième manière. 

Une autre méthode de remboursement du capital, qui 
::;e présente, par exl'mpk, t'n cas de ,·en te d'une par tie de 
la concession , ou en cas d'auanclon <l ' un projet, en pré
,·ision duquel une rése1T0 a été accumulée, est de payer 
à toutes les actions une même fraction de capital. 

Si, par exemple, il est r emboursé la n° année 200 fr. 
sur une action de 1. 000 fr., ces 200 fr . r eprésenten t 
200 11 x 1 ) ll-n à la fin de la ,·ie v de la mine, et la 
proport ion du capital remboursé doit être considérée 
comme étant 

200 (1 + ix) V- n - {1 ) V-n 0 20 
1000 - + tX , 

du capital, car le remuoursement n' est dû qu'à la fin de 
la vie de la mine. 
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Réserve. - La loi astreint les sociétés à mettre à la 
réserve chaque année 0,05 du bénéfice net, . 

Les actions toucher ont donc moins que r 0 ; mais, théo
riquement, les actions du vendeur et de l'acheteur retrou
veront lors de la liquidation ces sommes manquantes accu
mulées dans la résel'Ve. 

III. - Actions de divers rangs. 

1° Actions privilégié~s et actions ordinaires de capital. 

Nous avons supposé jusqu'à présent que l' acheteur 
recevait des actions du même rang que celles attribuées 
au vendeur; il faut, pour que l 'acheteur se soumette à un 
tel mode de paiement, qu' il ait une confiance extraordi
naire dans le gisement; souvent, il s' at.Lribue des actions 
privilégiées, touchant par privilège au moins 0,07 p . c . 
Dans ce cas, le vendeur est, en droit tlc réclamer aussi des 
actions privilégiées pour la partie de son apport qui cor
respond à celle de ses dépenses faites pour les recherches 
qui ont abouti; ces dépenses sont aussi dignes d 'être con
sidér ées que celles que l'acheteur fora pour les installa
tio~s . Cet ~rran~em~n~ ~e paraît. le plus équitable , parce 
qu il cou~re par pr10nte et le ~ieux possible les risques 
courus ~ar le vendeur avant la mise en sociéLé et ceux que 
comra l acheLeur après cette mise en société. 

L 'examen de la formule A permet de co 1 
. 1a ne ure que 

lorsque le traitement du minerai ne demand d 
. . ll . . . e que e 

petites msta ations, tandis que le mmerai à or ar d l 
, t:i ' 1 e va eur, 

comme c est. le cas des placers aurifères plati·n.f' d. 
. , i eres, 1a-

man L1f ères, eLc., la par t d'actions du vendeur· · d 
ser a gran e 

par rapport à la part d' actions de l 'acheteur· · . . , qui sera 
obligé de prendre des mesures pour avoir le co t "l d . , . n ro e e 
la societé; tandis que lorsque le minerai , comme le char-
bon ou le schiste bitumineux, qni sont lles minéraux de 

1 

1 

~ 
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faible valeur, demande de grandes installations de traite
ment (puits profonds en Lerrains aquifères, triages
lavoirs, usine de distillation eL de raffinage) , la part de 
l'acheteur sera prépondér ante . 

Le contrôle de l'affaire peut être assuré, comme nous 
l' avons déjà dit , à l'acheteur par l'at tribution à ses actioni:
d' un nombre de voix supérieur ~L celui a ttri bué aux acLioni:
du vendeur. 

2° Actions de jo'Uissance . 

Nous avons expliqué leur inLer vention. 

3° Parts de fondateurs . - Rémunération des actions . 
Une évaluation doit toujour · être modérée .pour tenir 

compte des aléas, c' est-à-tlire que si tout marche bien, les 
ré.sultaLs seront supérieurs au,'{ prévisions du rapport; 
dans ce cas, le tl i,·idende Lot.al des actions de capital sera 
supérieur à rd =rb + ra , dans lp cas de l 'amortissement 
par l'actionnaire, et ;\ t '1.> dans le cas de l' amortissement 
par la société ; les statuts peuvent stipuler que, de ce sur
plus, la moitié ou une autr e fraction ira aux actions de 
capital, et le reste aux parLs de fondateur. Celles-ci peu
vent être attrib uées à ceux qui ont eu l' initiative d'enta
mer l'affaire , ont e u l' habi leté de la négocier, <le réunir 
les capitaux, etc. 

Elles peuvent parfois être par tagées entre le vendeur 
et l' acheteur, suivant une convention spéciale. 

C'est souvent leur petit nombre qui les fait atteindre en 
Bourse des cours vertigineux. Parfois aussi, l' attribution 
d'un di\·idende exagér é ù ces parts r ésulte de ce que les 
statuts limitent le taux d 'intérêt bénéficiaire des actioni:
de capital à un taux inférieur à celui qui a serYi à calculer 
le capital-actions, taux qui a ét,é pri s assez élevé pour teni1· 
compte du caractère aléatoire du gisement; de sorte que, 
en cas de réussite, l'action de capi tal, qui court tons les 
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risques, ne récolte pas tous les fruits, et, en cas d'insuc
cès, perd tout . 

Supposons, à ti tre d'exemple (1) , une mine métallique 
à. un~ phase prépa:ratoire no = 2, èt à une phase produc
lwe v = 10; prenons le t;aux d'amortissemen t a= 0,04 : 
il en résulte 

i 
ra = rr (:t., v) = 0,08 ( approxim.ati'Vement ) . 

Les installations à faire pendant z , . d , . 
. At • t 1 000 000 

, · a perio e preparatoire cou e1 on . . fr a ]~a . .1. . , . 
L . , ·' ye7 au mi, ieu de la penode. 
, a mme n a p_resque pas de minerai en vue; elle n' a 

guere que du rnmerai espéré . l 'aff . . d 
1 . ' au e est one dange-

reuse pour es capitaux q · ' · 
· , m s Y risquent mais ce danger 

est ignore des souscripteurs d'a f d' 
dant, le bénéfice a été évalué a\·e~ ionds, e ?apital; cepen
d' · . · mo erat1on, pour le cas 

un mm~1~1 ~~yennement riche, à B = 1 000 000 fr . 
le taux benefic1a1re a été pris écr· l ~ 0 i r.. · · ·' 

1 . oa a , o 
c capital, en conséquence de ce . .·- , ., , 

lué à A = 4.286 000 f · . qm p1ecède, a ete eva-
' • 78 • ' • ' qui corn . d 1 . d actions mises en . . pi en .423.500 f1. 

souscnption pour 1 . 
tions et former le · t l payer es mstalla-
actions libérées rem~sapi a roulant, et 2 .863.000 fr. en 

es au vendeur 
Cependant , les statuts limite . . 

à 0,14, plus le <livide d d 0 nt le premier dividende 
t issement dont 1 n . e e ' ~8 devant servir à l' arnor-
, e som est laissé à l ' · . 
a 0,22, et stipulent qtt' , actionnaire, donc 

apres ce doubl d . . 
tié du surplus du bénéfi .e iv1dende, la moi-

.. , ce va aux actions d . 1 1 
mo1t1e aux actions de fondateur e cap1ta , et a 

Les premières années de ma1:che , , . 
dans les environs de l.OOO 000 fr . • le be~efice est bien 
touchent O 225 et 1 · · ' les actions de capital 
de 1.000, t~ucl;ent c~as partsf de2 fondateur , au nombre 

cune r. l. 43 
(l) Noua reprenons ln mine y d 1 . 

e 11 pnge 14. 
,. 
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'upposons d'abord qu' après ces quelques an nées, la 
mine se ré,·èle un uccès extraordinaire qui continuera les 
années suivantes, à la suite de la mise à découvert de 
colonnes très ri ches . le bénéfice annuel a monté à 
2. 000.000 fr., ce qui correspond à un taux total de béné
fice de 0,46; le , i •r d ividende des actions de capi
tal 0,22 laisse disponible 0,24, dont 0, 12 vont aux actions 
de capital, touêhant ainsi 0, :14, comme in térêt bénéficiaire 
et intérêt d ' amortissement ; 0, 12 vont a ux parts de fon
dateur , qui touchent chacune fr. 514.32. 

Supposons, au contrai re, qu 'au lieu de ce succès, le 
minerai se soit appauni, au point que le traYail doit ces
ser ; le capital-actions est perdu, et, naturellement, les 
par ts de fondateur ne ,·aient plus rien. 

La conclusion est que les fondateurs d ' une affaire 
minière non justifiée par /' e:rislence du minerai en vue, 
peuYent , par leurs parts, gagner ueaucoup, sans avoir 
rien risqué, ou bien ne rien perdre. 

Quant à l'action de capital, qui verse les fonds, elle 
gagne beaucoup 0 11 elle tombe à zéro. 

La morale à t ir er , c'est que le souscripteur doit, avan t 
de s ' engager dans une affaire minière, s'enquérir de la 
quan tité de minerai en vue cL de sa teneur, et, à moins 
de fai re de la spéculat,ion, doit re fuser d' entrer dans une 
affair e qui n'a presque qur du minerai espéré . 

Nous avons déjà insisté près des capitalistes sur ces 
conseils de prudence; il leur suffi t de suivre les indica
tions de nos grand. ('tabli ss01nc1 nt" financier::::, gui , jaloux 
de garder in tacte une réputation acquise, ne fondent que 
des affair es minières saines, basées sur l 'existence de 
minera i en vue, et gui ne prélhent dans les parts de 
fondat,e ur qu 'i l ~ ~' attri l rncnL que la juste r écompense de 
leurs ipitiatives, d.e leurs études et de leur expérience, 
sans plus. 
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fV. Financement des extensions 
des installation a (1 ). 

. ~insi que no~s !:avons déjà fait r emarquer, l'impossi
?1lité de tou.t pre~oir pour une longue série d'années , fait, 
a . la. fon?at1on, ecourter le programme ; quelquefois , }a 
d1ff1culte de trouver les ca1)iLaux aaL·t dans le " · 

. t o meme sens . 
Il arrive donc souvent en ·pratique qui ' ] , ' , apres que ques 
annees de marche, le capital devenant 1·ns ff. t d u 1san , e nou-
velles ressources sont à r echercher. · 

Nons avons déià exposé les condi tions ou· d . t d, . -
.:i , • · L 01ven ec1-
<1 E'r de 1 extension des installations d' . 

h (1) une mme en mar<' e . 

Divers movern:; de financer les install f l' 
ta.ires sont en usage . a ions comp emen-

l 0 Armlication des ré.servef: _ Il f , . 
1 . , . . ' · aut ev1demment 

nnP E'l'l l E'l'lerves l'lOJE>n t importantes . oarfoi , , 
;:J r'.~llmn lp P.R en Vile d l' t . ' . S, ell es Ont ete 

. e PX enR1on Pro1etF•e . . 1 
pl01 rendra souvent 1"ff .1 1 . · , mais E>ur em -

c 1 lCl e e paiement d d .. d d 
dans les années imméd. t . e 1v1 en es 

ia ement smvantes . 
2° Emission d'actions nou?Jelles _ I , . . . 

au l d . . .J act1onna1re qm ra es moyens e souscrire d . 
. es actions non 11 . sa par t proportionnelle e , ,. ve es pom 

n m 1 ive dans le ' 1 
sions ne font que com lét . 1' . cas ou es exten-

p ei es mstall f 1 
rendre plus productives de b , ' fi a ions sans es 

. . . ene . ces à pa l h . 
sa par t1c1pat1on qu ' il ne l' avai·t , ' yer pus c e1 
. ' prevu lors d l . 

t1on des premières acf . ' e a souscnp-. ions , par exempl . . 
naire, propriétaire de c1eu L. e, s1 un actwn-

bl . . x ac ions de 1 000 f , ·' o igé de souscnre une nouve]] . . l ancs, el-ii. 
f . . e action de 1 000 f pour aire prodmre un bénéfi . · r ancs 

.d, ce an capital ·1 s1 erer qu'il a perdu le ti·c, d , 1 pourra con-
1 s e son a · · voir , pwsque c'est 

(1) Voir D oLm;a (111iu . a. Met . fé, 
(2) Voir loc . cit., 1925, p. 533. ' 1 . 1927). 
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la même parti<' dn bénéfice B qui sera partagée, pour lui, 
entTe trois action::, au lien de l ' être entre deux. 

Il peut atténuer la per te qu'il ferait en ne souscrivant 
pas, Pn vE>nrlant son droit de souscription à un tiers. 

Le::: con: idé rations qui précèdent ne sont pas valables 
au ca · 0 11 les 0xtensions augmenteront proportionnelle

ment le bénéfi ce . 

Cas des parts de fondateur. - Généralement, il est sti
pulé dans les st,at,uts sociaux que le nombre des parts de 
fondateur ne peut être augmenté . 

Dès lors, dans les périodes cri tiques , il est souvent 
impossible de trouYer des capitaux nouveaux qui consen
tent à abandonner une partie des b énéfices à ces µ arts 
anciennes, <lont les « fondateurs » , en somme, n' avaient 
pas donné de" bas0s suffi santes à l' édifice . Si les porteurs 
de par ts 110 consen tent pas · à l'institution de nouvelles 
pa rts , la difficulté peut êtr e tournée par la création d'une 
société fer mière à un type unique d' actions, prenant la 
mine ~t bail à des conditions favor ables qui attirent les sou
scripteurs à ses action s, dont la majorité reste en mains de 
la société mère, pour qui le capital de la société fermière, 
avec ses a.ug mentat.ions dans l'avenir , tient lieu d'aug
mentations de capi tal présente et futures. 

l\Iais cette société fermière est un rouage de plus, qui 
coôte, même aux fonda teurs de la société mère. 

Dan::; la souscription des actions de la société fermièr e 
0t de ses auamentations de capital , un droit de préférence 

b • I é ' 
est souvent réservé aux actionnaires de la societ mer e. 

3° Emiss ion cl' obli9ations. - E lle se justifie, à condi

tion : 
a) Que les ohligations puissent être amorties par le 

superbéné fi ce apporté par les installations nouvelles; 

b) Que leur r P-mbo11rs0rn ent .se fasse à mesure de 
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l'épmsement du minerai en vue eL soit complet avant l' ex
traction de tout le minerai en vue ; en effet, le gage des 
obligations est dans le fond de la mine ; les installations 
de surface ne sont réalisables qu' au prix de mitr ailles 
quand la mine est épuisée. 

Les ~ines o.nt moins recours à l 'emprunt obligatair e 
que les mdustn es de la surface, parce qu' elles ne rencon
trent. pas la confiance des financier s prêteurs, vu les diffi
cultés que présente la constatation de la quantité de mine
rai e.n vue; ces difficu ~tés sont moindres pour le charbon ; 
aussi, nombre de sociétés charbonnières ·émet tent avec 
succès des obligations. 

Pour avoir la stabilité des cours des obligat
1
·
0 

b _ . . . . ns, a s 
tract10n faite des variations dans le temps du ta , , 1 , . , ,.. . , , . · ux genera 
de 1 mteret , les societes doivent publier chaque année le. 
montan t du tonnage du minerai en vue . 

Parfois, les obligations sont conver tibles . , d 
1 , ., . . , au g te e 
em s propnetaires, en actions de capital cla d 1. · 

, .t ns es nm tes 
de nombre et de durée, ou bien confèrent un d 't d 

· · ' d · roi e sou-scnption a es actions nouvelles. 

V. - Fusion des Sociétés minières. 

La méthode que nous préconisons et d t 
, ' on nous nous bornerons a exposer les grandes lianes t b , 

1 . . , . o · , es asee sur a 
fusion des bil ans, apres r ectifi cation de h d' 

. c acun eux en 
ce qm concerne la valt!ur de la concess·o . , .' 
d' , · , 1 n qm est a estimer 

aprels ses rleser ves en minerais et d 'après le bénéfice 
annue ' par e moyen d'une des formules 
A "" , etc . Ai s ' A14, 

Les problèmes successifs gui se présent t . 
1° R tifi · en sont 

ec cation des bilan s de chacune des . , · 
réévaluation de l'actif immobilisé . ~ soc1étes, par 

')O F . t. 1 1 . ' 
- . o1 ma ion c ~1 Jilan çle la soc iété r1 f' vanl résu lter clr 

la. fusion ; 

-
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3° Répar tition du capital-actions de la société nouvelle 
- à titre d 'échange - enlre les différentes sociétés. 

1° Rectification des bilans . 

Considérons les bilans au commencement d 'un exer
cice, · après paiement du bénéfi ce de l' année anté
r ieure ( l) . . 

Le poste I mmobilisé de l ' actif du bilan de la mine n° 1 , 
par exemple, contient : t.errains, bâtiments, installa
tions, etc. , qui sont néces.<:aires à la production du béné
fice; la va leur de ces immeubles et installations n' est pas 
à prendre en ligne df' compte (2) , si le poste ef':t r emplacr 
par la valeur calculée de la mine, d 'après une formule 
adéquate qui t ient compte de la vie de la mine et du béné
fice évalué par l' Ingénieur-exper t . Il en est ainsi parce 
que, sans l'outillage existant , la mine ne produir ait pas le 
bénéfice admis . 

P armi ces. installations , il faut r anger aussi celles qui 
diminuent le coût de la main -d 'œuvre, comme les fermes 
produisant des vivres, et les habitations ouvrières, atta
chant l'ouvrier à la mine, etc . 

Si les installations nécessaires ne sont pas suffisantes 
ou doivent êtr e modernisées, il faut évaluer le coût des 
installations complément.air es et la date de leur paie~ent, 
et inscrire leur va.leur escomptée au ~assif ; il : aut ,agrr de 
même en ce qui concerne les siéges nouv~aux ~ creer .. 

Le poste Immobilisé dn hilrin de la .mi~e n 1 cont~ent 
aussi des immeubles qui ne sbnt pas md1spe~sables a la 
production et que nous quali fi erons d ' ac?ess?rres; tel ~ les 
te rrains achetés en vue d' un avenir lomtam , ou pour 

. ' é t ~ , fusionner dés irent géném lcmcnL tnu-(1 ) Les 11ctionn111rl)S des snc1 '-'5 '1 . . 
h 1 d . ·a d ga•més avant 111 fusion. 

c er es 1v1 en es o ' . 1 a.ins ;, la liquidation , voir 
(2) En ce q ui concerne la va lem des err 

/oc. cil ., 1925, p. 530. 
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n'aY~ir pas. à ~>aye r les dom.mages produits à la surface 
par l explo1Lat1on, elc. ; ces mimeubles ne sont pa . · . ' l · , , . s l emu; 
a a soCiete nouvelle; ils sont conservés pa1· la l' 'd t' . , . iq m a 10n 
de la soc1éte de la mme no 1, qui en distr ibue la valeur 
comme soult.e entre ses actionnaires, après réalisation 
pouvant consister en une vente séparée a' 1 . 'té a soCJe nou-
velle. Il faut de même écar ter du bilan tous le t 1 
'·f ' · d · , s pos es re a-
d s a une m ustnc etrangère . 

Le poste Immobilisé du bilan de ]a mine o l d . . t d 
•t l , . n 01 one 
e re remp ace par la valeur de ]a mine d 't . é 

f 
, e ermm e par 

une ormule adequa!c; cette substitution e t î 1 . . n ra ne a sup 
press10n, au passif du poste · « Am t• -. , ' · or issements t' 
n eurs a la date du bilan. » an e-

Après ces rectifications, la valeur du 't 1 . 
l 

· o , . cap1 a -act10ns de 
a mine n 1 se dec1111t comme une inconnu d b.l . 

fié b 
·1 · ' e u i an recti 

i , 1 an qm n est, en somme qu'une / · -
0 

, . · ' equat1on 
n a ev1dernmPnt de suite la valeur d . ·1 . 

cl b
·1 .fi, . u .cap1ta -actions 

u i an rect1 e en a1outant au capital . 1 1, . · socia aucrm t 
t1on de \'aleur apporLée par la formul d' . . 0 en a-. e est1mation 0 soustrayanL nu capital-actions la a· . . u en , . 1mmut1on d 1 
apportee par lad1tr formule Ma· 1 . e va eur 

· · , , · ' 1s a const1t f • 
bilan. rectifie est ~ consr il ler pour faciliter l' , u ~on d un 
cln bilan de la mme-fu sion ai·nsi· q . etabhssement 

' · ue nous 1 plus loin. e montrerons 

Je pense que la c10iennination de 1 1 
actions par la m~lhocle du bilan re t.afi ;a eur du capital-

. . l c 1 e est plu f ·1 
saisir par es complablrs que la m 'tli d s a01 e à 
l'emploi d'une formnlc d' r ·timat io e ~ e du calcul par 

l l 
· · n ou entre le · 

rou anL, es 1nsLallat1ons cornplérnentaires . . capital 
eL les réserves. mdispensahles 

Ces deux méthodes n'en font qu' d 
l
. t , l J ' f. . . une, u reste s1· l' 
emon ~a a oe 1n1tmn clu cai)iLal 1.0 1 ( ' on . u anL 1) . 
(1) On 1mit que le cn,pitrd rou hint a iJt·e'. . 

s lé J · ' s paiemenf · dt b " · · ?" . . pa r c~ d tfTérence ouLr<> le réa lisnblc e t dis . '. eneflce, esl r epré. 
l eli.lg1ble, d o.ulre part, quo.utilés qui fi t p~u1ble, d'une part t guren nu bilan. , c 

, . 

) 
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Appelons Cl' C~, 0
3 

la valeur du capital-actions de cha
cune des mines n°· 1, 2, 3, ainsi déterminé par la rectifica
tion des bilans. 

:2° Formatio 11 <f11 {d1m det·a11/. résttlter de la fu sion. 

A l'actif, le postr lmmobilisé consiste dans la valeur 
de la mine tu!ique résultant de la fusion, valeur calculée 
d'après UllC formule adéquate de capitalisation des oéné
fice: csLimés par !'Ingénieur-expert, le bénéfice annuel 
étant supérieur h. la r-:omme des bénéfices annuels des 
mines à fusionner ; car c'est le but rationnel de la fusion , 
cle diminuer le prix de revient par la suppression de ·cer
tains frais généraux, etc. 

Lrs postes dr I ' adi ( : Réa lisabl.e et disponible, et du 
passif : Réser ves et e.t'ir1 ible, s'obtiennent en totalisant les 
postes correspondants cles bilans des soci"étés à fusionner. 

Au passif, il y a à inscrire le total des valeurs escomp
tées des installations indispensables complémentaires des 
différentes mines, y compris celles des nouveaux siéges. 

De ce bilan-équaLion, on déduit la valeur du capital
actions C de la société nouvelle . 

3° Partage proporl ionnel du. capital-actions de la société 
noiwelle enl re les act-ionnaires des mines n°' 1, 2 

et 3. 

Ce parLagc· proportionnel se justifie par la. considéra
t,ion qu" chaque mine contribue à la formation de la mine 
unique proportionnellement à la valeur 01' 02 , C3 de son 
capital-actions rectifié, augmenté de ses réserves. 

Les sociétés doivent se mettre en liquidation en vue de 
la fusion; la pa,rt des actionnaires, d' après les bilans r ec
tifiés des diverses mines, sera 0 1 + Res1' 02 +Res~ , 
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03 + Res3. C'est suivant ces quantités que doit se faire le 
partag~ du capital C de la société r ésultant de la fusion . 

~és1gnons par x i> x 2 et x 3 ces parts à attribuer aux trois 
sociétés ; nous écrivons : · 

c 
.Ti= [(C, + Res,) + (C: + R es2Y + (ê, + Res

3
)] (C, + R es,) 

c 
·-[--·-------

id . 

c 
itl . -- ----r (Ca+ Res3) 

Ea:e111ple. 

Cons1.dérons trois mines : n° 1 , n° 2 et n° 3. 

/Jes capitau:"C-action.s rectifiés sont C = 5.000.000 f 
c2 = 15:000.000 fr. , c3 = 20.000.000 fr . r ., 

Les reserves sont R , = 1.000.000 fr., R
2 
= 2.000.000 

fl 3 = 3.000.000. ' 

, Les totaux des capitaux rectifi és , augmentés des 
reserves, sont : C

11 
+ R1 = 6.000.000 fr., 

= 17.000.000 fr. , _C 3 + R3 = 28.000.000 fr. C2 +. R2 

f,e lot al des capitaux rectif i f.c; el de1; rés . . 
.J..(). 000 . 000 fr. e? ves vaut 

Le capital de la rnùie-fusion, estimé co;nm 1 , , 
, , , , {'O OOO 0 e i a e te expose , a ete trouve J . . OO fr. 

La part de chacune des mines dans ce cap;t l · 
• • 0 .a -actw ns 

est approximativement : 

x 1 = 7.82_4 .000 fr: , x2 = 22.168.000, :t:
3 

= 29.~2. 000. 
Il y a lieu de faire deux remarques justifi catives : 

a) Le partage proportionnel du capital t' d l . , ' -ac ions e a 
socié te nouvelle entre les actionnaires d d 'ff, · . . . , . es 1 er entes 
mmes serait meqmtable, s' il était fait d'a rè 1 . 
t t . d d'ff' P s es cap1-
aux-ac ions es 1 erentes mines tels qu'' l fi 1 s gurent à 

/' 

l 
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leur bilan, par les motifs que le mode d 'éYalnation dr 1:1 
concession dans le h i Jan est rliffércnt cla ns chaque -ociété; 
pui;;, qu'il n 'y a cl c compara ison possible qu'entre d t•s éYa-
1,uaLions faiLPs <le b 111~11w fac;on, l'l qui tit>nnent conipll' 
des résc rn •s de minerais actuelles et d t'S bénéfi ces propre :-; 
à chacune dei:; m inei:;; l '(, ,.,tl nation d <:>s réser ves de minerais 
est souvent une question du domaine de la géologie écono
mique; la hauteur des liéné>ficei:; caracté r isé la perf t•ct ion 
de l 'outillage et la richesse du minerai. 

Apr ès unification de la méthode du calcul du capital 
social, d'après la valeur actuelle de la mine, le partage 
proportionnel du cap ital-actions de la société nouYelle se 
comprend; 

b) La méthode d' estimation par la capitalisation des 

bénéfices présente cet avantage énorme sur toute autre 
méthode qu'elle dispense de l' évaluation des immeubles 

et installations constituant l'outillage de la mine et qu'elle 
est caractérisée, par conséquent , par une faci lité et une 
rapidité que les cir constances fi nancièr es exigent toujours 
impér ieusement. 

FIN 
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Exploitation par havage mécanique 
des couches à forte inclinaison 

DISPOSITIF DE SURETE 

NO,...rE 
RAR 

G. PAQUES 
Ingénieur 1n1 Cor ps des Mines, à Charleroi. 

L es di ff icultés d 'exploitaLion , de plus en plus graves au fur et 
à mesure de l 'appau vrissement des gisements, jointes aux di ffi
cul tés économiques du moment, obligent l 'exploitant de nos mines 
à t irer tout le parti possible du machinisme mis à sa d isposition par 

la technique moderne. 

L e but de la présente note est de signaler un dispositif de sûreté 
au tomatique permet tant d ' ut iliser les types actuels de haveuses le 
long de t ranches for tement inclinées, disposit i f fourni sur le mar
ché belge par la firme De Decker et C10, rue V an Moer , à Bruxelles, 
et mis en service, tout récemment, dans un pendage à 50° à la sec
t ion de F leurus des charbonnages d ' Appaumée-Ransar t de la 
Sociét é anonyme des H ouillères-Unies du Bassin de Charleroi, à 

Gilly . 
Ce dispositif, basé sur une appl ication nouvelle du frottement 

d'enroulement, est représenté aux croquis suivauts. Il permet de 
sou tenii: la haveuse indépendamment du câble ou , éventuellement, 
de la chaîn e de halage habituels, et ce à tout moment, sans heurt. 
possible et sans intervention d 'aucun ouvrier supplémentair e. 

Il consiste essentiell ement en un plateau métallique P (fig. 1et2), 
de dimensions relat ivement réduites, en l 'espèce 530 x 300 milli
mètres de surface et 25 mill imètres d'épaisseur, fi.xé par boulons ou 
t irefonds à la face lat.éralo de la haveuse ( côté rembl ai) et, por tant;, 
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FiguJ"c 1. 

suivant son axe et vers ses extrémités, deux poulies iden tiques p 1 

et p 2
, à large gorge. L 'ensemble est illustré par la photographie 

ci-après. Les poulies présentent intérieurement une den t ure droite 
et un cliquet de r etenue R , de telle sorte qu 'elles n'ont, en marche 
normale, qu'un seul sens de rotation. 

D 'aut re piut (fig. 3), un câble métallique de 10-12 millimètres 
de diamètre, ayant approximativement la longueur de la taille, 
ter miné à chacun de ses bouts par une chaîne, est tendu fortement 

1 
...J. 

l J~ 
1 

NOTES DIVERSES 413 

5yfve>lr 

- ~!!fi_ - - .... .a.:d11' 

.. .. -· 

Figure 3. 
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dans la havée froulale : fixé par l' un<' des chaînes il u n pilot solick
mcn t, amarré au sommet de la long11c11r à haver, le câble s'enroule. 
un t our com pleL. sur la gorge des c.lc 11x poul ies axant d'être tend it 
au pied de la tai lle, par un " sylveslcr " Olt toul autre apparei l 
analogue, à l'ét ançon d'aval du cadre correspondant de la voie. 

Le mécanisme se compr e11d aisément, : la haveuse en action, se 
halan t, en montant, les poulies de sûreté l ournenl " paresseux » 

dans les boucles du câble. Au premier signe de faiblesse du dispo
s itif de halage, soit au câble, soi t. à ses attaches, les cliquets int~r
viennent, immobilisent les poulies de r eLenue, el aucun glissement 
n 'est à craindre . 

J e signalerai comme points particulier s que l 'arrivée et la sortie 
du câble de sûreté près des poulies de r etenue son t guidées par des 
pièces spéciales S et que la p laque porte-poulies pourrai t s'adapter 
au besoin, moyenn ant légère modification , an patin de la haveuse. 
La p résence d 'encoches ou de rainures sur la face du corps de la 
haveuse rend également sou vent possible le p lacement de cornières 
appropriées permettan t d 'alléger l'effort subi par les boulons ou 
les tirefonds d ' at tache de la plaque porte-poulies. 

î 
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Il est à peine besoin de dire que le câble de sûreté doit rester bien 
libre en ne touchant aucune pièce, et notamment aucun levier de 
commande de la haveuse, et que le mécanisme d 'encliquetage, bien 
que protégé, e~t, à maintenir en bon état de propreté. 

A noter également qu 'en cas de couches occasionuant des calages 
de barre en cours de havage, le disposit if exige, pour évi ter des 
mécomptes, l' ut il isa t ion d ' une haveuse à, rotation inver.sable. 

i\Iars 1928 . 



Un incendie souterrain 
à la mine Emma 

(Limbourg hollandais) 

N OT E 
de ~I. A. MEYERS 

Ingénieur nu Corps des Mines. 

N ous avons eu l 'occasion d 'assister , le 27 mars 1928, à la confé
rence que M . Duifj es, Ingénieur, a faite, à H eerlen , devant la 
Geologische hlijnenbouwkundige Vereeniging voor N ederland en 
Kolonien , au sujet d ' un incendie survenu dans une t aille de la 
mine Emma, le 22 novembre 1927. 

L ' intérêt de cet te communication résultait du choix des moyens 
adoptés pour obtenir une extinction rapide, à savoir simultané
ment l'arrosage et l 'isolement par barrage. 

I. - Situation du chantier. 

La couche n° 7, oit a sévi l' incendie, est formée d'une laie de 
charbon puissante cie 70 cent imètres et d ' un mur charbonneux de 
30 centimètres. 

Le charbon contient 26 % de mat ières volatiles, 3 % à. 4 , 7 % de 
cendres, t rès peu de soufre; il donne 60 à 70 % de coke. Le toit , 
,schisteux , est de compacité moyenne. 

Dans le chantier en question , l ' allure est en plateure, l ' incli 
naison étant de 8° à 9° N .-W. Ainsi qu 'on le voit au plan schéma
t ique (fig. 1) , l' exploitation s'étend à 1' Est du puits, en aval du 
niveau d' exploitation de 410 mètres. Des travers-ban cs divisent la 
concession en panneaux. Ces galeries sont revêtues de cadres métal
liques avec garnissage eu roudius. 
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L e déhouillemeut se fait par grandes tailles chassautes, telles AB 
cL CD, de 140 mètres de longueur. A des distances correspondant 
à. la longueur de ces t a illes sont espacés, le long du travers-bancs, -
dans ce cas le 2° bouveau S.-E., - des burquius, ou puits inté-

. rieurs. L ' un, le n° 104, a 40 mèt res, u n autre, le n° 113, 20 mètres 
de profondeur . Ces burquins, de forme rectangulaire, sont r evêtus 

de cadres en bois. 
La taille AB seule était en activité, la tail1c CD ayant été aban

donnée depuis un au , soit fiu novembre 1926. 

Les voies de traçage précédant les tailles étaient étançonnées 
par des cadres en bois ou mét alliques. 

•L ' abatage se faisait principalement durant le poste de nuit, au 
moyen de marteaux-pics, le poste de l 'après-midi étant réservé au 
déplacement de deux installations de couloirs disposées en série et 
activées par moteurs à air con?primé . L e boisage des tailles consis
tait en fil es de bèles alig nées, suivant l 'incl in aison, à la distance 
de l'",50, qui r eprésente l 'avancement journalier. Le remblai était 
simplen~ent formé à l 'aide des 30 centimètres de faux mur, qui 
est enlevé aussitôt après la veine. De plus, en arrièr e de la hève 
r éservée aux couloirs, on montait, tous les deux mètres, des piles 
de bois de 60 x 60 cen t imètres de section , e t que l'on déplaçai t à. 
mesure de l'avancement de la taille., le toit s'éboulant eu arrière 
du front. 

L e long des voies étaient montées, dans les tailles, des piles de 
bois de 2m,50 x 2'",50 remplies de pierres sèches. La taille, livrée 
à 40 abatteurs, avait une production jour nalière de 200 tonnes. 

Le courant ventilateur, don t le circuit est indiqué par flèches au 
plan , était, pour la seule taille AB , de 500 mètres cubes par minute. 
L 'atmosphère au niveau de 430 mètres con tenait ordinairement 
0,8 % de teneur en grisou. La quantité de g r isou dégagée journelle
ment était doue de 5.760 mètres cubes, soit 28,5 mètres cubes par 
tonne extraite . 

La veine étant poussiéreuse, des an êts-barrages en poussières 
incombustibles étaien t établis dans les voies ; en outre, qu atre 
ouvriers avaient pour mission de saupoudrer de mêmes poussièr es 
les parois des voies. 

L 'analyse des poussières r ecueillies sur les boisages accusait une 

toueur de 90 % à. 94 % de cendres. 
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rr. Principales circonstances de l'incendie. 

Le 22 novembre 1927, duraut le poste de l 'après-midi , les 
ouvriers procédèrent au déplacement des couloirs , puis, trois heures 
durant , actionnèrent ces couloi rs pour évacuer le charbon qui se 
t rouvai t encore dans la taille. Ils abandonnèrent alors le chantier, 
qui resta sans personnel pendant Pnviron 40 minuhes, soit jusqu"à 
l' arrivée du poste de nuit . 

Tandis que les ouvriers abatteurs, accompagnés du porion, em
pruntaient, pour se rendre à la tai lle, le burquin n° 104 suivaul· 
l'entrée d 'air , un ajusteur et. un surveillauL descendirent le bur
quin n° 113, par 011 se faisait le retour d ' air de la taille. 

Ayant remarqué que l'atmosphère de la voie do retot1r d ' air était 
remplie de fumée sentant le bois brûlé, ce surveillant r envoya 
l'ajusteur , et, par le burquin n° 104, s'en vin t averLir le porion . 
Celui-ci, ayant pénétré dans la taille, rencon t ra vers 40 mètres de 
hauleur une épaisse fumée. provenant de bois en igni tion ; il fu t 
impossible d'aller plus avant. Ayant fait évacuer le chantier par 
le personnel, il aver t it la Direction. Comme en ce moment, la fumée 
se faisaiL plus abondante dans les voies de retour d'au:, qu' il y 
avait lieu de craindre une propagation rapide de l' incendie, et que 
la présence de grisou en proport ion dangereuse faisai t renoncer à 
la lu tte directe, il fut décidé cl 'évac1ier tous les chantiers de la milie 
et de noyer la taille de la couche n° 7, puisque ces t ravaux se t rou
vaient eu contrebas du niveau d 'exploitahion. 

Pour ce faire, on installa en E une pompe d ' un débit de J mètre 
cube par minute. Elle fut mise eu marche le 23 novembre, vers 
3 heures du matin, soit 4 heures après l' alarme. 

011 déci~~· au ~urplus, de t:nter d 'étouffer eu même temps Je 
foyer de 1 mcendie, en suppnmanL tout accès d 'air. E n consé
quence, on construisit un barrage, dans le bouveau S .-E. d 'en t rée 
d 'air ~ en F , soit à 160 mètres envi ron ~è la pompe. Ce barrage fu t 
forme do deux murs de sacs de sable distants de deux mètres l 'es
pace intermédiaire étant rempli cl 'nn mélange de sable et d' a~·gile. 
Lorsque le barrage eut atteint 1111e épaisseur de deux mètres la 
partie supérieure, laissée ounll"te su r 40 centimètres de haut~ur 
fut. obturée, supprimant tout aé.rage du chaut.ier. ' 

A.ucune disposition spéciale ne fut p rise pour cette fermeture ; 
LJ·rès avoir préparé de petits sacs de sable et d'argile en nombre 

-
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suffisant. les surveillants occupés à Jnonter le barrage, les entas
sèrent le plus rapidement possible dans l'ouverture laissée libre. 

Une heure après la fcrmel11re du barrage, soit vers 7 heures et 
demie, ou entendit une p remi0re explosion dans Je chantier. 

Vers 13 heures et demie, uuc ùe11xième pompe. d' un débit de 
3 mètres cubea par minute, f11L niise en marche, en remplacement 
de la première, tand is que l'épaisseur du barrage était portée à 
LO mètres. 

A 18 h . 30. une seconde t>xplosion, plus violente que la précé
dente. ayant été entendno dans Io bouveau Sud-Est, on procéda à 
la démolition dn barrage. tout r n laissant la pompe en marche; 
la quantité d'eau refoulée devait. en effet, avoir dès ce moment 
inondé la p lu.s g rande partie de l~ taille. Néanmoins, on continua 
à. noyer les t ravau x jusqu 'à cr que le n iveau de l'eau atteignit la 
part ie supérieure des bnrquins. · 

Tandis qn ·on procédait it la mise sous eau du chantier, on obser
vait. au poiut 1( , la tempérai ure de la rnie de retour et on pré
levait des échan t illons d'air pour t itrage en oxyde de carbone, 
grisou, oxygène et a nhydride carbo11 icpie. Les résultats de ces aua
lyses sont reprod ui ts g raph iquement à la figure u " 2. 

On remarquent que le pourcentage en g risou a été maximum, 
2 %, au moment de la seconde ex plosion. L a baisse subséquente 
résulte évidemoient. cl11 rétablissement de l' aérage en suite de la 

· d~molition du banage .• 

Après démolition d11 barrage. on n. pu, sans da'.1ger , visite~ Ir 
bo11veau S.-E. et y constater lrs dfets de l'explos10n. Le revetc
mcnt métall ique n'était pas endommagé. Les portes d :a~rage 
avaieut été brisées et projetél."s ru tous sens. De~ canars cl aer~ge 
posés le long des parois avaient été les uns aplat1s, les autres, sim
plement déplacés. A l'entrée du burcp1in u0 104, un canar d 'aerage 

.étai t aplati . 
Après quelques jours. 011 vida les travaux mis sous eau . 

S . · ·c's l ' inceudie 011 put descendre le long du bur-1x semames apr , . , . 
'luin ·u• 104 . Ce de rnier était resté int~ct, mais un c~oul<:>ment qui 
s'était produit, à, U5 mètres du bnrqu'.n, dans la voie de

1 

t.raç,ag~. 
em pêcha d ' att.oindre Je pied de la taill.e. L e courant d air etait 

d ' ·. n 30 mc'tres cubes (Jar mrnute. Il fut reconnu pur. encore en vu o 

.. 

' 
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TIL - Cause de l'incendie. 

Par suite du manque absolu de renseignements qu 'aura ient, 
seuls, pu fourni r les ouvriers et la surveillance, on n 'a pu fai re 
que des hypothèses sur la cause de l'incendie. 

Se basant sur le fait que l 'atmosphère de la taille étai t ren1plie 
de fumée provenant de bois brûlé. la nirection a attribu~ l' incendie 
à tme in flammation du bois, produite par le frottem~nt des cou
loirs cont re le boisage de la taille. On procéda à la surface à plu
sieurs expériences pour provoquer l' inflammation du bois par fro t 
tement contre les couloirs. Dans une atmosphère à 9° C., le couloi r 
aLteigni t an point de frottement une température de 150°, et le 
bois, celle de 135°. Dans une atmosphère à 22°, la température 
aLteiute par le cou loir fut de 170° et celle du bois de 150° Lorsque 
le couloir était endui t de graisse, sa température était plus basse. 

A u laboratoire, un 1110rceau de bois, mis dans un tube oil circu
lait un cou rant d ' air à 200°, se carbonise sans s'enflammer. Cepen
dant, lorsq ue le bois était porté à forte Lempérature, il s'en flamme 

Lrès facilement au contact d ' une allumette. 

Eu conclusion donc, ces essais n '011 t pas fourni d ' ex plicaLion dc.-s 
fai ts. 

J e r appellerai cependant le cas d ' incendie dans les " balances >>, 

où le frottement permane11t du frein engendre une chalem prod ui
sant un dessèchement considérable du boisage, auquel une ét incelle 
provenant de la bande du frein ou la combustion de l 'âme en 
chanvre du câble peut suffire à meLt re le feu. 

E n terminan t, il y a lieu de noter la rapidité avec laquelle fut 
maîtrisé cet incendie. Quarante-h uit heures de travail suffirent 
pour permet tre la repr ise de l 'ex ploitai ion , dans tous les autres 

chan t.iers. 
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Note sur les causes de l'expiosion 
d'une bouteille 

. d'acide carbonnique 
PAR 

l ' H l~HM...-1.:\ 

fngéniNll' il ln Ft\briq11e N11 tio111ll e ' d ' Ar111 es de G uerre, 1\ H erstal , 

BIBLrOGRAPHfE 

A la imite cl ' une' C' x.plosion d' 11ne liont ei Ile en a<'irr con
tenant de f 'ncidC? cnrbuniq11c· liquf. lîée, j' ai ét,(> amené h 
fa ire un exa111e11 clrs pro priPt0:-; dt' la matière constituant. 
cette bonbonne el it faire unr ôtudP com para.t.iYe dr cer
taines spécilicat ions des règlement,:; l>elge, allemand el 

:;uisse relatifs aux conditions auxquelles doi\'ent satisfa in~ 
les récipients <lc>st i rn'•s h conlt' n i r drs gaz liquéfiés, com
primés ou di ssous. 

Les conclw;ions auxquc' ll es j'ai été amené·rn 'onL paru 
intéressantes; ell r s fon t rf'ssorl ir la nécessité de la prn
mulgaLion de condi t ions plus séYt' res obligeant rl e choisir 
ponr la fabrical.ion dr s hon tr illes un métal approprié aux 
effort s qu i lru r $Ont dr mand(•s (J) . 

Circonstances ayant accompagné la rupture 
de la bouteille . 

La bouteille s'est rompue a lors qu ' on la man ipulait. Elle faisait 
par t ie d 'un lot de 300 récipiE> tlLs semblab les, soi-disant vides, quC' 
l ' ouvrier victime de l' ex plosion transporta it sur son épaule et , a11 

(1) D epuis hi réduction de cette note, 11 pBJ'U l'~1:rê_té roynl . cl11 

30 avril 1928 constit u11n t 1111 notwenu règle111 cn t sur les 1·ec1p1ents dest.més 
i1 conteni r des gtiz liquéfiés, com pi·i111és ou dissous . règlement d ans lequel 
son t reprises en grnnde par lie les spécifications d!'s règlemen ts a llemand 
e t suisse. P · H . 
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point d ' arr ivée, laissait tomber sur le sol , la partie supérieure en 
avant. 

La manipulat ion de bouteilles ana logues, tant pleines que vides, 
s"cffectue fréquemment de la sorte. 

La hauteur de chute, dans le cas présent,, n 'a pas été établie 
avec précision . 

L es débris de la boute il le ont été projetés à uue distance de 
42 mètres maximum . 

Examen des débris. Nature du contenu de la bouteille. 

Vingt -six fragm e11 ts, clo1it les photog raph ies ci-après représen
tent la. face interne, ont, pu êtr e recueillis sur les lieux de l ' accide11t. 
Ils constituent. au total, un poids de 20 kilogrammes environ. Le 
poids de la bouteille vide, poinçonné sur la parni, étan t de 
23.830 kilogrammes, on peut en conclure qu'un certa in nombre de 
fragments n'on t pas été retrouvés. La soup;ipe de prise du gaz et 
sa chape (11° l et n° 26) sonl rrstées inlacles, ainsi, d ' ailleurs, que 
le fond de la bouteille (n'' 2G): la rnpture a clone essentiellement 
affecté le corps du cylindre. 

On constate, d ' autre part, que les di ver s fragments présen ten t 
leur pl us gr ande ùimensio11 su iva11t l'axe de la bouteille ; il en 
rGfüllr: que les cassures sont en majeure pari ie d ir igées suivant les 
gént>rntric-es du cylindre, et qne celles-ci ont été le siège des tensions 
111 axirna au moment de la ru pt ure. 

Du calcul de la répartilion des tensions, da11s les enveloppes 
cylindriques homogènes et, d 'égale épaisseur, soumises à des pres
sio11s nniformément réparti~ sm lc>11rs faC'es inlcrnes, il es(, aisé de 
déd uire que les tensions maxim a s'exercent suivanl les généTatrices 
du cylindre. 

Le fa it signalé ci-dessus que la majorité des cassures se sont pro
d uites suivan t ces directions, de même que, <l 'au t re part, la pro
ject ion des débris ne s'explique que par la présence, au moment 
de la rupt ure, d ' une pression intérieure causée par un gaz com
primé, qui s'est brusq uement détendu . 

L 'hypothèse de la p résence d ' un mélange explosif a, en effet , 
dû être écartée, parce q11e l'explosioii d'un tel mélange aurait été 
accompagnée de combustion e t aurait, causé des brûlures à ]a vie-
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D ébris dr 111 bo11frilfo 11 nci de carbonique <JUÎ a fai t r .rplosion . 
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t ime, et provoqué la formation de traces d'oxydation sur la paroi 
in terne de la bouteille. 

Il a paru que le gaz comprimé devait être de l' acide carbonique , 
étant donné que la présence de cer taines quantités d ' acide carbo
nique sous pression a été constatée dans cinq des 300 bouteilles 
dont faisait partie celle qui s' est rompue., 

Eu égard à l 'origin e de ce gaz, il est évident qu ' à la tem péra• 
ture ordinaire, celui-ci ne pouvait être à une pression supérieure 
à Ja tension de vapeur , soit 51 atmosphères environ , à 15" centi
grades; la pression correspondant à la température critique, 
soit 31°,· étan t de 72,9 atmosphères. 

L ' hypothèse d'une élévation de températ ure ayant pu provo
quer un accroissement de la tension de vapeur, a dû être écartée 
en raison de la t.empérat ure atmosphérique à la date de l 'ex plosio11 
et aux autres airconstauces qui ont accompagné celle-ci . 

Origine de la bonbonne. 

La bonbonne, d ' une charge de 10 kgs 270, paraissait êt re d 'ori
gine allemande. Les indicat.ion~ qui y éta ient poinçonnées indi
quaien t qu 'elle avait été réceptionnée le 26 mai 1904, con formé
ment aux spécifications de l' arrêté royal du 14 juin 1899. L ' arrêté 
royal du 20 avril 1925 n ' ayant introduit aucune spécification sup
plémentaire co11cernant l 'épreuve des bouteilles d'acide car bonique 
liquéfié, et la dernière r evision ayant, d'autre part, été faite moins 
de cinq années avant la date de l 'explosion, la présente bouteille 
satisfaisait au dernier règlement belge. 

Considérations sur les propriétés chimiques physiques 
et mécaniques, de la matière constituant la bouteille . 

Pro71r iét és cliùniq1ies. 

La bouteille explosée appar t ient à la catégorie des bouteilles en 
acier étiré dites " saus soudure » . 

Les fragments recueillis présentent tous des cassures nettes sans 
striction dites " cassuTes de fragilité "· Sauf deux exceptions (n° 2 
et n° 24), les divers fragments n 'ont subi aucune déformation de 
leur courbure in itiale de sorte que le t rav;til de cl10c et l 'énergie 
oiuétiqu e du gaz eu détente brusque ont été tot alement et unique-
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ment amortis par le t ravail de rupture de la bouteille et la projec
t ion des débris, sans qu'il en résulte de déformations et, par con
séquent, d'écrouissage sensible de la matière. 

Le mode de rupture, et surtout le.s très nombreuses cassures, lais
sent présumer une fragilité générale de la matière. 

L 'analyse chimique effectuée en différents endroits a donné les 
valeurs moyennes suivantes : 

Silicium 0,06 
Manganèse 0,64 
Phosphore 0,07 
Soufre 0,04 
Carbone 0,31 
Chrome traces 
Nickel traces 

La teneur en silicium est convenable, si l' ou considère qu 'une 
tenew· inférieure à 0,2 % est susceptible de procurer au métal une 
malléabilité suffisante. 

La teneur en manganèse est normale par rapport à la teneur en 
carbone pour un acier ordinaire. 

La teneur en carbone caractérise un acier susceptible d ' offrir des 
propriétés très satisfaisantes pour la fabrication des bouteilles, eu 
égard à leur mode de sollicitation. 

L es aciers de bonne qualité de cette composition en silicium, 
manganèse et carbone présentent d'ailleurs, à l'état normalisé, des 
caractéristiques conformes aux spécifications des règlements alle
mand et suisse établis à la suite de nombreux essais effectués sur 
des bouteilles explosées et non explosées en service. 

Cela se déduit d'ailleurs du tableau ci-après, comportant un 
extrait des règlements allemand et suisse, ainsi que les caractéris
t iques d'un acier de composition analogue à celui de la bouteille 
envisagée, à l'état normalisé : 

l 

..... 
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1 

ACIER NORMALISÉ 

1 

Règlement Règlement 

allemand suisse 

Dureté 138- 183 - 135-170 

Rési1tuncc à la traction, en 
long 48-6·1 Kgs/mm2 > 41 Kgs/mm~ 38-75 Kga/ mm! 

Li~ite élastique à la traction , 
2S-32 Kgs/mm2 < ~5 Kgs/ mm2 24-45 Kgs/mm2 en long 

Allongement % à la traction 22 -26 > 12. Dis1ance 16- 30 . Longueur 
entre repères entre repères 

LI 
L. = 100 m. L = 5d= 

11/VF T = 66 ,67 

L = longueur d = diamètre -
S = section F = section 

Ré•ist ance au choc · 6 - 10Kgs/cm2 - · ll'-5 Kga/cm1 

Eprouvette: section = 10 x 10 mm; rainure = 2, 5 mm. 
avec rayon de 1 mm . ; portée : 60 mm. 

La teneur en soufre est satisfaisante. 
La teneur en phosphore est u11 peu élevée et suscept ible de pro

voquer une certaine fragilité !L froid ; les aciers de bonne qualité 
de cette cat égorie ne contiennent pas plus de 0,05 % de phosph?re. 
Cette circonstance est aggravée par la présence de bandes phospho
reuses révélées par attaque macroscopique et correspondant au 
fait que la tene"ur en phosphore a atteint localement "des teneurs 
beaucoup plus élevées que les valeurs moyennes décelées par l 'ana-
lyse chimique. . 

Abstraction faite de l 'excès de phosphore, la composition chi
mique de l'acier constituant la boutei lle doit être considérée, par 
conséquent, comme t rès satisfaisante. 

Les photographies des fragments permettent de constater que 
la paroi interne de ceux-ci présente de nombreuses stries d 'étirage, 
ainsi que de légères traces de corrosion . L ' importance de ces défauts 
nous paraît secondaire; la présence de stries d 'étirage est cepen
dant prohibée par le règlement allemand, qui spécifie qu 'elles doi-
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vent être supprimées par martelage à chaud, parce qu'el les sont 
de nature à constituer en service des amorces de fissuration. 

Des mesures effectuées sur les fragments non déformés indiquent, 
dans la part ie cylindrique, des épaisseurs variant de 4, 13 à 5,98 mil
limètres, ce qui représente une variation de 45 % par rappor t à la 
plus faible valeur. L e règlement allemand ne tolèr e pas plus de 
20 % d 'écart, ce fait étant susceptible d 'en t raîner en service une 
répartition inégale des tensions et , par suite, la localisation des 
déformations aux endroits les plus faibles. 

D 'une manièr e générale, les épaisseurs de même ordre se pré
sentent suivant une même génératrice du cylindre, ce qui per met 
de conclure à un centrage défectueux de l ' axe du mand rin par rap
port à l'axe du tube lors de l'étirage. Cette circonstance a p rovoqué 
w1 surcroît d'épaisseur suivant tme génératrice aux dépens de 
l' épaisseur suivant la génératrice diamétralement opposée. 

Eu égard aux dimensio.ns approximatives de la bouteille, soit : 

Diamètre extérieur 
Diamètre intérieur 
Hauteur totale . 

l 40 millimètres 
130 millimètres 

1,30 mètre 

les tensions maxima correspondant aux épaisseu rs extrêmes ven
fiées sont les suivantes pour la pr ession d 'épreuve de 250 at.mo
sphè;es prévue par le règlement belge : 

T Tension ci rculaire 
Pression inLérieure x rayon intérieur 

épaisseur 

Pour l'épaisseur de 4, 13 millimètres : 

Pour l'épaisseur de 5,98 millimètres : 

'r = 
2,5 X 65. 

5 98 
= 27,2 kgs/mmz. 

' 
Les essais de t raction effectués sur des éprouvettes prélevées de 

divers fragm en Ls auK endroits non déformés ont donné les r ésul-

! 
t · 
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1 ats indiqués dans le tableau ci- annexé, soit cl~ valeurs extrêm~ 
de la limit~ élastique apparen le allant de 41 à, 74 ,5 kgrs/mm: . 

D 'après ces valeurs, le coefficient de sécuri té par rapport à la 
lim ite élastique apparente sous la pression d 'épr euve officielle de 
250 atmophores peut varier. suivan t les endroi ts, de 1 au mini
mum à 2,7 au maximum. 

Signalons que le règlemen t s11isse spéci fi e que la plus grande ten
sion circulaire it la pression d' épreuve ne doit pas dépasser les deux 
ti ers de la limi te" élastique apparente, soit, daus le cas actuel, 
27 kgrs/mm: au lieu de 39 ,3 kgrs/mm". 

Notons également que le règlement allemand spéci fie que la ten
sion d'épreuve maxima est. fixée à 30 kgrs/mm:; il est à présumer, 
par conséquent, que, dan s le cas actuel , la limite élastique a pu 
être aisément dépassée par end roi ts, et, en particulier, à l'endroit 
des stries d 'étirage des régions à faible épaisseur. 

L es photos ( Annexes l el, 2) , des micrographies effectuées sur 
ùivers fragments, out. r évélé, en outre, la pr ésence de nombreuses 
lignes d'inclusions volumineuses et de bandes phosphoreuses. 

Il est hors de doute qne les inclusions présentent des caractéris-
1 iques de résistance, et , en particulier, une limite élastique, une 
charge de rupture et des a llongements nettement inférieurs aux 
valeurs moyen nes relevées par les essais, et que leur présence est 
de n at ure à confirmer que des amorces de fisstuation ont dû être 
p r ovoquées tout au moins à ! 'endroit des inclusions lors des deux 
épr euves officielles auxquelles la bouteille a été soumise. 

La présence d'amorces de fissuration constitue un grave danger 
de rupture par fat igue dans le cas de bou teilles à gaz comprimés 
ou liquéfiés. Outre que, dans le cas de 1 'acide carbonique liqu ide. 
l 'enveloppe se trouve sous un e tension de 51 atmosphères, soit, dans 
le cas actuel, de 5,5 à 8,0 kgrs/rnm: poür la charge maxima, les 
remplissages ·et. vidanges successifs, d ' une part. les ouvertures et 
fe rmetures brusques des vann es de la bo11ieille . d 'auLre part, et, 
enfin, les coups de bélier p rovoqués lors des t r anspor ts par les 
v ibrations en raison de l 'élast·,icité considérab le du liquide et du 
gaz sous pression vis-à-vis de celle de la matière de la bouteille, 
sont de nature à cr éer des variations posit ives et négat ives de la 
tension en chaque point, susceptibles cle provoqu_er ~me rapide 
accen tuation des fissures lors même que la limite elast1que appa

rente à la t raction statique ne serait _pas atteinte, 
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Ces assertions sont basées sur le fai t, que, dans le cas d 'effort.s 
dynamiques. on peut aisément démontrer qu' il y a localisation 
sélective des tensions aux endroits de moindre résistance. 

Abstraction faite d~ la présence des inclusions, des stries d 'éti
rage, ainsi que de l ' irrégularité de l'épaisseur des parois. l 'épais
seur moyenne prévue doit être considérée comme insuffisante, si 
1 'on veut assurer un coefficient de sécurité con venable à la pres
sion .d'épreuve officielle. 

Signalons à ce sujet que le règ lement s uisse prévoit pour la 
matière des bouteilles bien recuite un e limite élastique compris1· 
entre 24 et 45 kgrs/mrn 2

, et pour la tension sous la pression 
d 'épreuve une valeur inférieure aux deux t iers de la limite élas
t ique. 

II semble néanmoins que la critique la plus grave q11<' l'on puisse 
exprimer à l 'égard de la matière vise suri.out sa fragilité excessive. 
L'importance de ce facteur peut, être, en effet. aisément m'ise en 
évidence, si l 'on considère que le ; èglP.ment allemand a jugé néces
saire d'exiger un r ecuit des bouteilles, r ecuit dont la température. 
la durée et le mode de refroidissement font. l' obj et de spécificat io•1s 
spécialement sévères. Ce traitement a essentiellement pour but cic 
diminuer la fragili té due à l 'écrouissage r ésultant des différenL<:'s 

opérations d 'étirage et d'emboutissage. D'après le règlement alle
ma11d , ce recuit doit être déterminé par essais pratiques, pom 
chaque lot de 200 bouteilles maximum, provenant d '1 111e mênw 
coulée d ' acier et d 'une fabrication en série. L es conditions de recuit 
adoptées à la suite de ces essais correspondent à celles oni rl éveloi;-
pen t !a résistance maxima à l 'essai au mouton . -

Un recuit effectué sur plusieurs fragments de la p résente bou
teille a nettement décelé l'importance de l 'écrouissage initial. 

Les tableaux n° l el 11" 2 (A 11 nexes 3 et 4) d es car~ctéristiq ne·.s à 
1 'ét,a t, initial et à l'état recuit permettent, en e ffet. dr constater 
l 'augrne11tatio11 considérable de la résistance au choc et des a llongc\
ments, ainsi que l ' abaisseme11t. de la charge de rupture et de la 
limite élastique. 

L es valeurs indiquées dan s le tableau ci-dessous permetf.ent d 'ap
précier l ' importa11ce des va1·iations i;le résistance développées par 
le r ecuit ; · 
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Etat brut 1 Etat recuit 1 Variation% 

l ~ésistance au choc en kgms. 

Allon gement % à la tra~tion 
statique 

1 imite él :istique ~ Io irnction 
· s tat ique en kgs/ m2 · 

Charge de ru pt ure à ~a traction 
statique en kgs/ m:n-

0,23 

14 - Î 

42,5 - 74 ,5 

6:!;5 - 78,5 

! ,36 -190 

32 127 - 356 

37,!l 10,8 -,49 

59,8 4 ,3 - 23 , 8 

L es valeurs indiquées ci-dessus permettent également de cons
tate r , pai· comparaison' avec les spécifications des r~gl emenls all ~
mand et suisse précédemment indiquées, que les diverses car acte
risiiques de l'acier de la bouteille primit ivement non confor~ues à 
ces rèalemen ts ont été ramenées dans leurs tolérances par smte d e 0 

l' application du recui t. Il y a lieu d e déduire, d'autre part, ~e l a 
comparaison d es caractéristiques de la matière prélevée sur divers 

fragments, ainsi que de l' examen micrographique, que l'im.po,rtance 
du d egré d 'écrouissage ini t ial de la bouteille var iait cons1der able
ment suivant les endroits examinés: 

La limite d'é lasticité à la traction passe, eu effet, de 41 à 
74 ,5 kgs/mm 2

, et la résistance au choc de 0 , 19 à l ,29 kgm . 

Cette hétérogéné ité de la mat ière peut ê t re attribuée soit à un 
recuit incomplet suivi d'un r efroidi ssement irrégulier, soit à un 
refroidissement irrégulier après la derniè re opération d 'étirage Oil 

d 'emboutissage à chaud. 

L es développements ci-dessus relatifs à l ' importance de l'homo
' aénéité de la matière et l'influence des zones de moi ndre résistance 
~1eLtent la1·gement en évidence le danger qui doit résulter de l'u~ili 
sa tion de bouteilles ayanL subi un recuit insuffisant ou irréguher . 

Tl s uffit d 'ailleurs, pour documentation plus complète à ce sujet ' 
de consulter le r èglement allemand du 4 décembre 1920. 

E11 résnmé. il y a lieu de conclure d es diverses considér ations 
développées ci-dessus que l a rupture de la bout.eille d ont il s 'agi t 
d oit être attribuée it l ' insuffisance de sa r ésistance. 
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Celle-ci résulte des divers facteurs ci-dessous : 

1° Matière première défectueuse eu raison de la présence d ' in
clusions volumineusès et de ségrégatious de phosphore; 

2° Coefficient de sécurité insuffisan t à l' épreuve officielle par 
suite d ' un calcul erroné de l'épaisseur des parois; 

3° Inégalité de l 'épai sseur des parois et présence de stries d ' éti
rage, caractéristiques cl 'une fabrication défectueuse; 

4° Fragilité excessive résultant de l'absence de régénéraLion ou 
d 'une régénération insuffisante et défect.ueuse de la matière écrou ie 
après l'étirage et l'emboutissage. 

Il y a lieu de constater qu'en dépit de ces. multiples défectuosités, 
la bouteille explosée est. néanmoins con forme aux spécifications des 
règlements belges, qui ne prévoient qu'un essai de r ésistance. sous 
une pression d 'épreuve, et dont l ' inefficacité apparaît évidente. 

L a présente explosion n 'est, somme toute, qu' un nouvel exemple 
de nombreux accidents semblables ayant provoqué, dans cert ains 
pays, la promulgat ion de règlements plus sévères; tels sont notam
ment des accidents relatés par : 

Ros , « Nouveau Règlement su isse relati f à l'examen df's tubes 
pou r le transport des gaz liquéfi és, com primés et dissous sous pres
sion u, revue 7>1 So11rl11rl' rwtor11~n'', 1925, n°• 11 et 12 ; 

CAnL BmsKEll, « Die Ursache eincs nnvermutf'len Gasflasch e11 
BxploRion '" lfathl lllld 8i.,1' n , 6 décembre 1!)17 ; 

C H. FRÉMONT, « H ocherches sur les càuses de l'explosion des bou
teilles en acier con tenant u n gaz comprimé '" (.'!'ni<' ci1Jil, 10 avril 
1909 et. 5 mars 1927 ; 

« Polizeiverordnung betrdfeud den Verkehr mit verfli.issigf en 
und verdichteten Gasen ,, : Ministerial Blatt der 1 landels- uuù 
Gewerbe Vcrwaltung, 1914, S. 401, und 1920, S. 351. 

-I 

ANNEXE 1. 
t'holo·micro9rapliie.- de !"ocicr rie la bouteille it. ocide cc1rboniq11e 

qui o f ai t crplosion. 

Inclusions ot bo.nde phosphoreuse. 

Grossissement : 200 diamètres. 



ANNEXE 2. 

Pholo-micro9r11plties de l'acier de la bouleillc li acide carbonique 
']Ili a fait e.rplosio11. 

Inclusions. 

Grossissement : 200 diamètres. î 
1 
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'/'rtblro11 11" / . - E SSAIS IJE THACTIOI\. 

Endroit 
Etat A % l~a R de prété,·ement 

( 

~ l on"eau 13 Brut J.I 42 t. 62.5 
16 41 . 61." . 

)) 19 » s î 4 2 8 1.4 
Î 71. 2 76. 4 

)) 1 )) 12 64.5 72 , 3 

» 3 )) - 74.5 : s.5 

» 4 Recui t 1/4 d'henrè 
à 8500 32 37,9 59. 8 

31 37 .8 !'\~,8 

» -1 T rempé it l'eau à ();')On 
et recuit à 8ëi0o 31 31.4 56.6 

31 35 .5 60,2 

1 

EprouvrtLc pour lesquelles la distance entre repères Let la sec
t ion S sollt liées par la relatio11 U = 66.67 S. 

A % : A ll ongements en % . 
Ea : Limite é lasliquc appare1d ~ 0 11 K gs 111111". 

]~ : Charge de ru pt lll'e en Kgs/mm ". 
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ANNEXE 4. 

'l'aMea11 11° J . - E ss11rs DE F HAGILl'l'É. 

-
End roi · T ra\'a1l 1 

TrPE o ' ÉPl\OlV1t1·n: i,-r SF.Cl'IOI\ de Eta\ de 
pré lè vement ru pi ure 

en Kgms 1 

5 X JO X 4 avec entaille de J mm. X Morceau 6 Rrut 1 0. 19 
1 mm. ,. » 2 0.23 

> » 3 0.23 
1 

' 
Morceau 24 » l 0.19 

1 .. ,, 2 0.23 .. .. 3 0 23 

~l orceau 1 » 2 o. 19 .. )) 3 ll.23 
» » 4 0.23 

~ l orceau 2 )) 1 0.35 ,. 
)) 2 1 .29 

I 
~l orceau 3 .,. 1 0.35 

)) » 2 û .23 
» » 3 0.43 
» » • 0.38 

Morceau 6 Recuit 8500 
1/4 he ure, 
r . froid air U3 

» 2 1. 36 
}) 3 1.29 

Epaisseur/ Section Morceau 2·1 1 1 .36 
mon. utile )) 2 1.36 m/m2 )) 3 1.43 

8 g 4.75 35.ti ~ l circeau 10 Brut l o.3a 
~.75 35.6 )) > 2 2.91 
5 37.5 )) » 3 0 12 

Morceau 5 Recuit 1/ 4 
, 

!i.3û 39. 7 
d'heure 8500 

» 1 2 .3? ' e > <. fO ') 
5.0~. 37,8 » 2 4.5!i 5. 15 38 6 » 3 2.37 

e = épaisseur de la bonbonne 

Dureté 

Brinell. 

2 16-219 / 
214-216 
219-233 

211-21 .f 
214 

21 4-202 

214-219 
216 222 
201-214 

197-206 
179-190 

219-224 
227 

206-219 
230-233 

162-164 
162-164 
166-169 

166-169 
157-169 
154-lôl Aspect 

CaSSU Tl'S 

203-21 l 
203-219 Granu-
21ô-227 Jaire 

157-161 Mi -granu-
154 156 luire 
154-153 1ni-

fibreuse 

~I 

1 _ ... 

RAPPORTS AD~iINISTRATIFS 
EXTRAIT o·uN RAPPORT 

DE 

)il. U. NIEDERAU 
1 nguuieur C'll chef-D irucleur du l•r Arrondissumeut., i1 Mons, 

SUR LES T RAVAUX DU 1er SEMESTRE 1927 

Cimenteries de .Chercq 

(Société Louis Delwart et fils, à Tournai.) 

Héci1pérat.ion par le filtr e électrique « OSKI » 

iles poussières ile c:i111e nt provenant des fours rotatifs . 

Le problème du dépoussiérage des gaz de combustion se pose 
actuellement d ' une façon inéluctable à de nombreuses industries 
qu.i ont voulu se mettre à la hauteur des progrès accomplis en ces 
dernières années. 

Le déversement dans l'atmosphère de poussières impalpables en 
quantités assez importantes entraîne de nombreux inconvénients, 
sur tout dans nos agglomérations. 

Nombreux sont les systèmes qui sont préconisés pour enlever les 
poussières aux gaz déversés dans l'air par nos usines. 

Parmi les dispositifs employés, il fau t citer la précipitation des 
poussières par l'éleckicité . Une installation basée sur ce principe 
ayant été mise en service par la Cimenterie de Chercq, apparte
nant à la Société Louis Delwart . et fils, à Tournai, j'ai chargé 
M . !' Ingénieur principal Verbouwe de la visiter et d 'y recueillir 
les données les plus intéressantes sur' le p rocédé. 

Cet ingénieur m ' a fait parvenir les reuseignements ci-après : 
Les poussières dégagées par les fours rotatifs des usines de fabri

cation du ciment présenten t des inconvénients spéciaux du fait que 
leur composition se rapproche fortement de celle du ciment, qu'elles 
adhèrent aux objets qu'elles rencontrf'uL eu y faisant prise et 
qu'elles pénètrent dans les endroits les m ieux clos, en raison de 

leur extrême ténuité. 
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Si ces poussières sont incommodes pour le voisinage, elles pré
sentent cependant pour l' industriel producteur une valeur notable 
s' il parvient à les capter et à les réintroduire dans la fabrication '. 

. Dans l 'ind~,strie du ciment , divers moyens sont utilisés pour rete
mr ces pouss1eres. 

Le procédé le plus simple consiste à faire passer les gaz sortant 
des fours par des chambres de dépôt installées à l'entrée des che

~inées., ~~r c~ moy,en, on recueille une partie des poussières, grâce 
a la prec1p~tat1~n resultant de la réduction de vitesse et de change
ments de d1rect10n du courant gazeux. Toutefois, l 'efficacité de ces 
cham~r~ est 

1

r édui.te _par 1~uit,e de l 'extrême finesse des poussière;> 
entramees. C est ams1 qu il a fallu recourir à d'autres systèmes, 
tels que cyclones, filets métalliques suspendus de distance à dis
tance dans les carneaux aboutissant à la cheminée, injections d ' eau , 
passage du courant gazeux par une chambre munie de conducteurs 
chargés d ' élect ricité à haute tension. · 

~an~ voul~i~ étud_ier ces .di ver; ~ystèmes, je dois cependant signa
ler qu en general , 1~ parait preferable d 'éviter l'emploi de l' eau, 
vu le danger de voir se produire dans les appareils des blocs de 
ci.ment durci , dè~ que les poussières mouillées ne sont pas évacuées 
d une façon suffisamment rapide. 

La Cimenterie .de Chercq comporte deux fot1rs rotatifs produi-
sant chacun envuon 125 tonnes de klinkers pa t· v· t t . . mg -qua re 
heures. L'usine t ravaille par voie sèche à double c•·ii·s ' d , , . • • son, proce e 
tres favorable a un entramement notable de poussières la t., ~ , 
d , b . , fi , . , . , ma 1e.e 

ecar onatee, nement pulven see, qui est introduite dans 1 f 
't , l ' , C . , es ours, 
e ant tres egere. ette mat1ere est, au préalable add "t· , cl , 1 10nnee e 
8 % d 'eau, de façon à être plus ou moins aaglome'r e'e , t. 
. . , b , precau ion 
md1spensable pour que, des son entrée dans les fours le tout 

.t • , 1 h . , ' ne soi pas entrame vers a c emmee par le courant gazeux. 
Lors de l ' installation de l ' usine, il y a quelques années, on établit 

entre la sortie des fours et l 'entrée de la chemine'e d h b ' , es c am res 
avec fond en forme de trémie, munies d ' un système d' , t• . evacua ion 
co~t1~ue des poussières déposées. En vingt-quat re heures, il était 
retire, pour l 'ensemble des deux fours, quatre tonnes de _ 
., , . . . . pous 

s1eres, rem t rodmtes enswte dans la fabrication. Malg ré son passage 
dans ces chambres de dépôt , figurées en t raits interrompus . . . . aux 
croquis ci-Jomts,., le courant gaze~1~ restait chargé de quanti tés 
uotablcs de pouss1eres, que la chem1nce lançai t dans ]'atmosphère. 
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Pour remédier à cet te situation. la Direction de l ' usine décida · 
d 'appliquer le procédé de capta t ion de poussières par le filtre élec
trique de la Société anonyme Oski , à Zur ich . 

Le récupérateur de poussières Oski est basé sur le principe que 
les particules de matières, passant au voisinage de conducteurs 
chargés d ' électricité it haut voltage, s'électrisent el" sont précipi
tées sur les objets voisins mis à la ter re. 

Dans l ' installat ion, les conducteurs chargés de courant ( élec
t rodes positives) son t constitués de rubans en acier de 20 mi lli
mèt res sur 1 millimètre de section tencfus sur une carcasse métal
lique rigide, en forme de parallélipipède rectangle, qui est suspen
due, par l ' intermédiaire d'isolateurs, dans une chàmbre de béton 
faisant par tie du circuit sttivi par les gaz (voir croquis ci-après). 

Les rubans sont disposés horizon talement et de champ, de façon 
à produire une série de plans verticaux, dirigés dans le sens du 
courant gazeux. Entre les divers plans ainsi placés sont établies 
des rangées de tôles verticales réalisant les électrodes négatives. Ces 
tôles, de 3m, 75 de longueur et om ,25 de largeur ' d ' un profil spé
cial, se r etenant mutuellement par leurs bords repliés, forment des 
surfaces verticales ondulées et passen t entre les plans ver t icaux des 
rubans à la distance minimum de 70 millimètres. Les rubans sont 
chargés d 'électrici té à la tension de 50,000 volts, taudis que les 
tôles son t' mises à la t erre. 

La poussière, précipi tée sur les électrodes négatives, se .détache 
d'elle-même, dès qu 'elle forme une couche d 'une cer taine épaisseur. 

U n dispositif spécial imprime des secousses aux élect rodes posi
t ives pour les débarrasser des poussières qui finissent par y adhérer . 

L ' installation réalisée ~L la Cimenterie de Chercq comporte quatre 
parallélipipèdes du type décrit ci-dessus; ils sont placés l' un à la 
suite de l 'autre dans un couloir en béton indiqué en A aux croquis. 
La partie infér ieure de ce couloir est constituée par une série de 
t rémies aboutissan t à un tr ansport horizontal T, à vis hélicoïdale. 

Sous le couloir A , on a établi une chambre ordinaire de dépôt B 
faisant partie de la même const ruction en béton, intercalée entre 
des silos à klinkers et les pilasbres en béLon d ' un plan incliné. 

Avant de pénétrer dans le filtre slectrique, destiné à retenir les 
éléments les plus fins, les gaz passent par la chambre B, qui fait 

office de dég rossisseur . 
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:..---- Ch,vn 6res eé carn eavx anc11~ns 
- - Chambres et carneaux nouveavx 
-Parcovr: acével des gaz 
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Le fond de la chambre B est également constitué par une série 
de t rémies versant les poussières captées dans un conduit horizont.11 
à évacuation contin ue par vis héiicoïde T 2 • 

A la sor t ie du filtre Oski , les gaz gagnent la cheminée ~n passant 
par le condui t primit if d'évacuat ion des fum ées d ' un des deux 
fo urs . 

L es t ransporteurs T 1 et T2 about issent à un appareil principal 
qui di r ige les produi ts r1Jcueillis vers les silos dans lesquels on 6Iri". 

magasine les pierres mou 1 ues ayant subi la d~carbonatatiou dallS 
un four droit . 

Quant au courant électrique à 50,000 voits, ii est foutriÎ pat ùù 

t r ansformateur statique mon ophasé, suivi d ' un 1·edrE!sseut de -cou
rant, tournant synchroniquement avec la périodicité et trausfor: 
mant le courant a lternatif à haute tension en courant continù. 

L e couraut monophasé alimen tant le t ransformateur est produit 
par une génératr ice actionnée par un moteur t riphasé fonctionnant 
de 135 à 140 volts el absorbant 8 à 10 ampères, ce qu i correspond à 
un e puissance dépensée de 

140 X 10 X 
·1000 

3 . 
= :!,42 K. W. a u maximum . 

Lors de l'étude de l' installat ion, il fu t prévu que la température 
1l l 'entrée du filtre électi-ique serai t de 250 degrés centigrades. 
Comme les gaz sortent des fours à 430 degrés environ, on voulut. 
les refroidir par aspersion d 'eau finem ent pulvérisée et injectée sous 
2 à 3 atmosphèr0-lJ de pression, dans la conduite d 'entrée de la 
ohambre B. Le i·efroid issement espéré fut obtenu ; toutefois, les 
poussières humectées par l 'eau formèrent r apidemen t des blocs de 
ciment durci. E n présence de ce fai t , on renonça au r efroidissemen t. 
des gaz, ce qui détermine à l' en t rée du fil t re électrique une tempé
rature de 370 degrés. Cette situation n 'est pas sans inconvénien t; 
en premier lieu, i l faut épurer un volume de gaz notablement supé
r ieur à celui prrvn (environ l .64n mètres cubes par minute, au 
lien de l. 340 mètres cubes); r n second lieu , le pouvoir de précipi
tation dn filt re est amoi nd ri . La Société Oski a, eu effet, constaté 
que l' efficacité de l ' appareil diminue à mesure que la température 
s'élève, et ce au point de deveni r nulle pour une température <l 'en 

vi rou ïOO clcg1•és. L 1élévat io11 de la Lom pérnl u1·c exige un ug t'undis. 
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sement du filtre pour maintenir son degré d 'efficacité. En propor
tionnant les dimensions du fil t re au volume des gaz et à leUl· 
température, ainsi que le représentant de la Société Oski l ' a 
signalé, on arrive, dans des fabriques d ' acide sulfurique, à épurer 
d'une façon pratiquement parfaite les gaz provenan t du grillage de> 
la pyrite et ayant une température de 500 degrés centigrades. 

Dans le cas actuel, les dimensions de la chambre en béton A ne 
J)ermeLtant aucun agrandissement du fil t re, la marche à 370 de
grés, au lieu de 250 degrés, ne peut se faire qu'au détriment du 
degré cl ' épuration des gaz traités. 

Grâce au garnissage de l ' intérieur des ..,chambres d 'un revêtement 
protecteur, la construction en béton n' a guère sou ffert de l 'éléva
t ion de la température ; il n'y est apparu que quelques fissures sans 
g ravité. 

Pour prévenir une réduction du t irage résultant de la présence 
de carneaux nouveaux d 'une longueur de 34 m 'ctr·es , t t . . , presen an · 
divers changements de duect1011 el, de section 1·1 a e't' , · 

, , ' e necessa1re 
d ' exhausser la chenùnée. Celle-ci a été portée de 50 mètres de hau-
t 2m r-o d d·a ' ' ' eur, avec ,o e 1 meure a son somm~t, à la hauteur de 70 
avec un diamètre terminal de 2m,40 De cette façon 1 d' _m., 

. · , a epression, 
qui atteign~i t autrefois. 28 millimètres d 'eau à la sortie des fouxs 
rotatifs, se t rouve portée à 36 millimètres. La chute de la d' . 
·. d l ' ·1 0 J . l . A ep1 es-

s1on a11s appare1 su UI-m eme est de 2 millimètres d'eau. 

D ' après les véri fications faites par la Direct,i011 de la Ci . . · 
· , d ., , , menteu e, 

la quant i Le e pouss1eres rccuperées par vingt-quat. h 
. , , re eures est 

de l0.800 lologrammes pom 1 ensemble du filtre et d 
1 , . e a nouvelle 

chambre (B) etabhe sous ce filt r e, et de 4.000 kilo . 
, A • giammes pour les chambres de depot anciennes. • 

En ce qui concern e le degré d'épuration il résu lte d ' . 
. . . . , , ' essais con-

t rad1cto1res faits par la Soc1ete Delwart et la firme 
0 

k : 
, l ' , d . fil t t. t s i que les gaz a entree u re con 1erurnn en moyeune 4 15 ra 

., , b t , , 1 ' g nunes de poussieres par metre cu e e qu aprcs e passage du filt 
1 ., ' cl ' t , 0 493 re, a teneur . eu pouss10res est re u1 e a ; grammes par mètre b . 

cu e, ce qui correspond à une épurat ion de 

100 (4, i 5 - 0,493) 
4 , 15 

- i OO X 3.657 --D5 
= 88 %, en adme!'Lant que le volume des gaz soit le même à la 

1--

t 

' 
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sortie du fi ltre qu' à l 'en t rée, hypotl~èse pas tout à fait exacte, 
p11isque les gaz y subissent un certain refroidissement. 

Le volume des gaz à l'ent rée du filtre étant de 1.645 mèt res cube" 
par minute et le poiéls de poussières récupérées par mètre cube 
éla1\ t de 3 gr. 657 , lé poids de poussièi-es captées par vingt-quati:e 
heures dans Je fi lke atteint, 3 gr. 657 x l.64fi x 60 x 24 = 8.662 la 
logramm es, et le poids des poussières qui lui échappent pend~nt 
la même durée s'élève ~t 0 gr. 493x l.645x 60x24 = l.167 kilo
arammes. Ce dernier tonnage est un peu au-dessus de la réalité, le 
:olume des gaz étan t , à hL sor tie d11 filt re, un peu moindre qu' à 
l'entrée, par suite du léger abaisseme11 t de température qui s'y pro
duit. 

Il est à r emarquer que la compositiou chimique des poussières 
récupérées n'est pas la même que celle des matières décarbonatér-s 
in t rodui tes dans les fours rolalifs. Pour ces dernières. la teneur en 
cha ux est de 67,6 %, avec 1111e per le au feu de 6 %· 

Pour les premières, la teneur en chaux n 'est plus que de 53,8 %, 
avec une perte au feu de 6, l % . Comme elles rentrent dans la 
fab rication, il a fallu relever la t.enenr en CAO de la matière décar 
bonatée et moulue. 

Les ponssières récupéré03 part icipent à tout es les opérations d 'ex
traction, de t ranspor L, de clécarbonatatiou et de moutur e; leur 
prix de revient est, en somme, le même que celui de la matière pre
mière décarbouaLée el moulue. Par leur r éutilisat ion, elles dimi· 
nuent la quaut ité de mat ièi'es premières à fabriquer pom produire> 
le même poids de kli11kcrs. On pout don c est imer qu'elles ont la 
même valeu r que la pier re décarbo11at é9 et moulue, soit approxima
Livement actuellemen t 40 francs à la tonne. 

Comme on en recueille par jour 10 t. 8. grâce à l' installation de 
filtres Oski et du dégrossisseur établi en même temps, il faut comp
ter que la valeur récupérée par an (e11 comptant sur trois cents 
jours de marche pour les deux fonrs) est de 40 fr. x 10,8 x 300 
= l29.J 600 fqL11cs . 

Le coût de l' in stallation com plète s'élève à 600,000 fr., somme 
exigeant, au taux de 7 % , un i1ü6rêt amrnel de 42,000 francs. 

Dans ces conditions, le bénénce net réalisé par la récupération 
est· de 129 ,600 fr . - 'l2.000 fr . = 87,600 fr. par au . 
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L' installation sera donc amo1'lie en 

sept ans, aucune déduction n 'étant 
sommes amorties. 

600.000 frs. 
87 . 600 frs. soi 1 a peu près 

faite pour les intérêts des 

Dans ce calcul , il est fait abstraction d 1 d , · , . e a epense occas1onnea 
par la consommat1on de courant· elle est · · ·fi . ' ms1gm ante pour le filtre 
eL fort peu importante pour le service de t. , . s L ansporteurs a v1s les-
quels sont mus par un moteur de 12 chev ' aux. 

En conclusion, il faut r etenir que gt·~ - l" . 
~ , . ' ctce a m stallat1on susdite 

on empeche une evacuat1on journalière d 10 ., ' 
d 1, h' s· e t. 8 de pouSSieres 

ans atmosp cre. 1 la perfection n' , , 
. , . . a pas eté atteinte il a 

cependant heu de fehc1ter la Société L · D 1 ,, y 
· · · · , ouis e wart et fils de l 'heu-

reuse m1t1at1ve qu elle a prise en réali t l ., 
san a prennere appl" t. 

du filtre électr ique ()ski à. des fours , . ica 10
11 

. , a ciment rotatif · t l 
lent par la voie seche. Instruite par cett , . s qUI rava1 -
d t 1 fi 

e expenence il n'est pas 
ou eux que a nue Oski ()OUrrait d . ' ' ans des m stall t. velles, obtenir un degré d 'épur t" . . a ions nou-
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

lngéuieu r en ehcf- Dircctcur du 10° arrondissemen t des Mines, i1 Hasselt 

S UR LES TRAVAUX DU 2 me SEMESTRE 1927. 

Dispositifs de süreté pour balances. 

Depuis longtemps, l 'attention des exploitants du 10° arrond isse
ment a été att irée sur l 'im portance des mesures de précaution à 
prend re pour éviter les accidents auxquels, à la suite d'erreurs, de 
dist ractions, sont exposés les eucageurs des puits intérieurs. 

Ces exploitants se son t appliqués à r echercher des dispositifs de 
barrières non seu lement automatiques, mais encore d ' une automa
licité obligée, c'est-à-dire de barrières ne pouvant être mises en 
défaut par l' intervention du préposé. 

Le système employé atL'{ Charbonnages de Beeringen, et qui est 
décrit dans le · tome XXV, 1'0 livraison, 1924, page 216 , des 
. 11111ri/e des ilfines rie /,J elyiqne. est analogue à. celui employé aux 
Charbonnages de Gosson-Lagasse et décrit dans le t ome XXIII, 
2° livraison, 1922, page 485 des mêmes Annales. Ce système paraît 
rempl ir toutes les condi tions désirées. 

Toutefois, i\f. ]' Ingénieur F 1:éson me fait connaître que la pous
sée des terrains ayant déformé les install ations primitives, les bar
r ières, équilibrées par conLrepoids, sont actuellement manœuvrées 
par les préposés. La Direction recherche un système automatique 
d ' une durée mieux ass1irée . 

~J. l' Ingéniem Meyers, rappelant le système employé aux Char
bonnages de W iuterslag, où il donne toute satisfaction , et décri t 
à la page 1033 du tome XXIV, 4° livraison, 1923, des Annales 
r/e.~ .1/ines, fait suivre sa description du détail important suivant : 

" Pour augmenter la sécurité, une seconde barrière est installée 
it la recette supérieure. Ainsi que le montrent les croquis 1 et 2 
ci- après, elle est formée d' un bout de ;-ail de 1111,80 de longuetU·, 
équilibré par contrepoids, dont une extrémité repose .au milieu de 
la voie et dont. l' anLre extrém ité pivote autour d 'un axe horizontal 

---------------------------~~~ ............ -. ......... __ .... ________ _ 
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au toit de la reèette . Cette dern ière extrémi té est recourbée, de 
manière 11 pousser , lorsque le r ai l-barrière e~t r elevé, un corbeau 
ou t aquet d ' arrêt sous le toit de la cage. 

" Avant de laisser descendre la cage, l 'accrocheur est obligé 
d ' abaisser le bout de rai l formant barrière, afin que le bec libère 
le toit de la cage. C.et te barrière. robust e et simple. sans êt re, 11 

propremen t parler , automatiqu e, r emplit parfaitement le but 

recherché. » 

Enfin , M . !' I ngénieur Gérard, après avoir fait remarquer que 
le système de barrières coulissantes de Winterslag , adopté aux 
Charbonnages André Dum 01.1t, a cl Îl êtr e r ejet é parce qu ' il était 
t rop rapidement mis hors d ' usage, ce qui ne peut s' expliquer que 
par une mise en applicat ion imparfaite dn système, donne la 
description suivant e d ' un disposit if appliqué aux Charbonnages de 
Limbourg-Meuse : 

" Un puits in térieur important r eliant les niveaux de 631 et 
691 mètres de la veine 12 vient d 'êt re mis en service. L a recette 
supérieure a été pomvue de barrières à guillotine du type r igide 
ordinaire, r elevées par le cadre supérieur du toit de la cage. Ces 
barrières, t rop r igides, sont sou vent m ises hors service par suite 
des.chocs; aussi les a-t-on dou blées par des barrières glissantes ordi
naires. E n outre , un disposit i f qni mérite d 'être signalé a été 
installé, pour empêcher l' int roduction dans le puits d '1m wagonnet 
quand la cage n 'est µas au niveau de la recette. Il se compose (cro
quis 8) do deux leviers ( cl" /,calés sur \111 :çnême pivot P fix é il. une 

.T 
180 

Cnoours a. 

t-ô le de 10 mill imèt res d 'épaisseur placée sous les rnils de la receUc. 
L e levier l fai t saill ie de 100 millimètres dans le puits intérieur. 
La cage étant en forme de tronc de pyramide, à son arrivée à la 
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recet te, le cadre supérieur ue t.ouche pas le levier' l. mais le cadre 
inférieur le relève, ce qui amène l'abaissement du Jevie . z t . 

, . . • • 1 • e pet-
met l _m trnduct1on des be~·hnes d_ans la cage. Au départ de la cage, 
le levier t r etombe, 1: levier _L _ v1~nt faire saillie dans l' en t r e-voie ; 
son bec se t rouvant a 180 n11lhmctres au-dessus des rails, empêche 
le passage d 'une berline. 

» Ce disposi t if est d ' installation facile· l' oL;vri'er· Il'a · , aucune rai-
son sérieuse de le caler ; il a l'inconvénient de ne p · At ouv01r e r e 
employé aux r ecettes intermédiaires. ,, 

. ,. 

-~ 

., 
, 

-

-

• 

• CHRONIQUE 

Le procédé de remblayage pneumatique 
de la mine Monopol 

par le Directeur de mine Bergassessor E Fromme, Kamen 

( G'/iir·lmn/ , 11" 14 du ï avril 1928. ) 

Traduction par R. B 101.0T , Ingenieu.r au Corps des Mines, à Liege. 

Dep1.iis environ u11 au el demi. au puits Q-rimberg de la mine 
Mouopol , on s'occupe de mener à bonne fin un essai important, 
en t repris dans les t ravaux souterrains, en vue de souffler les r em
blais dans les vides créés par les travaux de déhouillement . Cette 
méthode est destinée à remplacer celle appliquéë jusqu ' à présent 
et consistanb à amener les remblais dans des berlines, à les basculer 
aux fronts dans des couloirs oscillants, et à les r epren dre ensuite 
de ceux-ci à la pelle pour les jeter dans les espaces à r emblayer . 

C 'est Je fon ctionnement parfa it d ' une installation de transport 
pneumatique au jou r, ~ou ffl ant avec succès les pier res du lavoir 
jusq u ' au terril , qu i a incité la direction à en t reprendre cet essai. 
Les petites difficu ltés d u débHt ont été surmontées, et le procédé 
ust, 1111jourcl 'h 11i nssez per fect ionné pour que so11 ex t ens ion promet te 

de donner de bons résulta ts. 

Description de l'installation. 

L' installation de remblayage pueu n;at ique du pu its Gr im bcrg 

comprend les part ies essen t ielles sHi van tes : 

l° L e compresseur ; 
2° La canalisation d 'air comprimé; 
30 L'appareil de chargement, et 
~ " T.;a rpnq11Îl f' çlP tnrn ~porL . 

Le f; rnhof l' 11 r d ' rtir 1·0 11111ri 111 /- C'St un compresseur à p it1lo11 vor
t ical li. deux cyli11dres, chacu11 de 925 millimètres d'alésage el 
400 millimètres de cow·se, suscept ible d ' aspirer 8.000 mètres cubes 
rl ' air pa r heure et de les compdmer jusqu ' à 0,1 à 0,6 kg. /cm2

• 11 
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est mû par uu moteur é lectrig ue de 200 CV alimen té par du co u
rant à 5.000 V. L a chambre des l'nach ines se l.rouve au 3° étage 
d 'ex ploit ation . --'- celuj de 750 mètres, - à environ 1.200 mètres 
du puits, cont re le bouveau pr incipal. Elle a environ 10 mètres de 
longueu r , 6 mèt res de la rgeur et 5 mètres. de ha uteur . L ' air aspiré 
est soustrait a11 courant d 'air frais en t rant par ce bouveau , sans 
q ue ce prélèvemen t y cause le moindr e t r ouble de vent ilation. 

On utilise comme condui te d ' air comprimé des tuyaux en fer 
fo rgé de 300 millimètres de diamètre in térieu r et 3 millimètres 
d 'épaisseur . Ils conduisen t l 'ai{· comprimé à l'appar eil de charge
n:eu t, et ce (a insi que des mesur es l 'ont p rouvé) jusqu 'à grande 
cl1stance, avec des fuites d'air et des pertes de charge insignifiantes, 
grâce au g rand diamètre de la cond uite et à l a faible p ression 
effective. 

A u-dessus de l'oppor ei/ r/1 chflrr1<'1111'11t (fig. 1) se trouve un 
culbuteu r , qui précipite le remblai hors des bcrlir1cs, d ans une t ré-

. ii· 
Fig. 1. - Josln lln.tion Ù<' ch nrgrmen t. 

mie de cinq wagonnets de capacité. Les pierres tomben t de cette 
dernière sur une sole t O"\.ll"n anle " établie en dessous. Une r aclette 
immobile et réglable les balaie .dans une petite t rémie fixée sur un 
cyli ndre creux horizon tal. Dans ce cylindre tourne la roue cellu-
1,au:e b, consistant en n n roJleau avec six cloisons d isposées eu 
eto1le, don t le but est d'écluser le r emblai dans la can alisation de 
transport. Cette dernièr e passe sous la roue cellul aire· e lle • ,,,. . . ' , . es '" 
roun1e a u cylmdr e creux par nne tubuhtre. L' installa tion de cha r-

gement est r églable par la posit ion de la raclet te, la vitesse de rota. 

• 

• 

1 

-

,r 

CJI RONl QUE 455 

fion de la sole tournante cl celle de la mue cellula ire. L ' installa
ti~n est mue par le moteu r à air comprimé c de 6 CV. 

Il y a lieu de signaler que le Directeur des TravatLx du ptù ts 
H eringhaus a déposé un procédé gui tente de r éa liser beaucoup 
plus simplement l'éclusage d u remblai de la t rémie de chargement 
à la canalisation de t rauspor t de la fàçon représentée fig. 2. On 
ne peu t encor e émet t re un avis d6fini t if sur ce disposit if. 

Fig. 2. ~ Coupe au travers cle l' i11sta lln.t ion de chargement cle H eringlmus. 

Comme 1·1111rtli8u fio11- de trawsport , on se ser t, dans les voies, de 

t uyaux en fonte de 250 mil limèt res de diamètr e in térieur et 
14 millimètres d 'épaisseu r , et, dan s les tailles, de tuyaux minces 
en tôle pouvant être facilcmcn t assemblés, démontés et t ransportés. 

Tandis que la long neu r de la canalisat ion d 'air comprimé, c'est
à-dire la distance en t re l ' installation de chargement e t le compres
seur , peut êt re assez g rande ( 1 il 2 kilomètres) , grâce à la faible 
perte c)e charge, la long uenr des tuyauteries de transport est limi tée . 
d~après l 'expérience acquise, à 300-400 mètres. Au delà, le r ende
men t tombe t rop for temen t. Cet te long ueur de la canalisation de 
t ransport est na turellement consjdéra blemen t influencée par le 
nom br e de coudes y intercalés. ceux-ci r éduisant fortement l'effet 

u t ile. 
L ' installat ion de chargemeut doit donc être déplacée tous les 

300-400 mètres, en suivant les progrès de l 'exploitation , ce qui , 
étan t donnée sa si mplicit é, ne présente pas de di fficultés. Par 
contre, Je com presseur peut rester à demeure pend ant des années. 
parce que les per tes dans la tuya uterie, depuis le com presseur jus
gu'à l' installa t,ion de chargement. son t négligeables. 

L e rèmbla i pnc11m at iquc pst eonstil·ué par des pie~-rcs cl (-J lavoir 
ou de terril de 80 millirnèLres de grosseur max imum . L es pierres 
ç]e lavoir su ffisent pour les ser vices de r emblayage exist ants. Eu 
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cas d'extensiou ulté rieure du procédé, les pierres de lavoir et de 
t crril disponibles ne seront plus s uffisantes. On pourra alors com
pléter les matériaux de rem bl ayage avec du Hable 011 des scot'.ies 
pulvérulentes, qui peuveul d 'aillcm s êt re soufflées telles q uelles. 
En ou t r e, on pourr~ ~on,casser à la sur~ace les pierres de triage à 
la.grosseur d~ 80 mtlhmeti·es. Enfin , 011 se résoudrait à passer au 
cnble de 80 millimètres toutes les pierres de la fosse provenan t des 
t_ravaux de préparation et d 'en tretien , ce gui fourufra, selon 10ll 
ev_a luat ions, de 50 it 60 % de remblai ·utilisa ble. Mais, même l'éta
b_l_1ssement de concasseurs dans les t ravaux souterrains, près de 
1 m stallation de chargement. ne créerait 11i d iff icul lés. 11i fra i'S 
i 111 portants. 
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L a fig. 3 montre la disposition générale de l ' installat ion de rem
blayage pneumatique. L a ?ondui te d'air comprimé, partan t dn 
compresseu r situé au 3° étage, est établie dan s la P 0 descente Sud. 
haute de 15 mètres et le premier niveau intermédiaire E st de la 
rouche R ëttgersbank , j11sq11 'à l'iustall ation de chargement. Les 
pien0ll de remblayage sont introduites en ce point dans la con
duite de t ransport et y sont expédiées. par· le courant d 'air. jusque 
clans les ta illes, à la viLesse de 50 à 60 m ./sec. 

Actuellement, Oil remblaie ~t l'air comprimé deux tailles , hautes 
de 40 mètres, ouvertes dans la couche Hëttgersbank. de i m,70 rk 
puissance, couche diyisée en deux laies par mie pien c intercalai1·c 
de 0111,30, et dont le toit se compose par endroits de schiste argileux 
t rès fi ssurP. La canal isation de transport de la taille inférieure est 
actuellement longue d"environ 160 mètres et possède uu coude : 
ce! le de 1 a tai Ile su périe ure présen le t rois coudes et a 130 mètres 
de longueu r. La ta ille infér ieure est remblayée, sous une pres.>i on 
d 'air de 0, 1 à0,lfi kg. cm~ . avec 1111 rendement horaire de 3:1 à 
40 wagonnets de 600 lit res de capaciLé chacun; tandis que, dans 
la taille su pér ieure, la puissance de remblayage, malgré la conduite 
plus courte et une pression d'air dans celle-ci de 0 4 à 0 45 ka 1 cm~ ' ' o· , 
e'Sl sensiblement plus défavorable el ne s'élève qu' à 30-35 wagon
nets à l'heure, à cause du parcours ascensionn el et des trois co11des 

in terca.lés. 
Dans la taille même, on ut ilise comme canalisat ion des tuyaux 

en tôle, minces et peu coûteux, de 4 mllres de lo11gne11r, qui s 'em
boîtent J' un dans l' au t re et peuven t êt re facil ement démontés et 
prolongés. Leur durée d ' ut ilisation esL de six à h11it semaines, 
t audis qu 'au prévoit q ue les parties r ectilignes de la canalisation 
en fonte re-steront en ser vice pendan t plusieu rs années. J usqu'ici , 
j l n 'a pas été nécessaire de remplacer les tuyaux et on n 'y a con 
staté qu'une usure t rès minime à l' intérieur. 

L a rapidité d'usure est avant tout foncl.ion de la constitution d11 

r emblai. Les cendres, le sable et autres matériaux durs et à arêtes 
vives favorisent ! 'usure ; Lau dis que celle-ci n 'est que très légère 
lorsqu'on u t ilise des pierres de lavoir, humid E·3 et argi leuses. E lle 
est beaucoup plus apparente aux coudes . En vue de vaincre les 
difficultés qui ont apparu à ce sujet., on a constrni t des coudes dans 
lesquels ]es par t ies s' 11 SéLnt le plus r apidement peuvent être r empla
cées. L' hypothèse primitive, selon l aquelle ers difficultés sernien t 
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combattues avec le plus de succès par le choix de coudes de rayon 
de courbure maximum , s'est révélée fausse. Il semble que la 1~eil
leure solution consiste à faire ricocher le remblai sur une plaque 
plane en acier, fixée dans le coude de façon que la direction de 
rebondissement coïncide avec la di recLion de l 'au t re branche du 
coude. 

Les obstructions son t rares. Des remblais fins et humides ont 
tendance, il est vrai, d 'adhérer aux parois des tuyau x ; mais la 
canal is.ation peut facilemen t êt re maintenue libre par rn1 mélange 
approprié de grosses et fines pierres de lavoir. Ce sont les maté
riaux g renus de la fosse ou du terril 'lui couviennent le mieux. 

Le remblayage pneumatique s'est élendu jusqu'à présen t aux 
superficies de la couche représent ées fig . 3, lesquelles r enfermaient 
approximativement 40.000 tonnes de charb011. 

On peut admettre que le vol ume déhouillé dans la couche Rot'l
gersbank a diminué de 10 % environ, par affaissement du toit. 
avanl mis~ en place du remblai , par su ile de la mauvaise qualité 
d~s terrains, donl résultent dt· for™~s poussées. !55 it 60 o/., de·.;; 
vicies sont rembl ayés pneu111atique111cnt et 15 ''/,, à, la main 
res derniers au moyen des pic.:rres provc.:11ant de la couche c~ 
du coupage des voies. Par l 'emploi du remblayage pneumatique 
dans la couche Rottgersbank, 011 doit s' attendre à ce que l ' affais
sement total soi t de 25 à 30 %, tandis que, dans des conditions 
analogues, il s'élève à environ 50 % lors du rem bl ayage fait uni
quement à la main. 

. ?e ~ou r~mblayage exige na t urellement plus de pierres; la q uan
L1te necessa1re est , en effet , de 20 à 25 % plus grande que lors du 
rembJayag~ à la main. Si, par sui te des circonstances, la compacité 
du remblai importe moins, 011 pPut évidemment régler à sa g uise 
la quantité. de pierres. 

Le remblai es! projf'lé à graude vitesse da11s l'espace déhouillé 
et le r emplissage e3t compact. L a clôt ure vers les voies est réal isée 
au moyen de murs en pierres sèches et de piliers de bois ; celle 
vers le front de ! a ille, par des cloisons on bois, amovibles, appuyées 
aux. files d'étançons. 

Les travailleur s à front ne sont lllillement, incommodés, a insi 
qu' on p~unait peut être 1 ~ supposer , par le soufflage, que ce soit 
par le_ v10lent courant d ' aiir ou la production de ponssières. Au 
contraire, la venti lation est considérablement améliorér par l 'ai r 
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insufflé, ce qui représen te un avantage appréciable dans les mines 
profondes. Les ét incelles se produisant, occasionnellement lors <l~ 
la sortie du remblai de la canalisation ont été considérées comme 
sans danger par !'Admin istrat ion des Mines. parce que de telles 
étincelles froid es ne ·aout pas capables d 'rnflammer le grisou el 

q u 'en out re il faut exclrn;e la possibili té de présènce de grisou dans 
le courant d ' ai r sou fflé. pl·élevé a11 couran t d ' air frais du traverR
lJancs principal. 

CoOt du procédé. 

On trouvera établi ci-dessous le coût du procédé par mètre cube 
de pierres r emblayées. 

Dans le cas d·une pression d'air comprimé. de 0,5 kg. /cm2 • cor
respondant à une puissance de 185 kilowatts ~éveloppée par k 
moteui;. et à l'aspiration d 'environ ï.000 mètres cubes d'air à 
l'heure; et en supposant que le prix de l 'énergie électrique soit 
de 0,04 mark par kilowatt-heure, les dtp<'nsei; rie courant s'élèvent 

. IS5 X 0,04 0 00106 1 ' b cl' ' . . a ~ O = , mar;: par m etre eu e arr asprrt: . 
1. OO 

Comme l 'expérience a montré q u 'il fallait environ 300 mètres cubes 
d'air aspiré par mètre cube de pierres. les frais de courant· s'élè
vent à 300 x 0,00106 = 0,32 M. /nr ' . 

Les scilciires se décomposen t comme suit : quatre hommes sout 
nécessair es pou r If' service de ! ' installation de soufflage, soit un 
homme pour culbuter les pierres, un homme pour desservir l' appa
rei l de chargement et denx hommes dans la taille pour monter et 
démon ter les canalisations, constrnirc les cloisons en planches el 
r emblayer les pierres provenant de la couçhe et du creusement des 
voies. Quant an com presseur , il ne. nécessite aucun per sonnel spé
cial, parce qu 'il est mis en marche e t arrêté par le mécanicien du 
cabestan situé tont à côté. Le salaire d'un ouvrier est évalué à 
L2 l\f. par journée. eu sor te q ue les salaires totaux s'élèvent à 
48 M . par ~poste . On remblaye ï.000 : 300 = 23 mètres cubes par 
heure. En admettan t que l'i11stallat.ion fonctionnll six heures par 

oste on sot1(fle pendau t ce temps 6 x 23 = 138 mètres cubes, anx
~uels 'cor respondent, 48 1\1. de salaires, soit 48 : 138 = 0,35 M./m~. 

Le chiffre de 500 M. par mois n 'est pas une· évaluation trop 
modique des /rriis rl' e11 f1'Pfie11 . P endant les vingt-cinq jours de t ra-
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vail du moi~, on remblaie chaque jour, en 3 postes, 3 x 6 x 23 m 3 , 

en sorte que les frais d 'entretien se montent à ---5~-
25 x 3 x 6 x 23 

0,048 M./m3
• 

L es rUp1<11-'Cs d e ca.pitrd, comprenant les frais de premiei· établis
sement et le montant des intérêts et amort issements, sont réunis 
dans le tableau ci-dessous : 

- -
Premier 

Intérêts 

établissement et Amortisseme.11s 

M % 
1 

,\1 

Compresseur 2:2.000 15 3.300 

.\1oteur . 12.000 10 1. 200 

Conduite d'air comprimé 3.800 10 3i!O 

Canalisation de transport .j 500 2:; 1 12.-. 

Installation ùe chargement :l 000 r,o 1. 500 

Chambre des machines . 2.J .000 r, l .200 

T otal. 8.600 

ou S.BOO - = 0 069 M./m3 • 

300 x 3 x 6 x 23 ' 

Par mètre cube de rem blai pneumat ique, on a donc : 

Dépenses de courant 
Salaires . 
Frais d ' en t retien. 
Dépenses de capital 

.. 

P ar conséquent, au total . 

M . 
0,32 
0,35 
0,048 
0,069 

0, 787 

Eu comparaison, les frais du remblayage à la main , usité jusql1 ' à 
présent, comprennent les postes suivan ts, calculés sur la base des 
chiffres ex périmentaux ci-dessous. L 'extract ion du charbon dans 
une taille de 100 mètres est, orgau-isée de manière qu ' on procède à 
l' ahatage pençlant un poste e l, au rem blayage pendaut les autres. 
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Pour le remblayage, deux liommes amènent et basculent les 
pierres, et trois aut res r emblaient la taille; de plus, pendant le 
troisième poste, quatre hommes déplacent les couloirs et le moteur 
qui les actionne. On évalue à l2 111. la dépense par ouvrier et par 
poste; l' effet, utile atteint en moyenne IO wagonnets, ou 6 mèt,res 
cubes, par homme et par poste; le prix de l.000 mètres cubes d 'air 
comprimé doit. s'élever it fron t à 3, 60 M. 

Les dé71enses tl 'r1ir co111primf s'élèven t, pour une consommation 
horaire du moteur des couloirs de 2GO mètres cubes, à 3, 60 : '1 
= 0,90 l\L L 'effet u t ile des couloirs lors du remblayage s'élève à. 
5 x 6 = 30 mètres cubes pat· poste si, comme d 'habitude. deu" 
hommes basculent les pierres, et trois hommes remblaient les 
pierres culbutées dans la taille. Comme les couloirs u e fonct ionnent 
que six heures par poste, on remblaie par heure 30 : 6 = 5 mètres 
cubes, ce qui cntr_aîne 0,90 : 5 = 0,18 M. de dépenses d'air com
primé. 

Le 1•oât d1• tri 111rii11-tl're1111re s'élève, pour un eff~t utile J e 
€ mèl rcs cubes de rem blài pa t· homme et par poste, et 12 ::.\1. de 
salaire indiv iduel , à J 2 : 6 = 2 i.\J. /m:• . 

L es /Mi.~ cl'e11tret ie11 d ' nne installation de couloirs de 100 m. 
de lougueUl' sont évalnés à l.500 l\'f. par au , ou 1.500 : 300 = 5 M. 
par jour. L 'effet u t ile journa lier des couloirs est de 30 mèt res cu bes. 
eu sorte que l es frai s d 'entretien par mètre cube s'élèvent à 5: 30 
= 0,166 M. On ne doi t en considérer que la m oi t ié, soit 0,083 M. , 
parce que les couloirs son t utilisés pour 50 % au t ranspor t des 
pierres et pour 50 % au t ransport du charbon. 

Les dépenses de ca71ital comprennent : 

100 m . de couloirs 2 000 M. l 
~l oteur descou loi rs 600 M. 

l ntérêts et 
Amonissemeu ts l 100 % . 2.000 ,\1. 

30 % . 180 ~l. 

T otal . 2. 180 M . 

par an, ou 7,26 M. pat jour. Pour un rendement journalier rle 
30 mètres cubes, on obt,ien t 7,26 : 30 = 0,242 M./m 3 de dépenses 
de capit al, ou plu tôt 0, 121 l\f., p11isqu'ici encore 50 % seu lement 
incombent au r emblayage. 
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Le coût d1i remblayage à, la mçiitii comprend donc en : 

Dépenses d'air comprimé . 

Salaires . 
Frais d'entretien. · 
Dépenses de capital 

Total . 

M. 
0 ,18 
2,00 
0,083 
0,121 

2,384 

I 

On ne peut imputer 50· % des frais de déplacement des couloirs 
au coût du remblayage à la main , bien que cette répar tition serait 
juste, puisque les couloirs servent au remblayage à un poste et 
à l 'autre au transport du charbon , car - même après l'introduc
tion du remblayage pneumatique - 011 ne peut renoncer aux co11-
loirs oscillants pour l 'évacuation du charbon. Puisqu'un homme 
peut déplacer en un poste 25 mètres de couloi{·s oscillants, en y 
comprenant le montage de la liaison du moteur et le déplacement 
de la canalisation d'a!r comprimé, les frai s de déplacement de 
100 mètres de couloirs s'élèvent à 4 x 12 = 48 M. , dont 24 M. 
ent rent en compte pour le remblayage, si bien que, pour un rende
ment journalier de 30 mètres cubes, on trouve im montant de 
0,80 M. par mètre cube de remblais. 

Un mètre cube de remb~ayage à la main coûte donc 2,38 lVJ., 
contre O'. 78 :M. pour un mcLre .cub~ de remblayage pneumatique. 
L e premier est donc plus de tr01s fo1s plus cher que le dernier . 

L'exemple suivant illustl'e le résultat Jlratique d t b · e ce a a1sse-
ment important du ~oût du ~e~blayage. Une installation de com-
presseur, semblable a celle dccnte, est capable des . ffl · 1 · ou er JOUrne -
lement, puisqu'elle peut fonctionner aux trois t 

3 23 , . pos es, x 6 x 
= 414 metres cubes de pierres, ce qui entra' 

414 0 8 22 92 M d f . · L A • • me x , 7 
= 3 , . e ra1s. a meme quantité de · 

• ptenes remblayée à 
la main, coûterait 414 x 2,38 = 985 32 M L'' ' . . 

' · econom1e Journa 
lière est donc de 985,32 - 322,92 = 662 40 M s· -
d h b · ' · ix cents tonnes e c ar on enyiron con espondent à 414 , t. 
bl A 41 , me res cubes de r em-

ayage. vec 4 metres cubes de rembl . 
;i ' 600 ais, on peut remblayer un espace ou touues de charbon ont 't, d 'h . 

e e e ouillées. 
La rlirninmlion rle frais par remblay . 

d 662 40 600 l agé pneumatique est donc 
e ' : = ,101\f.partonne decbarbon. 

.• 
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L'exacti tude de ce calcul est également prouvée par l'augmen
tation de_ production effectivement obtenue dans l'exploitation 
remblayée pneumatiquement. Dans des expJoit.ations sembla!Jles à. 
cette dernière, on 11'obtient, avec rembl ayage manuel, que six 
wagonnets, soit 3,3 tonnes de rendement par abatteur, contrt> 
8 ~~ 9 wagonuets, ou 4,4 à 4, 95 tonnes d'effet u t ile dans les chan
tiers remblayés pneumatiquemeut, c'est-à-dire 33 à 50 % de plus. 
Dans le cas d 'un salai re de 12 M. par ouvrier et d'un rendement 
moyen de 3,3 tou.nes par abatteur. les frais d 'abatage proprement 
dits s'élèvent à 12 : 3, 3 = 3,70 l\I. /tonne. Si l 'effet u t ile de l ' abat
teur augmente de 33 °~, soit de 3.3 à 4,4 tonues, les frais d 'aba
tage s'abaissent jusqu 'à 12 : 4,4 = 2, 73 M ./t., soit de 3, 70 11 
2,73 M., ou tme dim inntion de 0,97 i\11". Ce chiffre concorde 
approximativemeut avec l 'économic, ca\c'u lée ci-dessus. obtem.IC 
par le rnmblayage pne11mat ique. 

Pour une production de 3.000 tonnes par jom ou de 900. 000 t. 
par an, que l'on s'efforce d 'atteindre au puits Grimberg, et en 
admett ant que 50 % des remblais srulement soient confectionnés 
pneu matiquement (nne proport ion de 80 % est possible dès 
maintenant), on économiseni.it an nuellement 450.000 x l ,10 
= 495.000 M. 

Si l'on veut doter du remblayage pneumatique toute une mine 
de 3.000 tonnes de production jonrnalière, aillSi qu ' on le projette 
pour les doux sièges Gri llo et·. Grimberg de la mine Mouopol ;. f)t en 
admettant que 600 tonnes de chai·bon senlement, puissen t être rem 
blayées journellement avec un groupe-compresseur ; il faut quatrr 
ou cinq de ces groupes, don t le coût de premier établissement, y 
compris l'installation complète dans la mine, doit être évalué à 
50.000 M. 

Au lieu d 'un compresse11r à. piston pour chacun des puits Grillo 
et Grimberg, on a commandé deux soufflantes ~·otatives, parce 
que celles-ci, à rendement au moins équivalent , nécessitent moi us 
de place et de surveil lance, et ne coûtent qu'environ la moitié d 'un 
compresseur de même puissance. 

· Le débit à l 'aspiration des soufflantes commaudées s'élève n on 
à 8.000 1113/heure, comme pour le compresseur à piston existant, 
mais à 12.000 m 3/beure. On ue peut prévoir avec certi t ude l' aug
mentation d 'effet u t ile possible avec co générateur d ' air comprimé. 
Il est d 'ailleurs étonnant; de voir à quel point les lois physiques du 
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t ransport pneumatiqu.e sont peu étudiées théoriquement, telles, 
par exemple, les r elat ions entre le débit d 'air sa · 1 d" , . . , , pression, e ia-
mctre de la condwte, la quant1te t ransportée et MA 1. fi.r , . . , , c. eme es m es, 
peu nombreuses, spec1alisees dans ce mode d t b . e ransport, asent 
leurs connaissances, en général très 1)eu ét.e d · . n ues, presque umquc-
111ent sur des essais pratiques (1) On peut d . · cepen an t admett re 
comme certam que beaucoup plus de p"e .. 

, . , 1 n es seront transportées 
dans 1 umte de temps avec une fois et de · l , · . . 
l'' · d , , mie Pus d au·, et qu'ams1 

econom1e u procede sera encore supé .· -
· d i ieure a ce qui a été indiqué c1- essus. 

On ne peut, en n 'u t ilisant qu ' un c 
tanément deux chant" . 

1 
. ompr~sseur , r emblayer simul-

. . iers, cai es pierres cu·culer . t d l 
duite de momdre résistance et l 'a t. . ~1en ans a con-

' u 1 c canahsat10 ·t ·d 
ment obstruée. On doit donc à l' "d d b. n serai rap1 e-

' ai e e 1furcal" · 1 , 
blir des canalisations distinctes . , . . ions s1mp es, eta-
ainsi qu'il est indiqué fig. 3. Jusqu aux diverses exploitations, 

Au siège Grimberg t· ' on con 111 uera tout d ' b 
pneumatiquement avec le a ord à remblayer 

' compresseur . t 
méthode actuelle, les t rois tailles de · 

40 
exis ant, et selon la 

couche Rottgersbank de tell ·t ' 4o et 80 mètres dans la 
' c so1 e que le dé} ·11 

vers les limites de la conce . 10n 1 cment progresse 
ss1011 ou du ch . d 

prépare d ' autres exploitations . .
1
• amp 'exploi tation. 0 11 

. , pai p1 1ers rcp . · 
pneumatique a desservir par u s, avec r emblayage 
], · 1 ce comptesseur d l 
~m1 et Rudolf, iL part ir du b . .' ans es couches Otto, 

( fig. 4). urqu111 re liant les 3•· t e 4° élag<'S 

2e e't~e -
' -se3 

~ r 

covche Ida 

couche l/ôtlqersb<Jnk 
lT Je e'taoe 
-/1;8~ 

,, couche Otto . --- -----;;; - ~;;;;h; Ëm/Ï - ---- ----- -- --:---
---- --- i=--C:.O!':ie__JIJ!.do/f. ___ ------

- 775 -- e 
1,, {t. eé<i"'e 

ig. 'I. - Préparation ù ..,. 
en vue de l'exploi tntionesl~~uc~1~s Otto, Emil et 

l l P1hers repris av Rudolf du siège Grimberg 
' ' ec l'on1bl ' 

(1) v ·, , . ayagc pneumatique. 
?u , t•. ce BUJet, une n 

Industrie ùe Janvier 1927 ote du pl'of B 
' p. 20· (N. D. 1'~·.) A-RBlLJ..ON, dnna Ohaleur et 

-
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Ce nouveau procédé . sera 6gal c111ent appliq ué, en u til isant les 
deux nouvelles soufflant es rotatives, au 4° ét.age dn siège Grim 
berg, dans la couche Ott.o (fig. 5), et dans le 2° quartier E st d u 
5° étage du siège G r illo, po\lr les ro\lches Emil et Rudolf. Sur la 

r- --
!leho,1111~ 

~ / xplo1'tat/on P!rt .-.......__. 
1coulo1t:ré'n.7Ctin te ~IV 

~· >.
1 

t11a. 
~o 

p=========~===g~~g=======-, 
1 1 
1 1 
1 ~ 8 1 
1 
1 OeJcente 1 
,=========-o--==-=~-=--==-=--=-~===-=--------={ 
1 s El 1 
1 1 

:====-=========-=êff!'i!~~ =-===-=--=-=-==~ 
1 .3 1 
1 4- 1 
1 • 1 

r==== = ====-===ri;,~{g,"'~te=:-== =-= ====~ 
1 ~I 1 

1 <::. 2 1 
~ ,, 

!:! ,00m 1• '(l?Jante .3c:om _ _ __ ->' 
-------=== =- =--=-~~ - =-= .;:.-::: ·- 0--::.: . ~- =-= ~ 

Fig. 5. - Exploitnliou projetée, prir pi liers repris 
1wec rc111bla.v11gc pn u11rnnt i11 11c, clans hi con<'hc Otlo. 

fig. 6, représenta11t la coupe âu t ravers de ce quartier, on a indiqué 
les part ies des couches Emil c(, Rudolf à exploiter avec r emblayage 

pneumatique. 

La fig. 7 mont re le principe de la nouvelle méthode d'exploita
t ion par piliers repris avec remblayage pneumatique. A partir des 
cinq burquins descendants, distants de 110 mètres, on creuse t.011t 
cl' abord d ans la couche des voies en di rection, distantes de llO m. , 

et chassées jusqu'à 300 mètres de distance à l'ouest - cette limite 
est imposée par un dérangement des t.errains - e t jusqu'à 250 m. 
de distance à l 'est, c'est -à-dire ju squ 'à la limite d'e~ploitation de 
ce quartier ; puis, ou les ré11nit par des mon tages. L es portions de 
couche a insi préparées pour le déhouilleme11 t renferment, si la 
couche a un mètre de puissance, 550 x 520 x 1,3 = 370.000 tonnes 
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F ig. 6. - Coupe par le 2'" quartier Es t. du s iégc .Grillo. 

par rabatte
possible par 
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large front. Le charbon sera t ransporlé dans les tailles par co~doir~ 
oscillanls, et dans les voies, vers le bm·quin. sur des transporteurs 
à courroie. 

Vu l 'excellence du rembl ayage pneuma!.ique, l'exploitation 
pourra se faire sans hésiter selon la méthode prévue, et sans qu'on 
ait à craindre, lors du rapprochemeut des tailles, de t rop forles 
po11ssées, aussi bien dans l'exploi tation que dans les t r avers-bancs. 
Néanmoins, la rencon!.re des tailles est reportée dans ce but à 
50 mètres en viron de distance des bouveaux du quar t ier. L ' aba
tage sur un front aussi étendu que possible, et dans une direction 
seulement, celle de la limite de la concession, est peut -êt re la mé
thode la p lus rationnelle. En s'aidant du remblayage pneuma
t ique, ou pourra pousser la concentration de l'exploitation jusqu'à 
ne déhouiller finalemen t qu ' une couche, au maximum deux 
couches, à la fois. Ou atteint aiusi une simplification et une dimi
nution du prix de revient. très importantes de toute l 'exploitat ion 
souterraine. 

Autres procédés. 

Il est techniquement possible de faire fon ctionner le com presseur 
comme appareil aspirant et 11on soufflan t, et de l'u t il iser pour l 'as
piration du charbon hors de la taille. C'est un procédé qui promet 
d' être t rès avantageux, clans certaines circonstances, si le charbon 
est pulvérulent, et qui a déjà éL6 réalisé en grand à l'étranger (1). 

Il co~vient encore de signaler brièvement le procédé de 
Ollrogge, chef des services mécaniques du siège, d 'après lequ el les 
r emblais sont soufflés, hors des couloir s oscil lants, dans les vides 
de l'exploita t ion, au moyen d ' air comprimé. TI s'l!-git donc d 'une 
sor te de machine à r emblayer. Ce procédé ne peut être assimilé à 
celui décrit plus h aut, lequel , out re le r emblayage proprement dit, 
effectue avant tout le transport des rem biais depuis un poste cen
t r al de chargement jusqu'à la taille, et dans la taille même. 

L es fig. 8 et 9 montren t le pri ncipe du procédé Ollrogge. S ur 
la fig. ·s, ~i r eprésente un couloir ou un t r ansporteur à cour ro ie. 
portant à la sor t ie des pierres le tube souffleur b. L 'air compr imé, 

(1) Cf. GIW.R.G ~ , « A pncuuml ic cortl-conveying p lnn t • , Iron Ooa7 ~'1", 

Rev., 1927, p. 671. 
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Fig. 8. - :-loufflagc du n1111blni it l"air c:o111pri111é p:ir Je procédé de Ollr<"' "C' 
• • ("'r"). 

Fig. 9. - Tube s•Jurrlcur di: ()flr·ol!gl'. 

nécessaire au soufflage dn remblai y esl . , 1 · 
Le 

• anwnc par a canalisa-
tion c. , tube-souffleur , reprodui t 11 plus grande échelle à la 
fig . 9, presente au-dessus l' ouverture ri a11 trave . d l 11 bl · . ' ' 1 s e aque e le 
rem ai_ peut parv~mr. par la pat.ter, daus le courant d'air qui le 
chasse a grande vitesse dan s le vide à rem bl ayC'1· G1·~ace 't , 
· t d · · ' au rc rc-

~:~s~men . e . se~t1011 / , il' ~e produi t un effet analogue à cehti de 
lLIJecLeu1 ' s1 bien que 1 a ir rom primé ne pe11t s' , h L· . er apper par ri. 
a. patte e est mobile, afin que la propor tion d'air et cl . bl . 

· , l , e iem ai 
puisse se reg er a. volonté. 

.Actuellement, des essais com plets sont , 1 . ., , , oga ement entrepns au 
; 1ege .avec ~e proccde cl~ sou~flage, essais l)lli éta bliront q.uellcs sont 
os . d1mens1ons et les pressions d ' ai r rom primé c111i do t 1 

meilleur rende t L , l nneu es 
men s. es resu ta ts en seron t bientôt publiés. 

. Ce procédé, lni aussi, présente indnbita blenH'nt des t 
importants. Si ou laisse de l ' air corn ·i , , . • avan a~es 
effect ive s'écouler par une t , . d pt me ~ ~ kg .lem- de pression 
on pouna avec le cou l u~e1 ~ o 38 m1l1 1mètres de dia mèt re. 

' · ran arns1 obtenu ffl · ment 20 ~ t. b . ' sou cr vra1semblable-
me 1 es eu es de pierres par heure i\J .. 

de 38 millimètres de d-. 't ', . r a is, par 1111e l11yèn· 
tame re, s ecoulc pa r be . 1 

effective est de 1 kg. /cm2 1 200 ' t . · ' ·1'.re. si a pression 
· . ' · me 1!JS cubes d ' au· , ·, 1 p11·a t1on, de telle sorte que . , mesures a 'as-

ffl
, . ' pmn un renclemr nt de 20 , t· . 

sou es, on utilise 60 mèt 1·es b d' . . me ,1es cubes . cu e atr asptr ' , 
pierres. Si le coû t de l 'air co . . , t l o par metre cube de 

mp11me es ce 3,60 M . par 1.000 m3 , 
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1 f 
. d' . . , ,,1. l 3 60 X 60 es ra is air compnme s c cvent seu emcnt à - '- - - = 0,216 M. 

1.000 
par mètre cube de pi erres, ce qui est , sans aucun doute, un taux 
excessivement favorable. L 'économie de ce procédé de remblayage 
pn eumatique appa raît cependant sensiblement moins favorable si 
l' on se base sur les considérations suivantes : nne mine de 2.000 t . 
de production journal ière exige 200 mètres cubes d ' air comprimé 
par tonne ou 400.000 : 24 = 16.000 m 3 /beure environ. Si l'on 
néglige les oscillations de consommat ion du Técepteur d'air com 
primé d'une heure à l ' au t re, 11ne telle installat ion de remblayage 
pneumatique réclame 1.200: 16.000 = 7,5 ·3 de la production 
totale du compresseur. C'est pourquoi on peut légi t imement appré
hender que l 'utilisat ion assez étendue de ce procédé de remblayage 
pneumatique n 'eu traîne soit des inconvénients considérables pour 
toute la distribution d ' air comprimé dans le fond, soi t une grande 
C'xtension des installat ions do production à la surface. 

Résumé. 

L e procédé de remblayage pneumat ique décrit représente un 
progrès importan t de la technicpie m inière , progrès don t l' impor
t·auce est prouvée par l ' a.11gmentatio11 de 30 à 40 % du rendement 
d ' abat age. et une diminution, de 1 à 1,10 l\f. par tonne de char
bon , du coût du remblayage. Le procédé permet la concen tration 
extrême de l'exploita tiou , dont l 'extension ét ait jusqu'ici limitéC' 
par l'impossibi lité d ' assurer en temps u t ile l 'approvisionnement 
en remblais. L 'exploita tion des ro11cbes minces en plateure ne sera 
souvent possible et économique qu'avec le r embl ayage pneuma
tique. La qualité de ce rembl ai est bien su périeure à celle di.1 rem
blayage fai t à la. main , ce qni doit se t raduire dans l'exploitation 
même et clans les voies des cha ntiers par une économi e en bois el 
autres matériaux , ainsi qu'en salaires . A la surface, ce mode de 
remblai aura comme conséquence 1111e diminution des dégats 
miniers. La possibi lité d 'amener du remblai aussi r apidement 
qu 'il coiwien t aut.01·ise la meilleure i.1tilisation de la pressi~n des 
terrains pour l'abat·age de la houille. L a forte concentration de 
l'exploitation permet de réaliser la product ion totale da~s quelques 
chantier s, ce qui , out re de i1ombreux autres avantages im portants , 
justifie particulièrement l'uHlisation des convoyeurs à courroie, 
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extrêmement économiques lors de la manu tent iou de grandes 
masses ( 1) . 

L e procédé pueum'atique décri t, est la première tentative de ce 
genre qui puisse être considérée comme tout à fait réussie, et dont 
l ' extension promet de nouveaux avantages encore imprévisibles. 

(1 ) li semiL. in léresstu1t de comparer cc procédé ii ccltii· 1 • '·!· 
1 ·dJ· 1· · • d . t e 1 e111 u <\yngc 1) 1111 1que, uu porno e vue 11ol11111 me11 L du !l r1 x de l'"vi'c11 t cl ]' t • · 
1 . ' . 1 I" fi . ' . ~ ' c Cil 1'001011 c es '01cs, c e 1~ · uence sur les fc rrn111s u grande pro fondeur. (N. D . T .) 

vr '.. 

DIVERS 

Fondation George Montefiore 

PRIX TRIENNAL 

ART ICLE P tŒMI EH. - U n prix dont le montant est constitué par 
les in térêts accumulés d ' un capi tal de 150,000 francs de r en te belge 
il 3 p. c. , est décerné tous les t rois ans, à la suite d ' un concours 
intern ational , a11 meilleur t ravail original présenté sur l' avance
ment scient ifi que et sur les progrès cl ans les applications techn iques 
de l'électricité dans tous les domaines, à l' exclusion des ouvrages 
de vulgar isat ion ou de simple compi lation . . 

.Awr. 2. - Le pr ix porte le 11om de Fondation George M onte

fior e: 

AnT. 3. - Sont ~culs admis au concours les travaux pr~sentés 
pendant les t rois an nées qui précèdent la réunion du jury . Ils doi
ven t être r éd igés en français ou en anglais et peuvent êt re impr imés 
ou manuscrits. To1.,1tefois, Je·s manuscrits doivent être dactylogra
phiés et , dans tous les cas, le jm y peut en décider l ' impression. 

ART. 4. - Le jury est fo rmé de d ix ingénieurs électriciens, dont 
cinq belges et cin q ét rangers, sous la présidence du professeur-direc
teur de l' Institut élech otcchn ique l\ lon tefii ore, lequel est de droit 

un des délégués belges. 
Sauf les except ions st ipul ées par le fondat.eur, ceux-ci ne peuvent 

êt re choisis en dehors des porteurs du diplôme de l ' I nstitut élect ro

tech u iq ue l\J ont efiore. 
ART. 5. _ Par une majorité de quat re ciuquièmes dans cha

cune des cieux sections,' étrangers et nalionaux ( lesquels doivent , 
h cet effet . voter séparément) , le p r ix peut être exceptionnellement 

d ivisé . 
A la même major ité. le jury pelt t accorder un tiers du dispo-

nible au maxim um , pour une découverte capitale, à une personne 
n 'ay;nt pas pr is parl au concours ou à uu t rava'il. q_ui , sans r en
t rer com plètemeut dans Je program me, mont re une 1dee nenv: pou
van t avoir des développements im port an ts dans le domame de 

l ' électl'icité. 
Am'. 6. _ Dans le cas où le prix n 'est pas _att ribué ou si le 
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ju ry n 'attribue qu 'nn prix partiel, Ioule la ~onimc rendue a insi 
disponible est ajoutée au prix de la période lrieunalr su iva nt e. 

AR•r . 7. - L es t ravaux dactylographiés peuvent être signés o u 
anonymes. Est r éputé anonyme tou l· travail q ui n 'est pas r evêLu 
de la signature lisible el de J'adresse complète de l'auteur. 

L es travaux anonymes doivent porter 11nc di>vise, répétée à l'ex 
térieur d'1111 pli cacheté join t à, l 'envoi ; à l ' inlér ienr de ce pli , le 
uom , le prénom , la signature et le domicile de l 'anlrur seronL écri ts 

lisiblement. 
An1· . 8. - Tons les travaux. qu'ils soient imprimés ou clartylo

graphiés, sont à produire en douu• exemplaires; ils doi,,ent êLrc 
adressés franco à M. le secrélaire-a rchiviste de la 1"011datio11 Georye 

.l/o11tefiore, à l ' hôtel de ! ' A ssociat ion. m e Sain t -Gilles, 31, Liégc 

( Belgique). 
Le secrétaire-archiviste accuse réception dt•s euvois aux auteurs 

ou expéditeu rs qui se font connaître. 

AnT. 9 . - L es travaux dont Ir jury a décidé l' impression sont 
publiés au JJ11fleti11 ch l'. l «.~r>ciafio11 r/1' .s f11yh1il'11r.~ ;ft•cfririe11 ~ sor

ti.~ rlP l ' / 11.•tif11t Nrctro f1•1"1111iq11 I' .lfo11 fe/io r r. D e cel te publication 
ne résul te pour les auteurs ni charge de frais, ni ouvert ure à leur 
profil d e droits quelcouq11es. Il leur est uéanmoi ns attribué, à t itr'c 
gracieux , vingt-cinq tirés à part. 

Pour cette publication , les textes angla is peuvc11 t être t.radtf"its 
en français par les soins de !' A ssociation. 

ro/1(1(1/1/'.<; r/(' 1929 

Lr mont·anl du prix à décerner est de vingt-neuf mille francs. 
La da le extrême pour la réception des 1 ra vaux à soumettre au 

j ury est fixée an 30 avril 1929. 

Les travaux présentés porteront en tête du texte, et; d 'une ma-
11 ière bien apparen te, la men t ion : " Travail sou mis au concours de 
la Fondation George Montefi or<', session de 1927-1929. ,, 

PouR 1,.1:: Co xsEIL u ' AuM1 K 1:;1' HA1·10N LJE i,'AssoCIA'l'JON 

DES Î NGt)IŒUns ~LEGTTnC I ENS SORT I ' DE L ' ! NS'l'I'rUT 

fa.ECTROTECFI N !QUE Î\I( ONTEFIORE 

/,1• 8e1.,.f-tnire ,qh1éml, 

L. CALMEAU. 
f ,e P1·é.sident , 

Omer DE BAST. 

- Congrès .International de l'Eclaîragé 

La Commissiou Internationale de l' E clairage, qui groupe les 
Comités nat ionaux institués dans dix pays, don t la Belgique, tien
dra sa 7° sessiou eu septembre proch'ain, à Sarauac, daus l'Etat de 

New-York . 
A cette occasion, le Comité National des Etats-Unis, en collabo

ration avec l' Illuminat ing Engineering Society, organise un Con

g rès lute.ruat ional de l 'Bcla irage . 

Du 7 au 17 septembre, les congressistes feront un voyage dans 
la réaion Nord-Est des Etats-Unis pour visiter toute une série d 'in
stall:tions particuliè remenL intéressant.es au point de vue de l 'éclai-

rage. 
La 22" " ConvenLion annuelle » de l' llluminating Engineering 

Society se t iendra a lors du l 7 au 20 septembre, à Toronto. Les 

congressistes étrangers seront reçus par la sect ion canadien.ne de 

l'l. E . S. 
Bu fin la Commission lnlernat ionale de \' Eclairage se r éunira 

' h Saranac (Etat. de N ew-York) , du 22 au 28 septembre. 

L e Comité du Congrès espère que la liste des adhérents com· 
prendra tous ceux qui, clans le monde, s' intéressent à l ' ar t et à 

la science de l'éclairage. 
Sianalons que la souscript ion -au Congrès ne coûte que 5 dollars 

et d~nne droit au volum e des « Proceedings '" qui sera publié à la 

suite du Congrès. 
L e souscriptions doivent êtr e adressées à M . C. A. NorLou, 

s A ' d' 
S ui te 2015, 150, Broadway, New-York, et etr e accompag,nee~ uu 
chèque de 5 dollars à l'ordre de M. H. F. Wallace, t reson er du 

Uongr ès. 
Des renseiguemen ts complémenLaires peuvent être obte~us e~ 

s'adressant au Secrét,ariaL du Comité National Belge de 1 E clat· 

rage, rue D11calc, 33, il Bruxelles (téléph. 247, 75). 
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EHRA'I'U M 

L 'om ission de trois mots a rendu ininLclligible le p remier alinéa 
de l' avis publié' à la page 1189 de la 4° livra ison cl n tome XXVIII 
(an née 1927) des . 1 1111flfl',, tff-8 .l! i111· s t/I' 711' /yiq11 e. Après les mots 

" projet d '~rrêté ministériel "· il faut suppléer cenx-ci : " mod i
fiant l 'arrêté ininistériel '" 

• 

' 
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A vis du 22 janvier 1926 . 

Adjudication de concession. - Approbation accordée par le 
Couverneur Cénéral allemand. - Abrogation de l'arrêté. 
- Approbation encore !Jossible. - Séquestre. - Demande 
à renouveler. - Instruction. - Nécessité de la recom
mencer. 

Est abrogé clc plein droit wi an·êté du Gouve'rneu1· 
[Jé 11 érnl allemand a1>prou1.1c111t l'adjudication d'une conces
sion de mines. 

L'approbation poml'Cli l e11core êh·e accordée. (Con
fol'ltl e 12 mars 19:2(; ci-après. ) 

Il appartient au séque Ire de l'adjudicatafre allemand 
de dfrider 8' i/ moin lienl ou non la demande d'approba
tion. Dons l'affirmative, l'instruction devra être recom-
111e 1wée. 

L~: ÜO:"!S g 1 L DE S Ml NIŒ, 

Vu la dépêche 011 daf 0 du 6 janvier 1926 par laquell0 
J[. IC' \ fin i. h't• d t' l' In cl u::;t ri l', d u Travail e t de la Pré
,·oyance socia le' soumet an Conse il le dossier r elatif à la 
d0man C!e foi LC' le 13 septrmbrc 1915 par la Deutsche 
Luxt>mburgische Bcrg we rks und H ütten A.ktiengesell
~chaft en rne d'obLe nir l'approbat ion de l 'adjudication de 
la concession di te de B ih a in; 

Yu ·1e doss ier relatif h cett0 demande, et notamment 
l'a r rêté dn Uo1n-0rneur gén éral en date du 4 janvier 1916 
a pprn m·ant l 'adjudication ; 

V u les lois sur la matière a insi que l 'arrê té-loi du 
8 avr il 1917 ; 

En tendu le Oon!:iei lle r H ocedcz en son r apport; 
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Considérant que la demande formulée le 25 octobre 
1915 par la Deutsche Luxemburgische Bergwerks und 
Hütten Aktiengesellschaft en vue d 'obtenir l ' approbation 
de l'adjudication de la mine de manganèse de Bihain, a, 
aprés ime instruction réguli ère , ·été accueillie pat l'arrêté 
du 4. janvier 1916 du Gouverneur général allemand; 

Considérant que l'arrêté-loi du 8 avril 1917 déclare 
a.brngées de plein clroit toutes les mesures prises par l'oc
cupant; 

Considérant que l 'adjudication de la mine se trouve 
a insi dépourvue d'approhation, ou cl'inftrm a,tion, sarn; 
qu'il puisse être reproché à l 'açljudicatairc de ne pas s' êt,r0 
confor mé à. l ' article 26 de la loi dti 5 juin 191) ; 

· Considér ant qu'après l ' armistice, un séquestre a été 
nommé pour l'administration des biens de la Deutsche 
Luxemburgisc~e Bergwerks und Hütten Aktiengesell 
scha ft en B~lg1que; que ce séquestre est le représentant 
légal de la société ; qu' il lui appartient de décider s'il 
maintient; on . non la demande formulée par celle-ci 
en 1915 et r estée sans solution légale; 

Uonsidérant que c~tte circonstance, comme aussi 
l'écoulement d'u~ . te~·me de dix a~nées susceptible de 
toutes sor tes de vicISs1tudes, nécessite le renouvellement 
cle l'instruction, procédure déjà suivie par l' Administra
tion dans un cas analogue (voir Avis du 23 octobre 1922 
Annales des Mines, 192&, p. 220) ; ' 

Est d'avis : 

Quiil y ë:L lieu diinviter le séquestre de la Deutsche 
Luxemburcrische Bergwerks und Hütten Aktiengesell-o . 
schaft à faire connaître ses mtentions au sujet de la 
<l c111anclc d 'approbation formulée le 25 octobre 1915 par 

-

-
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ia société qu' il repré ente et, le cas échéant, de recom
mencer l'i nsLrnclion de la dite demande . 

Avis du 26 février 1926 

Cession partielle de concession. -- Délimitation. - Modifi· 
cation en cours d'instruction. - Nécessité de recommencer 
l'instruction. - Avancement des travaux miniers. -
Nouvelle modification de la limite. 

f_,o ,.sque, <111 cours de l'instruction d'ime demande en 
autorisat ion de re.<:f:ion parl.iell e de concession en vue 
d'améliorer la liMile ent.re de11a: concessions, les parties 
onl demrrndé 1111e modiftcalio1i à la limite proposée pa.r 
<; li e.~ el 9u'il a, par t>11il e, ét.é jugé nécessaire de recorn-
111e11cer l'in.<:.tn1ction, il appartienl à l' lngénieur en chef
/Jirer-te 11 r de 111odifier encMe ce lte limite dans ses propo
sit ions, si les t rm:au.t' miniert> e.1·éculés depuis son premier 
·1·app01·t. j·u.~ t ·iften t Io 110111 ·elle 111o difi cation proposée par 
lui. 

Li·: OoNSE IL nE:s MI NES, 

\"u la dépêche dn < janvier J 926 de M. le Ministre de 
l 'lnclustri c, du Travail et ck la Prévoyance sociale trans
mettant le dossier cl' une demande collective émanant de 
la. Société anonyme des Charbonnages des Kessales et de 
ln. Concorde Réuni!'; et de la Société anonyme des Char
bonnages do l 'Arbre Sain t-Michel; 

Ren1 l'av is du Conseil d u 16 septembr e 1925, ainsi que 
les pièces y mentionnées ; 

Vu le rapport du 7 décembre 1925 de M. !;Ingénieur 
en chef-Directcui· du 7° Arrondissement des Mines à 
Liége; 



480 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Vu l ' avis du 21 décembre 1925 de la Députation per
manente du Conseil provincial de Liége; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur baron de Cuve
lier, déposé au greffe du Uonseil le 16 janvier 1926; 

\" u les lois coordonnées sur les mines, minières et car
rières du 15 septembre 1919; 

Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications à 
la séance de ce jour; 

I. - Quant à l'étendue 

Considérant que, par une lettre collective du 29 août 
1925, adressée directement, au Çonseil des Mines, la 
Société des Kessales soll icite l'autorisation de céder une 
pattie de sa concession de 9 hectares 85 ares, et la Société 
de l' Arbre Saint-Michel de l'acquérir, alors que la pre
mière requête, aussi collective, du 3 mars 1925 ne po1:
Lait que sur une étendue de 9 hectares 72 ares; 

Considérant qu'en suite de l'avis du Conseil du 16 sep
Lembre 1925, une nouvelle insLruction administrative a 
eu lieu; 

Uonsidérant que le nouveau plan au 1/10000° en quin
tup~e- exemplaire a été vérifié et certifié par les autorités 
compétentes; 

Uonsidérant qu' il résulte du rapport de M. l' Ingénieur 
en chef-Directeur que les limites qu'il avait déterminées 
dans son premier rapport sont maintenant sans objet par 
suite de cette circonstance que, depuis la demande du 
::3 mars 1925, la Société des Kessales, poursuivant ses tra
vaux <l'exploitation dans une plateure de la couche Grande 
Veine en amont de la côte de 175 mètres et le Vif-Thier 
de la taille inférieure ( 17 5 à 145 mètres) , a atteint 
et même franch i la limite Nord-Est primitivement 
lixée (B' F'); 

.. 

,JURISPRUDE:-ICE DU COXSEIL DES MTNES 481 

Considérant gne l' étendue cle 9 hectares 85 ares déli
mitée par les :oçiétés ne e justifi e pas, parce qpe : d'une 
part elle ne comprend pa:-: 11n tri angle P 0 llI qui ne sera 
pas exploité par la Sociét6 des Kcssales en raison de l' éloi
gnement du pui ts d'extraction et du long trajet à effectuer 
ponr le LTansport des matières rxtraites, et d'autre par t 
el10 comprend un triangle Snd (MF" F') qui forme nn 
coin dam; la concession drs Kessales dont l' allure des 
couches est actuellement inconnue, tandis que, dans l ' ave
nir , lorsque les travm1x l1'exploitation à r é-aliser par la 
Société de ]'Arbre ~aint-~lirhcl , dam: la partie lui cédt<e, 
auront été effectués, on ponna se rencù·e compte de la 
natur e et de l'importance rlu gisement hotùller ; 

Considérant que, dans son rappor t, M. l'Ingénieur en 
chef inèligue que la partie de concession à céder et à 
acquérir est d'une ét.E>ndne de 0 hectares 10 ares 18 centi
arps environ. 

Quant au fond : 

Considérant qnr ]a partie cl0 concesi::ion envisagée con
t ient environ 200, 000 tonnes de charbon exploitable; qne 
Io clM1onill ernent no pPu t se faire par ]a Société des Kes
sales en raison dn grand (•loig1wrnent cln puits d' extrac
tion le plus rapproché (le Champ d'Oi:>eaux), tandis que 
ln Société de l' Arbrr Rai nt-Michel prut en faire facilement 
l' exploitation, puisque déjà se; travaux aboutissent à la 
limite commune des dr nx concessions; 

Con idérant qne la cession est favorable à l'intérêt 
général, puisqu'elle permettra une exploi tation facile, 
Pconomique et plus rapide; 

Considérant qne, dans la partie à, céder, ancune exploi
La tion n'a été entreprise; que le gisement est connu par 
les travatL'< exécutés par la Sociéte del' Arbre Saint-Michel 
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e t jadis par le Char uonnage de la Concorde ré uni à celui 
des R essaies; que les espontes à conserver le long des nou
velles limites sont suffisantes pour la sécm~ité des conces
sions; 

Considér ant gue la Société de l' Arbre Saint-Michel offre 
Loute garantie, a u point de vue techn ique et :financier, 
pour conduire les travaux d' exploitation dans la partie de 
concession dont il s 'ag it, alor s que cette cession de 9 hec
tares par la Société des R essales ne peut porter préjudice 
à cell e-ci puisqu 'elle consen c J , 500 hectar es; 

Considérant, au smplus, qne les sociétés intéressées 
sont d 'accord pour accepter l ' étendue cL les limites pro
prn:iées par ~1. l' Ingénieur en chef-Directeur; 

Est d'avis : 
( \ ' ·1 1· l' . l '.:'l • , 

,11 1 ;r a t <> \1 c a 11l o1· 1f.< 1•1· n :"'ln<'11•I{• n 11 0 11y 1nc> cl o À Oliur 

l1<11111agps d<'s f{c•ssnk·s r f cÎP la. Concorde n'· un ;R ~t cèder
t•l la P.ocidé a nonyme df.s Oharhonnagc's cle l' Arbre Sai nt~ 
\ I ' 1 1 1 I ' A j / • \ ,, 1c 1c a acquc>nr , pour e~re reun1 a sa propre concession , 
parLic de la concession dc·s Kcssales-Ooncorcle s'étendant 

sous 11 11c superlic ic d' em·i ron 9 hectares 1. 0 ar es 18 centi 
ares dépendant de la commune de J\1ons-OrotLe11 x, avec 

f'acu ltr de supprimer les esponLes ùe part et d'autre des 
lignes A B" et A D et à char ge de main tenir des espontes 
de• rl ix mètr e,.; de chaq ue• côLé iles nouvelles limites B" 
P HetH D . 

La pa rt ie de concession don L s'agit esL limitée comme 
suit : 

! l u Nord-Ouest , par la l imite commune aux deux con
Cc'::; ·ions des R essa ies-Artistes eL Concorde eL de ]'Arbre 
• 'ainL-Miche l, Bois d'Othe it et Cowa, axe du chemin dit 

cil> la Vierge 1\~ar.ic e.t de la Xh~vre, ch~ point A, angle 
Ouest de ce tte hm1te, JUSqn'au pomt B" sltué à 267 mètres 
de ce point A; , 
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.tlu No rd-Est, du point B" par une ligne brisée B" P H , 
déterminée ainsi qn'il est dit ci-après : 

a) le point P se lrouve à 7-b mètres du point R sur une 
ligne droite tirée du poinL A à cc point R , lequel est situé 
,.; 111· l' axe du chemin cl P ~ 1 0 11 ~ h .Jemeppe (me du Tilleul) 
cL i1 HO mètres de la bifnrcation de ce chemin et de celui 
de la Vierge Mari e et de la Xhavée ; 

b) · 1e point H se t ronvc sur une ligne droite D F", à 
11)5 mètr es du point" F", situé sur l'axe du chemin de 
Mons à Souxhon, à 90 mètres de la bifurcation de ce che
min et de celui de Moos à J emeppe ; 

c) le point D est , itué sur la limite actuelle commune 
clcs deux conce:>sions déterminée par l ' arrêté royal du 
19 août 1889 et à 360 mètres du point A ; 

Au StlCl-Est, par la ligne droite H D, et 
. l u 8ud-0 11 <'!{ f , pnr ln lig 110 droite D A, ahonti~sant a11 

poi11L de départ .A . 
Cette partie de concession r estera soumise aux clauses 

r L condîtiom chi c::thier des charges de la conces~ion de 
T;hilclaz-Lalore , qui la r égit actnellement. 

L'acte authentiqne cle cession sera dressé dans les six 
mois à partir de la cla t·e de l ' arrêté royal à intervenir. 

Avis du 12 mars 1926 

Concessionnaire décédé. - Adjudication à la requête de la 
veuve et des enfants. - Régularité. 

Expiration du dé lai de six mois à partir de l'adjudication: -
Demande d'approbation faite · en temps utile. - Non 
déchéance. 

T. En cas dl' rlécès d'un propriétaire de concession mi
nière, la mise en adjiidication de la mine est régulière, si 
elle a lieu à la requête de la veuve et des enfants. 

• 
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. II ._ r; c.~pirat~on du rl<'~ai de .<; i ,1· mois à partir cle ·l' adju
cl1c11t 1011 n e111pccli e pas I approhatio11 , .c;i celle-ci avait été 
df' 11w11 rlée e11 te111p.c; utile. {Conforme 22 janvie1· 1926 ci
haut. ) 

L1'~ Co~sE rL rrns MT :-l"E F> , 

Yu la ~l~pêch e en,clatc1 dn. 29 janvier 1926 par laquelle 
M. Ir .Min istre de 1 Indw:; tn e, dn Travail et de la Pr é-
'~oyance . s?~ia le demande .1: a,vis cl 11 Conseil snr l 'approba
tion soll1c1tee par la Soc1ete en nom collectif Bouchat 
~acré eL Compagnie pour l'adj11 dicatior.i de la concessio~ 
cl f' mine de houille de Stud-Rouvrov · 

• l 

Vn Ia requête de la diLe société en date cl11 25 novembr 
1025, ainsi qne les plans join ts cH'iment certifi és et · ,~ vise. 
par les autorités compétentes; 

.Yu la copie de l'acte constitutif <le la so~ i été adjudica
lê1 1re; 

Vu le procè:-\·erbal de l' adjudication ; 

Vu le rapport en date du 19 décembre 1925 de l' Incré
nienr en chef-Directenr cl u fi0 An ondissement des Min:.s ; 

Vu l'avis de la Députat ion pC' nnancnte du Con. ell pro-
Yincial de Namur ; · 

Vu les lois sur la matiè•rc ; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rappor t ; 

Considérant que la Société e1, nom collectif Bouchat 
Sacré et Com pagnie, à Andenne, a été déclarée, le 8 'uil~ 
let l 92ü , adjudicataire de la concession de mine de ho~lle 
cl <:> Stud-Rouvroy ; 

Considérant qne cette mine avait été acquise le ] 2 mar 
1 ~23, avec l'autorisation du Gouvernement, par M. Ca~ 
111é1dlle Bouchat et par ,M. Victor Mathieu, aujourd'hui dé
c é ; 

L 
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Considéranl que la mi ·e en adjudica tion du 8 juillet 
L 9 ~ :) eut lieu à la req uêtr de :M. Camille Bouchat, d' une 
pari, et de 1'1"10 Yeuve \ ï clor :Mathieu et les enfants mi
neur s de son époux, d'autre part; 
f 

Considéra.nt que l' adjudication a donc eu lieu à la 
req uête de tous ce11 x q11i ont ou pourraient avoir un droit 
dans la succrssion de fo u Victor J\Jathieu, et gu' ainsi, dans 
quelqne hypothèse .qu'on ,·eüill c se placer , elle est régu
lière; 

ronsicléranL qu<' la :-;ociété nèljndicata irc possède, sui
rnnt les éYaluations de l'Ingénieur r n chef-Directeur du 
fl" Arrondissenwnt des Mines, les fa cultés fi nancières né
cessaires pour l'rxplnitation cle la seule rnllée qui reste à 
èléhouiller ; 

Qu'elle a fai t prem·c de ses facultés lechniques en 
exploitant , depuis pl11:-; iem. années, d'une façon satisfai
smüe la mine qu'elle ,-ient d' acquérir; 

Coni,;idéranL que lrs formalités exigées par l'ar ticle R 
clc-s lois minih es coordonnées ont été observées par J' ad
juclirataire clans la mcsur0 de :es moyens ; qu'on ne peut 
lni reproclier ck n'Nre pas pourvue de l ' approbatiè>n du 
C:l-om·0rnenw nl clans IC's six mois de l' adjudication, commr 
k p rescr it l"n rl ic i<' 8 <lrs lois minièr es coor données, alors 
qu'ellr a introduit :-;a cleruanclr en temps utile cl n'a reç11 
cl t' la loi aucun moyrn (l t• ln fai rr a-boutir en trmps voulu; 

Considérant qu'i l t•sl de l' inlér êt public que l'exploita
tion de la mine sr cnnlinnr rc\D' 11lièn:'mènL et que cette ,..., 

r xploitat ion i 1p samait (• Ire rni c> nx assurée ciue par un pro
priélaire capable ; 

Considérant q11c> 1 'Tngén icnr en chef-Directeur du 
()" Aro ncl issrment des i\l ines d la Députation permanente> 
du Conseil provincial dr ~a,mur ont émis nn avis favo
rable à l ' ap.rrobation de ! 'adjudication; 
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Est d ' avis : 

Qu'il .Y a lieu d'approll\·er l'adjudication de la conces
sion de mine de houille de Stud-Rouvroy, qui a eu lieu 
le 8 jui llet. 1926 au profit dç> la Société en nom collectif 
Bouchat, Sacré et Compagnie, à Andenne. 

Avis du 30 mars 1926 · 

Transport aérien. - Extension hors du périmètre. - Décla
ration d'utilit6 publique. 

Transport aérien. - · Possession d'autres moyens de trans
port. - Avantages économiques. - Proposition de décla
ration d'utilité publigue, 

Transport aérien . ..,,.-- Conditions de sécurité publique et de 
conservation des voies à franchir. 

Transport aérien. - Conditions arbitraires. ·- Rejet. 
Transport ?.érien traversant des biens communaux. - Non

lieu à redevance annuelle. 

J. Lorsqtt 'un trcrn.~port uéfie11 />l'ojeté doil. sortfr du 
11érùnètre de la ronces.c;·ion, il y 11 lieu de proréde1· par 
déclaration d'utilité ]JUbliqi1e, ?tOn par O('CUpation. 

TT. Malgré que le. concessionnaire di.spo.<;e d' autres 
moyens de transport, lr1 dér.laration cl'1itilité publique peut 
rire> proposée, si le transport doit p1·oc11re1· rm concession
noire de.c:; a1•untages fro1wmiqi1es importants . 

TH. Il appartient rn1 Conseil des Mines de proposer, 
après rapports et avis lle l' Administrntion, des conditions 
poiu· assurer la .c:;écurité publique et la conservation des 
voies publiques à fran chir 71ar le transport. · 

JV. n oivent être ?·ejetées, les conditions qiii mett1·aient 
le maintien de l' ouvrage à la merci de l' autorité commu
nale. 

l .... 
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V . La traversée de biens conimnnaux donne lieu à leur 
e.rpropriation , non èt redeva.nce annuelle. 

LB C0Ns1m, nF. s M INES, 

Yu la dépêche clu 2 ma rs 1926 par laquelle M. le :Mi
n istre de l'IndnsLrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale a transmis à nouYcat1 pour avis au Conseil le dos
s ier cle la demande introduite, le 27 octobre 1924, par la 
~ociété anonyme des Charbonnages du Pays de L iége, en 
rne de Yoir cléclat'r d'nti li té publique l'établ issement d'un 
chemin de fer at- r ien rle:-Liné i1 reliN le :;;iège H éna ( com-
111une des Awirs) aux ateliers de triage et lavage des char
bons, situés en la m(·me commune de Awirs, en passant 
par "Engis; 

R evu l 'avis du Con;;lJil dn 11 dfremhre Hl25. ainsi qne 

!vs pièce. et doc11nwnls qui ? sont Yisé~. notamment le 
rapport fa it le 30 octohrc 192:) pa.r l 'Ingénieur en chef
D ir ectcur du 7° Arrnnd issc111cnt des Mines, et l' avis émis 
le.: U novembre 192!) par la Députation per manente de la 
pro,·ince de Liége ; 

Yu le plan dr la concrss ion des Charbonnages i!.u Pa~1s 
<le Liége, d rN~sé i1 1'0chcllr cle l / 10000°. dûment signé, 
vôrifié et Yisé ; · 

Vu en copie les rapports <l n sen·ice tech nique proYin
cial aYcc projets d' a r1Hrs à soumettr e anx Conseils com

munaux d'Engis el des Awirs; 
Vu les plans des ponls-nhris 11°" ] et 2 dressés au 1/ 60°, 

rt relui des file ts protecLeurs clre;;sé au 1/ 200°; . 
Vu les clélibéraLions n11· C'on;;eil communal des Awirs, 

rles 13 février, 29 anil cl 26 aoî1t. l92h, et celle clu Con
seil communal cl'Engis, clu 1?, mai 1 !)2fi, approuYée. le 
8 février 1926 pa.r la ])épuiation permanente de la pro
vince de Liége ; 

...................... __ ...... ____ ~~~~~ .... --------------------------------
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Yu c· n copie> l'arrêté de J\l. le "J\ li ni st re clrs Chemins de 
fr r , ) farine>, l )osles el Télégraphes, du t juillet Hl2:1, 
autori sant, sous certa ine~ conditions acceptées par l ' im
pt!L r:inte, le chemin df' fer aÉ'rir n à passc> r au-dessus du 
chemin de fer Yicinal clr Hannut à .JC' rn r ppr-sur-J\fou::;e ; 

Vu en copie la lett re <.1cl ress60 le 18 novembre 1925 par 
la Oonnnissinn Roynlp d0s l\fonnments et des Rites à M. le 
Go 11 verne11r cle la province de Liégc; 

Vn le procès-,·erhal de h nonYe lle enquHe « de com
modo et incommodo >> oll\·erLe it Rngis du 18 janvier a11 
B févr ier 1926 inclus, et le certificat de cette administra
tion communale en clatt? du 4 février ] 926 ; 

Vu le nouveau r appor t de M. l'Jngrnien r en chef-Direc
tcm élu 7° ArrondissemrnL des 1\f ine<:., à Lirgr, en date dn 
J f:; frv rier 1926 ; 

V ule nonvel avis cle la Députation permanente de la 
prm·incc cle Liége , en datl~ du 22 février 1926 ; 

Vn les lettres ile Jean Géraclon , du 8 mars 1926, et de 
î-!~no rc~ Gilt a,v, dn 16 mars 192G, r enouvelant lenrs oppo
~ 1 twns; 

\'11 les lois sur la matière, notarnme11l l'nrt.icle 11 !1 des 
lois coordoniiérs sur le::; mines, du 16 septembre 1919 ; 

l~ n~c 11clt1 k r onse illPr rapportem . cl10vnl ier de Donnea 
) 

en :-;es ex pliratinns ù la s<~ancc cle cc· jour ; 

ClonsidPr::tn t qu 'il ·" ;1 lieu, en l'occurrence, de recourir 
it ln formalité de la 1lc~c larat ion d' utilité publique, le trans
port aé r ien projC'tr s'{·lrndant en dr hors clu pér imètre cle 
lu concession ; 

Considérant que le dossier a été complété conformé
nwnt a ~1 x indicationfi donn 1~es par le C'onse il <les Mines en 
son av is <lu 11 déceml>re dernier · c1u'cn conse'c . . . . , . · ' iuence, 
~o u tes les fonnahtes rcqurnes pai· la loi ont été observées ; t ; 
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Considérant que Honoré <..i ilta?, .Joseph Viatour et les 
con orLs Damry foncll•nt au i leurs oppositions sur ce que 
la société dispose cl ' autres mu.vC'ns de transport ; 

Considérant que, d ' après l'exposé des faits consignés 
ùan::; le rappo rt cle 1\J . I' l ngénieur en chef-Directeur du 
7" Arrondissement, des .Mines, les avantages qui résulte
ront pour la société requérante de l 'établissement du 
Lranspor teur aér ien projcLé seront très impor tant et néces
saires même à l'exploitation économique de la mine, donc 
favorables à l' inté rêL public; 

ConsidéranL <J Ue gi l'octroi de l'autorisation sollicitée 
porte préjudice aux dro its des propriétaires intéressés, 
~otamment des opposants : Jean Géradon, Honoré Giltay, 
Joseph \ïalour , IPs consor t Damry, Koël Oollard, ceux-ci 
pourront toujours réclamer à. la société r equérante, par 
\'O ie judiciaire, le::; !ndernnités auxquelles ils peuvent pré
tendre .pour réparer le::; ùommages ou le préjudice que le 
Lransporteul' aérien pourrait leur faire subir; 

Considérant que ce tte société s'est d'ailleurs offer te à 
payer, au double de la valenr, les emprises qu'elle effec
tuera , conformément, tL l'ar ticle l] 3 des lois coordonnées 
sm les mines, minières et carrières; 

Considérant que la l'orn mission Roy~le des Monuments 
el dcl:i Sites n'a, pa~ fo rmulé d'opposition et que les auto
rité::; aclm inistrati\'es consul tées ont émis un avis favo
rable; 

Con. idér ant qu'en vue de ]a, déclar ation d'utilité 
publique d' une cornnttmication à établir dans l '~térêt 
cl 'une exploitation minière, il apparti~nt au O~nseil . a.es 
1\liucs de proposer , après rapports et avis de l ~d~mis
lration , des conditions am:quelles sera. subordonnee 1 exé-

. t 1· sat1vegarder la sécu-cut1011 des Lravaux, notammen pou . . 
r it6 publique et assmer la con:;el'\'ation de la v01e pubhque 

l ~~ .. ------------~~~ ......... _ ..... ____________ ...................... .. 
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à tra\·er ser ou à franchir par cette communication (Avis 
des 4 février 1921 et 13 juin 1923) ; 

Mais considéran t que les délibérations des Conseils com
munaux des Awirs eL d'Engis, appro m·écs par la Députa
i ion permanente, por tent une série de disposilions réser 
rnnt la faculté de pouvoir, éventuellement, faire modifier 
ou même supprimer dans l'avenir les ouvrages établis ; 

Considérant que de telles dispositions, imposées à la 
société requérante, me ttraient celle-ci à la merci de ces 
administrations communales qui, indirectement, pour
raient substituer leur autorité ~ celle du pouvoir central, 
et priver la société du bénéfice de la déclarat ion d'utilité 
publique reconnue à son transport aérien par arrêté 
roya l (Avis du 13 juin 1923); 

Considérant que la délibération du Conseil communal 
J' E ngis stipule (art. U bis) une r edevance annuelle du 
clLcf de la traver sée des biens communaux et de leur occu
p<üion par le pylônes de support de la station d ' angle, 
mais qu ' il ne pea t êtr e qnestion d ' une redevance annuelle, 
pnisque la société deviendnt, par le payement des indem-
11 il é . .; cl ' expropriation, propriétair e de ces emprises; 

Propose : 

De déclarer <l ' utilüé publique l' é tablissement, par la 
Société anonyme des Charbonnages du Pays de Liégei 
d ' w1 chemin de fer aérien qui doit, conformément aux 
plans annexés à la demande, relier le siège Héna ( com
mune des Awirs) a ux ate liers de tri age et lavage des char
bons, situés en la..,même conmnme des Awirs, e~ passant 
par Engis, et qui doit traverser , outre le chemm de fer 
vicinal de H annut à J erneppc-sur-l\fouse, commune des 
11 wir.s : les chemins 11°• 3 et 13, celu i de grande commu
nication de Fexhe aux Awirs et les sentier s n°1 24, 46 
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et 60 ; commu.ne d' Engis : les chemins n°• 6, 7 et ~8_, le 
sentier n° 21 , et ce moyennant obser vation des conditions 
::mivantes pour la tra.Ycrsée de~ chemins Yicinaux : 

1° Les ponts-alJ ri , conformes a ux plans annexés, ser~nt 
établ is de façon ù. la isser un passage libre d'au moms 
-Jrn 50 au-dessu. des chemin~ n° 3 aux Awirs et n°• 6 et 7 

' 
i1 l::ngis, et de 3'",50 an-dessus du chemin n° 13 et des sen-
tier s n°' 24, 4ll cL 60 aux Awirs eL 21 à Engis . Au-dessus 
d u chemi n de grande communication de F exhe aux Awir s 
eL uu chemin n° ~S h Engis, il ser a établi un filet protec
lem dou blé d' une :substance imperméable capable de r ete
nir les huiles et a.ulres r ésidus pouvant incommoder les 
pa:;sanLs, el construit de manière à. pouvoir résister sans 
dancrer à la chute d'une benne chargée ; 0 

:2° Les support s de· ponls-abris et du fil et protecteur 
~ero n t établi s en dehors de la limite légale des chemins et 
des sent iers; 

3° Lel' ponts-alrris ::;c ron t 6!ablis de manière qu' ~l ne 
puisse tomber sur la voirie la moindre quan tité de matières 
lranspor tées ; 

tl" L 'écoulement des eaux den a être assuré de façon à 
ne pas incommoder le public; 

0° Les travaux. ex~cu tés seront continuellement main 
tenus en par fail ôtat d'f" ntr cLien par les soins et aux frais 
(le 1 ' impétrante; 

6° La circulation sur les chemins ne pourra êtr e ni 
en travée ni gênée sous a ucun pr étexte, soit par sui~e de 
l 'exécution , soit par su ite de l' exploitation du chemm de 
fer ; a ucun obstacle ne pourra non plus êtr e ~pporté à 
l'écoulement des eaux des chemins . Les chemms seront 
remis en par faü état d' entretien sitôt les tr avaux ter 
minés; 

7° L 'impétrante devra prendre toutes les mesures qui 
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lui $Cront prescrites, soit par l ' Administration coill1I1U
nale, soit par le sen ice technique provincial, pour éviter 
tous accidents; 

8° En cas de retard apporté à. l'exécution des ouvracres 
. . 0 -

prescnts, comme au~s1 pour mauvaise exécution ou défaut 
<l'entretien, après avertissements réitérés à trois jours 
d ' in te rrnlle, l' Aclm inistration communale fera exécuter 
rl ',o fficc. et aux frai s de l ' impétran te les travaux jugés 
necessa1res; 

W 1'.impétrnn~e rester~ ï'eule responsable des dommages 
oit accidents qui powTa 1en t résulter , soit de l 'établisse
ment, soit de l 'exploitation dn traînage aér ien, des passe
re l l e~ et do filet protect.eur; 

10" _\. défaut par l ' impétrante de poursuivre la procé
du re clan~ k délai d ' un an à da ter de l 'anêLé royal, ell t· 
. .;(' ra déchue du bénéfice cle cet arrêté . 

' 

Av!s du 30 mars 1926 

Déchéance. - Jugement par défaut. - Société anonyme en 
liquidation. - Liquidateurs décédés, non remplacés. _ 

Liquidation î10n terminée. - Société restée propriétaire. 
- Impossibilité de rendre le jugement définitif. 

[Jorsque le jugement de déchéance de concession a été 
renrlu par défaut contre une société anonyme en liquida
dat ion dont les liquidateurs sont décédés et n'ont pas été 
re111placés, ce jugement doit, pour être définitif, avoir été 
suil'i d'un r1cte cl'e:i·éc11fion tel que cett e exécution ait 
cliî être conniie de la partie, rléfaillante. 

La .'{ign·iftcrrtion à l'ancien domicile social, avec remise 
rie l' ex7Jloit ait bourgmestre, n.' a pas ce oaractère et la pro
cPdure 11 e pettt abo1itir. , 

• 

. . . 
JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 493 

/,a concession ne 11eut être considérée comme bien sans 
111all r e, car la société en liquidation en est restée proprié
taire. 

LE CoNsEJL n.r..· MJ NB s, 

Vu la dépêr.he min istérielle du 19 ·rnars l!J26; 
Vu la lettr e adressée Je 11 mars l 92G ~t M. le Procureur 

général pr ès la Cour d'appel de Liége par M. le Procureur 
cl 11 Roi de Liége ; 

Vu le jugement du tr ibunal de L iége en date du 5 no
Yembre 1925; 

Yu la signi fication de cc jugemen t faite à la Société ano
nyme des Charbonnages de la Oharlreuse et Violette, en 
liquidation, par exploit de l ' hui ssier Arsène Désirotte, de 
L iége, le S décembre 1925; 

\' u la lettre adressée au l\Iinist,re de l 'Industrie, du Tra
\·n. il e t de la 1-'rc·\·oya,ncc sociale, le 12 mars 1926, par le 
Procureur général prè::; la Cour d'appel de Liége; 

Hcvu ses a\·is dn 2.J. j 11 in 19:21 et 16 septembre 1925; 
\' u les :il'Liclc::; ü8 cl 7B de::; lois minières coordonnées 

::;m les m ines; 
Vu l 'ar ticle 1:')3 de::; loi s coordonnées sm les sociétés 

r.ommerciales; 

Y11 les articles 108et 159 du Code de procédure civile; 

Vu les articles 639 cL 7 G8 du Code civil; 
Entendu le Consei ller F rançois en son rapport; 

Snr la question de déchéance : 

Considérant qu ' en . uitc de l 'avis du Conseil du J 6 sep
Lcmbre 1925, nI. le MinisLre de ! ' Industrie, du Travail et 
llc Ja Prévoyance sociale a poursuivi, devant le Tribunal 
de premièr e inst,ance de Liégc, l 'act.ion en déchéance d~ 
la concession clc la Cha rtreuse cl Violette appartenant a. 
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la Société_ anonyme dei' Charbonnages de la Chartreuse et 
Violette, en liqu idation, dont le siège était à Bressous ; 

Que, le 5 novembre 1925, le tribunal a rendu un juge
mcnL par défaut déclaranL la société déchue de la dite con
cess10n ; 

Que, par exploit du 8 décembre 1925, l ' huissier Arsène 
Désirotte, de Liége, à ce commis, a signifi é le jugement 
à Ja société défenderesse, à son siège social à Bressoux, 
mais que, n' y ayant rencont ré per: onne , copie de l' exploit 
a été r emise au bom gmestr e de Ja commune, qui en a v isé 
1 ' original ; 

Uonsidérant que les trois liquidateurs de la société sont 
décédés et qu' ils n 'ont pas été remplacés ; que , malgré les 
recherches faites, il n 'a pa1' étr po~1' i h l c dt' retrOU\"C' r les 
anciens propriétaires de la concess ion ni aucun de leur: 
ayants droit ; 

"Con~idérant que la liquidation de la société n'a pas été 
cJotUl'ee et qu' en tout cas la clôture n ' a pas été publiée . 
qu' aux termes de l'article 153 <les lois coordonnées s ~ 
1 'é ' JI . UL 
es soc1 tes '. c~ e-_c1 a conservé . on existence; que, du 

r este, u ne hqmdat1on de société ne pounait êtr e valable
ment clôturée tant qu' il r este ouelqne chose ' 1· ·d . 

, , . . 1 , a iqm 01 , 
dans l esp:ce la concess1~n même, laquelle ne peut êtr e 
ab.andonnee sans obser vation des fonnalite' lé l (A . 

• • 
0 

' ,s ga es vis 
du 4 JUm 1921, 3 question ) ; 

Considérant que, pour être défini tif 1 . 
dé f , e Jugement par 

aut prononçant la déchéance d ' un . . 
" · · d' e concession doi t 
etre su1v1 un acte d 'exécution cl 1 .

1 
, . 

, . • uque 1 r esulterait 
nece_ssa 1~·er:ient que cet_te exécution a été connue de la 
partie defa11lante ; que, Jusqu' à ce mo . t f 

· , . · , men , sau dans cer -
tams cas sp0c1aux prevus à l 'article ] :- 9 d C 
éd l · .ü u ode de pro-

c ' ure , .~ Jugement n'est pas définitif et peu t êtr· f . ~ 
d oppos1t10n (art.158 du Code de ') l'Oce'd . ·1e )iappe 

r ure c1v1 e ; 
-. 
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Considérant gtle, dans les circonstances oü cette affaire 
=--e i5résente, a ucun aclr d 'exécution ne peut. ê tre \·alable-
111011! po~é r t. que, pnr con:o:éguent, l'arrêté royal prescrit 
par l' a rti cle 71 des lois coordonnées sur les mines, pour 
ré,·orp1 er la concession, ne peut intervenir ; 

Considérant qu' il la demande de l' Aùrni ni str ation des 
~ lin t"' ., ](' Conse il, dans 1111 avis des 1-! novembr e-5 dé
cembre 1924, a ~ign a lé dt"'f' modifications qu'i l convien
clntit d ' a pporter il la lé-gislation ~ur la façon de r endre 
cl é li nitifs les j ugemrnt ~ par défa ut en mat.iè rc de dé
chèa.nce de concession de mines ; 

Considérant qur ces rn odi fication:o:, pr h ne, pou r des 
roncc =-- =-- ions appartr nnnt à des part iculiers, den ·a ient êtrr 
é-!l•nd 11 es il cr i les qu i appar ti Pnnent il cle" sociétés; qu' il 
ronYÎt"' ndrn it donc d'y ajouter lei' clispo1'itions sui vantes : 

' « Lornqu ' unc . ociété propriétain' r1' nne conces ion de 
n1incs aura été d i ssout e~ Pl que sa liqu idation aurn été 
r rgul ièremenl ,·o téc, mais qn'a,·ant ce;;sion ou abandon 
régu I ier de la concc~s i o n les liquidateur s seront décéd6i:: 
ou d ispar u,; eL 11 ' auro 11l pas t'té r empl::tcés, tous les actes 
de la procécl ure dP l' ac tion en déchéance de la concession 
seront rn lable rn r nt "-igni fî ôs it la société , et ce par exploits 
affi cli6s h la pri11 cipale porte de l 'auditoire du tribun_al clu 
lie u ot'.1 le juge 111e nt cl cHa être ou aura été r endu. Une 
copie c1e ces exploits sera, don née a u P r ocurem du Roi, 
lequel Yise ra les or ig ina ux . Des cxtr ait.s de la . ommation , 
t1es exi)loits d ' ajournemen t , d u jugement par défaut, de 
la signification dr r e jugr me nt. ri' dr l' arrêté royal r é,·o
qnant la conce~s i on seront publiés dans deux jourmiux de 
l' arrondissement judiciair e dans lequel l ' action en cl é
cl1éance am a ét,é port6e ; 

» Toute op po1'ition au jugrment par défau t admettant 
la déchéance r endu clans ces Cormes, cessera d 'êtr e r ecc-
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rnble six mois après la publicaLion de la signification de 
ce jugement, e t, à défaut d'appel dans les six mois sui
Yant l' expiration du délai précédent, la r évocation de b 
concession pourra être prononcée par arrêté royal. » 

Sur la solution suggérée par le Procureur génfral près la 
Cour cl' appel de Liége d'appliquer, soit ait cas actuel, 
soit à d'autres cas similaires, les articles 539 et 768 du 
Code civû : 

Considérant que la clôture de la liquidation de la Société 
anonyme des Charbonnages de Chartreuse et Violette, à 
Bressoux, n' a pas été -publiée; que cette société a donc 
conservé son existence et qu'elle est r estée la propriétair e 
de la conces ion qui fait partie <le son actif ; qu'en droit 
cette concession ne peut être considérée comme un bien 
vacant et sans maître aux termes des articles 539 et 76'8 
<lu Code civil, et que les dispositions de ces articles ne lui 
sont pas applicables; 

Considérant cependant qu'il pourrait se présenter des 
cas de déchéance de concession ayant• appartenu à des 
particul ier s décédés sans héritiers auxquels ces di sposi
tions du Code civil pourraient être appliquées, mais 
qu'alors la concession, loin de cesser d' exister , comme il 
arr ive aprÈ's Glc~1éance, subsisterait nnx mains de l 'ELat, 
avec ses charges. 

E st d'avis : 

1° Qne, dans l' état actuel de la législation, l'action en 
déchéance pour suivie contre la Société anonyme des 
Charbonnages de la Chartreuse et Violette à Bres 

b . ' . soux, ne peut a outir; 

2ô Que. la concession dont s'agit ne peut être considérée 
comme 1>1011 n1cant et sans maît're aux termes des t 539 ar . . , 

1 
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et 7G8 du Code civil et gue l'Etat ne pe:ut pas être consi
déré conune p ropriétaire ù_e cette concession. 

Avis du 28 avril 1926 

Cahier des charges. - Massif protecteur de cent mètres 
d'épaisseur , - Demande de réduction à 50 mètres pour 
partie de la concession. - Octroi pour-toute la concession. 
- Condition de l'octroi: 

Lor.<:q tt'wi ronces ·ionnaire s' est v1t imposer au cahier 
des charges l'obligation cle mœinten:ir sous les morts-ter
rain.<; iin massif hoitiller de cent mètres d' épaisseur et q~'il 
sollicite la réd11 ction de ce mas.~if à cinquante mètres pour 
une partie de sa concession, il peut y avoir lieu d'accorder 
cette réduction pour lo11lc la concession, à charge par le 
concessionnaire de reconnci1t1·e par sondages, à mesure 
cle l' avancement cles travait.-i:, la sit'tlation c." .... morts-ter
ra:ins par rapport à ces travaux . 

' 
LE CoxsE1L DF.s .u.:,Es . 

Vu la <l épêche d0 }\If. lP- Ministre fi ... ( Lie. ,1 trie, du Tra
\' ail et d0 ln Pdrnrnncc sociale du 1- . . 1926; 

Vu la requête ciatée d u 1 ô janvie r ] 02ii clP la Société 

anonyme de:- Houillères d' Anderlues; 

Yu les plans et les coupes join ts à. la demande; 

Yu le rapport d11 26 man; 1926 de M. l'~ngénieur en 
chef-Directeur dn ::1° A-rrondi ssement des Mmes à Char

leroi; . 
Vu l' avis du 2 avril 1026 de la Députation permanente 

cfo Conseil provincial du Hainaut i 

• 
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Vu les lois et règlements i:;ur la matière; 

Rnte11c1u M. le Conseiller baron de Cm·0licr rn svs 1•x pli
ration,.; à la i:;éance de rc jour ; 

C'on,.;icl0rant que la Société anunyntt' des Ho11 illè·n•s 
cl ' Anderl ues i:;oll icite une modification :1 l ' alin ~a pr0111i1·r 
cl e l 'a rticle premier du cah ier dei:; chargc•s <llln ~x é n11 rap
port du 15 janvier 1861, n° 2077 4 ; 

Considérant que ce t article Gxe l'{•paisscur cl u massif 
lto11 iller it laii:;ser en c1e:so 11s dei:; morLs-trr ra ini:; h crn1 
mèLrei:;; que la i:;o'ciété r n caw;;e i:;oll icitr clr Yo ir ré·duirP 
ce tte épaisseL1r à cinquante mètre;.;; 

Coni:;idéranf, que la concr;.;;.; ion de la i:;ociNé· drmanclr
re se se compose de la conce;.;sion cle Bois cle la Have r t 

· rxtensions, cle l' adjonction d '11ne partie ck C'arnihe~-Sud 
cl Viernoy; 

Con. iclérant qne le ra pport de M. l ' în .~{· ni c•1 1 r l'l1 clt c· f
l>irectr ur établit que la clr mancl0 cloit :-i,·oir 11110 portc:'p 
plu.· grande. qtw celle indiqurr clam:; la rNp1êtr : qu' rn 
{'ff:t, le. calner des cha rge;.; des concr. =- ions, c•x lrn sions r 1 
a~JOn ct 1on s c'.ont est formée .h concession des Houillères 
cl Anclerl ues nnpose un massif pt:0tectr 111· cfo crnt mètres; 

Comiclérant Îlue la société rec111 c"1·a11t" ·i 111 1 
' 

, - 1 , . • c , • : rq11C• son 
nccord quant a la r eclucl1on lt c1nc111nn Lt' mètre. l '' · . . s c. epai s-

. scur (l tt mai:;s1f proteckur pott r lei:; 11 ·1r tir. l · 
, • , , • < s < r 0onc0:s10n 

011 cl extension qu elle n aYait pas Pnvisagé•rs : 
C'on: iclérant que le rapport de 111 l' l n17 ' • 

. · i--C' n1 r1 11· en chr f'-
0 1reclt' ur conclut qu' il importe en ,. Il e• cl I· , · , 

· · , , ' l ' cl Sl:' C' ll l'l (e dt• 
la m11w, der-; propnetPs r-; upcr ficiell0s l'i cl. I· . 
l - l < .t consen «ÜH>ll 
< t>s c• m 1 x c r la s11rfacc, cle ména cre r 1111 11 . . : f' 

1 
. 

. . n 1.t:-s1 iouil ler cl"w 
11 10111s c111q11ante mètr es sous les mort ·- t . . . ' 
1 ~ . s c-> 11 a111s: q11r la 

cause ou caluer des charges imJ)Osant 1, l ' l ·. ' 
l 'f · t c e 1011111emcn1 c u 111ass1 · protecteur en dc;>rnier lie t . . 
· , , . u es p1 rsque im s1ble u, realtser; que d' ·11 I' 1 . .. pos-

, a1 eur s, exp oitq,t1on du mq,ssif 

-
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;.;ous les morts-terrains ohligr le concessionnaire à faire 
<le nombreux sondages pour r éaliser une exploitation com
plète du gisement .. pour assnrer la sécurité de la mine et 
pour aboutir ~1 une reconnaissance parfaite des morts-ter
rains, car les puits et ,.;o nclages existant ne suffiraient pas; 

.Considérant que divers arrêtés ont r éduit les massifs de 
protection des morts-terrains à cinquante mètres ; 

Est d'avis : 

Qu ' il v a lieu d'accur illir favorablement la requête de 
la Société anon.vmc dès Houillères cl ' Anderlues; de l'auto
riser , par dérogat.ion : 

1° à l'ar t icle prel]lier du chapit,re premier - Tra\·aux 
d 'art - de l'arrêté rnyal du 21 septembre 186 .... ( conces
sion de Boi ~ de la Haye) ; 

2° à l'article 2 de l'ar rêté royal du 22·a\Til 1869 ( exten
sion de Bois clc la Haye) ; 

3° à l'article 2 de l' arrêté royal rlu 20 janvier 1883 (en 
(' C' gui concernr l' acljonct.ion provenant <le la concession 
cl c Viernoy du 28 septembre 1861) ; 

4° :1 l 'ar t icle B de l ' a,rrêté royal rlu 1. 6 févrirr 1925 
( rx tension de Boii:; de la Haye) ; 

à récl uirf' à cinquante mètres le rna~!'if de tt> rrain honil
ler ü lais::;er intact entre les premier!' trnvaux d'exploita
t ion et la dernière assise clu mort-terrain. 

Cette dérogation PsL accordée il rltargP par la snciété 
concession naire de. fair e exécuter à ses frai;.;, dt> sa propre 
initiative et au besoin sur la réq11i ~ ition clr l' Admini;.;
Lration des Mines, les :-ondage::; néces:-aire~ pour recon
naître, au fur et· à mesure cl n dr ,·eloppement des tr aYaux 
d' exploitation, la sit11a tion des morts-terrains par rapport 
aux travaux exécutés. 
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Avis des 9·22 juillet 1926 

Mine indivise inactive. - Société civile. - Remise en exploi
tation. -· Gompétfmce des tribunaux vis-à-vis des co-pro
priétaires récalcitrants, -

Sortie d' indivision, aliénation ou renonciation. - Nécessité 
du consentement de tous les co~propriétaires. 

I. Pour reniettre ·1111 e mine en e:rploitation alors q·ue 
quelq11es-1111s des propriétaires inrli11i.<; ( so<' iétnirf'.<; ci1lils} 
s' en dé.c:intfressent. les mitre.<: 111emln·e.c: de la société civile 
propriétaire.<: peurent demander oi1:r trib111wux l'oi1tori
.c:ntio.n. de controù~clre le.· récalritrc111 /s 011 indifférents ù 
particrpp,r aux frms . 

TI. Pom· la sortie d'indivision, l'aliénation cle la mine 
ou la renonciation à la concession, il faut; le co11sf' nlenient 
de tou.c; les coprop1·iétaires (1). 

LE ÜON8ETL DF.S MCNF. S, 

Vn la Mp€>che rn in i i:: h:~ ri el lr. clu 22 jnin ] Ç)2fi tnmsrnct
tant po.t~r .avii:: an Corn:;eil 11nc reqnête d11 ~ iem Pirlot, 
copl'(:>pn eta1re clc ln concf~~ i on ck~ minci:: de houi ll f clc 
Chaud in; 

Vu la clitf reqnête datée c111 6 juin 1926; 

. Vu le rapport du 15 jnin 192() de l 'Ingéniem en chcf
D1rect~u.r cln ~· Arrondissement des l\Iines et ]0 rapport · 
tl u 1 n Jt1m clc l Tnspectenr cr6nfral des ~r , L. , v . · '"' ' mes ::t iege · 

. u ! e~, lois snr ln mat ière, sp6cialenient l 'article S des 
1 0 1 .~ mmieres coordon~ées et la loi cln 8 jni llet 1924; 

R:ntencln le Conseiller Fran\ois en i::on rapport ainsi 
conçu : 

(1) Comp. avis 8-18 novembre 1927 qui sern publié à so. d o.le. 

... 
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RAPPORT 

Par sa dépêche du 22 juin 1926, le l\liuistre de !'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale demande l 'avis du Conseil sur 
la quesl.ion suivante : 

Dans quelles conditions la m ajorité des copropriétaires d ' une 
mine de houille peut-elle disposer de celle-ci ou la remettre en 
ex ploitation , alors que quelques-uns des copropriétaires s' en dés
intéressent et 11égl igent de faire cou naît re leur intention ~ 

Dans l 'espèce, i l s'agirail· de savoir ~L quelle majorité les copro
priétaires de la concession de mines de Cbaudin pourraient décider 
valablement la remisr en exploitat ion ou ] "aliénation de la min e. 
et, dans Je cas oli l' une des deux opérations serait réalisée, quels 
seraient les droit s de ce ux qui se sont désintéressés de la chose. 

La concession de Chaud in , située dans la province de Namur, 
est constituée par la concession prirnit ive de Chaudin et une partie 
de celle de Bienaufois. à laquelle elle a été réunie par arrêté royal 
du -25 novembre 1837. Sa superficie totale est de 145 hect ares 
65 ares. 

Il semble résulter du rapporl de l ' Iuspecteur génér al des Mines 
(2° Inspection) ciuc la concession de Chaudin a ét é exploitée; 
qu 'elle <Jst actuellement inactive et sous le coup d'une poursuite en 
déchéance; que celle-ci a été entamée, m ais qu'un sursis a été 
accordé à, la demaudc de rcrtains propriétaires de la concession. 

Les re11seigiicments qne nous pouvons puiser dans le dossier .ne 
nous éclair en t pas sur la 11al 11 re de l 'association qui existe entre les 
ùivers et nombreux propriétaires de la concession . Nous devons sup
poser qu ' il s' agit ici d ' une société civile. Eu l'àbseuce de stipul a
tion contraire. les copropriétaires sont présumés avoir des parts 
égales dans la. propriété de la concession . 

Aux termes de la requête adressée par un des coprnpriétaires à 
M:. le Ministre. il s'agit de décider dans quelles co11clit ions peu t 

avoi r lieu : 
Lo la remise on cxploital.ion de la m ine; 
2° l'aliénation de celle-ci. 

I 

L ' art icle 577bis, 50, de la loi du 8 juillet 1924, complétant les 
dispositions du Code civil r elatives à la copropriété indivise, dit : 

• 
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u L 'un des copropriétaires peut con l rainclre les autr<:s h participe r 

aux actes d ' administration r ccoun 11s 11éccssairc>s. " 

Cette disposit ion ne contient rien de contraire an rcg1mc sous 

lequel son t placées les concessions minières. Nous pensons donc 
qu ' au cas où l'unanimité ne pourrai t êt re obte nue. les proprié

taires qui jugeraient nécessai re ou ut·ile 11 l ' inlérêt de la société 
de remettre la mine en exploitation d evront-, pour ce faire, s'adres
ser aux tribunaux aux fins d e se faire autoriser et de contraindre 
les opposants et les indifférents à part.ieiper aux frais qu 'en traî
nera cette remise en exploitation. 

Celle-ci étant ainsi décidée, il faudra en informer 1' Administra: 

tion des Mines et lui désigner les agents responsables a nx t ermes 
de l'arrêté royal du 15 juillet 1919. (Rapport de l ' Ingén iem· en 
chef-Directeur du 6• Arrondissement, d11 15 jnin 1926.) L es droits 

et les cha rges des propriétai res dans cette remise e11 activité d e la 

m ine seront évidenm1en t proportionnels 1t ! ' impor tan ce de le•1r 
part d ans la propriété de la concession . 

II 

La concession est un tout r, f· chaque propriét a ire indivi s a 1in 

droit de propriété sur t01ites les parties q11i , dans le m en semble . 
forment la concession . 

L es parts indivises sont présum ées égales en l' absen ce d e conven
tion contraire. 

Après avoir édicté des dispositions rl'latives aux· droits des pro

priétaires i ndivi~ quant à. certail1S actPs cl 'administration, l'ar- -

ticle 577 1)1\ § 6, d e la loi du 8 juillet 1924 , dit· : " n e sont valables 

que moyennanl le concours de tous les copropriétaires, les autr"~ 
actes d 'administration et les acfl'., rlr di.' po-<il in 11. ,. 

Ou pourrait se dema nder si le mot concours omployé par le légis
la teur a ici la signification du mot con sentement ou si , en l 'absence 

de ce consen tement, une décision de justice sollicitée pa r t~ne partie 
des copropri étaires n e ré pondrait pas à l 'esprit. de la loi. 

Nous sommes ici dans 11ue matière spéciale. 

Lo. Cour do cassation , dans un arrôt dtt 12 juin 184 l (/'r18., 1 81~1 . 
L. rcr, p . 223) , rappelé cla11s l ' a vis du Uonscil des Minos du 30 no. 
vembre 1923, ·dit qu'en mat,~ère de co 11ccs~i on de 111iues, i l importe 

de ne pas perdre de vue que le prin cipe de l' a r t icle 815 du Cod e 

civi l : " Nul ne peut être contraint à d em eurer dans l 'indivision '" 

•) 

bn 
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11 'est. pas a pplicable eu cas cl 'associat ion pour l ' exploitation d'une 
~·on cession miu ièro. 

Or la loi de 1924 n 'a rien innové e u cette mat ière. bien qu ' elle 
s ·occ:ipe , dans son article 6, des soci~tés d 'expl~ i tatious minières. 

En conformité de l' arrêt de cassation précité, le rapport de l a 
Commission pennanenLe de la justice e t de la législation cr iminelle 
de la Chambre snr la !cri du 8 jui llet 1924 dit aussi : " Il est d0s 
ind ivision s fa talement destinées Il d nrer toujours. et malgré les 

te rmes de l' article 8 15 du Code civil , la jurisprudence et la doctr ine 
ont établi la not ion d e l ' indivision forcée. » 

Nons pensons que c' est par err~nr q11P , ~J ans son rapport dn 
15 juin 1926, l ' Ingéniem en chef-DireciPttr dit :" Quant aux actes 
de élisposition , comme la vente de la co11crssion , le concours de tous 

est indispen~able, et la seul e ressource . con.tre les op!)OS~1.its .0~1 .les 
défaillants consis t era ?t sollicit er de la j ustice la sortie d rnd1v is1~11 

( art. 815 du Code civil ) par vente ou adjndication publique, pms

qn'une concession minière n 'est pas divisible. " Ce passage du up
port est en contradict.ion aYcc l ' av is du Con seil des l\Iines et l'arrêt 

de la Cour de cassation précités. 

Il résulte de cet examen q u 'aussi bien pour l ' aliénation d 'une 

concession minière que ponr la ren oncia tion ~t celle-ci, l 'unanimi té 
du consentement des copropriétai res Pst nécessaire et que . sans 

celle-ci. nul ne p eut d isposer cl0 la c011cessio11 . 

.:\élopit' I<' " (<'l"lll l ' " C'L k >: conr l11sions rl<' ce r apporl. 

Avis du 22 juillet 1926 

Rectification de limite. -
vention de I' 1 ngénieur 
Adhésion des parties. 
tique. 

Echange. _ Bornage. - Inter
des Mines. - Procès-verbal. -
Non nécessité d'un acte authen-

· I // l'u11/nri.·atio11 /Î et1 J' «011 ces1;io 111wire.~ qut 0 11 o > e1111 ' , 

l,' / If'" / e1·1·itoire ~ 11e 11 Î111porla11/ .c,; en 1 iie rl ame-( et 1 r111 q <' r r ,, .. 

· . · / ohlic1és de 1ws.qer 11r lc l io r e1· le1u·.~ l 11111f e8 11 e ·~0 1 1 · pus · , , , 
} t . de l' échange s'ils l'ont execute en procedant aut 1en iq·ue , ... 
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cu:ec l' lngénietLr des Mines atL bornage de la noiwelle 
lim ite et en ltLi écrivant qn' ils tiennent le procès-verbal de 
ce bornage pour la réalisation officielle de l'échange aiito
risé. 

LE Oo~sEIL DES MINES , 

• Vu la dépêche 111 in isL6rielle du 2 juillet 1926; 
Vn la lellre ad ressée le 22 juin Hl26 par l' Ingénieur en 

chef-Directeur du 8° A1Toncli<>:0rn r n t des Mines au Dir ec
tc ii r-Gé>r~w t des Char bonnages clc la Granclc-Bacnure ; 

Vu le .r apport aclr rssé le BO juin 1926 par le di t Ingé
niem en chef à M. le Ministre de l'Jnclustrie, du Travail 
r t de la Prhoyance .sociale; 

Hevu les deux a,·is du Conseil dn f) novembre 1923 et 
le:-; arrêtés royaux du ~, jnn,·irr 1 fl24 et du 1er fh r iër de 
la même année; 

Vu les lois sur la matière, spcialement l' ar ticle 8 des lois 
minières coordonnées; 

E n t.c ndn le Conse ill er H ocecl ez en son ra pport a insi 
conçu : 

RAPPOR T 

L a Société anonyme des Charbonnages de Gr ande-Bacnure, 
d 'une par t , et la Société du Cl1arbonnage de Bonne-Espéran ce, 
Batterie et Violet te, d 'autre par t , ont obtenu , par. arrêtés royaux 
du 28 janvier et du i •r février 1924. le droit de rectifier certain~s 
parties de leurs limites sépuratives et de substitu er aux ancienn"s 
délimitat ions par faille de nouvelles limi tes conventionnelles de 
fond en comble. Ces rect ifi cations de limites comportent chacune nn 
échange de t err itoire.' 

Le 17 févr ier , l 'lngén icur principal Hallet clôtura les opérat ions 
d 'abornement su r le terrain et en dressa procès-verbal en présence 
des deux part ies. 

Le 22 juin 1926, l'Iugéuieur en chef-Directeur réclam a au x socié
tés u~e, copie de l ':c~e authentique constatant qne les échanges 
a n,ton ses par les arretcs royaux out été réellement exécutés. 

L 
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A la demande de l ' Ingénieur, les sociét és répondirent qu 'elles 
étaienl d ' accord pour se dispenser de passer u n acte authentique 
const atant l'échange réciproque. " Il nous a paru, ajou tent-elles, 
que les procès-verbaux officiels cl' abornement dressés par l' Admi
nistrat ion des i\[iues conformément aux prescriptions des arrêtés 
royaux autorisant les modificat ions d.e limites dont il s'agit consti
tuaien t en fait la confi rmation officielle de leur réalisat ion. » 

A la suite de cette lettre, i\l. l ' Ingénieur en chef-Directeur 
demande à M. le i\iinist re si les procès-verbaux d ' abornement qui 
constatent que les opérations ont été faites entre les part ies dispen
sent celles-ci de passer iw acte en vue de la réalisation des échanges 

autorisés. 

Telle est la question que i\I. le Ministre de l' In<lustrie, du Tra
vail et de la P révoyance sociale pose au Conseil des Mines. 

L ' échange s'opère par le seul consentement, de la même manière 
que la vente (Code civil, art . 1703). C' est un contrat par lequel les 
part ies se donnent respectivement une chose pour une autre (Code 
civi l, ar t. 1702) . La délivrance d' un immeu ble est fai te, s' il s' agi t 
d ' un bât iment, par la remise des clefs; sinon, par la remise des 
t it res de propriéLé (Code civil , ar t. 1605). Quand il s' agit de .:on
cessions minières, c'est l' acte officiel du gouvernement, sans lequel 
aucune propriété minière ne peut exister , qui constitue le t i tre; 
mais la remise de ce t itre, qu 'il s' agisse de cession ou d 'échange, ne 
sau rait suffire, car la loi de 1921 défend toute amodiation et tout 
t ransfert sans autorisat ion administ rat ive. Ce n 'est qu 'une fois 
cette autorisation préalable obtenue que le consentement des par
Lies suffira à par faire la con vention. Il importe donc d 'ét ablir ce 
cousentement nue fois les condit ions administratives posées. Et 

a insi s' explique Je scrupule de l ' Ingénienr en chef-Direct eur ~u~nd 
il réclame des sociétés coéchangistes un acte constatant la realisa

t iou de l 'échange autorisé par arrêté royal. · 

Mais ce serait une erreur de croire que seul un acte authentique 

puisse prouver la convention et sa r éalisation. 

A ucun t exte de loi n 'oblige les concessionnaires à passer act e des 
échanges qu ' ils concluent ; auc11n e stipulation spéciale ne figu.re ,à 

· t I ' hanges proJetes cet égard dans les arrêtés royau .. 'C autorisan es ec ., , 
P t .t B nure et la Soc1ete Bonue-entrc la Société de Grande et e 1 e- ac . . . 

. t -.r· 1 t tc . dès lors il serai t. vexatoue d'1m-E spéra11 ce, Bat t er ie e ' 10 P , ' 
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posel' aux in tél'essés des préca1.1t ions dont ils ne croient pas avoir 
besoin . 

Apt'ès que les deux sociétés ont obtenu du gouvernement l 'auto
risation d ' opérer l'échange, qu 'elles on t eu connaissance des charges 
imposées dans leurs exploitations respectives par ceLle autorisa i.ion , 
qu'elles on t procédé, d 'accord avec l'Admiuistration des Mines, au 
bornage suivant leurs 1iouvelles limites, qu'elles ont écl'it à l' Ingé
uieur qu 'elles tenaient le procès-ver bal du bornage pour la con fit._ 
mat ion officielle de la r éalisation de l 'échange, il ne paraît pas pos
sible qu ' une contestation puisse encore s'élever de leur part sur la 
r éalisation de la couveution . U n acte ne donnerait pas à l ' A<lmiuis
t rat ion plus de garantie de l 'exécut ion de la convent ion . 

Objectera-t-on que des t iers, faute d 'acte, pou rraien t être induits 
en erreur sur la contenance des propriétés minières, par exemple à 
l 'occasion d ' une prise d ' hypothèque, _d'une vente, e tc. Ce danger , 
réel s' il s'agissait d ' un immenble or,-\inai re, n 'existe pas 1Jour une 
concession minière, q11i ne peut subi r aucune mut at ion ni amod ia
tion quelconque sans l'autor isation du gùuvernement. Le momen t. 
venu , celui-ci redresserait l'erreur en ét ablissant, par ses docu
ments officiels auxquels les parties se son t référées, les véritables 
contenances. 

R emarquons enfin qu ' il s' agit d ' un échange peu im por tan t, en 
ton t 19 hect ares environ, qui ne modifie guère la valeur commer
ci.ale· respective des concessions et. consLitue plutôt une mesure dl' 
nécessité pour l 'exploitat ion . 

Adopt.e les term es el les concl n f; ion ~ du rapport . 

Avis du 4 aoOt 1926 

Occupation de terrain. - Dist inction entre utilité et néces · 
s ité. - RaccordP.ment par fer . - Nécessité. 

Report sur d'autres parcelles. - Mêmes objections à prévoir. 
1 ndemnité d'occupation. - Non-lieu à règlement préalable. 

I. L'article 12 cle la loi tl1t 2 rnai 18.97 u consacré i111.pli
cile1ll.enl (a dis tinct ion. faite par la Cour de cassation entre 

.. 

~ , . 
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d t l'eu à occupa-
c1i e1flÙts simplement u t ile~ ne .onnan pa.i:; 7 

t·ion el cherni11 s n éces aires . . , , . 

L 1 . I 8 . ,,.//el 18(i·) n'" pas ~ tt pp rrn1 e l occupatwn a 0 1 C'll )t ' , · , 

1 : ,. i1e'ce""-'' i re~ co 11111ri .i:; da 11s le pernnetre con-ponr c iemrn., v , Gl . • 

cédé . 
/) l ~· e~'JJi rés n'assurcrnl phi.<; lW conces;;;ionnciire la es >CLtt • .- .. , • · 

.sécurité néce.<;s11ire ne .-;ont pa. t tll obstacle à l autonsat1011 

d'occuper . 

/ ) S /es C
irronstailces économique.· ac/ uelles, le rac-

a1t. , . , 

I l n tl C
l1e11iin de fer e;;; /. tlll(' iteces< ite po1ir mie 

cnrc e111e11 • 
e.cploit.a t.ion cliarbonni.ère. . . 

. • . . t s de re11orter le raccord e111e11 / sui l l. Jl Ile conv1en pet . 
, . . Ile . f;i I e.'i propriPI n ire.-; tle celles-ci pe uve n.t 

rl cm /;res l'°'ce ::; · . , · . .· 'l ·. 
opposer les mêmes object1011.'i IJ ll uppo.:e. le p1 op1 ie au e 

. , . /·1q•1el l'occ111wtio11 ('si 11ow·st11r1e. ris-a-VIS ( t ' 

· l ·l as êlre réglée Hl . /.,' i11tlellln it.é d' occu1111t wn ne coi [J 

préctla ble 111e11 l. 

LE CONSE I L ])gf'; ;\l l NES, 

Vu la dépêche d u 10 j11 illd J 0:26 de M . le ~~inistre de 
( .. l l r~ , •ance sociale tr ans-

1 ' l ndustr ie cluTravad el c.e a r eVO) d 
. ' · 1 1 l . 1' une de man e en tLant pour avis au Uon~e 1 e ( o:;:-ner c d 

Ill e ' c ' . l c]e Lerrain form(•c 1)nr la Société anonyme es 
OCCll pa~10 1 J . . _ , . · li . 
l'har1 1onnaaes cle wlarc n1ellc-f\ord, <L Î\]a1 crne el 

~· u la rc~uêlc adreR:->éc par ct>Uc i<Oci été au Gouverneur 

d t1 Ua ina.nt le 29 mars 1926; ,. 
\' l'extrait de la m::ürice cadaslrale rt les plans ~lun~cnt 

n · .f. , · · ls en qu-idruplc exemplaire a lit 
Yérifiés rl cert1 ies JOIIl . • 

r equête ; . 
· l ' , . J ·n a" n 1 V u les obser vation::; fo rnrn C< :-.; c - ' 

sieur J ean Martin , à Monceau-sur-Sambre ; 

l 926 par le 
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Yu le rapport ad re:;;sé au Gouverneur le 28 mai 1926 
par l'Ingénieur en chef-Directeur du ·1° Arrondissement 
des Mines; 

Yu l' avis ém.is le -1 juin Hl26 par la Députation perma
nente du Conseil pro,·inc1al; 

Vu la letLre du 21 juin la26 di t Gouverneur ~L l 'Ingé
nieur en chef-Directeur; 

Vu le rapport complémentaire du 28 juin Hl26, avec 
plan <le la concession ; 

Vu la note adr essée :rn Conse il le 10 juillet 1926 par le 
propriétaire de la parcelle ; 

Yu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement les 
articles 16, 17, 50 et 51 des lois minières coordonnées; 

Entendu le Pré. ident en son rapport en séance du 
4 août 1926; · 

C'onsidérant que la Société anonyme des Charbonnages 
de Marcinelle-Nord demande l 'autorisation d 'occuper un 
terrain de 12 ares 23 centiares cadastré à Marcinelle, sec
tion 0, n°• 37 4c et ~7-1b , le dit Lerrain appartenant au sieur 
Jean Martin et occupé, ensuite d'un bail datant de 1875 
par la r equérante, qui y a fait passer son raccordemen~ 
,·ers la gare des Han chies (de la ligne Jamioulx à 
Couillet) ; 

C,'ous iclérant que, le bail éf.anL expiré en 1923 d a·rr·-
1 

, , , 
1 

, . , es 1 i 

cu tes s e evere~t entre parLics concernant le chiffre du 
nouveau loyer a fixer, et la Société des Oh b . 

1
, 

1 
. . . ar onnages, 

cra1gn:rnt expu s10n , soll1c1ta l 'autorisat' d' . , ion occuper ; 
Consrderant que, sou~ l' empir e de la 1 . d 

21 
.1 1810 l . . d o1 u avn 

'. , a. JU1' 1 ~pr u, encc a r econnu aux concessionnaires de 
mrnes le droit d occuper les tenains d l· f . , , e a sur ace de la 
concess10n convenant a 1 établi ·sement l 1 
· . . . ce eurs travaux 

a1ns1 que les terra.ms destinés à l' établ' , ' 1 

· , • , , < 1ssement des che-
1111 n. nece. sm.res a l 0xploitation ; 
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Considérant que l'article 12 de la loi du 2 mai 1837 a 
Implicitement con ·acré la· d istinction entre chemins néces
, a ires et chemins uti les, mais non nécessaires; les pre
miers seuls pouvant, selon l'arrêt de la Cour de cassation 
du 19 mars 1834 (Pasic., p. 229), donner ouver ture au 
t1 roit d'occupation; 

Considérant que la loi du 8 juillet 1805 n 'a pas visé à 
supprimer le droit d'occupation, mais seulement à empê
chr~· les ab us de ce droit, en soumettant son exercice à 
une a.utorisation gouve rnementale donnée apr ès audition 
du propriétaire et av is du Conseil des Mines (Avis des 
.10-24 mai 1901 et du 24 novembre 1921; Jurisp., t. IX, 
p. 35, et. t . XII, p. 201) ; 

Uonsidérant que des baux. expirés, n'assurant plus au 
concessionnaire la sécurité néces. aire, ne peuYent mettre 
obstacle à l' exer cice du drnit d ' occupation ; que l' autori
~ation d'exercer ce ch oit ne pomiait préjuger de l'exagé
ration des p rét.en tions du prnpriétaire, puisque c'est aux 
tribunaux seuls qu 'i l appar tiendra de fixer l'indemnité 
a.nnuelru duc pom l'occupation; . 

Considérant que, de l' avis des au teurs et de la jurispru
dence, cette fixation ne doit pas précéder l'occupation ; 

Considéra.nt que le plan joint au second r apport de l'In
génieur en chef-Directeur montre que le chemin passant 
sur la propriété du sieur Martin ne franchit pas le péri
mètre de la concession· . , 

Considérant que, par ce plan et par les constatations et 
considérations fi gurant au premier rapport du même haut 
fonctionnaire, il appar aît que ce chemin est nécessaire à 
l exploitat ion de la mine, puisque c'est par lui que la mine 
se raccorde au chemin de fer et que, dans les circon
stances économiques actuel les, le raccordement au chemin 
de fe r est une nécessité pour une exploitation charbon-
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nière (comp. les avis du 29 juillet et. du 2 septembre 1910 
et la no~e _qui les s?,it; .lurisp.; t. X, pp. 166, 171 et. 173) ; 

Cons1der ant qu a supposer possible le déplacement du 
raccordeme~t, ce clépla?emenL n' aboutirait qu'à le r epor
ter , a:·~c ~·a is frustr~t.0 1res, sur d'autres parcelles dont les 
propneta1res pourraient éleYer les n1e·m .t. . , . es oppos1 10ns; 

Oons1derant enfin o tiè le tenai' n 6 0 , L , . ? <o ccuper n es pas 
attenant a une h a.lnl:ü1or1 ou un enclos , 1 " . , . mure c U·merne pro-
pnetall'e; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d 'autoriser la Sociéte' a d Oh 
1 d 'l · nonyme es ar-
)Onnage!'; e i1 arcmelle-Xon1 à M ". li , 

1 . . ' a1 cme e a occuper 
pow· c ma10t1en de . on raccordenl t · 1' . ' 
1 • en au c 1em111 de fer 
es parcelles cadastrée»; :;ection 0 oa 074 ' 
· Il ' n ·~ c et 37 4b à Mar- . cme e. · ' 

Avis du 4 aoot 1926 

Occupation de terrain. - · Rayon d • 
tions d'autres propriét . e cent mètres. - Habita· 

aires, - Pourparlers d' 
Non relevanc~ pour empêcher I' . achat. -

occupation. 
L'existence dans le 1·ayon de , 

11 'a ppartenant pas au . . , . cent metres d' habitations 
p1 oprietai1·e a e 1 Q • ll. ' 

est sans relevance . pa7 ce e a occuper 

L'allégation par le prop .· ' t . 1ie aire de l l'achat de la parcelle n f .t pourpar ers pour 
. . e ai pas no11 pl b l , l' lorisatwn d' occupe?· . 118 o stac e a au-

LE ÜONSEJL DES MINES t • 

' Vu la dépêche ·du 1 ~ juillet 1926 
:Jfinistre de !' Industrie l T , . ' par laquelle M. le 

. , c u i ava tl C't d 1 p , 
tôOC1ale a transmis, polll' avis au C . e a revoyance 

onseil , une requête de 
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ia Société anonyme de. Charbonnages du Carabinier, à 
Pont-de-Loup; 

Vu cette r equête ré!'; ttltant. de deux lettres adressées le 
:) jam·ier et le 5 fé\"l'icr J 926 par la c1ite société au Gou
\'Prneur du Hainaut., 0 11 n 1e d'être nutorisée à occuper 
111 w parcPlle c1e te rre ~l P ont-de-Loup appartenant an 
,·icomte Théoctor<· LP Hardy de Beaulieu ; 

V 11 Je plan de la par celle à occuper et le plan cadastral, 
tons c1enx cl liment vérifié· et cer tifiés ; vu aussi l' extrait 
de la matrice cadastrale , le to ut joint à la lettre du 5 fé
\'l'Ïer 1926 · 

. ' 
Vu le ce rt ificat. cl u bourgmestre· clt:> Pont-d0-Loup attes-

1 an t que le vicomte Le Hardy de Beaulipu a été averti de 
la demande; · 

\ 'n les protestations et résen-es ad re. !';É'e$ I~ l mnr!'; 19 ~ () 
au hourgme~ire de Pont-de-Loup par lt' sÎE'm Guyaux 
fo nclé cl e pouYoÎr!'; et l'nYOC<ll C'amhi0r conseil du pro
priétaire, ai'nsi que la s0conde protestation du sieur 
Guyaux du 28 avri l 1926 ; 

Vu le rappor'i adressé le 14 mai 1926 par !'Ingénieur en 
chef-Directeur du 5• Arrondissenw nt des Mines au Gou
\"<'metlr du Hainaut ; 

Vu l' ayis én1i !'; le :38 mai Hl26 par la Députation perma
nente du C1onsc·il prov incial ; 

\' u IE' rapporL complémentaire établi par le même Ingé
nieur en chef-Directeur le 5 juillet 1926 et vu le plan de 
la concession joini à ce rappor t; 

Vu la nott> adre!';$éC' a u greffi er du Conseil, le_26 juillet, 
par le propriétaire de la parcelle dont !';'agit; 

Vu les lois et an êtés !';Ul' la matièr0, spécialement ]es 
articles 16, 17 , 50 et 51 deR lois minières coordonnées; 

Entendu le Présiclen i en son rappor t en séance du 
4 août 1926; 



• 
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Considérant que la requérante demande autorisation 
d'occuper, pour l 'extension dn terril de son siège n° 2, • < 

une étendue de 91 ares 36 centiares 69 dix-milliares, for-
mant partie nord-est de la parcelle cada t raie, section C, 
n° Sld, à Pont-de-Loup; , 

Considérant que cette pièce de terre est comprise dans . 
le périmètre concédé et gu' elle n' est pas attenante à une 
habitation ni à un enclos muré appartenant au même pro
priétaire et situé à moins de cent mètres ; que l 'existence 
dans le rayon de cent mètres d'habitations appartenant à 
d'autres propriétaires ne samait constituer un obstacle 
légal à l'occupation; --r' 

Considérant que la vue des plans et les constatations 
repr ises au rapport susvisé du 14 mai 1926 démontrent 
que l'occupation est justifiée par les besoins de l'exploi 
tation minière ; 

~onsidérant que l'évaluation du préjudice que l'occu
pation. c~us~1~a. au propriétaire est de la compétence du 
ponvoir JUd1ciaire seul et que les pourparlers,.d'achat allé-
gués par le propriétail:e ne sauraient entraver l' . · · 
l ·1 · d' . exei c1ce 

CIU c ro1t occupation, mais qu'il appartiend. . , I 
. . , . . Ia au propne-

taire de contramdre, s 11 le Juge à propos l' ' , occupant a 
acheter au double de la valeur dès qn'exi"st l' d ~-. . , ' · , era une es 1 
concht10ns prevues à l'article 51 des 10 · · ., 

d é 
1s m1rneres coor- , 

onn es; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'autori ser la Sociét6 
bonnages du Carabinier, à Pont-de-L ano~yme des Char-
les besoins de son exploitation la ou~t'. occuper, pour 

11 d ' ' pai 1E' nord-est cle ln 
parce e c~ astrale section c, n• 81 d, à p ' 
cette partie grande de 91 ares 36 t" ont-d~-Loup, 

. t li ' l cen iares 69 d1x-milli-ar es, e e qu e le figure aux pl . . , 
-' ans JOll1ti:; a la demande 

........ ....-.. ......... _______~ 
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aim;i q11 'au plan de la concession annexé au rapport. com
pl6menlaire de !' Ingénieur en chef-Directeur du 5° Arron
clissemcnt des Mines . 

Avis du 22 septembre 1926 

Police des Mines. ·- Terril. - Députation Permanente. -
Interdiction de verser. - Adhésion de l'exploitant. 

Il appartient à la Députation permanente d'interdire, 
.<:ur rapport de l'lngé11iei1r en chef-Di.recteur d'arro·1tdi$
sement minier, le dé1 erse ment de déblais sur un terril. Le 
conce.c;sionnaire clo-it avoir été entendu. L'arrêté est sou
mis à approbation ministérielle après avis du Conseil des 
Mines . 

L'adhésion de l' e.'rpl.oitant ne dispense pas de prendre 
el d' approiwer l'arrêté d'interdiction. 

LE CoNs:ii: rL oEs MrnEs , 

Vn la· dépêche du 12 août 1926 par laquelle M. le 
Ministre de l' Industrie, dn Travail et de la Prévoyance . . 
sociale a transmii:; pour av is au Consei l un arrêt6 de la 
Députation permanente du Conseil provincial dn Hainaut 
interdisant à la Société anonyme drR Charbonnages du 
~ord de Charleroi, h Roux de dévrrxcr encore, du côté 
cle la rue de la Fraternité , des déblai8 sur le terril de son 
·iège Périer , à Courcelles; 

Vu la r éclamation adressée le 2 juin 1926 au Gouver
neur du Hainaut par le bourgmestre de Courcelles; 

Vu le rapport adressé au même Gouverneur le 2 juillet 
par !'Ingénieur en chef-iDrecteur c111 3° Arrondissement 
des Mines; 
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Vu l'arrêté pris le 16 juillet par la Députation pr rn1 a-
nente; 

Yu les loi::; et arrêtés s·ur la matière; 

Ent.enclu le Président en son rapport ; . 

?onsirlérant que la rléfen~e susvisée r f' 11tre <lans le:-; ro11 -
rn1rs conférés aux Députations permanenlt>s, par les nrr f>
tés royaux rl u 5 mai 1919· et ch i 15 janvier 1924, pr is en 
'·e r t ~1 de 1 ~articl e 16 de la loi du 5 juin 1911 ; mais q 11r 
f~are J! s ~ITP.tés peuvent Se ulement être pris SUr rapport de 
1 lnaénieur en chef-n1· ·e t . d 1' a· . · o 1 c em e arron rnsement mm1er 
<.>t a~rè~ audition de l' exploitant ; qu'en outre, j ls sont 
<H;~nJett1 s à approbation par le }.finistre sur a\· is du Con
sp J! <les Mines; 

'.~on~idhan t, q,n 'au rapport susvisé, il r st constaté que• 
l t xplo. 1tant a ete entendu et riu'i·l a çlécl .' . , 

1 • • A ' J ' a i t' avo ir cesse (' 
\e1sage cl11 coté cle la rue df' la Fratrrnit(• · 

Qui:', néanmoins, le rapport fait ob!:lciT(•:· <iu ,.
1 

. 
1 (1, r 6 ) · 1 · . ' 1 C011\'JCJ1 · 

< .-gu an ser a s1tuat1011 par un arrêt(• 1 1 
]) , • 

• • • . · c < e a ep11 tal10n 
IH'l lnttnente, afi n que ne [)ll JS!::C' r t.rr . , .·, . 

• A ' 
1 ( r1 IS C(' vernaap qn1 

c•nmpromeUrait la suretP t>l la coinni ocl"L, 
1 1

. .,., 
de• la Fraternité · 1 e pu > iqu t>s 1'11<' 

' 

Est d'avis : 

Qu ' il y a lieu d 'approu\·e r l'arrpté 1)r ·1 , 1. l f' . ·1 . 
ln ' · S(' ll JUll ' t J !) •J(' par a eputat1on permanente <lu C: . ï . c . · - 1 

Hainaut E'l po rtant l'inte> rdictio . lonse i prO\ï nc1ul d11 
n c1-c essus relatée' . , 

- "' 

4 t 
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Avis du 13 octobre 1926 

Espontes rompues. _ ____: Empiétement. - Nécessité de reculer 
la limite. - Compétence de la Députation Permanente. -
Compétence judiciaire pour réparation de tous dommages 
causés. 

Quand u11 concessionnaire u rompu les espontes sépa
rant sa concession de ln 11oisine, la Dép11tatio11 pennaneri te 
est compétente pour ordonner , sauf approbation du 
Ministre, le recul de la limite s111-. la concession 'entamée . 
li appartie11t uu J>ropriétafre de ce lle-ci. cle réclamer 
devant les tribwwu..1.: répurn tion cle tout le dommage subi , 
mêm.e de c·elw· à provenir du dé.placement; de lini ite 
prescrit. 

LE CONSEIL DE~ MTNES, 

Vu la dépêche du 30 aoüL l 926 par laquelle 11. le 
Min istre cle l'Tndustric, du Travail et de la PréYoyance 
~ociale a t ransrni x po11r a\· is au Conseil un arrêté de la 
Députat ion pe rmanente dn Conse il proYincial de Namur 
prescri vant de::; mesures de sûreté il prencl.n• dans la con
cession de mines de houi lle clr Groynne, à la suite d ' une 
rnptme cl' es ponte ; 

Vu le rapport adressé au Gouven wur de la prov ince de 
' amur le 7 août Hl ~(i par l'Tngén ie11r t~n chef-Directe11r 

du 6° Arronclisxemenl cles :Mines; 
Vu l'avis de !' Inspecteur général des Mines, à Liége, 

en date du 9 août 1926; 
Vu l'arrêté pris le 20 aoôt 192() par la Députation per

manente; 
Vu les lois et arrêté$ sur la matière; 
Entendu M. le Conse iller chevriliC'I' de Donnea , en son 

rapport verbal en séance de ce jom i 
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Oonsiclél-au L g ue les mesures susv isées rentrent dan les 
pouvoi rs con fé ré. aux DéputaLions permanentes par les 
arti cles l°r eL 2 de l'arrôté r?yal du 5 mai 1919 portant 
règlement. général de police sur les mines ; 

Considérant que l'arrêté dont s'agit a été pris sur rap
port de !'Ingénieur en chef-Directeur cle l'arrondissement. 
111 in icr, c f, ap rès q uc les cl ircctcurs r eprfü;e n tan L les char 

bonnages en cause on(, été in formés d~s mcsure1' projet,érs 
pour régulariser la situation; que ceux-ci ont été enicnd11s 
en leurs observations; 

ronsidfrani que l'état des lieux ne p<'l'mei pa~ d' im
post> r ~L la partie qui a r ompu les espontes les mesures de 
n;-ttu1 :e h prévPnir les conséqur nr.es de cc t.t~ r11pt ui·e, mais 
que l' approbaLion de l 'a rrêté pr is par la Députation 

1
wr 

manente ne saurait en a11cun0 façon co11vrir c0tl c parti0 

cl t>fi l'CSpO~HalJili téH qu'u]Jc a lJU CllCOlll'i l' Pnver s l'autrr 
par Lie, laq uelle resLera entièl'e en son dro it de poursui\TC 
devant les tribuna ux, contre la Société de 1Iuachr, répa
ration du dommage lui causé par cette ruptnre ri. pa r l' ar 
rêté qui esL 1µ conséquence de cette rupture; 

Est d'avis : · 

Q11'i l ,va lir tt d' a ppl'ot rver l'anêtt> priR le· 20 auîil l!):2fi 

par la Députation pc1·m1u1cnLc d11 l 1on i-;p ll pro,·inc i:il èlt· 
~am ur Pl prrf;criva nt la rectificat ion <l C's l imitrs cl r cnn
r rssion cl es Oli arhonnagrs de 1\foache C'1 clr ( l rovn rw, claJi: 
la ro 11 che Dr,v-Vei ne. . . 

-' 

-( 
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Avis du 13 octobre 1926 

Installations é lectriques. - Règlement de police général. -
Application dans les mines. - Pénalités à appliquer. -
Législation minière. 

Tl n projet cle règlement app!icable 01LX installati?ns éle~
t?·iq·ues en général, y compr1s celles dan s les ·111ines, 1m.
niè-l'es caniè1·es el dépendances, renll'e, pour celles-ci, 
rlans l~s poti.voirs roya11x, mais. il convie1:t de c.ompléter 
l'article 81 dti. projet po11r a1Jpltqiwr aux wfractwns danr; 
les mines, etc . , les peines de I" loi 111i11 ièl'e , non celles des 
lois du 5 mai 1888 et du 10 mars 1925, chap . VII;I. 

LE ÜONSECL DE S MINES, 

Vu la dépêche du 5 octobre 1926 par laquelle M. le 
:Ministre de l'IudusLrie, d 11 T ra va il eL de la Prévoyance 

sociale demande av is sur 11 11 projet d' arrêté royal portant 
rèalemcnt de police clef; instnll ation8 l>lectriques; 

5 . 1 Vu ce projet d ' arrêt.P en quatre-vingt-cinq art1c es ; 
V u les lois sm la matière, notamment les lois minières 

coordonnées par ar rêté roya l du J 6 septembre 1919; 
Entendu le Président en son rapport; 

Considérant que ]p projet de règlement dont s'agit s'a~
pliguc aux insLallaL ion~ t'~ l ccLrique~ dans les mines, m1-
niôrcfi cL r.n rrièrrR nini:; i q1w lrn rn tl é1pr nclnncr r1, comme 
~L t,outes autres Înstal laliorn; r lectriques; 

Qu'envisagé en ce qui concerne son application au~ 
mines, minières et cù rri èrcs et. à leurs dépendan.ces, il 
. t·e dans les nouvoi r::; con férés au l~.o i par l'article 15 

1 en 1 "' . . . 
de Ja loi du 5 juin 191 l eL ne renferme aucnne d1spos1t10n 
contraire aux lois minièr r: ; 

Considérant toutefoi: que, si l 'nrticle 82 du projet 
prend soin de mentionnrr k8 ingén ieur s du Corps des 

.. 
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Mines parmi les fonctionnaires commiss ionnés pour con
stater les infractions en la matièr e, par con Lre l'ar ticle 81 
néglige de renvoyer à la législation minière pour les p'éna
lités à appliquer en cas d'infraction clans les mines ou 
l~urs dépendances, se bornant à comminer le: peines du 
chapitre VIII de la loi du 10 mars 1925 pour les infrac
tions relatives à des installat ions tombant sous l'applica
tion de la. dite loi , et les peines prévues à la loi du 5 mai 
1888 pour les infractions relatives h des établissements 
classés comme dangereux, insalubres ou incommodes; 

Considérant qu'il convient de mentionner aussi le cas 
où il s'agirait d' infractions relatives àcles mines, minières 
carrières 0~1 à leurs ~é1~endances et de prévoir, pour c~ 
cas, les p~mes comm1~ees par la législation minièr e qui 
rend_ p1oss1?l~ un ~mpnsonnement plus en r apport avec li 
gravite speciale s attachant souvent aux infractions co _ 

· d l · m mises ans es mmes ; 

Est d'avis : 

Que, sous le rappor t du droit minier, r ien ne s'o , , .
1 

. cl , . . ppose 
a ce qu i s01t onne smte au prOJCL cl' arrêté l°O)'al so · . 

0 ·1 f , . , l' . 1 um1s 
a~ onse1 , s~u _a aJOUter a ar~1c e ~ l. :_«des peines com-
n 11née~ pa~ 1_ ,art1cle 39 de la, 101 du :) Jll nt 1911 (art. 130 
des lois m1rneres coor clonnees) , lori;;quc les infra t" 

. d cl . . C IOns 
s~nt commises ans es mmes, mmières, carrières ou leurs 
dependances. » 

.. 
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Avis du 4 novembre 1926 

Ecroulement d'un bure abandonné. - Concessionnaire 
menacé de déchéance. - Calerie commune obstruée. -
Députation Permanente. - Obligation du propriétaire du 
bure. 

Lorsqtt'ttne galerie cl' éco ulement à 1'11sage commim. de 
deux concessionnaires est obstrttée 7Jar sil"Ïte de l' écrou
lement cl'1ln ancien b1lre abandonné par l'un des conces
sionnaires , c'est à celt1i-ci qu' il échet, ponr la Députation 
permanente, d'iniposer les trava ttx de remise en état . JI 
importe peu que ce concessionnaire soit ;menacé de dé
chéance, p1tisqtt' im concessionnaire même cléchtt reste . 
jusqtt' à concession nottvelle, ten1l cl' e 11tretenir la mine. 

L E CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 21 octobre 1926; 
Vu le rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 

6" Arrondissement des Mines à Namur; 
Vn la note de !' Inspecteur général <les Mines à Liége; 
Vu les loi: coordonnées sur les mine:::, minières et car

ri ères · ' . 
Vu les règlemen ts et instructions snr la police des 

mmes ; 
Entendu le Conseiller François e 11 son rappor t; 
Considérant que, le 2 janvier 1923, l~ Soci~té, an,onym_e 

des Charbonnages Réunis cl ' Andenne signalait a 1 ~dnu
nistration des Mines que l'ancien bure _n° 2 Haute-~1se ?e 
sa concession de Andenelle, Han te-BJSe et les Liegeo1s, 
qui avait été abandonnée en 1913, s'était 'éb,oulé; 

Considér ant qu'à la"profondenr de 105 m~tre,s de ce 
puits, il existe un envoyage que longe la galerie d écoule-
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men t commune aux. Charbonnages d' Andenne et de 
Groynne.; 

Considér an t que ce pui ts avait éLé fe rmé jadis par un 
p lancher de béton situé à la profondenr de 15 mètres et 
cou,·er t de r emblais jui:;qu'au niveau d11 sol ; que ce bou

chon , en s'effondrant, aura probable menL r empli la partie 
intérieure du puits et envahi partiell ement l :envoyage 
sit ué à 105 mètres; -

Considér ant qu'après cet accirlen t, 10 r0mhlayage com
plet du puits fut envisagé , mais avan t d'y procéder il fal
la it protéger la galerie d 'éconlemr nt, par un mn r le long 
du char geage ; 

Considéran t que l ' Administration des ·Mines discuta 
cette question, en 1925, avec les d irections des charbon
nages en cause, mais que les négociations n 'aboutirent à 
aucun r éstùtat, la Société de Groynnc refusan t toute inter
vention; 

Considérant que, dans une lettre adressée le 29 no
vembr e 1925 à l ' Admini i:; tratioi: dei:; Mines, l ' administra
teur délégué du Charbonnage de Gr oynne disait : « Qu'il 
me soit permis d'att ir er particnlièr emen t votre attention 

sur le fait que ~otre 1~ine est menacé.e cl ' inondation parce 
que les concess1onna1res de H aute-Bisr ne font plus l ' en
tr e tien de la voie d'exh aure commune, qui est devenue 
inaccessible; . . . je vous prie de bien vouloir mettre la 
Société anonyme des Charbonnages R éunis cl' Andenne en 
demeure de se con former immédia tement à l 'article 2 du 
cah ier des char ges » ; 

Considérant, d 'autre part, que la Société anonyme d , 
Cha rbonnages Réunis rl ' Andenne soutient que l' en tr ef es 

de la ga:erie d' exhaure ne lui incombe pas; qu' elle b~:~ 
son soutenement sm les dispositions du cahier des ch arges 

-
' 

I 

-
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C't sur le fa iL que, de puis de nombreuses années, cet en tr e
! ie nt aura it é té fa ii pnr la Société de Groynne; 

Considérant que, de puis .tr ois ans, il n'est plus possible 
d 'a tteindre les iravaux de Groynne en pénétrant par l ' ori
ll ce de la galerie d ' écoulement, comme cela se faisai t 
jadis; que les pier res provenant de l 'écroulement du pu its 
11° 2 de la Socié té des Charbonnages d' Andenne obstruen t 
la ga ler ie et ont fait r emonter le niveau des eaux ; 

Considérant que la question de l ' entretien de la galer ie 
rl 'C'x haure dont il s'agit est extrêmeme nt importante p"om 
il• Charbonnage de Gr oynne dont le. Lnwaux seraient. 
inondés si cette galer ie venait à se boucher ; 

Considérant qn 'en réalité le différend qui d ivise IC's 
deux concesRionna ir es pot'Le i:;nr lei:; ar t icles i •r et 2 du 

cahier dei:; charges; que les cah iers des charges de 
Oro):nne et de Haute-Bise renfe rmen t les m êm es clauses, 
e t que ceti a rti c les ] et 2 sont a insi conçus : 

« Alt'l'J C LI~ l. - Unr galerie d' écoulement de l a au 
rn o ins ne hante ur 8 lll' Oa 80 c cle b rgenr ser a ouverte an 
poin ~ X d u p lan , à '.25 m ètrrs au nor d de la tête occiden
tale dn pont d it « de la Levre », a u ni, ·eau des hautes 
eaux d u ruisseau de Ohavt>c, et conduite vers le Sud jus
qu 'au p ied dt> la couche d r l1ouill e di te « P lateure de 
Clroynne ». 

>> Cette galeri e i:;era. cxÉ'c 11Lt'e de la ma nière la plus 
sol ide et àvec toute l ' activi tr poi:;sible, sons la direction 
spé-cia le de !' Ingénie ur d r:-:; Mine:.; de la pr o,·ince, par les 
f1eux sociétés désignées ci-aprf.$., fri:;q uell es con courront 
a ux frais de sa construction clans les proportions indiquées 
ci-dessous : la Société de Gr oynne ponr deux tiers; la 
Sociét é ·de H aute-Bise pour un t ier s . 

» AR'l'TCLE 2 . - Des embran chements, qui ne· pourront. 
ji.vo ir moiri.s de l a de hauteur, seront cond~ts par la 
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Société de Haue-Bise au même 'niveau qtue la galerie men
tionnée à l'article 1, dans toutes les veines recoupées dans 
la dite galerie, qui serqnt reconnues exploitables par ]'Ad
ministration des "Mines, jusq u'aux limites Est et Ouest de 
i'\a concession. 

» A partir de cette dernière limite, ils se ront repris par 
la Société de Grnynne qui les condu ira d<' même j usq u '~t 

la li mi te occidentale de sa concession. l is seront constam
ment entretenu.· en bon éta,t aux frais de la première 
société, laq uelle ne pourra réclamer de la seconde aucune 

'indemnité à raison des eaux que celle-ci cl éYNsera sur les 
dits <.-'m branchements . n • 

Considérant que l' article l qui pr{·rnil I<.-' quantum d' in
terYention dans les frais de la construcLion cle la galer ie 
cl 'exhaw·e pst mu<.-'t sur la question des frni s d' Pntretien 
rle celle-ci ; 

Considérant que l'article. 2 mettant n la charge des con
cessionnaires de Haute-Bise tous l e>~ frai s d' entretien des 
embranchements de cette galerie, il est natu rel et logique 
de con cl ure ·que les frai s cl' Pn treLien cle la galerie princi-
pa le doi,·ent être supportés aussi par eux ; · 

Que cette conclnsion est connrn1ée par le r éi:mltat de 
l'enquête à laq uelle s'est livré ni . l'Jnspecteur général , 
consigné dans sa note clans les ternw. suin mts : 

'' Il n'est µas douteux qu ' anrnt l' introduction de ce8 

clauses (art. 1 et 2) dans les cah iers des charges qui 
remontent au 7 rna.i 1827, les deux sociétés concession
nai res. s'étaient mises pnfala.hlement d'accord sur leur 
contenu. Dans leur intérêt comm1rn , il avait été entendu 
que la galerie dont s'ag it , qui devait servir à l' écoulement 
rles eanx eth la sor tie cl es charbons cl e la , ociété de Haute
Bise , se rvirait aussi à J ' écoulement de.· eaux de> celle de 
Groynne . 

-1 

---
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» En compensation des avantages qui en résulteraient 
pour la Société de Groynne, il avait été convenu que 
celle-ci interviendrait pour deux tier s dans les frais de 
creusement de la galerie, la Société de Haute-Bise s'enga
,Qt:'ant,, pour l'avenir, à Pntretcnir cette voie à ses frais . » 

Considérant qu'en conséquence de ce qui précède, l'in-
1.t'-rprétation n donne r 11 l'a rt.icle 2 dn cahier des charges 
nP peut faire aucun doute ; . 

A 11 su rpl u.~ , considérant que si la galerie d'exhaure est 
actuellement inacct>ssib lE', r' est à rnus<· de l'éboulement 
snn·enu dans le puits n° 2 c1e HautP-Bisl~; que ce .fait qui. 
par ses conséquences, menacl:' l'exploitation de la Société 
de Groynne est absolument étrnngPr h cr tte société; 

Considérant qne la situation actuelle est un dommage 
pour l'exploitation de ln "ociété cle Groynm'; que de plus 
elle est un danger pour l'existence ou l'intégrité de la 
mine et pour la sécuri té des Oll\Tien; ; 

Considérant qu ' il rés1il te des articles 1382 à 1386 du 
l'ode ci,·il , cles ar ticles 1 et :Z (h1 C<\hicr des charges de la 
Société de J-Iaute-Bise, u.in::; i q tt t-' d0s com·entiom; avenues 
c· nLre part ies, que la ;:,ociété nnonynw des Charbonnages 
d ' Andenne. cl oil seult> supporte r ln responsabilité de la 
situatio;1 ; qu ' il ne Sl'l'êl it ni ju:tr ni équi table d'obliger la 
Société de Urovnnc il fa ire les LrnYaux de réparation et 
d'enLreiien de la galeri e' cl 'exhaurt>, quitte ~1 elle de récla
mer. E'n "justice les indemni té>s . '~ll;'>que lle: elle estimerai t 
nrn ir droi t de la part de ln Soc~et<:' anonyme clu Charbon-

nage d' Andenne; 
Considérant que, selon l'a rti cle 70 des lois minières 

coorrlonn éei:; le concessionnaire éléchu reste, jusqu'à con
eession nou~:ell e, tenu cl'entreLenir la mine; qu'à plus· 
forte raison en est-i 1 ainsi du conce:=;sionnaire simplement 

menacé de déchéance; 

' 
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Conf' idérant : l° qu 'entre partit'. le clifférencl qui di\"i:.,e 
les sociétés en cause e8t clu re:sort des trib11nam; civils ; 
~·que 1' Administration des lV[i!1es, cle son côté, a le droit 
d'agir pom assurer l 'intégrité de la concession cle.Groynne 
cL la sécurité des ouvriers ; 

Est d'avis 

Que le règlement du différend qui ex iste entre la Société 
anonymr du Charbonnage d' Andenne el la Société ano
nyme des Charbonnages de Groynne pour l' entretien et la 
réparation de la galerie d 'exhaure, commune aux deux 
sociétés, est du ressort, des tribunaux civils ; 

Que I' Administration <les Mines est armée, par les dis
position!' des lois coordonnées sm· lef' mines, minières et 
rarrières et par les règlements et instruct ions sur la police 
cles mines, pour assurer la conscn ·aLion des concesi;ions 
drs deux Rociétés et la sécurité a cs ouv rier s de la conces
sion de Groynne; 

Qu; il échet d'imposer à la Société d' Anden.ne les tra
va.ux d 'rntretien de la galer ie commune, notamment cet{x 
renclus nécessaires par l' éboulement de ~on puits. 

Avis du 17 décembre 1926 

Déchéance. - Société anonyme en liquidation. - Liquida
teurs décédés. - Concession non vendué . - Exploit notifié 
au dernier siège social. -- Validité. 

N'?st pas un bien san.c; maître l o111bé cla11 .<; le domaine 

zmhlic une concession const'Ïtuée nt1 1w111 d'une société 
anonyme mise en l-iquiclation, puis dissoute, .<Ji la conce. _ 
sion .exposée en vente par les liq·uidnteurs n'a pas trouvé 
acquéreur. 

-t 

' 
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Cette concession est restée prop1·iété de la société . Les 
liq u·idate·urs étant décédés, la sommation de reprendre les 
tmvaux ù peine de dé<:héance est valablement notifiée au 
dernier siège social , avec remise cle Ici copie d'exploit au 
bourgmestre . 

LE CONSEIL DES MI NES, 

V u· la clé pêche de iVI. le Minist.re de l 'IndusLrie, d u Tra
nt.il et de la Prévoyance sociale du 25 octobre 1926 trans
meLt.ant a.u Consei l des l\lines le <l os:;ier r elatif à l'action 
en déchéance de Ta concession de mines métalliques de 

Rocheux-Oneux; 
Vu le rapport daté du 28 novembre 19:26 de M. !'Ingé

nieur en chef-Di rccLcnr du n• Arrondissement des Mines 

h Liége; 
Vu l' origina l de l' exploi ~ signil ié le 6 octobre 1924 par 

l' huissier Thomas Borboux, h Ycrviers, à la Société ano
nyme de Rocheux-One~ix , en liquidation; 

Vu le rappo rt complc'.·menLa,i rc; du 7 avril 1925 de 
M. l ' Ingénieur en chef-Directeur d u g• Arrondissement 

des Mines à Liége ; 
Vu la dépêche du ~2 ocLobrr 192fi de M. !'Inspecteur 

vénéral des M.ines transm!'Llant le dossier à .M. le Ministre; 
0 • 

Vu le rapport du Consei ller-rapportem baron de Onve-
lier déposé au greffe du Conseil le 4 novembre_ 1926; 

Vu les lois coordonnées snr les mines; 
Entendu le Conseiller-rapportem en ses explications à 

hL séance de ce jour; 
Considérant que la Concession métallique de Rocheux

Oneux , constituée par arrêté royal du 9 septembre 1861 
au nom de la Société anonyme de Rocheux-Oneux , à 
Theux, est d ' une superficie totale , y compris les exten-

I , 

I 
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s1ons, de 572 hectares 62 ares s'étendant. sous les com
munes de Pepinster , Polleur et Theux ; 

Considérant que la dite société est en liquidat ion ; que 
depuis 1882 l'exploitation de la concession <l été ahall 

donnée; 

Considérant que cette société a été dissoute le 25 jan
,· ier 1875 suivant procès-\·erbal du notairl'.' Lefebvre, ~L 

Ve ~·v iers; que les bienR de la société ont ·été mis en vente 
pu blique en l' étude du même notaire, le i •r a\Ti l 1871i, 
·ans que la concession ait trouvé acquérem ; 

Considérant que les nombreus<"s recherches faites par 
I 'Administration des Mines, soit dans les archives, soit 
auprès des héritier s des liquidateurs, soit auprès de 
diverses per sonnes indiquées comnw à même de fourn ir 
l1es renseignements stu· les propriétaires actuels de la con
cession, n'ont abouti à aucun résultat; 

Considérant qu 'aucun élément ne permet d' affirmer 
que la concession ait été venclne par les liquidateurs de la 
ociété Rocheux-Oneux; que ce lle-ci est donc restée pro

priétaire de la concession ; <]ILE', cl ès l o r~ , cette concession 
n'a pu, comme bien sans maître, tomber dam; le domaine 
public (Avis du Conseil des :Mines du 30 inai 1926) ; 

Considérant que le siège ~oci al rlE-> la dite société est. 
'l'heux ; que l'exploit de :::ommation d'ayoir à reprendre, 
dans le délai de six mois à date r de la signification, les tra
rnu.x d'exploitation a été rnlablement signi fié à ce siège 
soCJal ; que l'huissier instn1mentant n'y ayant trouvé per
:-;onne a, légalement, remis copif' de l'exploi t original, en 
l'absence du bourgmestre, ~t un échevin de la commune 
qui a ,·isé l'original ; qu'i l s'f'nsui t que la procédure est 
régulière; 

O?nsidérant qu'aucune suite n 'a Pté donnée à la som
mat1?n ; que les tra,·aux d'ex ploitation n 'ont pas été 
repris ; 

' 

J 
~ 

-
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Est d'avis : 

Qu' il y a lieu de poursuivn' l'action en déchéance de la 
concession métall ique de Rocheux-Oneux ::;'étendant sous 
1111e superficie de fl7:d hectares 62 are::; dépendant des corn -. 
nnmes de Pepinster , Polleur el Theux , sous réserve, 
cependant,· des considéra,t ions de fa its l'.' L de clro it émisPs 
en l'a,·is du Conseil èl 11 ~4- juin Hl~J (J11risµ. du Cons. des 
.\'.fines, L. XII, p. ] 74) lor sque le jugement est rendu par 
J éfaut. 
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EXPLOITANTS "" "" "' CONCESSIONS Sièges d'~ t raction Directeurs géra nts Directeurs des tra v a ux "' -i':lo -
ou Sociétés exploitantes c: c: 

"' 
., 

~ 
rn "' r.l 

- -- t.l 
..,. g:; 
Q. 

E-. 
Cl> z "' 

a:: 
NOMS OU NU~IÉROS 

c: z <.> :a 
NOMS, COMMUNES SIÈGE 

z DATES :-.'tnl S 
c: 0 <.> 0 

r.l 
:"OMS .!:! E- Cl z 

SIT UATION sur lesquelles elles ~O~IS 
a) en activité :a des arrétê, LOCA LITÏ·: R ~'SJJ)F.NCI!: R~:Sfl1 l':NCF. ~ ~ 

et b) eu co11s t n 1clio 11 ~ de ·~ 
s'étendent 

rn ET PRÉNmIS PRÉKOMS .<; 

ÉT ENDUE 
SOCIAT, ou e11 a va l e1·esse rn ET Q > 

c) e11 1·ésen 10 < classement et "' ...J 0 
0 

-

Bassin du Oou
1 

c hant de M ons 
• . 

Blaton . Blaton, Bernissart, Har- Société anonyme Bernissart c) 110 • 1- 2 1 10 juil!. 191 ·1 Bernissnn H cctor Rum .. t.R Bernissun Henr i RAVE/. Berni ss11rt 222 . 2ô0 1 . 156 
à Bernissart. chies, Ville - Pomme- des Charbonna-

3,610 h . 74 a . 87 c. rœul, Pommerœul , gesde Bernissart a). iêgc d'Jlarch ies sg i 
15 déc . l !JO;) Harchies Adolphe Ufo 111:-; H archies 

Grandglise, Stambru-
ges , Peruwelz et Bo n-
secours. 

- - --
Hens ies - Hens ies-Pommerœul, Ch:u bc111 nage s Bruxelles 

26 ju in 1917 He nsie <. Lou is 0 1-:11 • S>E ~Ions \ rthur l31R\"LLEZ Hensies -117 . 100 2 230 
Pommerœ ul et Ville - Pommerœ ul, <l 'H ensies- Po mme-

a ) Siège des Sa r- sg 

Nord d e Quiévrain rœ ul 
t)'S. 

,.... Quiévrain, Socié té a nonyme 3 5 110 \'. 1 H2ô » 
...... à Hensies a) Si è ge L o u is 
~ 

1,892 h. 25 a. 42 c. Lamber t. 
E--t 

~ - -
-

~ Espéranc e et H autrage, Baudour , Vil- Société anonyme 
7 110 \', 1913 1 !atttrage Emile D•:o11.1>E l! outruge Chu r ies J VVE,,,. · 1 !autrogc -159 230 2 . 307 

~ Hautrage , lerot, Tertr e et Qua- Hautrage a ) Siège d'lf au· :-:g 
fil à H autrage des charbonna- 7 nov. 19 13 Baudour 
fil regnon. ges du H oinout. 

trage. 

""' 4,960 h. Siège de 

~ . !'Espérance sg 
Ft 

0 - -~ B elle-Vue -Bai- Baisieux, Audreg nies 
20 mars 1885 Elouges 

p:: s ie u x et B o u ssu a) no 1 (Fer rand) 
3 20 mars 1885 ' 

Dour 

< à Boussu ' 
Quiévrain , l\lontrœul'. 3 20 mars 1885 Elo uges 
sur - Haine, T hulin no 7 3 

5316h. 08 a. 43 c - (G r ande -li Elouges, Dour Wihé~ no 4 20 mars 1885 Baisieux 
~ 

r ies, Hainin, Boussu, Veine) 3 
Hornu . Société anon6me 

c) 110 n (Barsie11X) } Fernund D~·ai;z Dour Nelson HoNoaFz Do ur ~1 9 .000 5 . lô5 
des Char o n-\ 
nages Unis de Boussu 
l'Ouest d e Mons 20 mars 1885 Boussu I 

a ) no 4 (Alli~nce?) 
2 20 mar s 1885 )) 

2 20 mars 1885 )) 

no 5 (Sen1111~l e) z 20 mars 1885 )) 

no 9 (St-Antoine 2 
no JO (Vedette) 

1 
1 r" 

(1) Dircrn:ur du l•r arroridissem 
11 

• ent des Mmes . i\I 1 1 n è . 
() Explication concernant le clas&eme t . . . g n1 eu r en chef Ch. Niederau . à Mons. dt 

n • ne = non CÙliilié · s · · • risoll 
· ' g = stege sans grisou ; l = siège a g 

I r• catégorie; 2 =siège à grisou de 2• catégor ie: 3 = si èg_e à grisou de 3• ca tégorie . 
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CONCESSIONS 

NOMS , 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Chevalières et 
Gr ande 

Machine à feu 
de Dour, 

1195 h . 74 a. 62 c . 

~ Agrappe-
r:i:l Escouf.fiaux 
::S 3.328 h 16 a. 93 c. 

~ 
fil 
1-4 

~ 
~ 
< 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Boussu, Dour, Elouges 
et Hornu 

Boussu, Ciply, Cuesmes, 
Dour, Eugies, Fléuu, 
Frameries , Genly, 
Hornu, Hyon, La Bou
verie, Noirchain, Pâ
turages, Quaregnon, 
Warquignies et \Vas
mes 

' 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

SIEGE 
NOMS , 

SOCIAL 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges des Cheva-
Hères et de la Dour 
Grande Mach ine 
à feu de Dour, à 
Dour 

• 

Société anon yme T illeur 
cl"A ngleur-A ihus lez-Liége 

. 

' 

' 
' I ,, 
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~ ~ 

C'I C'I 

"' "' - -
c c 

"' "' 
~ 

rn 
~ r'1 

r'1 c:: 
Q) ~ 

Q. i:q ::::1 c (,) :a 
c 0 (,) 0 

~ 
.... 0 z 

"' (,) .. 
::::1 "' "C ·;: 
0 > .. 

::::1 c. 0 

Sièg~extraction Directeurs gér an ts Directeur s des travaux 

========;===;'=,fk======ë======= l========:=====l========;======I 
NOMS OU NUM ÉROS 

.... 
z 

DATES r'1 NOi\fS NOMS ~ a) en activité r'1 des arrêtés LOCA LITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE b) e11 co11stn1ctio11 rn 
rn de ET PRÉNO~lS ET PRÉNOMS ou e11 avaleresse < 
'"' classement c) e11 réserve u 

.. - . -~--

a) no l (Mach ine it 
2 20 mars 1885 Dour }ean ÜüVIVlEI\ Dour feu) 

n° 2 Frédéric · 2 20 mars 1885 » 
Auguste a) no l (Ste-Cathe-

20 m'ars 1885 
, 

DISPERSYN 3 » » ri ne) 
3 ,20 mars 1885 > Gaston H ENRY Dour 209.320 2. 057 c; 110 2 (St-Clzarles ) 
2 11 29 janv. 1909 » Ernest HA\"EZ Hornu a) no l (Sauwa:tan) ) 

c) 110 3 (T1·011 a 
3 20 mars 1885 » Dièves) 
3 20 mars 1885 » -

a) n~ 5 (Avaleresse) 

- 1 
' 1 

a) no l (Le Sac) 3 13 mai 1892 Hornu 

1 17 nov. 1893 Wasmes 
no 7 (St-Antoine) 3 

Georges CoLLnT \:Vasmes 
3 22 oct. 1897 " no8 (Bonne-

Espérance) J 20 mars 1885 a) no 10 (Grisœuil) 3 Pâturages 

.n• 3(Grand Trait) 3 20 mars 1885 Frameries 

c) 110 2 (La Col/1") 3 · "':~ ~O mars 1885 » 

3 ,< 23 oct. 1896 » Georges COTTON F rameries > 815.700 5.618 a) no7 (Crachet) 
(St-Placide) 

23 oct. 1896 » 
no 12 (Crach et) 3 

(Ste-M ath iJde) 
20 mars 1885 Noirchai n 

no 12(Noirchain) 3 

3 20 mars 1885 La Bouverie Henri FRANCE La Bouverie 
c) no S (Ste-Ca1·0-

li ne) 

J J 
. 

1 
,..: 

l ! 

• 
' .. , 
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' STATI ST I QUES 535 

·= ..... ... 
EXPLOITANTS 

.... .... 

COJ\CESSIOr\S "' !(l'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
.,, .,, - -

ou Soc i ét és exploita ntes 
Sièges c c 

"' "' 
~ 

rn "' l<l 

= 
l>l ..., p:; 

"' z c. e 
DATES 

c z = 
~OMS, NOMS OU NU~1ÉROS E-o 0 

<.> ... 
COMMUNES z 

c <.> 0 

Sl"ÈGE 
NOMS NOMS E E-o 0 z 

SITUATION 
;,J des arrêtés LOCALITB RÉSIDENCE 

sur lesquelle s elles a) en activité 
R ÉSIDENCE ü .. 

~OMS "" ET PRÉNOMS 
... 

Cl b) e11 co11stn1ctio11 "" de ET PRÉNOMS = ·~ 
rn 

-0 

É'l'ENDUE s'étendent SOCIAL rn 
0 > 

ou e11 avaleresse < classeme nt et = 
c) e11 1·ésen1c ...:i 

0 

u 

Bonne -V ein e, La Bouverie, Pâturages, Société métallur- Pât urages 
15 févr. 1924 Quaregnon Oscar DERCL.< YE Pâturages Lou is A1.L•RD Pâturages 106.060 73; 

à Quaregnon Quaregnon gique de Gorcy 
a) Le Fier 3 

142 h. (charbonnage du (St-Laurent) 

d Fief de Lambre-
z chies). ,. 1 

0 
a: 1 
a: ~ 

< 
~ 

. 
., 24 juillet 1925 ... Ciply Aril l-1A11AIDE 

Ciply , Asquillies, Ciply Cl Société anonyme 
~Ions Marcel Di.:sCAMPS Cuesmes 80.340 678 

à Ciply Mesvin du Charbonnage 
Ciply a) no 1. :~ 

285 h . de Hyon-Ciply . 24juiilet 1925 Asq uillies. 

c) Siège d'A squ il - 3 
lies. . 

- -
. 

Grand Hornu . S t-Ghisl ai11. \Vasmuël , Société civile des 
25 tl\'r i 1 1902 Hornu C:om1e L. DE Pnris Henry SAUVAGE Hornu 246.210 1. 574 

à H ornu Hornu, \Vasmes , T e r- Usines et ~lines 
Hornu a) n°7(S1e- Louise) 2 Mo1.:sn En 

977 h. tre, Baudour, Quare- de Houille du n<> 9 (Sai nte· ',1 18 mai 1917 » 

......_ gnon Grand Hnrnu Désirée) 2 25 avril 1902 » 

...... 
'-' 

no 12 2 
,-

~ 
... - ( 1 

z ""'~" · llorn.,, W" m" i r;r;i Hornu 
l 

~ et Wasmes, Division d' Hornu 
r;r;i et Eulsson , et Wasmes 20 mars 1885 Wasmes 

t:/.l à Wasmes a) no 3 2 
t:/.l 1023 h . 10 a. 15 c . (no 3 <les \ 'anneaux) 23 OC! 1896 Hornu 
1-4 
A Société anonyme 110 4 l Adelson 

~ du Charbonnage W asmes 
(no 4 des Vanneaux) 20ma rs1885 W;ismes AnnASSART Wasm es Maurice BARBIER Wasmes 860.000 5.266 

d' Hornu et \Vas- no ô 2 l Il:: mes (1106 des Van neau,x) 20 murs 1885 Hornu 

~ 
no? l 

1 
(1107 des Vanneaux) 

è . Division du Buisson 20 mars 1885 Hornu 

~ a) no 1 (Mach. à feu 2 20 mar s 1885 Wasmes 

1 
1102(le 18) 2 

- - ~ 

1 
1 

e r ' (!) Directeur du 2m a rond1ssemen1 des Mm es. M 1 Ingen 
, . ieurenchefG. Nibelle, à Mons. 
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EXPLOITANTS 
Sièges CONCESSIONS 

f-4 z 
r:i::i 
~ 
~ 
f/J 
f/J ..... 

- NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Rieu-du-Cœur, 
à Quaregnon 

825 h. 52 a. 58 c. 

Q Produits 

O
Z et Nord du 

Rieu-du-Cœur, 
~ à Flénu 
~ 1,760 h . 93 a. 78 c. 
< 

Levant du 
Flénu, 

à Cuesmes 
4,751 h. 82 a. 0-l c. 

Saint-Denis, 
a: Obourg, H avré. 
a: à Havré 
et 3,182 h . 71 a. 25c. 
0 
~ 

ou Sociétés exploitantes 

COMMUNES 

sur lesquelles el.les 

s'étendent 

Quaregnon, La Bom·e
rie, Paturages, \Vasmes, 
Jemappes, Flénu, Bau
dour, Wasmuel 

Flénu, Quaregnon, Cues
mes, Ghlin, Mons, Fra
meries, Jemappes, Bau
dour, \Vasmuel, Saim-

1 Ghislain 

Asquili-es, Ciply, Cues
mes , Flénu, Harmi
gnies, Harven~, ll yon, 

Jemappes, Mesvm, Mons. 
N~uvelles, Quaregnon, 
Sa111t Symphorien et 
Spiennes. 

1 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Rieu du 
Cœur et de la 
Boule réunis. 

Société anonyme 
des Produits 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Levant du 
Flénu 

Bouss<?it, Bray, Maurage, Société civile des 
Havre, Obourg, Saint- Ch~rbonnages du 
Denis Bots-du-Luc 

SI ÈGE 

SOCIAi. 

~uaregnon 

Il , 

=======--
NO~JS OU NUMÉROS ~ 

a) en activité 
b) eu coustructio11 

0 11 eu avaleresse 
c) e11 réserve 

Division du Couchant 
du Flénu 

a) no 5 (Sans Ca
lotte) 

c) uo 2 (Sans Ca
lotte) 

Division 
du Rieu-du-Cœur 

a) no 2 (Pettes d'en 
bas) 

SLPJncide 
St-Félix 

(16 Actions) 

>-) 

:a ,_. 
~ 
< 
-= (.) 

3 

3 

3 

2 

2 
c) 110 4 (Sie-Désirée 2 

ou la Boule) 
1-~~~~ ~~~~~~~- --

Flénu 

a) no 12 (St-Louis) 2 
no 20 1 
no 18 (Ste - Hen- 3 

ri et te) 
2 no 25 

no 28 l 
Nord 3 

c) 11° 23 (Stc -Félicité) 2 
1-~~~~ ~~~~~~--- --

Cuesmes a) no 14 
no 17 
Heri bus 

c) 110 I5 
110 l <J 

Bassin du 

H? udeng
A1meries 

a) no 1 

2 
2 
2 
2 
2 

d 'extraction 

DA'l' ES 

des arrêtés LOCALITJ:\ 
de 

classement 

. 25 avril 1902 Quareg non 

25 llHil 1902 )) 

r;, 

6 juin 1902 )) 

20 mars 1885 )} 

20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 Flénu 
5 août 1898 Quaregnon 

24 avr il 1891 f'lénu 

20 mars 1885 )) 'f Uê'- 1905 
Jemappes 

1 t 11 juil!. 1913 Quaregnon 
' 29 oct. 1896 Flénu 

""" uJ 19 sept. 1902 Cuesmes r "P' 1902 
)) 

12 n;iars 1918 )} 

19 sept. 1902 )} 

19 sept. 1902 )} 

Centre 

13 oct. 1905 Havré 

.. ) 
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~ ~ 

1 
C\I C\I en 

Directeur s gérants Directeurs des travaux en --c: c: 
C> "' C> en ., ltl 

:::: "' '<:> c::: 

"' z o. Cl:! 
c: z ~ ~ 
c: 0 <.> 0 NOMS NOMS .!:! .... 0 z 

R ÉSIDBNCE 

1 

RÉSIDENCE <;; ~ = "' ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "" -.: 
0 > 
è: = Q 

1 
- Paul K1~s11m Quaregnon 

François 294. 290 2.065 , Fo:-<TIGNY Quaregnon 

Henri Quaregnon - ATTEN El.LE 

' 

1 

. 
Léon GRAVEZ Flénu Alfred Mo~ET Flénu 685.500 4.095 

--

~ 
.. 

Charles Cuesmes Martin MAROT Cuesmes $75 ,600 3 .516 DEllARVENG ' 

1 ' 
~ 

J.fo~ :bDRÉ Houdeng- Alexandre Houdeng- 200 . 300 1.419 
Aimeries DESCAllPS Aimeries 
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~ 

~ 
=s 
~ 
rll 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Maurage et 
Boussoit, 
à Maurage 

750 b. 

Bra.y, 
à Bray 
650 h . 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bray, Havré. Maurage, 
Boussoit Thieu, Strépy, 
Trivières 

Bray, Maurage 

EXPLOITANT S 

ou Sociétés exploitant.es 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Maurage 

Société anonvme 
des Charbonna
ges de Dray. 

SIÉGE 

SOCIAL 

Maurage 

Ougrée 

~ 1----- - - -1----------- 11--- -----1-----
A Levant d e Mons, 
~ à Mons 
~ 2,53ô h . 

et: 
< 

Estinnes-au-Mont. Estin
nes - au - Val, Harmi
gnies, St-Symphorien , 
Spiennes; Villereille-

So. iété nou velle 
des Charbonna
ges du Levant 
de Mo ns 

Mons 

Sièges d'ex: 

======;===p= 
NOMS OU NUMÉROS ~ 

a) en activité 
b) e11 COll Sll'1tc/io 11 

ou e11 avalei·esse 
c) e11 réserve 

f;l ... 
ILI en 
rn 
< 
...:l 
u 

a) rio 2 (La Garenne) 2 
(puits nos 3 et 4) 

no 3 Marie-José 1 
(puits nos 5 et 6) 

a) no 1 2 

a) no 1 3 

~ 

le-Sec. Villers-St-Gh is
lain, Waudrez 

~------- ---------~-11-------~-1-~--~I~------- ~ 
Strépy et Thieu, 

à Strépy 

3,070 h . 

··--------
Bois du Luc, 
La Barette et 

T rivières, 
à Houdeng-Aimeries 

2 ,525 h. 

La Louviere 
et 

Sars
Longchamps, 
à La Louvière 
1, 102 h . 16 a . 

Strépy, T rivières,Th ieu, 
Ville-sur-Haine, Gotti
gnies, Houdeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

Houdeng-Goeiinies, 
Houdeng-Aimeries, Tri
vières, Strépr, La Lou
vière, Péronnes, Maurage 

Société anonyme 
des Charbonna
ges, Hauts-Four
neaux et Usines 
de Strépy - Bra
quegnies 

Société civile des 
Charbon nages du 
Bois-du-Luc 

La Louvière, St-Vaast, 1 
Haine-St-Paul . . . 

Soc1ete anonyme 
des Charbonna-

Longchamps i ef:rede e~3 t~r~= 

Strépy 

1-loudeng
Aimeries 

Sai 111-Vaast 

a ) St-Alpho nse 

St-Julien 

Siège de Thieu 
(St-Henri ) 

1 

2 

l 

--------;-
a) St-Emmanuel 

St-Patrice 
Le lluesnoy 

Scellon 
de La Louvière : 

nos 9-10 (St-Vaast) 

Section 
de Sars-Longchamps 

no• 5-6 

1 
1 
l 

2 

(l) Directeur du 3m• arrondtsse ment des Mmes: M. !'Ingénieur en ohef Ed . Liagre, à Charleroi, 

J raction 

D ATES 

d!!s a rrêtés 
d e 

classement 

29 mai 1903 

27 avril 1915 

~ ? 

113janv. 1922 

20 juill. 1923 

22 j3t1\' . 1897 

~l'?8 mars l!H3 

117 
oct. 1913 

~ 
~-

>1 

29 ian v . 1897 
22 junv. 1909 
21 oct . 1904 

1 

i '" '"'· "" 
1°' f~vr . }924 

1 

UlCA f,!TE 

/\'lauragc 

Bray 

- - -----
Estin nes-au- Val 

Strépy 

» 

Thieu 

Houcleng-:\ime-
Trh·i è rcs (ri es 

Saint-Vaast 

La Lou\'ière 
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I 
\ 
1 

1 

i 

Directeurs gérants Dir ecteurs des travaux 

NOMS 
RESIDENCE 

ET PR ENOMS . 

Charles BE1<:<IER ~ l aunige 

F rancois 
'BEAUVOIS 

Pierre DE~t~ RT 

Al ber~ G1·::<A RT 

! .éon .-\ :<on ~: 

Mons 

Villers 
St-Ghi slain 

Strépy 

Houdeng-
Aimeries 

' 

NOMS 

R ESIDENCE 

ET PRÉNOMS 

Paul Roe1 :<,.0:< Maurage 

René T ouoE.W Hray 

Maurice Viller"-
V1N: E1'T St-Ghislain 

Ir 

Jules BRENEZ S1répy 
(intérieur) 

l 
J ules Bnouez T h ieu 

J (surface 

Alexdre [h SCAMP>' Houdeng-
Aimeries 

1 Gu illain 

(intérieur) I 
C HA li DON 

. . Gérard Sornz 
) Louis GoREZ La Lou viere \ (intérieur) 

St-Vaast 

La Louvière 
Georges PtiLRnET 

(surface) 

,.. ,.. 
e-i C"' 
ai ai - -c c .. .. 
.!! en ... (El 

t.l 'G> "' ëD z Q. Cil ::::1 c:: z <.l ::s 
c 0 <.l 0 
C> ... 0 :z: 
~ :? 

G> ::::1 ·;:: .., 
C> > 
.t ::::1 

0 

436.000 2.334 

191.080 1.362 

,_ 

115.590 849 

-

) -121.450 3 066 

374 ,050 2 .13fl 

2 .10 1 
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0 
Cl') 

CONCESSIONS 

NOMS, 
SITUATION 

et 
É T ENDUE 

Ma riemont, 
Bascoup, 

à Morlanwel?-
4,432 h . 55 a. 32 c. 

Charbonnages 
réunis de 

Ressaix, L eval 
P ér onnes. 

Ste-Aldegonde 
et Houssu, 

à Ressaix 
3,231 b. 62 a. 48 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bellecourt, Bois- d'H ai
nc, Carnières, Cha
pelle - lez-Herlaimont, 
Fayt-lez-Seneffe, For
chies - la-Marche, Go
darville, Gouy-lez-Pié
ton, Haine - St - Paul, 
Haine - St - Pierre, La 
Hestre, La Louvière, 
Manage , Mont - Ste -
Aldegonde, Morlan
welz, Piéton , Souvret, 
Trazegnies 

A nderlut:s, Binche, Bu
vrinnes, Epinois, Hai
ne-Saint-Paul . Haine
St-Pierre, Leval-Tra
hegnies, Mont-Sainte
Aldegonde , Morlan
welz. Péronnes, Res
saix, St-Vaast, \Vau
drez. 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

- . 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Marie

> mont- Bascoup 

--------

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Ressaix, 
Leval, Péronnes 
Ste - Aldegonde 
et Genck 

SIÈGE 

SOC IAL 

Morlanwelz 

Ressaix 

Sièges 

NO~!S OU NUMÉROS ~ 
r,) 

a) en activité ;;;: 
b) e11 co11stn1ctio11 ~ 

011 e11 avaleresse ~ 
c) e11 r éserve G 

Sec!. de Haine Sl·Plerre 
a) St-Félix 

Section de Marlemont 
a) St-Arthur 

La Réunion 
Ste-Henriette 
Le Placard 

Section de Bascoup 
aj no 4 

no 7 

Section de Trazegnies 
a) no 5 

no 6 

Division de Ressaix 

l 
1 

a) n° l (Ressaix) 2 
Leval 2 
n° 2 (Sainte- 3 

Aldegonde) 
Division de Péronnas 

St-Albert 2 
Ste-Barbe 2 
Ste-Marie 2 

Division de la Princesse 
Ste-Elisabeth l 
Ste-Marguerite 2 

Dlvlslo11 de Houssu 
no• 9-10 l 

."'f .. 
r d'extraction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

LOCA I, ITÉ 

2fl oct. 1897 Haine-St- Pierre 

26 avr il 1907 Morlanwelz 
26 avril 1907 » 
26 avril 1907 » 
20 juin 1890 Carnières 

25 avri l 1902 
25 avril 1902 

25 avril 1902 
25 avril 1902 

Chapelle-lez
Herlaimon1 

)) 

Trazegn ies 
Piéton 

1 cr sept. 1905 Ressaix 
Ler sept. 1905 Leval-Trahegnies 
20 mars 1914 Mont-St-A lde-

Ler sept. 1905 
Ier sept . 1905 
l er sep t. 1905 

10 juin 1919 
23 mai 1924 

3 mai 1927 

gonde 

Péronnes 
Ressaix 

Péronnes 

Péronnes 
~ 

Haine-St-Paul 

STATISTIQUES 541 

Directeurs gérants 

NOMS 

ET PHFoNOMS 

Ivan OnuAN 
Directeur 

général 

Evence CoPPÉE 
Administrateur-

) délégué 

H É:SIDENCE 

l .a Hestre 

Bruxelles 

Directeurs des tr avaux 

NOMS 

ET PRÉ:NO~IS 

Camï"lle l.EGllAND 

\"""'" G"""' 

l Paul n uMONT 

\ 
1 
/ Aristide Holoye 

1 Chds service 
à la su rface : 

RÉSIDENCE 

Haine
St-Pierre 

i\\orlanwelz 

Morlanwelz 

Trazegnies 

Henri 8111so:< Chapelle-lez 
Gnston M1NON Herlaimont 

Fern. KRAENTSEL Trazegn ies 

! Paul TtLLrER , 
l Léon SE:<SF.E 

~ Albert DE:<ts 

! Fernand CLAUS 

Joseph VEn)vutP 
service électr. · 
Eus. MtNEUn 

serv. des constr. 
Henri CA RLIER 

Ressaix 

Leval
Trahegnies 

Ressaix 

Leval-
Trnzegnies 

Haine
St-Paul 

Ressaix 

Ressaix 

,... 
"" a. 

c c 
Q) "' 

~ 
G> 
c 
c 

.!:? 
ü 
::i 

""' Q .... 
Cl.. 

1.288.520 6 . 250 

11 

1.144.360 6.965 
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~~=="?'==========,,,.,========================1"========================"11"==================9~ 

SiègeJ.. 
E XPLOITANTS 

COKCESS CONS 
ou S ociétés exploi tant es 

l===========r=============1=-================''===========;==f=f= 
);'OMS, 

SITUATIOl\ 
et 

É'r ENDUE 

Bois de la Ha ye, 
à Anderlues 

1,469 h. 

B eaulieu sart. 
à Pontaine-

E-4 !' Evêque 
~ 

1 
_ _ 1_._5_8_.ih_._ 5_0_a_ 

~ L eernes 
r::i:l et L a ndelies 
~ à Leernes 
~ 864 h. 50 a. 
i::l•-------1 
z 
0 
~ 
~ 
< 

Courcelles, 
à Courcell es 

429 h . 75 a . 5ü c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s"étendent 

:\ nderlües, Leval-T rahe
gnies, Epinois, .Mo~!
Ste - Aldegonde, Pte
ron, Carnièr es 

NO~I ~ 

Sociéti: ano nyme 
des Ho uillères 
<!' 1\ nderlues 

derlues. Leernes . Lan- . 
Fontaine-l'Evêque, An- ~ 

delies , ,\ !ont-Ste.Gen~- Sociéti: anonyme 
viève Lobbes et T hu in des Charbonna-

' ges de Fom nine-
1.eernes, Landelies, Go- !'Evêque 

zée, Mont - Ste-Gene- 1 
,·iêve, Lob bes et T lrnin I _ 

Courcelles, T ruzegnies, 
Gouy-lez-Pi é10 11 

Sociétê anonym e 
des Charbon na· 
ges de Courccll es
N ord 

~ ·- - ------ !----- - -----
Nord 

de Chairle roi. 
à Courcelles 

927 h 80 n. 89 c. 

Monceau - Fon
taine . Ma rtinet 
et Ma r chienne. 

à ;\lunceau 
~ s/Sambre 
~ 4,083 h . 33 n. 20 c. 

~ 
~ 
< 

Courcelles . Souvret, Tra
zegnies, F orchi e_;;-la
Marche, R ou x, l· on
tai ne . !' Evêque , e t 
~l onceau-sur-Sambre. 

Monceau s/ Sambre, Pié
ton, Roux, Courcelles, 
Landelies, Gourrou x, 
Souvret, Fontaine -
!'E vêque, Forchies.- la 
Marche , T razegmes, 
Carn ièr es, Ch apelle 
lez - He rla im ont, An
der lues , March ienne· 
au - Pont, L eernes, 
Montigny- le - Tille ul, 
Ma rcinelle e t Mont -
sur - Marchienne . 

Société a nony1 nc 
d..:s Charbonna
ges du Nord de 
Charle roi 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de.Monceau
Fontume 

NOMS OU NUMF°:ROS ~ 
c..:i 

a) en activité ~ 
b) eu co11str11dio11 ~ 

,)n~1~1:·é~~;.~~ 1 ·esse d 

SI RGE 

SOC IAL 

J-3assin d e 
Anderlues a ) no 2 

no :3 
nu 5 

_ ____ 
1 

_c_J_11_0_4 _ ___ _ 

Fontaine-
1' Evêque 

a ) no l 
no 2 
no 3 

·---------
b) 110 ., ( .-l 11 /11e) 

3 
3 
3 

n e . 

--- - -
C<.>urcc llcs 

! :1, 1 

-L 
Roux 

1-lonceau
s/Sambr e 

a ) n° l i 
no 8 1 n" 

/ no 
no 10 

n° 14 
n•> 4 

1 ! 2 

no 18 (Prov idcn.:e) 

no 19 

b) 110 16 

à ~ 
l 

1 Il 
11 

2 
2 

2 

2 
2 
2 

2 r 
(1) Directeur du 4me arrondissemen t des Mines ; M. rr ngénieur en ch ef R--G. DEsEsFANs , à Charler oi. 

STATI ST IQUES 543 

... ... 
N N 

d 'extraction "' "' Directeurs gér ants Directeurs des travaux - -c: c 

"' .. 
"' "' "' r.i 
::: t<l 'G> i:z; 

"' z Q. 
Cl = c z "' ::;; DATES 

NOMS NOMS c: 0 "' 0 ... Q des ar rêtés .2 z 
LOCALITG R ~:SIDENCE n t::SIDENCE Q ~ de 

ET PRl~NOMS ET PRÊNOMS = ·~ "' classem ent Q > .. = Q. 0 

Charleroi ' 

14 janv. 1919 Anderlues J ules Got·v10N Anderluc~ Ar m and CHAflOT Anderlues 34 '1 .9·10 2 .284 19 fév r . 19Z6 )) 

19 fé,•r. 1926 )) 

20 mars 1885 )) 

- -
19 févr. 1926 Fontaine-l'Évè- / Ch But'RGUIC.:SO!< Fo ntaine- 340 .500 I. o31 
19 févr . 1926 » [que l'Evèq ue 
24 se p l. J 926 l .eernes 

---- · \ Eug~nc l .AGAGK Fontaine- ---
)) Gozée ( J' E vêque 

Eug LAGAGE, fi ls Landelies » ll4 

' 
\ 

-- - ---
20 mars 1885 Courcell es Léon G u1NOTn: Bellecourt Fond 
20 mars 1885 Adm in ist ra teur · Arthu1· BLoNni .u Cource lles ~42 .500 2. 304 )) 

20 ma rs 1885 » délégué 
Surface : 

A na toleJ OUNIA ux T razegnies 

21 juin 1889 Courcelles A lbe1 t T unLOT Ro ux Georges Courcelles 432. 200 2.378 .j ju in 1909 )) DELPLAC~ 

1 

24 oct . 1924 )) 

20 mars 1899 
Souvre t 

l 

20 mars 1885 Piéton 
1 

\ 
20 t ' mars 1885 Forchies-la-.Ma r-
20 mars 1885 )) [che 

Monceau !.éon C.•:SI VET 
Monceau 

768 800 5.056 ~~ mars 1885 
) Edgard Sn1:s s/Sambre s/ Sambrc Gout roux 

mar s 1885 M0nceau s/Sbre 20 lllnrs 1885 Marchienne 

16 avr il 1926 id . 

• 
1 1 1 1 
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544 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS , 

SITUATION 
' et 

ÉTENDUE 

Forte Taille, 
à Montig ny
le-Tilleul 

1,499 h. 78 a. 26 c. 

Grand Conty 
et Spinois, 

à Gosselies 
1,469h . 88 a . 

----
Centre de Jumet, 

à J umet 
860 h 64 a. 01 c. 

Amercœur. 
à Jumet 

398 h. 12 a. 80 c. 

Sacré-Madame. 
etBayemont 
à Dampremy 

445 h. 64 a . 8 c. 

. 
" 

Marcinelle-Nord 
à Marcinelle 

2,316 h. 68a. 

. 

COM..\IUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Montigny - le - Tilleul, 
Monceau-sur-Sambre, 
Marchienne -au - Pon·1, 
Landelies, Marbaix-la
Tour , Gozée 

Gosselies, Ju~et, Vies-
ville, Thiméon, 

\Vayaux, Ransart 
Heppignies 

et 

----- -
Jumet, ,Roux. Gosselies, 

Courcelles . 

Jumet, Rom.:, Monceau 
s/ Sambrc 

, 

Dampremy, Charleroi 
M archien ne-au-Poi11 

Charleroi, Couillet, Mar-

NOMS 

Société anonyme 
Franco-Belge d u 
Charbonnage de 
Forte Taille 

Société anonyme 
des Charbonna-
~es de Grand 

onty et Spinois 

-· - - -
Société anonyme 
des Charbonna-
Îes du Centre de 

umet 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges d'Amercœur 

Société anonyme 
) des Charbonna-

ges de 
Madame 

Sacré-

ci~elle, Mont ~/Mar- Société anonyme 
chienne, Marc~11enne, des charbonna-

Tilleu l, Acoz, Bouf-
0 

d arcme e-
fioulx,Gerpinncs,Jon- r · 
crct. 

-

SIËGE 

SOCIAL 

Montig111·
le-Tilleti1 

Gossel ies 

--
Jumet 

J umet 

-

Dampremy 

Marcinelle 

- ir • 

STATISTIQUES 545 
' - ,... ,... 

"" N 

"' "' Sièges ... ~d'extraction Directeurs gérants Directeurs des trav.aux ~ ~ 

c: c: 

"' "' -
KOl\IS OU NUMÉROS 

E"' 

1 
z DATES 
ti1 

a) en activité ~ des arrërés 

1 

LOCALJ'J'i;; ti1 
b) Cil collst r uct io11 rJl de rJl 

Oil e11 avaleresse < cla~semcnt 
c) e11 l"ése,.ve ë3 

f 
, 

' ~I 0 111 iol1\·-lc-
Ti!Îelil 

~ rJl ,,, ti1 
ti1 

.., i:x; c; z Q. Cil ::s c: z c.> :a 
NO~J S ' c: 0 c.> 0 

NO~.J S 
~ 

... 0 z 
RÉSJDJfüCE RÉSIDE!'\CE ~ c.> 

·~ ET PRÉ!'\O~JS ET f 3 ÉKOMS ~ 
0 > 
ci: 

. ::: 
0 

Eugène M O REi. i\lontigny- :\Ibert S01.As~i; i\l omign~·- 6L 8i0 494 
le-Tilleul le-Ti lleul 

Espinoy 2 1 
30 avril 1918 » 

- ""' ~ ~I a ) Spinois sg ~ 20 mars 1885 Gossel ies Adelson Q1·1:< ET Go~scli cs (;ust. T1l'1Um 1t Gos~eli es 171. 500 

St-Henri s g 22juillet 1909 » 
1 -

~ --- - -
a) St-Quentin 1 ;20 mars 1885 Jumet Vic1nr T1L>1A :< Jume1 Ern• St G Lo·t " J ume1 184. 9ô0 1,0.\-1 1 

St-Louis l lï oct. 1(102 H 

1 

1 1 , 

- - ---- - I __ I 

1.7611 a ) Chaumon-i no l 1 20 mars 1885 .Jumet Joseph .lu mer Char!.:ll Da mprcm} 265 140 D t.-rH /\ \' E 
ceau n° 2 1 

CA Pl' E:l .t.l·S 
Belle-Vue 1 f~ 20 mnr~ 1885 )) 

Naye à Bois l • 1 11 sept. 1885 Roux 1 .. 
- . 

a) St-Charles 2 ~ ---- --
St-Auguste 2 1 20 mars 1885 Marchienne P. VA:<~SSh Dampremy 

c) St-Ne111·i 2 20 mars 1885 )) 

20 mars 1885 )) 

Louis Ro1s1:-: Dampremy 368.0UO 2.564 
i 

a ) Blanchis~eri e 2 20 mars 1885 Charleroi Gasto n B11.ACQ Dampremy 

Des Piches 2 20 mars 1885 Dampremy 

St-Théodore 2 20 mars 1885 )) 

Mécanique 2 20 mars 1885 )) 

- ----- -------1-- ------ ------ -------1- - ---1-- - - - --

a) no 4 ) no 1 (Fies-1 3 
no 2 taux) 

3 no 11 
n° 12 3 
no 5 (Blanchis-

serie) 3 
no 10 (Cerisier) 3 

1 17 avril 1925 

17 avril 1925 
17 avril 1925 

r ' :'t 17 avril 1925 

•i 

" 
1 '[ 

' < 

17 avril 1625 

Couillet 

i\l arcinelle 
)) 

Couillet 
i\larcinelle 

\locELS Marcinelle H. URBAIN l\larcinel\e 559 .000 3 . 319 

.. 



546 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS ou Sociétés exploita ntes Sièges d'ex• ~action 

E-4 

~ 
' ~ 

r:i:1 

NOMS, 
SITUATION 

e t 
• ÉT ENDU E 

Bois de Cazier, 
Marcinelle et 
du Prince, 
à 11larcinelle 

875h.12a. 7c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

111 arcinelle , 
Jamioulx, 
Gerpinnes . 

Lover rnl, 
Nalinnes, 

NOMS 

Société a nom·mc 
du \.harbom1age 
du Bois de Cazicr 

SIÈGE 

SOCIAL 

Marcine lle 

NOMSOUNU)I ÉROS ~ 

a) en activité 
b) e11 co11str11clio11 

011 e11 avaleresse 
c) e11 l"ésenic 

a) St-Charl es 

l'J 

1:5 
~ 
-<.; 
ü 

3 

~ ·------- - , ___________ --- -----!·-----·--- ---- -
"'4 

~ 
0 
Il::: 
Il::: 

Masse 
et Diarbois, 

à R ansart 
586 h. 91 a 25 c . 

<·-------
Charleroi, 

(Charbonnages 
Réunis de) 
à Charleroi 

788 h . 34 a. 50 c. 

Cha rbonnages 
'.;:;" R éunis du 
'-' Centre de Gilly 
E-4 à Gi lly ' 
~ 224 h . 96 a. 

~·---
~ Appaumée-Ran-ê s~r~~~~!!~toi 
,.... a Ransart 
o 1154 h. 05 a . 94 c. 

~ 
< !--a Masse 
Ït) Sa~nt-François, 

a Farciennes 
305h.97 a . 88c. 

Ransart, J umet, Heppi
gnies. 

Charleroi, Damprernv, 
111 ontign y-sur-Sambre, 
Lodelinsart, J umet , 
Gilly, Ransart. 

Gilly, Montigny-sur-Sam
bre, Chaderoi 

1 

Société anonyme 
des Char-bonna
g~s d". Masse
D1arbo1s. 

Société anonyme 
des Charbonna
gesRéunis(Mnm
bourg1 

R'"'"" lfoppig"i~.'\\.J 
genies, Fleurus Societé anonyme 

des Houillèr es 
Unies du Bassin 
de Charleroi 

Farciennes 

1 

Ransart 

Charlero i 

Gilh· 

a) no4 
no 5 

a) no 1 
no2(MB) 
no 7 . 
no 12(1'113) 

no2 (S F) 

Ha m en des 

a) Vallées 
S i-Bernard 

~ 

a) no l Appaumée 
no 2 St-Cha.ries 
no 3 Marquis 
no 4 St-Auguste 

---a) St-François. 
Sa inte Pa ul ine 

(1) Dirr.cteur du 5me d" } 
ar ron tsscment des Mines. M !' Inge· . 

· · ntcur en chef H. V1a tou1, a Ch arleroi. 

-
2 
2 
2 
2 
2 
1 

2 
2 

-
l 
1 
1 
l 

-
2 
l 

' 

1 

D ATES 

des arrêtés 
de 

classement 

9 sept. ID21 

7i ~ 

f icr aout 1902 
13 mars 190G 

20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 
20 mar s 1885 

20 mars 1885 

j 12 janv . 1900 

lis déc. 1896 

~ t 8 
déc. 1896 

23 oct. 1903 
l 23 oct. 1903 
. 12 fé\•. 1886 

23 oct 1903 

frr jui il. 1898 
26 sept 1913 

1 

l.OCA l.ITÉ 

Marainell<! 

Ransart 
J u met 

Charleroi 
)) 

. 

Lodelinsart 
Charleroi 

Lodeli nsart 

J umet 

Gilly 
)) 

Ransart 
» 

Fleurus 
» 

Farciennes 
» 

Directeurs 

NOMS 

ET r n i'.:NOMS 

Joseph 
C Ar PHt.1.RN 

Carl BA t:CllAU 

) Jules FRA"Q.vtn 

Léon Hornts 

-

STATISTIQUES 541 

I"• .... 
4N "" gérants Directeurs des travaux 
a> a> - -c: c: 

"' .. 
2 

l/) 

"' r..: 
~ 'GO Il: .., z .. c::i 

c: z ::s ;;; .. 
c: 0 .. 0 NOMS 
.2 é-<. 0 z 

RéSlDENCP. R ÉSIDEl\CE 1i ~ 
::s 

., 
ET PRl~NOMS -0 ï: 

~ > 
::s 

Il. 0 

J UtllCt C:hurlot lh~1 tt.HE Dampr emy 142 . 070 897 

Ransart Victo r Po1T1En Jumet Hl~. 450 1 . 125 

. 

Jumel Albert B LLOT Churlt:roi 540,000 3.52~ 

~ l nu rice ~l1c1tRL Gilly 1";'5.600 1. 32·1 

!Georges ÜETHIER 
G illy 

' 

Ransart 
242.200 1. 459 

J oseph LtNAltD Fleurus . 
·- --

Emile Farcienn~s 
GouVEHNt!UR 

120.600 780 
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548 ANNA.LES DES MINES DE BELGIQUE STATISTIQUES 549 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS 

ou Sociétés exploitantes 
'è ·"'~ 

======S=17g=:=="e~l:==d='e=x=t1=·a=c=t=i=ro=n=====,l==D=ir=e=c=t=e=u=1=·s=:=g=é=r=a=n=t=s='l=D=ir=e=c=t=e=u=r=s=d=;:e=s=t=r=a=v=a=u=x=I 
NOMS, CGi\IMUNES NOMS OU NUMÉnOS 1:j DATES 

' IgGE · ;;;! 
a) en activite . w SITUATION sur lesquelles elles NOMS t 011 ~ 

T b) en .:011str11c 1 w 
LOCALITE 

NOMS NOMS 

RESIDENCE 

,... ,... 
"" "" en en - -c: c: 

"' 
., 

.!? 
Vl "' ~ w 'C) c:: o; z Q, 

p:i 
c: z = :a 0 <.> 
c: <.> 0 
.!:? 

~ C> z 
0 ~ 

= et s'étendent SOCIAL ou e11 avaleresse < l~T PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

- ...!.----É-T_E_N_o_u_E ____ ..:.,. ________________ --:-+------....;,------.!..--------..!.-------· --------;--~-ll _c_l_u_~s-·c-rn_e_n_t.....:..-------------:-----------~----------.:...-----------":.....--------~-------:------,. c) e11 1·esen1e 
·~ .,,, 

C> > 
et = 0 

1 

des arrêtés 
de 

Grand Mam- Montigny - sur - Sambre, Société anonyme 
bourg et Bonne - Gilly . Charleroi. des Charbonna-

Espérance, ~es du Grand-
à fambourg Sa-

Montigny s/Sambre blonnière, dite 
225 h. 98 a. 53 c Pays de Liége. 

Poirier, Charleroi, Montigny-sur- Société anonyme 
à Montigny-sur- Sambre, Marcinelle des Charbonna-

Sambre ges du Poirier 
238 h . 12 a. 

E-4 

~ - -- --- !---------·------
~ 
f;i;l 
rl':J 
rl':J 
>-4 

~ 
~ 
< 

~oël, 
à Gilly 
209 h . 

Gill,· 

-1----------
Trieu-Ka isin, 

à Châtelineau 
733 h . 13 a. 

Boubier. 
à Châtelet 

600 h. 13 a . 52 c. 

Chât~lineau, Gilly, ~lon-
11gny-sur-Sambre 

Châtelet, Bouffioulx 
Couillet 
Loverval 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Noel-San 
Cul part 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Trieu
l<aisin 

Société anonyme 
du Charbonna
ge du Boubier 

2 Montigny- a) Résolu 
sur-Sambre Stc-Zoé 2 

- -,. 

~lontigny- a) St-André 
2 

s/Sambre St-Charl es 
2 

St- Loui s 

-----· - - ------ -
Gillv a ) St-Xavier 

20 mars 1885 
20 mars 1885 

~J. 

20 mar~ 1885 
20 mars 1885 

(aéro ge de 
St-André) 

Hi oct. 1920 

~ l ontigny s/ Sam-
» [brc 

Montign~· s/Sbre 
)) 

Gill~· 

J oseph 
E:oiGLEOERT 

Léon RonEl\T 

Albert 
] foNNHl' 

--------- ..--L.l.L----- 1------- -------

Châtelineau 

Châtelet 

a ) no 4 (Sébast?pol) 
no G (Duchere) 
no 8 (Pays-Bas) 
no I (Viviers) 

a ) no 1 
no 2 

b) 110 3 

~ 

2 20 mars 1885 Montigny s/ Sbre 
2 

1

20 mars 1885 Châtelineau 

2 20 mars 1885 Châtelineau ~ 
2 29 janv. 1897 Gi lly 

-
2 
2 

l 
1 

1 

1 

f , \ 

20 mars 1885 Châtelet 
20 mars 1885 )) 

Bouffiou lx 

,\\nselme 
B.\ILl.EUX 

Georges FnÉso:oi 
Tngénieur-

Directeur 

Mo ntigny- Ferdinand Montigny- 127.320 814 
s/Sambre FLACQ_UET s/Sambre 

' 

Cha rleroi Oscar Fosn· Montigny-
s /Sambre 

136 .550 l.183 

1 

Gilly Camille Gilly 190.000 784 
GUEUR 

------·-------

Châtelineau Ernest i\lm•SEU Châtelineau 321. 4:l0 2.454 

Ch:1telet Henri :-./AMUI\ Châtelet 210.850 1. 186 



550 ANNALES DES MINES DE Bü5.GIQUE 
STATISTI QUES 551 

EXP LOITANTS - ,... ,... 

1 

COl'iC~SS lONS "' "' Siègej d 'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
.., .., 

ou Sociétés exploitantes - -c c ., 
"' 2 en .. t.:I 

t.:I ..., p:; c- ~ z c. 
N0)1S, NOMS OU NUMÉROS ::J Cil 

com.ruNES z; 
DATt~S 

c z <.> :a 
SIÊCE t.:I c 0 <.> 0 S!TU .... TION sur lesquelles elles a) en act i,·i1é :;;i 

des ar rêtés 
i'\OMS NOMS .2 c- Q z NOMS t.:I 

LOCALITÉ RESIDENCE RÉSIDEt\CE ~ et b) e11 co11sln1c/i<J11 en () 

ETENDUE s'élendem SOCIAL 
en de 

PRENOMS 
::J "' 011 e11 a valen:sse < 1::1' PRÉNOMS ET "O ·;:: 

...l clnsscmcnl Q "' c) e11 n }scrl't: u et ::J 
0 

Nord de Gilly. l:ïcurus, Gill\·, Chatcli- Socié1é an onn11e 1 
Fleurus 1 29 janv. 1897 

1 
Léon Di;1.c0Rt>s 1 à Fleurus neuu, Fan:iennes du Charbonnage 1 a) n° 1 F leurus Henri FE1tAUGt: Gilly Fleurus 197 .400 1 .092 

155 h . 85 a . 60 c . du Nord de 
Gilh · 1 1 

~~ 

---- - -
20 mars 1885 1 

,_ 
Bois Communal Fleurus Société anom·mc 1 d e Fleurus, d es Charbonna-

Auvr.lai s a) S1c- l lc nriet1e F le urus LA \tlllOTTE Auvelais Georges CRISPIN Fleurus 130 . 580 662 
à Fleurus gcs Eli sabeth Adminis1rn1eur-

89 h . 56 a . 37 c. - géranl 

~ 
1 

~ - -- -
Gouffre, - --

~ Châlel ineau, Gilh-, Socié1é a non r me 2 2o mars 1885 
) 

r:i::i A C hâ1el inc;111 Pironchamps · des Charboirna-
Chtncl incau a) no î 1 Cht11clincau 

rn 729 h . 89 a . 4 0 c . 
ges du Gouffre no p. 

1 
20 mars 1885 

)) 352.000 1 . 795 rn no ~} Ier avril 1904 H.cnry·1·11,1.EMANS Châteli neau Emi le 1-l• L LOT Châlclinenu .... 1 1 2 1 OC!, 192 1 
)) 

~ no 10 " z 
0 . 
~ 

-------- -~ - ~ 

SounRo~ 1 Ponl de Loup 
Carabinier Châtele1. Société anon\'mc 2 2ï févr. < Pont de Loup. Pon t de l.oupel Bouffioul x de s Charboi111a-

Pon t <le 1.oup a ) no 2 2 27 fév r. 
1925 Pon t de Loup A ugu~te Scott Y Po nt <le Loup Vic10 1 267.300 2.031 

in it Pom de Loup ges du Carabi- no 3 1925 Châ1elet Administraleur- ! 
5!!5 h. 40 a. 8 1 c. nier . gérant 

I 

:, . 

1 1 ---- -Petit Try, 1.amhusarl, Fleurns. 
Socié1é anon,·mc 1 Trois Sillons Farcienn<:s 
des Char bonna-

l .ambu~an a) Stc-~l arie 
29 janv 18!)7 l.am busarr Franço is . L.ambusarl Elo i LEc1.E1tCQ Lambusan 182 . 730 l . Oll2 

Sainte-Marie 
Défoncement et ges du Petit-Tn· L KDORNE 

1 Adminislrateur-
Petit Houilleur . géranl 

réunis, 
à Lambusan -

528 h . 45 a . î7 c. . . 
1 ~ t.1 



552 ANXALES DES Ml "ES DE BELG I QUE 

CONCESSIO~S 

NO)IS, 

SITU ATION 
et 

!~TENDU~; 

Roton. 
Ste-Cath erine, 

à Farciennes 
403 h . 3.J a. 37 c. 

E--4 Aiseau-Oignies, z à Aiseau 
1':1:1 803h.09a.09c. 

~ 
J:;i;l r:Jl•--------r:Jl 
>-4 

~ 
0 
~ 

~ 
0 

Bonne 
E s p é r a n ce 
à Lambusan 
184 h. 8·1 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles clics 

s'étendent 

Farciennes 

Aiseau, Rosel ies, 
l'resles, Le J? oux. 

T amines 
( Province de N.imur) 

Lambusart, 1\loi!?nelée 
(prov . de Na~ur) 

~XPLOITANTS 

ou Soc ié lés exploitantes 

N O:.I S 

Socié1é a non 1 me 
de;; Charbonna
ges réunis de 

> Ro1on. Farcien
nes. e t Oignics-
Aiseau ' 

Société anonyme 
dés Charbonna
ges de Honnc
Esp~rance 

Sl~:GE 

SOCIA !. 

Tamine~ 

l.<1mbusan 

l.ô 
T ergnée. Aiseau - Châtelet, Pont de l.oup, 

Presles , Presles, .\ iseau . Farciennes 
Société anoll\ me 
du Charbomial'.?e 
cl'Aiscatt-Pres•ès 

l·'arciennes 

à Farciennes Roselies, l .e R oux 
911 h. 56 a 53 c. (Province de Namur) 

Baulet. 1 Lambusart, \Vanfercée-
\\'anlcrcée -Haulet Rau let, Fleurus, Moignelée 

()50 h. (pro\". de 1\amur) 

Soc iété anonl'me 
des charbonnn
µe s Efünbcth . 

Tamines. 
Tamines 

::;... 657 r . 7 1 n . 09 .; . 

Auvelais
Saint-Roch , 

'-Auvelais 
:398 h. 7 1 a . 

Tamines, ).Joignelée, 
Keumiée et Velaine 

Auvelais 

1 Société anom·me 
des Charbonna
ges de T amines 

Société ano111"mc 
des Charbonna
ges de St-Roch
Auvelai s 

i\11,·tlais 

Tam ines 

Auvelais 

-Sièges d'ex traction Directeurs 

NO~!S OU NUM ÉROS 
E-< z 
[il 

11) en act i\'i1é ;a 
[il 

b) Cil co11str11ctio11 en en 
0 11 Cii 111111/Cl'l!SSC -e 

c) e11 réSl.'l' l'C 
,_") 
u -

11) Stc-Cathc r inc 
.-\ulniats 

11) no 4 SLGasto n 
no 5 :;1. Henri 

11) no 1 

11 ) Tergnée 
Roselies 

• 

·--------
11 1 Ste-rlarbe 

-

Bassiu de 

11 J Ste-Euaénic 
Stc-Barbc 

11) no2 
b) 110 s 

-
. 

1 
1 

-
1 

nC· 

' ' 
>' 

~· '' 

IJAT ES 

des :lrrërés 
de 

clnsscmcnt 

20 murs 1885 
11 mars 1887 

LOCALIT É 

Farciennes 
)) 

ET 

NOMS 

PR ÉNOMS 

------ ~ Vi cto r T1nRAi< 
20 mars 1885 . ( ·\dminismueu r-

2 :ioîtt 18!l5 Ais,~au \ directeur gérant) 

20ma1s ! dl;) 

20 m:1rs 1885 
lG n1ar~ 1888 

20 mars 1885 

Lamhusart 

Farciennes 
Roselies 

Auguste 
.'.>ltm, l.llt;R 

(Administrateu r
gérnnt) 

Carlu H EN I S 

(:\d111i 11 i ~tn•teur
délégué) 

\ \'anfercce· 0111er l.AlllJIOITE 

Bau let (Ad in in is trateu r
<lél ég11é) 

Nan 1tt r 
2 Oct. 1896 Tamines Alfred SourART 

28 juin 1900 (Admin istrateur-)) 

délégué) 
I ngénr en chef 
A LAUl\ES1' - ------- ------

2 0 Ct. 1896 Auvelais Omer LH1010TTR 

)) 

(1) Dir11çteur du 6me arrondissement des Mine1 · M l'i · . 
. · n geD1eur en chef, 1.. L1mENs, à Namur . 

STATISTI QUES 553 

,... 
"" .,, 

gérants Directeurs d es travaux -c: 

RÉSJDE:-'CI:: 

Tamines 

1 
1 

NOMS 

ET PR~:NoMS 

Armand 
J • .<t'RE~T 

.-\médée 
SCHEFFERS 

., 
rn 

C> ;,J 

:g z z c 9 - c ::-

~ R ÉSJnENCE <> = ~ 
Cl 

~ 

Farciennes 1 238 . 500 

Aiseau 211) . 700 

,... 
"" .,, -c .. 
"' r.: ..,, 
C1. ~ 
::s 8 <> .. <> 0 Cl z 
~ .. 
·;: 
> ::s 
0 

1.432 

1. lli6 

------ - ------ - -----1 - ----1---

~l o1gnelée 

Farciennes 

Auvelais 

Tamines 

Tumincs 

-

Au velais 

Ec!mond 
\.IGN YROS 

.1 c>in LowETTE 

Alfred ~l os1s 

René Di;REZ 

----
Alfred M01°11s 

Lambusart 137 .800 

Farciennes 242. 810 

Vclaine-sur
Sambre 

Tamines 

Velaine-sur-
Sambre 

178.580 

284 900 

77.690 

658 

1. 226 

i35 

1.361 

--
·109 
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CONCESSIONS 

E-c z 
~ 

NO~JS, 

SITUATION 
et 

ETEN DUE 

Falisolle, 
it Fal isolle 

65 1 h . 14 a. 03 c. 

Le Châ teau . 
à Namur 

206 h. 40 a . 

:;;: Stud-Rouvroy, 
~ à Andenne 
~ 328 h 98 a. 

~ 
0 
i:t: 
i:t: Groynne, 
Cfl i1 .\ nden ne 
èb 209 h . 29 a . 04 c. 

Muache, 
à II a l!in nc 

102 h 15 a. 

Andenelle, 
Haute Bise et 

les Liégeois 
à Andenne 

869 h . 01 a. 20 c 

/ 

CO)IMUNES 

sur lesquelles elles 

s'ét endent 

Falisolle, Tamines, F osse, 
Aisemo m et l .e Roux 

Namur 

Andenne, Sclayn 
et 13u nn cvil le 

Andenne, Pon n e,·illc 
Cl Ha ltinc 

Haltinne et Bo nneville 

Anden ne. Cou t;sse 
et l laltinne 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

:\'O~!S 

Société ano1wmc 
des Charboirn a
ges Réunis de 
Roion - Farden
nes et Oignies
Aiseau 

Société ano1l\'me 
C ha rbon n ière du 
Château 

Société en nom 
col lcn i f 

\."mille Bou c:t1AT, 
L. SACnÉ et Cie 

Société ano1wme 
du C':harbonnage 
de Groyn ne 

de Sauvage
Ver~our 

SIÊGE 

SOCIAL 

T amines 

Namur 

Andenn e 

.\ ndcnnc 

Liége 

Sièges 

NOMS OUNUMÉROS ~ 
C'1 

a) en ac1i,·ité :;; 
b) e11 c:o11str11c:lio11 ~ 

011 e11 avaleresse < 
c) c11 n?ser11e ti 

a) Réuni on 
b) Rapliaél 

a ) Galerie 

a) Ro u vrov 
c:) Stud . 

a ) Groynne 

a) no 9 

ne. 

sg 

sg 
sg 

sg 

S" 
" 

1-- - --1---------- -
Société anonyme 
des C ha r bon n.ages 
H.éunis d '.·\ndenne 

Andenne b) Recherche 

r 
d'extraction 

DA Tl~S 

dl·S arrc!tés 
de 

LOCALITË 

classe m ent 

19 no v. !n if> Falisolle 

2 oct. 18!)6 N am u r 

2 Oct. 18\)ti Bo nnevi ll e 
2 OCl. l 8fl6 ,\nde nne 

2 Oct. IS!lli Andenne 

Î 24 Oc t. 1890 Bon ne,•ille 

. ) ---- Ande nn e 

. 

STAT ISTIQUES 555 

""" """ "" "" "' "' Directeurs gérants Directeurs des travaux - -c: c: 

"' "' 
"' 

en .,, 
"' "' 

...,, 
0:: :::: z c. a:i "' ~ c: z :0 

c: 0 <..> 0 
l\O~I S NOMS '"' 

c:> z .2 
RBSIDENCJ:: R ESIDENCE g ~ 

"' 
PRENOMS IO:T PRENOhlS "C ·;:: 

E'l' = > 

0:.. "' 0 

V k t or T1111t.•:< T amines Léon C u)1l'ÈRE 
1 

Aiseau 84 800 509 

11 

' 

--

.\nhur DEFO~SE Nan1ur Léon Pmurl'ART Namur 5.')00 43 

--- ·------ ---- -- - -

Camille ,\ndenne Camille .\V AR7.ÉE .\ndenne 3 ~·10 22 

B uuc.nAT 

Andenne A 1 fred S1MO:< Allllenne 2 110 18 
Ernest 

'l' ll llUFAY:.O 1 

- -
Andenne Charles Andenne 3î0 14 

Charles 
r. IERJ.J:< ~ I ERI 11< 

----- - -
Thuin Ca mi lle Andenne - 8 

Gusiave 
G OFF!:< 

DE PAU. 

(,\cl 111 in is trateur-
dé légué) 

" 



556 A:-INA LES DES Mll\ES DE BELGIQUE 

CONCESSlONS 

N OMS, 
SITUATIOl\ 

et 
ÉTENDUE 

Ben, 
Bois de Gives 
et Saint-Paul, 

à Ben-Ahin 
886 h. 52 a. 89 c. 

Halbosart
Kivelterie-

,_..., Paix Die u 
..,... à Villers-le-Bo uillet 
~ ô68 h. 01 a. 37c. 

~ :s 
r:r:i 
fil 
fil ..... 

~ 
~ 

Pays de Liëge 
à Horion-Hozém on 

2.035 h . 51 a. 
18 c. 5 

t 

l Arbre-St-Mich P
Bois d 'Otheit 

et Cowa, 
à Mons 

844 h. 77 a. 
18 c. 5 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s 'étendent 

Ren-Ahin. Couthuin et 
Bas-Oha 

Fize-Fontaine 
Jehay-Rodegnée 
Villers-le-Boui Ilet 

• 

, 
Awirs , H orion-Hozémont. 

Chn lc ier, Flémalle-
Haute, fl émalle-Grande 

E ngis. Gleixhe et 
Saint-Georges. 

Ho rion-Hozémont, 
Mons et Awi rs. 

EXPLOITANTS · 

ou Sociétés exploitantes 

Sl f:GE 
).'OMS 

SOCIAL 

Sièges 

NOMSOUNUMEROS ~ 
c.:i 

a) eu acti,·ité :0 
b) e11 c:o11struc:tio11 ;;i 

0 11 e11 avaler esse ~ 
c:) e11 réserl'e d 

Bassin de 
Société anonyme Ben-Ahin 
des Charbonna-
ges de Gi\"CS. 

Société i nonyme \'illers-le 
des Charboirna- Bouillet 
ges de la Meuse . 

. 

Société ano nyme Montigny-
des Charbonna- s / Sambre 
ges d u Pays de 
Liége . 

Société anonvme ~Ions 
d es Charbonna- le1-Li ~gc 
ges de !' Arbre-
St-Michel 

. 

a) St- Paul 
Galerie du fond 

Gorgin 
c) Ste-Barbe 

Saiut He11ri 

a ) Bellevue 

a) Ho rion. 
H é na 

c) Tincelle 
Galerie de la 

i\Ja l/ie11e 
Dos 

- --
a) Halette 

ne . 
ne. 
ne. 

sg 

1 
2 

ne 

sg 
ne. 

sg 

(1) Directeur du 7o arrondissement des Mines: M. !'Ingénieur en chef L. Delruelle , à Liégc. 

t 

d'extraction 

DATES 

des arrètés 
de 

classement 

Liége 

23 avril 1902 

---

,_ 
-

25 nov. 1896 

-
1 cr rnars 1905 

7 nov . 1900 

--17 sept. 1902 

T.OCALI1'È 

Ben-Ah in 1 

)) 

)) 

» 

. 

Villers-le-
Bo ui Ilet 

H o ri o n-
H ozémon t 

Awirs 
St-George~ 

Engis 
Engis 

Mo ns 
lez- Liége 

STATISTIQUES 557 

,.... ,.... 
IN IN .,, .,, 
c c: 
"' "' 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

~ "' "' c.:i 
c.:i ..,, ~ 

"' z Q. Cl c z ;:; ::;: 
c 0 

" 0 
.E <- 0 z 
<;; ~ 
::::i 

., 
'C ·;: 
0 :::: 
à: 0 

NOMS 
R ÉSIDENCE RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS E'l' PRÉNOMS 

Jules f,~ucmmm Sta t te Jules F ·' l ' CE>NlhR Statte 2, 470 30 

Alexand re 1.odelin sart Victor Villers-le- 38,710 

AussELET V~l\HULTS Boui Ilet 
222 

administrateur-
délégué 

Flé malle Hube rt GAUJltr< Awirs 57, 840 
Lo uis M•RBA!S 

1 laute 

336 

J-Io llogne- Re né Rrr<GLliT Mous 104. 770 
Geo rges aux- Pier res 

lez- Liége 
DELTENll E 

742 



:1 

558 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONC ESSIONS 

NOMS , 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

1 
Marihaye. 

ù Flémalle-Grande 
1529 h . 53 a. 94 c. 

COMMUNES 

sur lesq uelles elles 

s'étendent 

Seraing . J emeppe s1. r -
,\ leuse, Flémalle-Gran
de, · Flémalle - Haute, 
Chokier , Rnmet . 

E~PLOIT ANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOM S 

Société anonyme 
d'Oui:r~e - ~ l ari 
haye' 

Di,·ision de ~lari
haye 

SIEGE 

SOCIAL 

Ougrte 

Sièges d'ex 

NOMS OU NUMEROS 

a) en acti vité 
b) e11 co11stnu:t io11 
011 e11 avale1·esse 

c) e11 1·éserne 

1 
a)\ïcillc Marihaye 

Many 
Flémall e 
Fann y 
13over ie 

c) Yvo.r 

2 
2 
2 
2 
2 

ne. 

--~----- ---- - - -----·-- --:--- - - -----
Ke!'!~les

Artistes 
et Concorde 

" J emeppe-s/ Meu se 
1597 h. 44 a. 82 c. 

Bonnier, 
à Grâce-i:ler leur 

i87 h . 27 a . 54 c. 

J emeppe-sur-M eu se, Flé
malle-Grande, Flémalle
Haute, Chokier, Mons, 
Horïon · Hozémo nt , 
Grâce-Berl eur et Hollo
gne-aux - Pi erres, Se. 
rni ng e t Velroux. 

Grâce-Berleur . Loncin et 
Hol logne-au x-Pi érres. 

Gosson-Lagasse. Montegnée, J emeppe-
à Montegnée sur · Meuse et Grâce-

269 h. ll c. Berleur. 

Horloz, 
i1 T illeur 

n t h. 78 a. 95 

J emeppe-sur-Meu se 
Saint-Nicolas- le7.- l .iége 

et T illeur . 

Société anonyme 
des Charbonna

> ges d es I< essaies 
et de la Con
corde Réuni s 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bonnier 

Société auon,·me 
des Charboi1na
ges de Gosson
Lagasse 

Société anonn ne 
des Charboi111a
gcs d u Horloz 

.J cmcppe
sur-t-leu~e 

a ) Kessales 

Bon-Buveur 

Xhorré 
Anistes 

Grands ~ l a kcts 

Champ d'Oiscau x 
Corbeau 

2 

2 
2 
2 

2 

1 
2 

----~ -------~ ~· 

Grâce
Ber leur 

a ) Péry 

-------- ~ 

J emeppe- a ) no 1 
su r-Meuse. 

2 

2 

______ ._ _______ -
Tilleur a ) Braconier 2 

Tilleur 

~ 

l action 

-

1 DATES 
d es arrêtés LOCALITÉ 

de 
classement 

25 no v. 189û J Serai ng 
25nov. IS96 » 
25 nov. 1896 Flémalle-Grande 
25 nov. 1896 Seraing 
25 no v. 1896 » 

- Y ,·oz-Ra met 
~~ 

25 nov. 1896 J emeppe-
sur-/Meuse. 

25 nov. 1896 )) 

25 nov. 1896 Flémalle-Grand0 

25 nov. 1896 )) 

25 nov. 1896 J emeppe· 

25 nov. 1896 
sur-Meuse. 

Mons-lez- 1.iége 
25 no\'. 189() Gràce-Berleur 

--., '\. 
25 nov. 1896 Grâce-Berleur 

~ ~ --25 nov. 1896 Montt!gnée 

25 nov. 1896 
)) 

• ---25 nov . 1896 St-Nicolas-lez-

\ 25nov. l 896 Li ége 
T ill eur 

. 

t 

STATISTIQUE S 559 

,.... ,.... 
CN CN 

Directeur gérantss Directeurs des travaux 
en en - -c: c: ., 

"' ., rn "' t.i 

~ 
'Q) = c. "" "' g al 

' 
c: z ~ 0 t.> NOMS NOMS c: f:- "' 0 

RÉSIDENCE :3 ~ z 
RESIDENCE 

PRl~NOMS PRÉNOMS 
~ .~ 

ET ET -'5 ~ e :::i 

c.. 0 

Direct. gén~rnl : 1 Désiré Dt: FOUR 1 Seraing 
1 

2ô·L -150 1,865 
Jacques H ub~rt 8 11AssEt:n Ra met 

VAN l loEGARl>E' 1 Ougrée Alfred \1001. Flémal te-Gdc 
Henri PAQl:AY ='erai no 

"' Désiré DuFoun Id. 
1 ngénr en chct : 

div . d e i\farihaye 
Flémalle-Gdc Emile OuMONT . . 

- -

Dési r~ SP1:<.:1,;x Ra met Henri BonE" Jemeppe· ?23, S()li- 3,63ô 

Directeur de la 
sur- Meuse 

di \'isio n Kessal es \ïctor SAc:tt>'. 
J emepre-

Bon Buveur: 
~ur-M euse 

Joseph G111s J eq1eppe sur- J oseph l. A~IDION 1:1émalle-Gdc 
Meuse 

Dir. de la divi s . 
:\rtistes-Xhorré 
e t Service électr Michel J emeppe-sur-

S•:PUJ.CJIRE Meuse 
Emile ÜEQUJNZE Fïémnlle- H te Henri 1'1ANNOY ~l ons lez.Liége 

Ingénieur en chef Paul \V10>10NT Gràce-Berlr 
d e la division 

Concorde : 
Jacques HALDAnT id. 

--- ~----

Oscar 8 A1.n1•ZAH Liége 155,900 1,010 Lambert GAL11Nn Hollogne-
aux-Pierres 

Jemeppe· Gaston Monregnée 25~ . 700 2,310 
Gustave L rn t-:RT 

su r·~ l euse Cor.LIGNON 

[ ngén. en chef: 
,\fontegnée Ach1 llc CRYNS J emeppe-

Paul GOFFART sur-Meuse 

--------
Tilleur René 13EnTRAND St-Nicolas 202 , 7(10 l ,836 

Gérard PtLET 

1 
l ngé11 . en chef: 

1 
Tilleur 

' 1 
Nicolas TI ANS T illeur Oscar Dt-:LHEZ 

. • 

~--._. ........... . 



560 ANNALES DES MINÈS DE BÈLGIQOt 

STATiSTrQUES 561 

..... ..... 
"" "" 

EXPLOIT AN'l'S d'extraction Directeurs gérants Directeurs des travaux 
ai ai - -c: c: CONCESSIONS 

ou Société& exploitantes Sièges ::!?~~=====;======I========== ======;=====1 
"' "' 
~ 

rn ., w w 'C> 

~ z Q. 

"' = 

E-4 z 
rz:i 
~ 
rz:i 
C1.l 
OO ..... 
A z 
0 
~ 

~ 
0 

OO 

-==-=====--======·=-=================11=============;======== 
NO:\IS, 

SITUATION 
et 

i:;TENOUE 

1 
Espérance 

et Bonne
Fortune, 

â i'llontegnée 
494 h. 20 a. 92 c. 

Ans 
(Tassin), à Ans 

562 h . 

P atience-
Beaujonc, 
a Glain 

285 h. 45 a. 

La H aye, 
à LiéBc 

288 h. 3 a . 

Sclessin
Val Benoît, 

à Ougrée 
1 ,204 h . 62 a 18 c. 

Bonne-Fin
Bâneux, 

à Liége 
686 h. 59a. 

COi\li\IUNES 

su r lesq uelles elles 

s'étendent 

Liége, Montegnée, Sain t
Nicolas·lez- Liégc. Glain . 

An s, Gràce- Hcrleur, 
Loncin, A lie ur 

Ans, Lo ncin , Vorou x, 
Rocour. Alleur 

Ans. Glain. 1.iége 

l.iége, Saint-Nicolas-lez-
Li ége. Tilleur 

Liège, S t-N icolas, Tilleur, 
Ougrée, Angleur. 

Embourg 

Liége, Ans, Rocour 
St-Nicolas . Bressoux 

SI ÈGE 
NOMS 

SOCIAL 

Société anon rme 1 Mo ntegnée 
des Charbonna-
ges de l'Espé-
rance et Bonnc-
Fortune. 

Société anonyme 
des c harbonna
ges d ' Ans et de 
Rocour. 

---

S ociété anon 1me 
des Charbonna-
ges de Patience-
l:leaujonc 

Société anon yme 
des Charbonna-
ge s de l.a Haye 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bois d 'Avroy. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne Fin 

A ns 

Glain 
1 

l 
1 

l 
. l.iége 

Ougrée 

Liége 

NO:USOU NUMÉROS 

a ) en activité 
b) e11 c:o11str11c:lioll 
ou Cil ava/e1·esse 

c:) C'11 n?serve 

a) Nouvelle
Espérance 

Bonne-Fortune 
8 t-Nicolas 

a ) 1.cvant 
c) Roc:our 

'"' z w 
:::? 
~ 
rn rn 
< 
.:i 
u 

2 

l 
2 

a) Bure aux femmes 2 
Fan!})' 1 

a) St-Gilles 

Piron 

a) \'al Benoit 
l'er ron 
Grand Bac 

' Bois d'Avroy 

a ) Stc- ,\ 1 argueritc 

Bàneux 

Aumônier 

Sain te-Barbe 

2 

2 

2 
2 
2 
2 

1 

2 

2 

(1) Di recteur du 8mo arrondisse111ent des MiF1es: M. l' ingénieur en ch ef V. Firket, à Liége . 

t· 
1 

,l 
[ I 

I' 
.~ tJ, 

" 
~' 

DATES 

des arrêtés 
de 

c'asscmen t 

25 nov. 18961 

2r, nov. 1896 
25 nov. 1896 

25 nov. 1896 
25 nov. 189G 

... 

NO~I S 

LOCALITÉ 

ET PR~;NO~JS 

~l ontegnée Albert PAQ.l'OT 
1 n!!t n . e n chef : 

Ans EÎ11ile G1:v1ms 
Liége 

Ans Svh'ain 
Rocour GouvER:<EUlt 

lngénr en chef 
Henri L•n.~ssi; 

RÉSIDENCE 

l. iége 

l) 

Ans 

Ans 

c: z .., ~ 
c: 0 .., 

0 
.!2 '"' 

C> z 
~ ~ 

"" ·~ 
C> > 
.i; = 0 

NO~IS 

R É. IDE!'.\CE 
ET PRÉNOMS 

)) 

33î. ' 60 19 ~ Î -. ~ 

1 

P :lll l l-Lu . 1.ET 1 ~l onteg11éc 
1 

.\ ndré Dt'QL'E:<NE T.i ége 

Pierre TE:<EL 

:\ns 159.100 
- \ 
1. 1 :2(1 i 

- ------1·------1-------1------·1---- -
25 nov. 1896 
25nov . 189ü 

25 nov. 1896 

Glai n 
Ans 

2j nov. 189G St- Nicolas.lez
Liége 

25 nov. 1896 J.iége 
25 nov. 1896 Ougrée 
25 nOI'. J89G > 
25 no v. 1896 Liége 

25 no v . 1896 Liége 

25 nov . 1896 l) 

25 nov. 1896 l) 

1 j ui Il . 1927 Ans 

Léon T11m1ART 
1 n génr en chef : 
François lhnn: 

:\rmand 
\VAT11tt-: t: 

Gaston l .P.v1'Qt:t:: 

Sy lvn MATHIEU 

T ng. en chef : 
Ju les l IE:<1:< 

-

fjége 

Ans 

l .iége 

l. iégc 

- -
f.iége 

Liége 

~laurice 
T111HtAllT 

Georges ~J.,~so:< 

Fél ix CounT0 1:; 

J ean DE C:At:X 

Edmond UnA•;us 

llenri MAS\' 

Ju les BoN:<Kr 

Ludovic 
VANOEXOLINGEN, 

An~ 295,510 2.0î3 

Glain 

Lit!ge 20~.GOO 1 .551 

---
Liége 2"8 .700 1,638 

-
Liége 

)) 

33\i,650 2. 307 
)) 

» 

1 



ANNALES DES MINÈS DE BELCtQU t 
STATISTIQUES 

-
~ .... .... 

N N 

CONCESSIONS 
EXPLOI TANT:::; 

ou S ocié t és explo i tan tes 
Sièges 

- -
l\O~IS OU NUMÉROS 

... 
NO~IS, COMMUNES z 

SIÈGE ~ SITUAT IOX 
sur lesq uelles elle~ NO.MS a) en ac1ivi1é "'" ' ~ et 

b) e11 co11struc:tio11 rn 
ÉTENDUE s 'é1e ndent SOCIAL 

t/J 
ou e11 a11aleresse -< 

,.J 
c:) e11 n}sen •e '-' -' 

B a tte rie , l.i ége, Rocour , Vo11em, 
a) l3at1eri e 1 à Liége Voroux 

493 h . 86 a. 54 c. Société anonyme 
des Charbonna-
~es de Bonne- 1.iégc -

E spér ance H ers1al, Bressoux, 
) 

spérance. Bat-
2 Vio l e tte , Jupille, Bellaire, W andre, tcric et Violette. a) Bonne-Espérance 
1 et W a ndre Saive, Tignée, Cerexh~, Violette 

i1 Herstal H cuseux, Barchon , Nou veau siège 
1 1. 9 13 h. 87 a. 21 c. Trembleur et Chératte de \Vand re 

"' "' " kl'extraction Dir ecteurs gérants Directeurs ~es travaux - -c: c: 

"' C> 

2 "' "' t"1 
t"1 -a> !::: - -

Q z c. :::: 
c: z ~ s 

"" DATES 
c: 0 0 0 NOMS NO~IS 
.!: 

... 0 z de,; arrêtés 1.0C.4. l .ITÉ R ÉSIDENCE RÉSIDENCE "' <; .... 

1 
du ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS = ~ -c 

0 > classement .... = c.. 0 ., 
25 nov. 1896 Liége 

1 Thêodo" Mm 

161,800 1,343 

1 Liége Gérard T10At:X Liége 

\"m'"'". S°''"' 
' 

17 juill. 1913 H erstal 316,790 2,390 .... .... 29 juill. 1905 Jupille 
25 nov. 1896 \ Vandre 

f-4 --z 
Abhooz et Bonne- \ Vandre, Milmort, Che-f;r;l Société anonyme 1 f cr~tnl 1 ::s F oi-Haren g. ratte, Rocour, H erstal, des Charbonna- a) Abhooz 1 f;r;l à H erstal Vottem, Vivegnis, Vo- ges d '.\bhooz et ~!ilmort 

rn 2 , 227 h. 41 a. roux-lez-Liers, Oupeye Bonne- Fo i-Ha-rn Liers, Argenteau, Her-' ..... reng 
A mée, Hermalle -sous-
z Argenteau. 
0 

----- 1-

25 nov . 1896 Il ers1al P<1ul N OITE1' H t:rsrnl Louis ÜEGllAYE Herstal 199 . 9ï0 1.500 
25 1101". 1896 :'llilmort 

llenri DEwÉ r. lilmon 

1· 
1 

Il:: 
~ -< Graude-B a cnure L iége. H erstal, Vouem, Socié1é anonyme 1 .. e1 Bressoux e t J up i lle 

des Char bonna-
1.iégc a) Gérard Cloes s Petit e -Bacnure , OO ges de la Gra nde- 1 à Liége 

Bacnure Pc1ite- Bacnure 5 11 h . 69 a . 52 c. 

---
25 nov. 1896 l .iége Charles DE)tANI' l. i•'ge Louis l<NAPEN Liége 239,550 1 ,641 

:25 nov. 1896 lngé n . en chef: Jules P11.h Herstal 
41.,._ René RAnmR )) 

- -
"' 

-1 

Belle-Vue H crsial, Jupille, Vot1em 
Société anonyme et B ien-Venue , l.iégc, Bressoux ' Herswl a) Belle-Vue 2 

il H erstal du Charbonna-
202 h. 63 a . 84 c . gc de Reli e-Vue 

et Bien-Venue 

9 juin H> IO Herstal Eugène F1t1SÉE Liége Re ne Herstal 106,300 738 
M ARt:HANJ)ISE 

' 

,....... 
Cockerill, Seraing, _}.emeppe - su r-...... 

Société anon\"Jne 
.._, 

à Seraina 
Seraing 2 ci 309 h. 06a. 46 c. 

Meuse, l 1lleur, Oug rée 
John Cocker'ill a)Colard 2 z 

c:) Caroli11e 0 2 a: Marie 
a: 
et 

25 nov. 1896 Seraing Léon GREINEn Seraing J nies \V1LLE)I Seraing 165,090 l, 124 
25 no1•. 1896 (~ l nrcel HAoETs 
25 nov . 1896 à .1 emeppe-sur- Jcmeppe-

Meuse, Direc. s/ Meuse 
des Mines et 
Char bonnage s) 

' •-' .. 
a> 

l } Directeur d u 9=• arrondissem ent des Mines: M l' i 
ngénieur en chef M. 

N · Orban, à L:~e. 

rl 

1 
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EXPL OITATIONS 
1 -

ou Sociétés exploitantes 
CONCESSlONS Siège~ 

NO:\IS, 

SITUAT IO!\ 
et 

ÉTENDUE 

Six-Bonniers, 
à Seraing 

280 h . 66 a. 60_c . 

Ougrée, 
à Ougrée 

3!l7h. 10a.57c 

Trou-Souris, 
Houlleux
Homvent, 

à Beyne-Heusay 
60·1 h . 39 a. 25 c . 

Steppes, 
à Vaux-sous
Chèvremo nt 

408 h. 9 1 a. 80 c . 

CO)ll\lUl'\ES 

sur lesquelles elles 

s· étendent 

S eraing. Ougrée 

Ougré e. •\ nglcur 

Be n1e-Hcusa,· Fléro n 
Queue-du Boi~, J up ille'. 
Grivegnée, Chênée 

Vuux-~ous-Ch èvr cmont, 
Ro msée, 1\lagnéc, F lé
r on, Ayeneu x 

N OMS 

Socié té charbo n-
ni ère des 
J1o n niers 

Six-

Société anonvmc 
,t'Oug rée-Marihaye 

Société anom me 
d es Cha!·boi111a-
9C:~ de l'Est de 
L1ege 

Société civile du 
cunal de Fond
Piquette 
(en liqu ida t ion) 

1 

SIF:GE 

SOCIAL 

Se ra ing 

Ougrée 

Bcy nc
Heusay 

Va ux-sous
Chè:vr cmo nt 

1 

-
!\OMS OU NUMÉROS 

!--
;c 
~ 

a) en act ivité "" (il 

b) e11 cu11stn 11:tio11 Vl 
Vl 

0 11 Cii a11alercsse -<; 
c) Cil r ése1·pc ü 

-

a) N oll\·eau S iêgc 2 

a) no l 

a ) Hc11111 cn l 

a ) Soxh lusc 

----·--- ----- - - - ·---'------ -----·---- ----- -
Wérister, 
à Romsée 

î 83 h 0Ja .40c. 

1 Quatre Jean 
et P •xherotte. 
à Q.ueue du Bois 

676 h . 67 a. 93 c. 

Ber ne-H eusar, R o msée, 
F iéron , ~l agnée, Vaux
s/Chè vremon t, Chê née , 
Queue d u Rois 

Rellai r e, Queue d u Bois, 
Retinne . Saive , Eve
gnée, T ignée , Fléron, 
.l upille , Cerexhe, Hc u-

seux, \Va ndre 

Société ano nnne 
des Charbon nanes 

de \ Vérister t> ~ 
Ro m sée a) \ \'ér istcr 2 

- - ---- -- ------ · --------~~ -
Soc iété an om ·m e 
dts Charbonnages 

d es Quatre-Jean 

Queue du 
Bois 

a) ~l air it· 

Lo nette, 
à Retinne 

135 h. 

---- - - -- --- ----- - -- ---- --- - -----·--- - - - --- -
Retinne, Queue du Bois, 

F léron 
Société ano1wme 
du Charbonnage 

de Lonette 
Ret inne a) R etin ne 

ferme dé fin it ive
ment d epui5 

Je 4 juillet 1927 

- d'extraction 

DATES 

des arrëtés 
du 

l.OCA LITÉ 

cl assement 

25 no \· . 1896 Seraing 

--

1 

25 nov . 1896 O ugrée 

25 llOI' 1896 Bcyne-Heusa~· 

2:J nov. 1896 Homsée 

·~ 
25 ll OV . 1896 Ro msée 

--~---

25 nov. 1896 Queue du Bois 
1 

{. 

1 

' 
-~ 25 

nov . 1896 Retinne 

STATISTIQUES 565 

1 
...... ...... 
"" "" "' "' Directeurs gèrants Directeurs des travaux - -c: c: ., ., 

"' .. (il 
.!!? t,J "" i:: a; z Q, 

Ill = c: z u ::; 
0 u 0 NOMS NOl\lS c: .... 0 z 

RÉSIDE!\CE R ESIDENC E ~ ~ 
" ·t: = F.T PR~::NOMS ~~'l' PR ÉNOMS -0 
0 > 
Q: = 0 

' Nico las . DE)IEt;S E I Seraing Al fred Zo.u ER~ 1 
76 . 500 ' 

59à 

- ---
Direct. g~nét a l : 

Jacques 
Ougrée 

VAN HO!iCAlll)EN 

l .énnard 
f . A KAH~ 

Ougrée 70 . 340 412 

ln!;'éll . en chef : -
!·:mil e DU~IONT F lémall e-Gd•' 

- ,__ 

,\ ! auricc Grivegnét! F rançois Be' ne- 93,800 ()08 
'f'llASliN~TEll J ACQ.UE.lllN 1 lcusay 

' 

--- - --
E mil e HALLET \'aux-sous- 45,;',00 267 

Chè\•remont 

- - -

• ol:I DtiSSAllll Bey ne- Fe rn a nd 1 E l.O UP Romsée 271 .800 1.219 
H eusa y 

ln gén. Cil che l : 
--Emile Hu~rn 1.E:T Fléron 

--
~l athieu l .El>ENT J u p ille 11 en r i RëNAUX Queue- 75,510 529 

du-Bo is 

• 

-
Pierre No VF.Ll.E Rétinue Nesto r CH AlloT Retinne 22 . 460 357 
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EXPLOITANTS 
..w-

CONCESSIONS 
ou Sociétés exploita ntes 

Sièges d'extraction Directeur s gèrants Directeurs des travaux 

...... 

"' "' -
..... 
"' "' 

COMMUN ES 
r-

:-<OMsou NU~1 Ênos 5 DA ·r~;s ~OMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

sur lesquelles ell es 

s'étendent 

SIÊGE 
NOi\IS 

NOMS NOMS 
a) en activité ~ des arrèt ':!s LOCALIT É 
b) en co11stnu:t io11 ~ de 

Hasa rd-Fléron, 1 Fléron , Retinne. Queue 1 
it l\l ichero ux du Bo is. A ,·en eux, ~ I iche-

1 ,8û9 h . 6 1 a. -13 c. roux, fü·egnée, Tignée, 
Cerexhe - Heuseux, Me
len, Soumagne, Olne et 
Magnée, :.lortier, Trem
bleur 

Mic h e roux, 
à Soumagne 
107 h . 50a. 

Soumagne, Mi~heroux 

SOCIAL 

Société anr111' me 1 ~ l icheroux 1 
, \es Churbonnâi;.:s 

du Hasard ' 

011 e11 a11aleresse < .: h ssemellt 
c) e 11 n!scr11c t:J 

ai ~t icheroux 
Fléron 1 ~ 25 110\" 18% 

25 nov . 1896 

2 25 nO\' - 189ô 
Société a11onn11e 
du ( :harbonùage Soumag ne a ) Théo,lorr 
du 11ois de Mi-
cheroux 

GT PRl~NO~IS ET P R ÉNOMS 

~licheroux 
Fléron 

Hené HENll\ 

-------1-----~ 

Soumagne 1-'ranL Si.nY 

l .i t gc Cheratte 271. 350 

Fléron 

~ l icheroux 

.\rmund Ro 1.A:>r>! 
1 ngènr en chef 
Georg~s RtGo 

Ingénieur 
(fond et sur face) 
Prosper Duro~-!' 

Ingénieur 

------i.:.(s_<_·r_v. électrique) ------l----

Soumag ne Anto ine Soumag ne î.J.7~0 

Pounnot•s>E 

1.532 

Cra h ay, 
à Soumagne 
lOl h . 38a . 

So umagne, A r eneux , 
Michero ux 

--------,. _____ -------- -
Socicté a110111 me 
des Char bonnàges 
de ~ l a i reux · et 
Bas-Rois 

- ---- - ------ 1---- ---- ---- -- · ·------- ----- 1- --- - -

E-4 z 
ril 
~ 
r;i;:i H erve-Wergi-
00 fosse , 
~ it He rve 
~ l ,929h.56a. 07c. 

Soumagne a ) ~laireux 
13as-Hois 

c) G11il/a11111e 

2 
2 
2 

·-------- ----- --------- -l lervc, Xh endelesse, Olne, Société ano111 me 
Ayeneux, Soumagne , de, Charbonnages 
Melen, ~atticc, (:haî- de ll cr vc-Wcr-
ncux et Bolland gifossc 

Xhendelesse c) H alles 
C) ,-'(1!a lll Îl'S 

c) St-J-Jadel i11 

2 
2 

ne. 

01-------1----------
~ 

(en liquidation) 

------- ------ ··- -------- -
< 

Minerie . 
a Jlatlice 

1, 867 h. 67 a . 8~ c 

Cheratte, 
à Cheratte 

881 h . 26 a . 

Basse -R a nsy, 
à Vaux-sous

Chèvrcm ot11 
198 h . 26 a. 81 " 

Argenteau
Trembleur, 

à Argenteau 
879 h . 40 a . 

Battice. Her ve, Bolland, 
Thimister, Clermont. 
Charneux 

Cheratte, \Va ndre, Housse. 
St-llem~·, Trembleur, 
Barchon, T ignée, Sai,•e 

V;, ux·sou,-Chèvrrm on r, 
Chênée, Angleur 

Société ano1wme 
des C:harbo111Îa!!es 

réunis de la ,\\inè rie 

Société anonyme 
des charbonnàges 

du H asard 

Société anon \'mc 
des chul'bonnâgcs 
de la Bnssc-Ran sy 

---------- ---------- -
Argenteau. Che rat te , ~t
Remy, Dalhem, Feneur, 
Morti er , "Trem bleur 

Société anonyme 
de> Charbonnages 
d' ,\ r gcn teau 

Battice 

Micheroux 

Tilleur 

Bruxel les 

a) llatrkc 
c) Dl'llico11r 

a) Cher attc 

a ) Basse- llansy 

----- -----
a) i\ l arie 
bJ No 1111ea11 puits 

2 
4 

l 

25 n O\', 189() 
25 n O\'. 1896 
2·1 oct . 1 ~OO 

25 nov. 189fi 
25 no\'. J89(j 

13 nov. 1!)13 

22 déc. 191 0 

23 nov. 1011 

Soumagne Constnm Suu magne 
J OA~SAlll 

-------1--·- ---- -
Xhendelesse 

Battice 

Hatticc 
Thimister 

Nocl Dr ssArtll 
(admr·. d élégué ) 

1•:rncst ( ~ 'nsm 

llcyne 
ll eusu~ 

Ratricc 

~0L11naguc 7 .:1.JO 592 

l-------1---~-1----

.I ules l .r111.u1 Xhendelesse 45.500 2()6 

- - ---- ----- ----- - - - · 
,\dricn i\IASSKI llcne 68 560 459 

1 

1 

--------- ------- -- -- - ··-------
1 4 .-100 1 

1.181 1 Cheratte 

\

0

\lllX·SOUS· 

Chèvrem o nt 

- -------
Trcrnbkur 

R ené l·h .NR\ l.ié;.:c 

( )éranl 1'11.n Tilleu r 

,\dm -tiéléguc . 
.\lc~andrc 

.\ L:SSEl.h'I 

j l .odclinsari 

_\ rmand R .. 1..\ K I> Cher;.u c 
lngénr en chef 

l'ir. des travau~: 
E rn est ~ I A1· 11y Ch.,nn ic 

J useph \'aux-sous-
i\ltE11>10NT Chèvremon t 

Fond: 
.1 o~ . h rTT Fl.E'I 

Snrface : 
i\laurice CABY 

St -Remy 

Trembleu r 

32.660 
---' 

2-l!l 1 

4 .000 ' 275 
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Bassin d e la Can11:>ine. 

CONCESS IONS 
SOCIÊTÊS 

CONCESSIONNAIRE S Sièges 

- --- -=-=·=o=-=-=-=== =---=-=-=-=-== •=======;:::==== •========~ 
NOM 

ÉTENDU~; 

Oos tha m
Qua edmech elen 

3,640 h 46 a. 

COMMUNES 
sous lesquelles elles 

s'étenden t 

Oostham - Quaedmeche
len, Tessenderloo. Hep
p~n. Vorst, Meerhout 
el Olmen 

SIEGE 

NOMS 
SOCIAL 

Socié1é Campi - T cssc• dcrloo 
noise pour favo-
r iser l"indlt>lric 
miniére 

NOMS 

a) en ac1i,·i1é 
b) en construction 

» » 

~-------1~--------- ~-------1------1-----~~- ~ 

B eeringen
Coursel 

4, 950 hectares 

Coursel , 1 leusden, Lum
men. Beeringen, Oost
ham, i>ael , Tessendcr

loo, llcppcn et Bevedoo. 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de l:keri11gc11 

b) l<leine- l l t:ide 

Z•-------- ---------~1--------1-----
r:i::i 
~ w rn rn ...... 
A z 

H elchteren 
3, 732 ht'ciares 

Zold er 
3, 328 hectares 

Coursel , Heusden, Z(il-
cler, Houthaelcn et 
11 clchteren. 

Zolder, Heusden, l lout
haelen et Zonhoven. 

Société anonyme 
des Charbon na
i;esJ' l le lchterc:n 
Zoldcr . 

~l ùrlunwclz 
(1\l ariemon1) 

b) Voort 

0 1-------- 1-----------1--------1------··---~----
~ 
~ 
< 
" a 
0 
~ 

Houthaelen 
3,250 hectares 

1- -------1 

L es Liêgeois 
4 , 269 hec1u rc:s 

Houthaelen, Zolder. Zon
hoven, Hasselt e t Genck. 

Asch en Campine. Genck. 
Gruitrode. l louthaelen, 
l\leeuwen, Niel (Asch). 
Opglabbeek el Opoete
ren. 

Société anonnnc 
des Charboi111n
ges d' H out hae
len 

Société ano11yme 
des C:hurbC11111a
ges des 1.iégeois 
en Campine . 

Hruxcllcs 

Seraing 

)) 

b) Zwan berg 

(1) Direct.:ur <lu 10• arronJ isse 111c:nl des mines : M. l' ingénieu r en chef .1 Vrnncke n, à Hasselt 

I 

ne . 

» 

ne . 

l-

i STATIST IQUES 569 

- 1Qm• ARRONDISSEMENT (1). 

- ,... ,... 
N N .., .., 

Administrateurs délégués Directeurs - -d 'extraction c c 

"' 
.. 

= .. 
"' 

en - = "' "" c. .. >". :::1 c z <> 
c 0 () 

DA T ES ~ '""' "' 
des a r rétrs HÈSlll ENCE NOMS R ÉSIDENCE () ~ 

LOCALITÉ !\OMS :::1 ·~ -0 
d u ' "' > .. :::1 

classement c.. c::> 

)) )) » » » 
» » )) 

...... ,_ 
--

Paris Direct. T echniq . Coursel -153 . 370 -1. 61 1 
13 fé,•. 1925 Coursel Jule> R101.1.<•T 

R. LECUNTt:: 
1 lng en chef 

Fond: R. [Ü."llERS 

» 

Surf. : L CAORÉ » 

' --
Bellccoun .J os . V AN HoccHK Zolder » 258 

)) Zolder l.F.OX G1 IXOTTF. 
Ingéni eu r 

' en d 1ef 
I• 

Yvan OnuAN l.a l lestrc 

--

-- Hasselt » 222 
J. l\:EltS"lU < Bruxell es A. A .111•1:: 

)l )) 

' lng. en chef 

Seraing Hen ri H ARSÉ!l Genck 166,560 1.571 
)) Genck Marcel l IAtn::TS 

Direct. général 

1 

Fond: 
Ch . HAXOT . J ngénr en chef 

J Surface : 
P. DE MAGNÉE, I · Ingénr en chef 
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570 .\:-11\A:... E .; DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

i'>OM CO~IMUNES 

ET sous lesquelles elles 

ÉTENUDE s·éienden t 

Winters lag 
960 hectares 

Genck. 

André Dumon t .\ sch-en-Campi ne, Op· 
s ous-Asch gl<tbbeck , Niel (Asch), 

3, 080 hectares Mechelen-sur-Meuse et 
Genck. 

G en c k -Sutendael Gcnck. Sutcndael, ,\sch-
3, 003 hectares en-C:ampini;, Opgrimby 

et ,\lechel cn-sur-:.t euse. 

S a inte-B arb e RC)thcm, Dilsen . Lan-
et G uilla ume klaer, S tockhcim. ~ l ees-

L ambert wyck, l.euth , Eysden, 
4, 910 hectares Vuch t et t.lechelen-sur-

Meuse. 

SOCIETES 

CONCESSIONNAI RE S 

SIÏ::G~~ 
NO}lS 

SOCIAL 

Société a non. des 11ruxelles, 
Char bonnagesde 103, boulev . 
\V i nterslag. de Water loo 

Société anonl'me Bru x<-ll es, 
de~ Cha rboirna- 3. ,\lo111agne 
ses André Du- du Parc. 
m on t. 

Société anon. des Ressaix 
Chnrb. de Res-
saix, l.cv;il. Pé-
ri •nnes, Sai nie-A 1-
dego nde et Gene!; 

Société anon1·me Bruxelles, 
des Charbonna- pl. ~ladou,7 
gesde l .imbourg-
Meuse. 

• 

1.. 

l 
1 

! d'extr action 
SiègeSrlll'. 

... 
NO~J S z 

tù 

a) en acti,·ité 
;;) 
UJ 

"' b) en constrnciion < 
5 

a) \Vintcrslag 

DATES 

des a rrct.:s 
du u classement 

1 
IO sept 1920 

"'~ 

------· -
b) \Vmer~chei -

2G fév r. l!J2(j 

l 
1 
1 ---)) » 

i » 

,_ 
b)Eysdc11Ste-Ha1 be ~ l mai 1925 

1 

H 
... 

in 

" 

STATISTIQUES 571 

..... ..... c-1 c-1 en en 
délégués Directeurs - -Administrateurs c: c: ., ., 

~ "' "' "" "' Cl.. ., .r. 

"' c: z <..> 
c c <..> 

1- 0 

~ "' RESID1':~: CE .... 
NO~lS HEr, IOE:"\CE NO~lS <..> ., l.OCALITF: 

"' -;:: "O 
0 > 
'- c5 o. 

Gcnck Evr:so; Co.PPÉ1' Bruxelles A. DuFotANt: 
Dir. tech nique 

-Genck î l B i30 4 .62î 

. Fond: O. S1,ur1s » 
lng. en chef 

Surf. :J . DELCno1x » . 
1 ng. en chef 

-----
Genck J. 1\ lï~ !'\'l' E~ Bruxelles Nestor FONTAINE Genck 610,000 3 ,928 

Directeur g~rant 

A. ALl.Al.Jl Id. 
Directeur des 

t rnrnux 

-
)) Ev1i,,CE CoJ>PÉE Bruxelles E . DERE,,NE Bruxelles » )) 

l11gé11 ieur 
en chef 

--
.1 . l.ESOILLE Epden 484.940 3.215 L. ~l1mCl1'1\ ~laz i ngarbc Eysden 

Pas-de-Calai~ Directeur 

I'. l ,AMDERT Bruxelles 
G CASTIAl'X Id. 
Directeur des 

tra,·au;\ 

1 1 -

.. 

' 



I 

I 

MINISTERE DE L'JNDUSTRIË, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

ADMINISTRATION DES M INE& 

·PERSONNEL 

COJtPS DES l NGÉNIEURS DES iWI NES 

.':ii/.ttation au [•r avl'il 1928 

l u "' ... 
'V NOMS ET 1 N ITIA LE~ ~ D A TES ... "' 0 C:J :7. =o des ·~ ·-
0 ~~ de l'entrée ... < de .... 

PRf:NOMS 
.. 

E au nomination 
;::i "' ser,·ice 
z 'V 

A. - Section d 'a c tivité 

Dir u fwr gt11l rnl 

1 1 Lebacqz (J .), C •• O. OO i\I. C. A. 1« cl. O. S. P. 1 1 1 
Ire cl., C . * / 

1869 2- ll- 1892 4-12-1919 

f11 speL'IU'1'J g l 11( /'f1t1X 

1 1 Delbrouck (1\1.), C. S . O. JR; , C. C. r\ . l re ci., D. s. P. 
l rc cl• . . . . . . . . 

2 Liboue (E.), C.. • . O.OO.C.C. A .. l rccl., ll.S. P. l «cl. 1

1865121- 3- 1889124- 2- 1926 
1864 Hi- 4- 1889 31-12- 1925 

' 
! 11r:t11iet11·s t ll die/ Direclftll"J 

1 Delruelle (L.), O. OO. C. C. A. l re cl. 
1 

1866 5- 5. 1891 28- 2- 1919 
2 Firket (V.). O . 00 avec rayure d'or, C. C. A, Jrc cl., 

i\I. C. D. lre cl., membre de l'ordre de l'Empire 
25· 3- 1919 britannique, M. G. brit. . 1869 14-12- 1891 

3 Vranckcn (J .), O. OO M. C. A. 1 rc cl. 1872 16-12- 1896 20- 9- 1919 
.j Nibelle (G.), O. @, M. C.A. Jrccl., M. C. n Jr• cl. 1873 16-12- 1896 

1<- 8- 1920 ! 
> Levarlet (H .) O . OO M. C. A. I re cl. (1). 1873 IG-12- 1896 2 • I· 1921 
» Lemai re (E.), O.~~ . M. C.A . Ire cl., ~ I. C. D. Ire cl., 1872 16-U- 1896 28- 1- 192 1 

M.C. D. l r• cl. (') ... . ... . 
> Raven (G ) O. 00 M. C.A. I re cl. (3) • 1876 12-12- 1899 29- 3. 1921 

(l) Chargé du Service d'inspection des explosifs. 
(2) Détaché au Service spécial des Accident s miniers et du Grisou. 
(l) Attach~ à l'A..:lmiuistrucio n Centrnle Conserve son rang dans les cadres. 
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u ... 
"" ... NOMS ET INITJALES 
0 

:-,, 
0 ... . ., 
E z 

des 

PRÉNOMS 

5 Orban (N.) O. -ilt ~I C. A. l re cl. >f< D. 2o d. 

» Renier (A.) O. Jlt M. C . ..\., I re cl. M. C. D. 1.- cl. (' ) 

6 Lcbcns (L.) O. iRt M. C.A. I re cl. 

7 Niedcrau (Ch .) O. Jlt M. C. A. Jre cl. 

8 Liagre (Ed.) 0. iRt M. C. A. Ire cl . . 

9 Viatour (F. H.) . O. Jlt, ~I. r.. ;\. >f< Jro cl. 

10 Dcsenfons (G.), O. iRt ~ l .C. D. l r• cl. , M. C. D. 2111c cl. 

f111:t11 ;.,,,., prin<"ipr111:c 

l Repr iels(A.)0.JltM . C.A. lrocJ. 

2 S tenuit"cA.) O. Jlt, M. C. D. l re cl. 

3 Hardy (A. ) O. Jlt . 

4 Gillet (Ch.) 0 :W. >f< D. l re cl.. 

5 Defalque (P.) O. @ 

6 Moli11ghen (E.) ·:iiL 
7 Verbouwe (0 .) Jlt . 

8 Ha rdy (L.) Jlt. M. 1.. D. 2• cl. 

9 Sottiaux (G.) Jlt 

10 Delréc (A.) Jlt . 

Il Legr and (L. ) Jlt , 

12 Massin (A.) !fit ·. 
13 Jadoul (Ch .) !Îit· 

> Van He rckenrode (Ed.), Jlt Croix de guerre avec palme 
et li on de vermeil (2) . . . . . . . . . . 

14 Gnérin (M ) Jlt 

15 Burgeon, (Ch .) @ , S Croix de guerre 
» 

Anciuux, (H .) Jjf(, 9, chev. Couronne d ' Italie (3) . 

16 Picters, (J.) Jlt . 

17 Thonnan ( P.) !fit 

1873 

1876 

1873 

1874 

1874 

1875 

1882 

1875 

1877 

1878 

1882 

1879 

1877 

1879 

1882 

1883 

1883 

1882 

1883 

1884 

1886 

1888 

1885 

1889 

1886 

1889 

llA TES 

de l'ent rée de 
au nom ination 

sen·ice 

16-12- 1896 

16-12- 1900 

12-12· 1897 

12-12- 1897 

12-12- 18!lî 

12-12· 1898 

15-12- 1902 

12-12· 1897 

25- J. 1904 

25- 1- 1904 

25- 1- IUO•l 

25. l- 1904 

19- 4- 1905 

12- 3- 1906 

20- 3- 1907, 

30- 1- 1908 

30. 1- 1908 

28-12- 1908 

28-12- 1908 

28-12- 1908 

12- 6°1910 

12- 6- 19 10 

10- 2- 191 2 

10- 2- 19 12 

10- 2- 1\112 

24-12. 1912 

19-12· 1921 

3 1- 3- 1922 

26- 8· 1925 

26· 8· 1925 1 
l -1- 12· 1925 

24-22· 1826 

lî· !l- 1926 

30- 3. 1911 

1- 4- 1916 

1· 1- 19lS 

l- 1- 191 8 

1- 1- JOID 
31- 12 19 19 

31-12- 19 19 

3 1-12· 1919 

31-12· 1919 

3 1- 3. 1920 

3 1-12- ] 920 

18-12- 192 1 

31- 3- !922 

31- 3· 1922 

1- 1- 1923 

1- l · I 924 

15- 2- 192-1 

15- '!· !92.t 

31-12· 1925 

(1) Chef du Service géo logique à 1' Admin istration centrale des · le 
d . 5 · mines. Conserve sou r ang dans ca 1 e · 1 , . c1·· . d 

(2) Att ac le au serv ice 1nspect10 11 es ex plosiJs. 
(3) Attaché à !'Administrat ion centrale. 

u ... 
" ... 
_o 
-.::: 
0 ... .., 
§ 
z 

l 

2 

3 

4 

,, 
5 

6 

7 

8 

9 

10 

li 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

» 
» 

22 

11 

l'ERSONNÈL 

NOMS ET INITIALES 

des 

PR ÉNOMS 

,\ lasson ( R.) . l.roix de guerre . 

Hoppe (R.) ·$. <:roix de guerre, * 

Paques (G. ) >f< D. 1 rc cl. 

,\ leyers (A. ), 9 Croix de guer re . 

Frnpint, (J .) (t) 

Doneux, (M.) 

Bredn, ( ~!.) 

Br eda, (R.) 

Lefèvr e, (R.) 

l:lidlot (R .) . 

Bacq, (G.) 

Danze , (.1 .). 

Demeure, (Ch .) 

Renard, (L.) 

Jn11 ssens (G .) 

1-"réson (H.) 

Lemaire (G.) 

Radelet (E.) 

Mnrteltc (J.) 

Gérard (P.) . 

Pasqu11s1• (L .) . 

Pirmolin (J.) 

Corin (F.) (~) 

Grosjenn (A) , (2) • 

Venter (.1.), Cr oix de guerre 

l11,;:i11 iu11·s 

( l ) Auaché au service des accidents m ini ers et du grisou. 
p?) Attaché au service géologique. 

1890 

1890 

1890 

1890 

1893 

1894 

1893 

1894 

1896 

1896 

1898 

1896 

18% 

1894 

l !lOO 

19UO 

1902 

1899 

1902 

1902 

19(12 

1900 

1899 

1903 

1897 

!)75 

llA TES 

de l'entrée 1 de 
m~ nomination 

service 

:~ o- 5- 1919 

30· 5- 19 19 

30· 5- 19 19 

30· 5- 19 19 

1- 5- 1922 

l · 6 - 1922 

1- l - 1923 

1- 1- 1923 

J. l · l !l23 

10- S- 1 fl23 

10- S- 1923 

10- 8- 1923 

1- 1- 192-1 

1- 1- 1924 

1- 1- 1925 

1- 1- 1925 

1- l · 1926 

1- 1- 1926 

28- 8- 1926 

28· 3- 1 !l2ô 

28- 8- 1926 

28- 8· 1926 

28· 3- 1928 

28- 3- 1 !128 

28- 3. 1928 

30 · 7- 1920 

3ù- 7- 1920 

3ù- Î · 1920 

30- 7- 1920 

1- 7- 1923 

1- 7- 1923· 

l· 1- 1924 

1- 1- 1924 

1- 1- 1924 

1- 7- 1924 

1- ; . 1924 

1- Î· 1924 

31- ). 1924 

31 - 1- 1924 

l · 1- 192() 

1- 1- 1921) 

l · 1- 1927 

1- 1- 1927 

30- 6- l!l2"; 

30- 6· 1\:27 

30- 6- 1927 

30- 6- 1927 

_____ .... .-. .. ~----~-~~~------........... __ .... _____ --....;.._:_~ 
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NOMS ET I NITIALES 

des 

PRÉNOMS 

B. - Section de disponibilité 

h upecte111' généi'at 

DATES 

de rentrée de 
nomination au 

scn•icc 

Legrand (L.) O. ijll, C. C. A. l rccJ.. 
11868 1 2- '3-189 1 1 2-1- 2-192û 

l11g t11ietll'S w chef. Directeurs 

Halleux (A.), Grand Officier de l'Ordre de la Couronne 
O. @ ._ Officie; de l'ordre de la Couronne de chêne'. 
Chevalier de 1 ordre de Charles 11 l d ' Espagne, c. c. 
A. Ire cl . . . . . . . . 

IJenoël (L.) ., O. llfc, M. C. A. lrc cl. , ~ t'. c: n'. Ir~ c1' . 
Breyre (Ad.), 0 llfc, *· Offic. de !'Ordre de !' Etoile n~i r~ 
Bolle (J .), O . ;f!t, >f< 2e cl. . . . . . . . . 
Fourmarier (P.) l}1l , O .• , M. G. bril., Oflicier de i·1n: 

18li9 
1870 
1880 
1871 

14-12- 1891 
2- 11- 1892 

Hi-12- 1902 
20-11 - 1895 

28- 2- 1919 
30- 5- 19 19 
31- 3- 1920 
23- 3- !92 1 

structio n publique de France . 
1877 12-12- 189°9 3 1-12- 192!l 

!11gl11 ie11rs du mines à la relraile comerv ,.111 / /°/ h . 
. . . . . e 1 1 e 1?llorijiqlle de ltt11· grade 

De1arJm (L. ). Grand Officier de 1 ordre de la Couronne c >1t. • 
1 M. C. D. Jrc cl., D. S. P. lrc cl. , Commandeur des 

0
• •· ~· ~ .. ~ C._ C. A. lrc cl., >f:< 2c c ., 

Christ de Portugal , Directeur général honoruire rdrcs de 1 Etoilt: de Roumame ec du 
\Vatteyne (V.), Grand Officier de l'ordre de la Co;ironne 

Grand Officier de l'ordre de l'Et,.,ile noire Comma d ' C. !· $. C.C.A. Ire cl. ,>}< Jre cl., 
Russie. Di recteur général honoraire. ' • 11 eur e 1 ordre de Saint-Stanislas de 

Lechat (V.) C. llfc, avec rayure d'or ~. C. C A. Ire cl D 5 1
, 

général honoraire . . , · · · I re cl., M. G hrit. Directeur 
Ledouble (O.). C. @ , C. •· ~. C. A. Ire cl., if< Ire cl D S 

génêral honoraire . " · · P. Ire cl. *· Inspecteur 
Demaret (L.), C . ..:t.. , O. llfc, @, C. C. A. Jre cl Offi · d 

~ - • c1er e l'O d d 1 C de Roumanie. Inspecteur général honoraire. r re e a ouronne 

Bochkoltz (G.). C . • O. )jf(, ~. C. C. A. Ire cl. D S p 
teur hono raire . ' · · · lre cl. 1 ngénieur en chef di rec-

Demaret (J .) O . ~)It. O. •· ~. C. C. A. I r- cl,+ l rcc1 1 . . 
· ngcn. en chef d irecteu r honorai re. 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordre de Léopold : Chevalier 

- Officier 
- Command~ur 

Ordre de la Couronne : Chevalier . 
- : Officier 
- : Commandeu r 

Cr?i:c_ civique pour années d e service 
Meda1lle - · 
Croix civi9ue pour acte de dévo~m 
Médaille civique _ _ ent 
Décora tion spéciale de prévo)•an 
Légion d'honneur . . ce . . . 
Médaille commémorative du' rè. d s' • •• • • 

gne e . M. Leopold li . 

* O . llfc 

c. * •. , 
o .•. 
<:. Td. 
C. C. A 
M. C. A 

~-<. C. D. 
D. S. P. 

l 

_____ ............... ______ ~~~~------

RÉPARTITION DU PERSONNEL 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
( Ier avril 1927) 

ADMINISTRATION CENTRALE 

MM. L EBA.CQ_?, J .. Directe ur général , à Brnxelles; 
RAVEN, G., Ingénie ur en Chef Directeur, à Bruxe lles ; · 

. A NClAUX , Tl ., Ingénieur pri ucipal ' a Bruxelles ·; 

Swor,r s , J., so us-di recte u r , à Bruxelles ; 
BANNEUX, J ., sous-dii·ecteur , à Bruxelles. 

Se1·vice special des accidents minie1·s et du g1·isou 

Mi\I. L EMA IRE , E., Ingénie ur en Chef Directeur , à Frameries; 
FRUPIAT, J., Ingéni e ur , à Pâturag es. 

Se1·vt'ce des explosifs 

Mi\I. L EVARLET, H., Ingénieur eu Chef Directe u r , Ios pecte nr prin 
cipal , à Bruxelles ; 

VAN H ERCIŒNRODE, Edg . ~ Ingén ie ur principal , Inspecteur, à 
à Br uxelles; 

HuBERTY, J., Inspec te ur, à Bruxelles. 

Service geologique 

.\1\1. R.E:rn;n , A.n:.r . . Ingé nie ur e n Chef Directeur, Chef d u Ser vice 
a Bruxelles ; 

1 
HALET, Fr., géologue principal, à Bruxelles ; 
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1'" INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A MONS 

~I M. l...i eoTTE. Ed. , Inspecteur général, à ~Jons; 
~ -• JngéD ieur p1·incipaJ , a i\Ioll . 

Provi nces de Hainaut. de Brabant, de la Flandl'e 01· icn talc el de 
la FlaDdre occidentale. 

1"' AHRONDISSEM lm T 

i\IM. NIEOERAU, Ch., I ngénieu1· en chef, Dit·ecteu r , a i\ lons; 
VERDOUWE, A. , I ngénieur pt• incipa l, a Mons. 

La partie de la province de Ha inaut comprenant les cantons judi
ciai1·es de Boussu (sauf les comm unes de Hornu , de Quareg uoD ·el de 
W asmuël), de Dour, de Pàlurages (moins les comm unes de Giny, 
d' Harmigni es et d'Ha1·veng), d' Antoing, de C<>lle-. d<> Péruwelz. de 
Quevaucamps, de Templeuve et de Tournai el les comm unes de 
Ciply, de ~resvia, de Gaurain-Ramcc1·oix. de Soign ies, d'Hor rues, de 
Naast, de ~audour , de Sirault et de Tert re ; les provinces de la 
Flaud1·e occidentale el de la Fland1·e orientale. 

l °' DISTRICT. - l\1. LEMA!l\E, G., lngé ni eu1-, a Mons. 

Charbonnages : 1 Cantons de Do r t d'A t · 
Il e Il O in~. 

Bel le-Vue, Bai sieux et Boussu. 

z• DISTl\ICT. - i\I. l{,;oELE1', h:., Ingénieur , à Mons. 

Chevalières et (fraude M~chi ue 
a feu de Dour, 

Bonne-Veine, 

; , , Cantons de Tour nai , Celles cl 
l e_mplcuvc cl comm unes de Gau· 

I ra1n - Ramc~1·o i x. 

1 Les prov1uces de la Fland1·e occi-
tlentalc et de la F landre orientale . 

3• D1sTn1cT. - En l'absence d' un ti tula ire cfl' t"f · 
. . ec 1 , ce serv ice 

e~t 1·epart1 ent re M\1. VEl\DOUWE SoniAuv r 
Ciply, 
Hcnsies-Pommerœul et Nord 

de Qu iéVl'a in, 
Blaton , 
Espérance et Hautrage. 

• "• ... E~tAIRE et RADEL ET . 

Can ton de Bouss u(moia s lescom
m unes de Hornu, de Quaregnon 
et de Wasmuel); les comm unes 
de Baudour , 'l'erlre et Siraul t 
du canton de Len~; les communes 
de Bernissart, d'Harchi es de Pom· 
merœul et Vil l e-Pomm~rœul du 
can to~ de Quevaucamps; le canton 
d~ P eruwelz ; les communes de 
Ciply et de Mesvin du canton de 
Moos et la commune d' Asquillies 
du canton de P atu rages. 

, 

PERSONNEL 579 

4• DISTRI CT. - M. SoTTIAUX. li., [ngénicnr pri ncipal, a Moos. 

Agrappe- Escouffiaux. Cau tons de Pàt 11 rages (moins le: 
commun1::s d' Asquillies, de Gi u y, 
d'Harm ignies et d'Harveng), de 
Quernucamps (moins les commu
nes de Bernissart , Harchies, Pom
merœul et \' ille-Pommerœu l), les 
communes de Ho1Tues, de Naast 
el de Soignies, du canton de Soi
gnies . 

2• ARR ONDISSEMENT 

MM. NIBEl,LE. G .. Ingén ieur en chef Directeur, a :\Ions ; 
MoLINGIII::N, E. , Jngénicu1· principal, a l\Ions. 

La partie de la pro d ncc de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (comm u ncs de Hor n 11 , Quaregnon et 'Vasmuël), 
de Ch iev res, d'l~ogh ien , de La Louvière (communes de Houdeng
A.imeries, Houdeng-Gœg nies el T ri vières). de Lens (moins les com
munes de Baudour, Sirault et Te1'l1'e), de Pâturages (communes de 
Givry, Harmignies el Harveng), da Moos ( moins les comm unes de 
Mesvin el de Ciply), de Rœulx (moin i; les communes de Marche-lez
l~causs ines , Mig nault, Péronnes-lez-Binche et Vellernille-le-Sec), 
d'Ath, de F lobecq , de lfrasnes- lez-Buissetia l, de Lessines et de Leuze 
(sauf la comm un e de Gaurain-Ramecroix); la province de B1·abant 
(arrond issemeDt judiciaire de Bruxelles). 

p r DISTRICT. - ~n l'absence d'un t itulai re effectif, ce cr vicc 
csl reparti en tre M~l. i\loL!N~HEN, HorrE et DEMEURE. 

Levant du Fl énu , 
Levant de Mons, 
Bray . 

Cantons de Enghien, de Lens 
(moins les communes de Baudour, 
Siraul t et Tertre), de Rœulx (com
mu nes de Bray, d'Estinnes-au
Val et de Vi llers Saint-Ghislain), 
de Mous (Cuesmes, Hyon , Mons 
et Saint-Symphorien) et de Pâtu
rages (Givry, Harmignies, Har
veng) . 
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2· DISTRICT. - M. Dt,~!EUR~: . Ch. , Iogénieur, a Sirault. 

Grand Horn u, 
Produits et Nord du Rieu du 

· Cœur. 

Cantons de Chièvres, ùe Flo
becq· el de Lessines. 

Province de Brabant (arrondis· 
sement judiciaire de Bruxelles) . 

3• DISTRICT, - M. MARTELBE, J., fngènieur, à Mons . 

Hornu et \Vasmes et Buisson, 
Rieu du Cœur. 

, 
Cantons d'A th, de Boussu (Hor

nu, Quaregnon, Wasmuël), de 
~Ions (m.'.:l ins les commu nes de 
C~esmes, Havré, Hyon , l\fons et · 
Saint-Symphorien), et de Frasnes
lez -Buissenal. 

1 

4• DISTRICT. - i\'1. HoPPE, R., Ingénieur, à Mons. 

Saint-Denis Obourg-Havré, 
Maurage et Boussoit , 
Strépy et Thieu , 
Bois du Luc, La Baret te et Tri
vières réunis. 

Ca ntons de Leuze (moins la 
commu ne de Gau\·ain -H.amecroix 
de La Louvière (communes d~ 
Houdeng - Aimeries , Houdeng -
Gœgn ies et 'l'1·ivières), de .Mons 
(commune de Havré), de Hœulx 
(moios les commuoes de Bray , 
Estinnes-au - Val, Marche - lez -
Ecaussines, Mignault, Péronnes, 
Vi Il ers -Saint-Ghislain et Velle
reille-le·Sec ). 

PERSONNEL 581 

3me ARRONDISSEMENT 

MM. LIAGRE, Ed., lngéo i~ur en chef Directeur, à Charleroi. 

DE~'ALQur.:, P. , Lngénieuc principal, à Charleroi. 

La pa1·tie de la province de Hainaut comprenant les commu nes de 
Bel lecou1't, Chapelle-lez-Herlaimont, Courcelles , Fontaine-!' Evêque, 
Leernes , Piéton , Souvret et Trazegnies du ca nton j udi ciaire de 
Fontaine !"Evêque; les cantons judiciaires de Binche (moi os la com
mune de Mont-Ste-Geoev iève), de La Lou vière (moins les communes 
de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Goegnies et Tri vières), de Senetre, 
de Soignies (moins les communes de Horrues, Naast et Soignies); 
les communes de Ma1·che-lez-Ecaussines, Mignault, Péronnes-lez
Binche et Vellereil le-le-Sec du cantoo de Rœulx. 

·t•• DISTRICT. - M. PASQUASY, L., Ingénieur, à Charleroi. 

Charbon nages réunis de H.es- Cantons de Binche (communes 
sai:x: , Leva l, Péronnes, Sainte 

1
. de Bi nche, Buvrinnes, Estin11es

au-Mont, Haulchin , Leval-'l'ra-
Aldegoncle et l-lo~i ssu . hegnies, Mon t-Sainte-Aldegonde, 

Epinois, Ressaix, Vellereille-le
Brayeux et Waudrez),- de Rœnlx 
(communes de Péronnes-lez-Bin
che, Mignault , Vellereille-le-Sec 
et Marehe ·lez-Ecaussines) , de La 
Lo uvière (commune de Haine
Saint-Pa ul), et de Soigoies (com
munes d'Ecaussinnes - d'Enghien, 
Eca ussi nnes - Lalaing , Henripont 
et Rooquières. 

2m• DISTRICT- - M. JA NSSENS, G., Ingénieur , à Charleroi. 

La Louvière et Sars - Long- Cantons de Binche (commune 
champs, d' Anderlues), de La Louvière 

Bois de la Haye. (communes de La Louvière et 
Saint-Vaast), de Seneffe moins 
la commune de la Hestre .. 

3° DIS'l'RIC1'. - M. RENARD, L. , Ingénieur, à Charleroi. 

Mariemont-Bascoup. Cantons de Binche (communes 
de Carnières, de Morlanwelz et de 
Hain e-Saint-Pierre, de Fontaine-
1' Evêque(communes deBellecourt, 
Chapelle-lez-Herlaimont et Pié· 
ton), de Seneffe (commune de La 
Hestre). 
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4• DISTRICT.- En l'absence d' un titulaire clfecli f, cc service est répar li 
entre M-:\I. DEFALQU 1::, RE1' Al\ D el JAw . ENS . 

Courcelles. 
Beaul ieusar'l, 
l'\ord de Chal'l eroi . 
Leernes et Landelies. 

Cantons de Pontai ne - 1' E vèq ue 
(communes de Courcelles, Fon
ta i o es· l ' l~vêq ue , Leernes , Sou vret 
et '1'1·azeg 11 ies) et de Soigni es (com
munes de Braine-le-Comte et Hen
nuyères). 

4• AR RONDISSEi\IEi'iT 

Ml\1 . DESENFANS, R.-G .. Ingénieur en chef Directeur , à Marcinel le. 
G1LJ,ET, C., Ingénieur principal, à Oamp1·emy . ' 

La partie de la province de Ha inaut comprenant les cantons j udi
ciaires Nord el Sud de Chal'leroi (moins la ville de Char leroi ~l les 
communes de Gilly, Lodelinsart.et Mont i•~ fl j'·s ui · arnl ) d f' . , ., . ,,, - J1·e . e •on-
ta111e-I lt..veque (commune de L•'orchies-la-:\fa rche) de ,., 1• ( . · . " osse 1es com-
mune de Gosselies), de Beaumont de Chima y de J t 1 "' • . • urne le h'ia r-
chienne-au-Pont, de Thui n, de :\Ier bes-le-Châ tra11 l d' B' 1 . e e 1nc1e 
(commune de Mont-Sa1 ute-Geneviève) . 

Prov ince de Brabant (arrond issement judiciaire . 1 1 . ) · ue ,ouva1n . 

t•r DISTl\ICT. - i\L LEFÈlVRt; , H. ., lno-énro111, a· J " " , nmet. 

Monceau· Fontaine, Ma rti nel et 
Marchienne. 

Grand-Conty-Spinois . 

Cantons de Fonla1·ne l' i" . 
( 

, - !..veque 
commun.e de l?o1·chies-la-Ma rche), 

de ~larch 1en ne au-Poii t( 
1 l\'1 commu ne 
ce onceau·sur·Sambre et d (' -
t roux)de Thui n et de Binchee(c'a°~-
mune de !llont-S . t G .. . aio e- cnev1eve) 

Provrnce de Brabant ( d . . . . . . a rron 1s-
semeot J ud1ciarre de Lo . . ) uva1n . 

2• DISTRICT. - i\1. P1R~101. 1 N, J. , Ingénieur . J , a umet. 

Sacré-Mada me et Bayemont , 
Amercœur, 
Centre de Jumet. 

Cantons NorddeCh 1 ·c ar ero1 co m-
: uMoe de Dampremy), de Jumel et 

e e1•bea- le-Château 
' 
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3° DISTRICT. - i\I. II AHDY. L., Ingéniclll' pl'incipal, 
i\lon t-su 1·-Ma rchien ne . 

Cha rbon nages de Charleroi , 
:\fasse-Diarbois . 

Ca nio ns de :\[archi enne-a u·Ponl 
(comm u nes de i\l a1·chiennc - a u
Poot el La nd elies) , de Gosselies 
(com mu ne de Gosselies) et de Bea u-
mont. 

!1° DISTl\lCT. - M. LEGRAND, L. , Ingénieu r P.rin cipal, à Marcinelle . 

Marcin elle-Nord , 
For te-Tai ll e, 
Bois du Cazier . 

Can tous Sud de Charleroi ( com
munes de Ma r·cinelle et de :\Jont
s111'-lllarchieone), de :\Iarchienne
au-Ponl (commune de i\looligny
le-Tilleul ) et de Chimay . 

;:)• ARRON DTSSEMl<:1'T 

7\Dl V1.A.TOUR, H .. Ingénieur en chc·f', Oi recl!'u r, à Char! Proi. 
l·L\noY, A., Ingéni eur· principal. a i\Ionl-su1·-Marchi enne . 

La partie de la provi nce de Hai naut compre nant les can tons judi
ciaires de Châtelet , de Gosselies (moin s la ville de nosselies) ; 
la vi lle de Charl eroi el les co111 munes de Gilly , Lodcli nsa1·t et Mon
ti gny-su r-Sambre des cantons judiciaires Nord et S ud de Charleroi. 

Proviiice de Braba nt (a rrond is ·ement judiciaire de Nivelles). 

l"' DJSTnrcT. - En l'a bsence d' un titu lai re effect if, ce service rRt 
répa r ti onlrc :\L\L HAR DY, PtETERS, P.>.QUES et BREDA . 

Trieu Kaisin. 
Poirie r· , 
Graud - l\lamhourg el Houne 

Espérance, 
Bois communal de F leu1·us. 

Cantons de Chal'leroi (ville de 
Charleroi ) rt de Gosselies (sa uf 
les communes de Fleurus, <tosse
li es, Ran sa rt et \Vangen ie~) . P ro
vince do Brabant (cantons de Wa
vre et de Ni Yelles.) 
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2° DISTRICT. - M. PAQUES , G., Ingénieur, à Montigny-sur-Sa mbre. 

Centre de Gilly, 
Appaumée-Ransart. 
Masses-Sa ï nt-François, 
Noël, 
No1·d de Gilly. 

Canton Nord de Charleroi (com
munes de 'Gi lly, Lodelin art et 
Montigny-sur- Sambre). 

Province de Brabant (can tons 
de r:e aappe et de Jodoigne). 

::l" nrsTRICT. - M. Pm1'1ms , J. , [ngénie11r p1·incipal, 
à Montig ll j'-sur-Sambre. 

Boubier, 
Carabinie1·, Pont de·Loup. 
Bonne Espérance à Lamh11sa1·t, 
Petit-'rry. 
Bau let. 

Ca ntons de Châtelet (communes 
d'A coz, Aiseau , Bouffiou lx, Ger
pi nnes, Gougn ies, Joncret, Pont
de- Loup, Presles, Hoselics et 
Vil le1·s-Poteries) r t de Gosseli es 
(communes de Ransarl , Fleui·us 
et Wangenies). 

4• DISTRICT. - M. VENTER, J . , In génieur à l'essai, à Marci nel le. 

Gouffre, 
Aisea u-Oiguies, 
Tergnée-Ai seau-Presles , 
Roton-Ste-Catherine. 

Canton de Châtelet (communes 
de Châtelet, Châtelineau , Couillet, 
Lam busart, Lovcnal, l''arciennes 
c l Pironchamps). 

Pl'Ovince de Braban t (canton 
de Perwez). 

PERSONNEL 585 

2• INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A LIÉGE 

Mi\I. DELBnouc1< , i\I. , Inspecteur général , à Liege. 
N., Iugénicu r principal. 

P rovinces de Liégc, Na mur, Luxembourg, Limbourg el Auvers. 

6• ARRONDISSE:\lEl'iT 

:\U.l. LEfJl,;Ns, L. , Ingénieur en chef Di 1·ecte11 r , à l'iamu r ; 
STE:-<UIT, A. Ingénieur prin cipa l , à l'iamur. 

Provinces de Namur et de Luxembourg . 

i •• 01srn1cT. - M. JA DOUL, C., 1D gé 11 ienr principal, à Namur. 
Prov ince de Namur : la partie ,,.. 

a u Nord de la Sambre et de la 
i\fense; les cantons de Ciney, Ro
chefort, Beauraing el Gedinne. 
Ville de Di nant et partie de can-
ton sur la rive droite de la l\Ieuse. 
Cau lon de Namur à l'excep tion 
des car1·ières souterraines de ter-
res plastiques. 

P rovince de Luxembourg : l'ar
rondissement j udiciaire de Neuf
château. 

2• u1sTn1cT. - :\!. B ACQ, G., Ingén ieur, à Nam ur. 

Chal'bounagc~ : 

Au velais-St Roch, 
Falisolle, 
Slud-Rouvroy, 
GroynnP, 
Mu ache. 

Min es rnétalliques : 

Bois-Haut , à Halanzy , 
3• 01sTn1c·r. - M. 

Charbonna ges : 

'famines; 
Le Châtea u ; 

Prov ince de Namur : Canton 
cl' Andenne . 

P rovi nce de Luxembourg: l'ar-
1·ondissemen t j udiciaire d' Arlon. 

BRÉDA , H. , Ingéni eur , à Namu r . 

P1·ovince de Namur : la partie 
co mprise entre la Sa mbre et la 
Meuse, à l'exception de la vi lle de 
Di nan t et de la surface du canto n 
de Namur. Carrières souterraines 
des can tons de, Nam ur , Ciney et 
Dinant. 

Prov ince de Luxembourg : l'ar 
rondissement j udiciaira de Mar
che . 
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7• ARRONDIS:31.t.:MR1\T 

711.\I. DELRUE1, r.E, L . . Ingénieur en chef Directeul', a Liége; 
REPRIELS, A .. Ingéniem· pl'io cipal, a Liége. 

Arrondissement j ud ici ai r·e de Huy el ca nlo11s de War·nmm e el de 
Hollogne aux-Pierres de l'arl'ondissemrnt judiciaire de Liég~. 

i cr DISTRICT. - M. MASSON, R. , Ingénieur, à Liège. 

Charborrnages : 

Pays de Liége, 
Marihaye, 
ll a lbo~arl- Ki velterie el Paix-

Dieu, 
Ben , Bois-de-Gives el St-Paul , 
Couthuin , 
Espérance, 

Mines métalliques : 

:\[aitres de Fol'ge: el Couthuin. 

Co1·plrn lie. 

Le canton judiciail'e de Huy ; 
la commun e de Modave du canton 
de Nand ri n; la commun e d'·Engis 
du ca oton de Hollogne-aux-Pierres: 
le can ton ,iudiciair·e de Héron . 

2• DISTl\IC'I' . - M. Gui;;RIN, :\I. , lngt'•nie111· principa l à r i,;,,.e 
' ~ "c ,, . 

!\essaies-Arti stes et Conconle 
Héun is. 

Le can ton jud iciaii·e ue Hol
logne-aux-Piel' 1·c;; , ( moius la com
mune d' f~ ngi :); le ca o ton j ud ici aire 
de Nandrin, (moins les communes 
de Modave, Comblaio -au - Pont 
Combla in-l"ai ron, Ellemelle, Ha~ . 
moi1· et Ouffet) . 

3• DISTRICT. - }[. BIOLO'r, R .. Ingénieur, a Liége. 

Gossoo-Lagasse, 
Horloz, 
Bon nier, 
Arbre St-Mi chel, Boi d'O theit 

et Cowa. 

Les can tons judiciaires de Lan 
den' Waremme, Ferrières, Jehay 
Bodegnée et A \"CO nes. les , com-
munes de Cornbla1·0 a p - u - ou l 
Comblaiu-Fairon Ellemell H ' ' e, a -
moir et Ouffet du canton d N 
d 

. e au. 
rm. 

PERSONNEL 587 

8° A.RRONDlSSEl\IF~NT 

\ CM. FmKET, V., Ingénieur· en chef Directeul' , à Liége; 
DELHÉE , A.., Ingénieur principal, a Liége. 

Le cantons de Liége (No r·d et Sud), de Gr·ivegnée, de Fexhe-Slins, 
de Herstal cl de Saiut-Nicolas (moins la section de Scles~i n de la 
commuu e d'Ougrée) de l'arr·ondissemeul judiciaire de L iége. 

·1•r DISTRICT. - l\L ÜO:-< EUX, M . . Ingenieur. a Liége . 

Charhonnages : 
La Haye, . 
Sclcssin · Val-Benoit , 
Patience el Beaujonc. 
Bèl le-Vue c l Bien Venue, 

Les t•om111 uu es de Lirge (1", 2•. 
:~·. 4° el 5' divisions de police). de 
'l'i llcu1'. de Saint-N icolas, - An 
gleur, Ans et Glain . 

2• 1>1s1•n1cT. - :\!. IJAN7.E, J., Ingénieur, à Liége . 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bo une-Fi n-Bàneux , 
Ans. 

LPs communes de Liégr (6•, 7• 
el s· divisions de police) , de 
Jupill e, de Bressoux el de Grive
gnée. 

3• ll!STRICT. - ;\[. BRl~ DA, i\f. , ingénieur, a Liége. 

13atterie, 
Espéran cr, Violl'lte et " ' andre. 
A.bhooz et Bonnr Foi-Hareng , 
n ra11de Bacnure el Petite Bac_ 

11t1re . 

Le canton de Fexhe-Slius el les 
com munes de Hersta l, de Vottem 
et de Wandre. 
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9• ARROND ISSEMENT 

::-inL ÜRBAN, N ., Ingén ieur en chef Direcle.ur , à Liége; 

En l'absence d' un titulai re effecti f, le service génùral est assuré 
temporairement pa r M. MAss1N, A , In génieu r pr incipal , à Li ége. 

L'a r r·ondissement j udi ciai re de Vervie1·s cl les cantons de Dalhem, 
de Fléron, de Seraing et de Lou veigné ; la sectio n de Sclessin de la 
comm une d'Ougrée du canton de Saint-Nico las de l'arrondissement 
j udicia ire de Liége. 

1°' DISTRICT. - M. i\'1AssrN, A., Ingé11 ie ur pr·in cipal , à Liége, 
secondé temporai remen t par M. T 11 0NN ART . 

Cha rbonnages : 

Cocker ill, 
Si x-Bonniers, 
Ougrée. 

Mines m étalliques : 
Vieille··Mootagne, à Henri-Cha

pelle. 

Les can tons de Serai ng et de 
Louveigné ; le canton de S pa 
(moins les commu nes de Wegnez, 
de Lambermon t el d'Eosival) ; la 
commune de·Nessonva ux du eau- -
ton de F léron ; la commune d'Olne 
du canton de Verviers. 

2• u1sTRICT. - M. BunG EON , C., Ingénieur princi pal, à Liége. 

W_!3risler , Les ca otous de Dalhem, <le 
Steppes, . Herve, d' Au bel , de Dison el de 
T rou-Sou1·1s , Houlleux, Hom- • Limbourg el d' Eupen; le ca!i ton 

vent, d Fl , ( . 1 • 
Quatre Jean et Pi xherotte. e er·on moins a commune de 
Basse-Ransy . ~esson va ux) ; la section de Scles-
Ar·gen leau-Trembleur. srn de la commune d'Oug rée du 

Mines métalliques : canton de Saint-Nicolas. 

Meuville-Bierleux et W erbo
mont à Chevron. 

3• DISTRICT. - M. THONNART, 

Hasard-Fléron. 
Micheroux. 
Crahay , 
Herve-Wergifosse, 
Cheratte, 
Minerie, 

P., I ngénieur prin cipal, à Li ége . 

Le canton de Verviers (moins 
la commune d'Olne) ; le canton de 
Stavelot ; de Malmédy et Saint
Vilb , les communes de \Ve"'nez 

0 ' 
de Lambermont et d'Eosival du 
canton de Spa. 

PERSONNEL 589 

LO• ARRONDISS EMEl\'l' 

M. VRA NCKEN, J. , Ingénieur en r.hefDirecteur, à Hasselt. 

En l'a bsence d'un titulaire effectif, le serd ce général est assuré 
temporairemeot pa r M. lïngénieur .MEYERs , A. , à Hasselt. 

Les provinces de Limbourg et d'Anvers. 

·1•r DISTRIC1'. - M. MF;YERS, A .. Ingénieur, à Hasselt. 

Charbonnages : 

Oostbam-Quacdmechelen, 
Houthaelen , 

Les carrières souterra ines et 
les usines méta llurgiques de la ' 
province de Limbou1·g. 

Winterslag, 
Genck-Sutendael , 

2• DISTRICT. - :\1. F nÉSON , H. , Ingénieur , à Hasselt. 

Beer ingen-Coursel, 
Helchte1·en el Zolder . 
Les Liégeois. 

Les ex ploitations libres de mi
nerais de fer de la prov ince d' An
ve rs, les car rières à ciel ouvert de 
l'a nood issement de Hasselt, les 
usines µi étallurgiqnes de a r ron
dissements ~'An vers et de Ma lines, 
les appareils a vapeur de l'a r ron 
d i s~ ement de Hasselt. 

8• oisTl\ICT. - l\I. GÉRARD; P .. Ingénieur , à Hasselt. 

Char bonoagas: 

André Dumont s/Asch. 
Ste-Barbr. et Gui llau me La m-

ber t. 

Les exploitati·ons libres de mi · 
nerais ie fer de la province de 
Limbourg , les carrières à ciel 
ouvert de l'arrondissement de 
Tongres , les usines métallurgiques 
je l'arrondissement de Turn hou t, 
les appareils à vapeur de l'arron 
dissement de Tongres . 

' 
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